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MEMOIRES

PHILIPPE DE COMMYNES.

LIVRE CINQUIÈME.

CHAPITRE PREMIER.

Comment le duc de Bourgongne , faisant la guerre aux Suisses, fut

chassé par eulx à l'entrée des montaignes près Gransou.

Ur, le duc de Bourgongne ajant conquis toute la

duché de Lorraine et receu du Roy Sainct Quentin

,

Han et Boliain, et le meuble du connestable, estoit en

paroUes avec le Roy de se trouver à Auxerre '
: et le

Roy et luy se debvoient entreveoir sur une rivière et

semblable pont que celluy qui fut faict à Picquigny,

à la veue du Roy et du roy Edouard d'Angleterre '
;

et sur ceste matière alloient et venoient gens. Et vou-

loit ledict duc laisser reposer son armée qui estoit très

fort deffaicte, tant à cause de jNuz que de ce peu de

' Les mots, .te trouver à Auxerre, laissés en blanc dans deux de

nos manuscrits, nous sont fournis par le troisième, A. Les diverses

éditions portent : 5e entrevoir et s^appointer.

" Voyez tome I, page 869

.

H. I
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i^uerre de Lorraine; et le demouraiit vuuloil il en-

voyer en garnison en aucunes places, tant du conte

de Romont ' comme aultres, près des villes de Berne

et Fribourg ausquelles 11 vouloit faire la guerre, tant

pourcequ'ilz la luy avoient faicte, estant devant jNuz,

et aussi avoient aydé à luj oster la conté de Ferrete

( comme avez ouy ') et avoient osté audict conte de

Romont partie de sa terre. Le Roy le sollicitoit fort

de ceste veue, et qu'il laissast en paix ces povres gens

de Suisse, et qu'il reposast son armée. Lesdictz Suisses,

le sentans si près d'eulx, luy envoyèrent leur ambas-

sade, et ofTroient rendre ce qu'ilz avoient prins dudict

seigneur de Romont ; ledict conte de Romont le solli-

citoit, d'aultre costé, de le venir secourir en personne.

Ledict duc laissa le saige conseil et celluy qui povoit

estre le meilleur, comme il semble à toutes sortes de

gens , veu la saison et Testât en quoy estoit son armée,

et délibéra de aller contre eulx. Entre le Roy et luy fut

appoincté et baillé lettres ^ que pour le faict de Lor-

raine ilz n'entreroient point en débat.

Le duc partit de Lorraine avec ceste armée des-

confite, entra en Bourgongne, où lesdictz ambassa-

deurs de ces vieilles ligues d'Allemaigne, qu'on appelle

Suisses, revindrent devers luy, faisans plus grans

offres que devant: et, en oultre la restitution, luy of-

froient laisser toutes les allyanccs qui scroicnt contre

' Voyez tome I, page ij5, note 5.

' Voyez tome I, page 5'2\.

' Elles sont datées du i8 décembre i47^- Voyez tome 1, page 597,

note -2.



[1476] LIVRE V, CHAPITRE 1. 3

son vouloir (et par especial celle du Roy), et devenir

ses allyez et le servir de six mil hommes armez, à assez

petit payement, contre le Roy, toutes les fois qu'il les

en requerroit. A riens ne voulut ledict duc entendre,

et ja le conduisoit son malheur. Ceulx qu'oii appelle

en ce quartier là les nouvelles allyances (ce sont les

villes de Basle et de Strasbourg, et aultres villes impe-

rialles qui sont au long de ceste rivière du Rin), les-

quelles d'ancienneté avoient esté ennemyes desdictz

Suisses en faveur du duc Sigismond d'Austriche ', du-

quel ilz estoient allyez par le temps qu'il avoit guerre

avec lesdictz Suisses, s'estoient joincts avec les Suisses,

et fut faict allyance pour dix ans , et aussi le duc Si-

gismond. Et se feit ladicte allyance par la conduicte

du Roy, et à son pourchaz et à ses despens, comme
avez veu ailleurs % à l'heure que la conté de Ferrete

fut ostee des mains du duc de Bourgongne et que à

Basle feirent mourir messu-e Pierre d'Archambault %
gouverneur dudict pays pour ledict duc : lequel Ar-

chambault fut bien cause de cest inconvénient qui fut

bien grant pour ledict duc, car tous ses aultres maulx

en vindrent. Ung prince doibt bien avoir l'oeil quelz

gouverneurs il met en ung pays nouvellement joiuct

à sa seigneurie : car en lieu de traicter les subjectz en

grant doulceur et en bonne justice, et faire le mieulx

qu'ilz n'ont eu le temps passé, cestuy cy feit tout le

contraire, car il les traicta en grant viollence et en

' Voyez tome I, page 169, note i.

* Voyez tome I, page ùio.

Voyez tomt' I, page 5a5, note 5.
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f»rant rapine : et mal lu_y en print et l\ son maistre, et

à maint homme de bien.

Geste alljance que le Koy conduisit, dont j'ay parlé,

tourna depuis à i^rant proufFit au Roy, et plus c{ue la

pluspart des gens n'entendent; et croy que ce tut une

des plus saiges choses qu'il feit oncques en son temps

et plus au dommaige de tous ses ennemis: car le duc

deBourgongne delfaict, oncques puis ne trouva le Roy

de France homme qui osast lever la teste contre luy,

ne contredire à son vouloir : j'entens de ceulx qui

estoient ses subjectz et en son royaulme, car tous les

aultres ne navigeoient que soubz le vent de cestuy là :

parquoy fut grant œuvre de allyer le duc Sigismoiul

d'Austriche et ceste nouvelle allyaiice avec les Suisses,

dont si long temps avoient esté eimemys, et ne se

feit point sans grant despence et sans faire mainlz

voyaiges.

Apres que ledict duc de Bourgongne eut rompu aux

Suisses l'espérance de povoir trouver appoinctement

avec luy, ilz retournèrent advertir leurs gens et s'ap-

prestcr pour se delfendre : et luy approcha son armée

du pays de Vaulx ' en Savoye % que lesdiclz Suisses

avoient prins sur monseigneur de Romont, comme

dict est, et print trois ou quatre places qui estoient à

monseigneur deChasteauGuyon \ que lesdictz Suisses

' Vaud.

' Le 12 février 1473 (v. s.), le duc alla coucher « à Orbe, pays de

Savoye; il y resta jusques au ig, qu'il en partit avec son armée, et

campa devant la ville de Granson. » (Lenglkt, II, 'ixci.)

^ Voyez tome I, page 80, noie i.
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tenolent, et les dedendirent mnl : et do là alla mettre

le siège devant une place appellee Granson, laquelle

estoit aussi audict seii^neur de Chasteau Guyon, et y
a voit pour lesdictz Suisses sept ou huict cens hommes

bien choisiz, pour ce que c'esfoit auprès d'eulx, et la

vouloient bien detFendre '. Ledict duc avoit assez giant

armée % car de Lombardie luj venoient à toute heure

gens et des subjectz de ceste maison de Savoye : et il

aymoit mieulx les estrangiers que ses subjectz dont il

povoit finer assez et de bons amys; mais la mort du

connestnble luy ajdoit bien à avoir deflfiance d'eulx,

avec aultres jmaginations. Son arlillerie estoit très

grande et bonne; et estoit en grant pompe en cest ost.

pour se monstrer à ces ambassadeurs qui venoient

d'Italie et d'Allemaigne, et avoit toutes ses meilleures

bagues etTaisselle, et largement aultres paremens : et

avoit de grans fantaisies en sa teste sur le f'aict de ceste

duché de Millan , où il s'attendoit avoir des intelli-

gences. Quant le duc eut assiégé ladicte place de Gian-

son et tiré par aucuns jours, se rendirent h luj ceulx

' « La ville de Granson (était) garnie d'environ cinq cents Alle-

mands, bien accoustrés pour la deffendre. » (Molinet, I, 190.} « Les

seigneurs des ligues et alliances avoient octe cent des leurs dedans la

chétive Grandson, enjoint à iceux de la tenir et défendre à oultrance,

à quoy ne faillirent. » {Chronique du chapitre de Neuchastcl, ÔSj.}

^ « A grandes chevauchées venoit le duc Charles avecque moult gens

d'armes de pied et de cheval, espandant la terreur au loing par son

ost innumérable; là estoient cinquante niill, voir plus, hommes de

guerre de toultes langues et contrées, force cannons et aultres engins

de novelle facture, pavillons et accoustiements touts reluisants d'or,

et grande bande de valets, marchands, et filles de jo\eux amour. »

{Chrnn. du chnp. de Neuchas/rl . 586.) !'
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de dedans à sa voulenté ', lesquelz il feit tous mourir.

Les Suisses s'esloient assemblez, non point en grant

nombre % comme aj ouj compter à plusieurs d'entre

eulx (car de leurs terres ne se tirent point les gens

que l'oncuyde, et encores moins lors que maintenant :

car depuis ce temps la pluspart ont laissé le labeur

' « Le duc Charles, désireux de passer oultre, se courrouxe, jurant

en sa coustume : « Par St. George, si incontinente tradition ne se faict,

pendus seront ces vilains ! » Ceulx du dedans respondent que portes et

portettes appertes ne seront sans exprès voloir de messieurs des al-

liances. Le Bourguignon, oyant ce, requiert de paix les assaillis par

traitreuse faiutize, leur proniestant vies et bagues saulves : coulx cy

décrus plus de moitié par tant d'assaults et bateries, nuls reconforts

ne aparaissants, et la nourriture non loing de défaillir, baillent créance

à la foy et parole du Bourguignon, et viennent en toute simplesse

devers luy, qui, par horrible méchanceté, faict pendre ces gens de

bien, aimant mieulx conquester par abjecte trumperie que selon Dieu

et raison. » [Chron. du chap. de Neuchasiel , 087 et suiv.) « Tous les

hommes de guerre qui furent illecq trouvés, furent livrés au

prévost des mareschaux, nommé Maillotin le Barré, lequel, sans pitié

et miséricorde, en fit pendre par trois bourreaux, aux arbres pro-

chains, le nombre de quatre cents ou environ, et les aultres furent

noyés au lac. Il n'estoit si dur cœur qui ne deusist avoir pitié de

regarder les povres hommes pendus aux branches desdits arbres, en

telle multitude qu'elles rompoient et chéoient sur la teri-e, avec les

hommes à demi morts
,
qui piteusement par cruels satellites estoient

mutilés. » (MoLiNET, I, 191.)

' « Trois cent de Berne , aussi des nostres ( Neuchatel ) bien cent
,

bourgeois et aultres du lac, résolvant porter ;iyde, aussi provisionne-

inenl aux frères de Grandson, pai assemblèrent force battaux à >ieuf-

chastel ; et parlement ordonné pour l'heure de vcspres, touts se ébal-

toient d'entrer, nul nv. vouloit estre le dernier. Mais possible ne fut

de tendre mains et nourriture aux pauvres assaillis ja retrayés dedans

le chastel ; et les nostres ne treuvant que brandons et fumée en la

ville, et Bourguignons niill et mill deçà delà eu bminc garde, si lurent

contrainlsdc revenir gémissants. >» ( Chrnn. du chnp. de Ncuchnitel, SRj.)
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pour se l'aire gens de guerre), et de leurs alliez en

avoient peu avec eulx, car ilz estoient contraiiiclz se

haster pour secourir la place ; et comme ilz furent aux

champs, iizsceurcnt la mort de leurs gens.

Le duc de Bourgongne, contre l'oppinion de ceulx

à qui il en demanda, délibéra de aller au devant d'eulx '

Le duc ne croyait pas que les Suisses osassent venir l'attaquer, à

ce que rapporte Molinet (I, 192 et suiv.) : « Aucuns.... advertirent le

duc que iceux Suisses se mettoient sus à grande puissance pour le com-

battre, et si
,
que bon seroit d'ordonner les batailles, afin de non estre

l)rins eu desroy. Mais quelque cliose qu'on référast à niondit seigneur,

n'en vouloit rien croire, disant que bien se garderoient d'entreprendre

si grande folie. Finablenient on lui montra tentes, pavillons, estan-

dards et bannières desdits Suisses, que chascun percevoit à l'œil par

dessus bois et forests. Mais il estoit tellement obstiné eu son incrédu-

lité, qu'il en fut lourdement surprins.

n Pendant ce temps , les Allemands et Suisses descendaient par une

montaigne chargée de vignes d'un costé, et d'aultre avoit le lac de

Grausoa. Ils estoient environ de neuf à dix mille piétons armés en

poinctes, et accoustrés de ci-evices ', hacquebutes, hallebardes et

picques, et soixante ou quatre vingts chevaux qui vindrent par en bas,

soubs la conduicte des capitaines de Bernes et de Philbourch (Fri-

bourg), et à l'approcher crioient : Austrice ! Bernes!

« Le duc Charles, estant au pied delà montaigne, voyant que force

lui estoit de croire l'approche de ses ennemis, fut coustrainct de faire

ses préparations pour y donner résistance ; et afin d'avoir place pour

les combattre, il fit un petit l'eculer ses gens; et pour donner dedans

choisit l'escoadre des quarante chambellans de son hostel, tousjours

comptés, lesquels firent bon debvoir de charger sur eux, en criant :

\ iala ! tellement que environ trois ou quatre cents des plus advancés

furent rués jus par terre; et se la rencharge se fusist faicte de quatre

ou cinq escoadres, rademeut poursuivant, les ennemis estoient def-

faicts; mes, par faulte de secours, ils furent en cest estour rués jus,

navrés et bleschés.... Le demeurant de l'armée du duc, voyant ceste

renverse, se conveitit en fuite. Car tant pour le reculement qu'avoit

' Cuirasse. ^ RonuEFORT.)
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à l'enlree des montaignes où ilz estoient encores, qui

estoit bien son desavantaige, car il estoit en lieu bien

advantaigeux pour les attendre , et cloz de son artil-

lerie et partie d'ung lac ; et n'y avoit nulle apparence

qii'ilz luy eussent sceu porter dommaige. 11 avoit en-

voyé cent archiers ' garder certain pas à l'encontre de

ceste montaigne: et luj se mit en chemin, et rencon-

trèrent ces Suisses % la pluspart de son armée encores

faict mon dit scigacur le duc pour avoir place à corabaUre, que pour

le reboutement de la première escoadre, ceux qui estoient arrière,

Yoyans et oyans ce terrible rencontre
,
pensèrent en eux mesraes qne

tout estoit perdu ; si Grent grande diligence de sauver leurs per-

sonnes. »

' « Il donna la charge à cinquante ou à quatre vingts archers de

corps, fort bien montés et gens de faict, de garder le chasteau de Bo-

macourt, par lequel tous vivres arrivoient à l'ost du duc, dont conve-

noit le tenir ouvert.» (Molinet, I, igi.)

' '< Tost apparoissent devant les batailles des ligues les gens d'armes

Bourguignons superbement accoustrés; là se treuve le duc avecque ses

plus amés chevaliers : tost font charge , tost sont frottés et déjettés

dessus les chartreux, de la lance. En après ce coup, les ligues desco-

vrant toute la formillièi-e des Bourguignons proche Concise, font

planter en terre piques et bandières, et par commun accord à genoulx

requièrent fabveur du Dieu fort. Le duc voyant ce jeux, jure, disant :

« Par Saint Georges, ces canailles crient marcy. Gens des canons,

feux sur ces vilains. » Touttes et telles paroles ne lui servent de rien :

les ligues comme gresle se ruent dessus les siens, taillant, depiesçant

deçà, delà tous ces beaux galants; tant et si bien sont déconfits en

vaulx deroutte ces pauvres Bourguignons, que semblent ils famée

épandue par vent de bize. En ycelle mémorable journée, messieurs

des alliances aA ant prins pour cris de guerre Grandsnn ! Graiidsnn !

par souvenance des leurs là pendus Irailreusrment , ne doibt on

s'ébahir de leur grande ire et fôcherie en voyant tant de vaillants com-

paignons cordés aux rrcnaux tout à leutoiu- du cliaslol : si furent ils

incontiuinl dérorflos et porU's ni li iumnhrl liDuniui lui à un cl cou-
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en la plaine. Les premiers ciijdoient retourner '

: les

menues gens qui estoient tous derrière, cuydans que

ceulx là s'en fuissent, se misrent à la fuyte; et peu à

peu se commencea à retirer ceste armée vers le camp,

faisans aucuns très bien leur debvoir. Fin de compte ,

quant ilz vindrent jusques à leur est, ilz ne se osèrent

delFendre, et tout se mit à la fuj^te : et gaignerent les

Allemans son camp et son artillerie, et toutes les ten-

tes et pavillons de luy et de ses gens, dont il y avoit

grant nombre, et d'aullros biens infiniz : car riens ne

se sauva que les personnes, et furent perdues toutes

les grans bagues dudict duc ; mais de gens
,
pour ceste

fois, ne perdit que sept hommes d'armes '. Tout le

chés en terre avecque piques et armures bourguignonnes soubs chai-

cun d'iceulx; puis es mesnies crenaux et lycols furent appendus des

Bourguignons non vivants, ains jà occis es champs de la bataille. Le

butin treuvé en l'ost ne peut estre écrit ne raconté ; un chaicun en

eut son soûl, de quoy plusieurs se sont faicts commodes; touttesfois

s'éjouissoient ils mieux en icelle bonne feste à treuver dague et fers

de piques que bailais et or longtain. » { Chronique du chapitre de

Neuchastel, 38g et suiv.)

' Nous suivons le texte de nos trois manuscrits et de la deuxième

édition; Sauvage et ses successeurs mettent -. « Et rencontrèrent ces

Suisses, et lui se mit en chemin, la piuspart de son armée estant en-

cores en la plaine. Les premiers ra/igs de ses gens cuydoient retour-

ner pour se rejoindre avec les autres ; mais les menus gens, etc. »

^ « Le I" juillet 1476, le grand bailli de Hainaut manda les éche-

vins de Mens, et leur dit avoir reçu des nouvelles de la déroute des

gens de guerre du duc par les Allemands, mais non telle et si grande

qu'aucuns en faisaient courir le bruit; qu'il n'y avoit eu que trois

gentilshommes de morts avec plusieurs gens de pied, et que cela ar-

riva lorsque le duc, en grande compagnie de ses gens de guerre,

alla convoyei- le prince de Tarente, fils du roi de A'aples, qui retour-

noit en son pays » (CtACkard, Coll. de Doc.ined., 1, 274, note i)
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demourant fuyt et luy aussi. li se cleljvolt mleulx dire

de luy qu'il perdit honneur et chevanche ce jour, que

l'on ne feit du roy Jehan de France, qui vaillamment

lut prins à la bataille de Poictiers.

Voicy la première maie adventure et fortune que

ce duc avoit jamais eue en toute sa vie '. De toutes ses

aultres entreprinses, il en avoit eu l'honneur et le

prouffit. Quel dommaii^e luy advint ce jour pour user

de sa teste et mespriser conseil ! Quel dommaige en a

receu sa maison , et en quel estât en est elle encores

,

et en adventure d'estre d'icj à long temps ! Quantes

sortes de gens luy en devindrent ennemys et se des-

ciarerent
,
qui le jour de devant temporisoient avec

luy et se faignoient amys ! Et pour quelle querelle

commencea ceste guerre? Ce fut pour ung chariot de

peaulx de mouton que monseigneur de Romont print

à ung Suisse passant par sa terre \ Si Dieu n'eust de-

' « Et fut faict ceste desconfiture la nuyct de Behourdi (5 marsj,

l'an mille quatre cens soixante quinze » (v. s.). (Moliset, I, igS.) —
Le Behourdi était une espèce de lutte qui se faisait avec des bâtons le

premif-r et le deuxième dimanche de Caième.

" Mohnet (I, igS) assigne un autre motif à cette guerre. « Orbe est

une ville en la conté de Romont, laquelle appartenoit au seigneur de

Chasteau Guyon, et le prince d'Orenge, son demi frère, y prétendoit

avoir droict. Doncques, pour soutenir sa querelle, il se tira vers le

duc Charles, vers la duchesse de Savoy e et son ûls le duc; et le parti

de Chasteau Guyon se tira vers les Bernois et Philebourgeois (Fri-

bourgcois), par quoi grosses pillades de villages et emprisonnements

de paysans, par courses d'un costéetd'aultres, estoient souvent engen-

drées, au grand dommaige et foulle dudit conte de Romont et de Ma-

dame de Savoye : pourquoi iccUui de Romont ûl tirer monseigneur le

duc (Charles vers le pavs des Suisses, et ranima contre les Bernois et

IM\ilrl)otugeois : parqiK>i !< s villes dr Crrnnsnn ri ilc îMor.tt furent as-
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laissé ledict duc , il n'est pas apparent qu'il se fust mis

en péril pour si peu de chose , veu les offres (jui luy

avoient esté l'aictes et contre quelz gens il avoit à faire,

où il n'y povoit avoir nul acquest ne nulle gloire: car

pour lors les Suisses n'estoient point estimez comme

ilz sont pour ceste heure, et n'estoit riens plus povre;

et ay ouy dire à ung chevalier des leurs
,
qui avoit esté

des premiers ambassadeurs qu'ilz avoient envoyez de-

vers ledict duc, qu'il avoit dict, en faisant leurs re-

monstrances pour le desmouvoir de ceste guerre ,
que

contre eulx ne povoit riens gaigner, car leur pays

estoit très sterille et povre , et qu'ilz n'avoient nulz

bons prisonniers , et qu'il ne croyoit pas que les espé-

rons et mors des chevaulx de son ost ne vnulsissent

plus d'argent que tous ceulx de leurs territoires ne

scauroient payer de finances s'ilz estoient prins.

Retournant à la bataille, le Roy fut bientost adverty

de ce qui estoit advenu : car il avoit maintes espies et

messagiers par pajs , la pluspart despeschez de ma

main, et en eut très grantjoye, et ne luy desplaisoit

que du petit nombre de gens qui avoient esté perduz :

et se tenoit ledict seigneur pour ces matières icy, à

Lyon, pour povoir plus souvent estre adverty, el

pour donner remède aux choses que cest homme em-

brassoit: car le Roy qui esloit saige craignoit que par

force ne joignist ces Suisses à luy. De la maison de

Savoie ledict duc en disposoit comme du sien. Le duc

siégées » Olivier de La Marche (11, "SgS) allègue la même causr qiu

Commynes.
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de Mlllan ' estolt son alljé \ Le roy René de Cecille^

\uy vouloit mettre son pays de Prouvence entre les

mains. Si ces choses fussent advenues, il tenoit de

pays en son obeyssance depuis la mer de Ponant jus-

ques à celle de Levant, ny ne eussent ceulx de nostre

royaulme sceu saillir, sinon par mer, si ledict duc eiisl

voulu tenir Savoye, Prouvence et Lorraine. Vers chas-

cun le Roy envoyoit : l'une estoit sa seur, madame de

Savoye'*, estimée pour ledict duc : l'aultre estoit son

oncle, le roy René de Cecille ^, qui à grant peine

escoutoit ses messagiers, et envoyoit tout audict duc.

Le Roy envoyoit vers ces ligues d'Allemaigne et à

grant difficullé pour les chemins , et y falloit envoyer

mendians , pellerins et semblables gens. Lesdictes

villes respondoient orgueilleusement, disans : « Dictes

au Roy que, s'il ne se desclare, nous nous appoincte-

rons et nous desclarerons contre luy. » Il craignoit

que ainsi ne le feissent ^. De se desclarer contre ledict

duc n'avoit nul vouloir, mais craignoit bien encores

* Voyez tome I
,
page 70, note 2.

' Un tiaité de ligue entre le duc de Bourgogne et le duc de 31ilan,

avait été conclu à Moncalier, le 5o janvier i475. (Lk.xglet, III ,
556.'

' Voyez tome I, page Sgg, note i

.

^ Yolande de France, sœur de Louis XI , née le 25 septembre i434;

mariée en ï^5i ù Amédée IX, duc de Savoie; veuve le 28 mars i47'-i-

Morte le 29 août 1478. (Anselme, I, 118)

"' Frère de Marie d'Anjou, mère de Louis XL
* Louis XI avait fait un traité d'alliance avec l'empereur et les élec-

teurs dès le mois de décembre i475. 11 le conlirma le 17 avril i475

(v. s.). fLENGLET, lll
,
45i)

, 467.) G'csl pcut-ètro ceUo conlumalion

qu'on lui demandait.
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qu'il ne fust nouvelles de ses messagiers qu'il cnvovoit

par pa^s.

CHAPITRE II.

Comment après la halaillc de Granson , le duc de Millau , le loy

René de Cecille, la duchesse de Savoye et aultres , habaudonnc-

reiit l'allyance du duc de Bourgongne.

Or, failli veoir maintenant comment chan£»ea le

monde après ceste bataille, et comme les parolles furent

mises ' et comme nostre Roy conduisit tout saigement :

et sera bel exemple pour ces seigneurs jeunes, qui folle-

ment entreprennent sans congnoistre ce qui leur en

peult advenir, et qui aussi ne l'ont point veu par expé-

rience, et mesprisent le conseil de ceulx qu'ilz deus-

sentappeller. Premièrement, ledict duc propre envoya

le seigneur de Contay " au Roy, avec humbles et s^yr-

cieuses parolles, qui estoit contre sa coustume et contre

sa nature. Regardez doncques comme une heure de

temps le mua. Il prioit au Roy luy vouloir loyaul-

ment tenir la trefve , et se excusoit de n'avoir esté à

la veue qui se debvoit faire auprès d'Auxerre % et as-

seuroit de se trouver de brief là ou ailleurs, au bon

plaisir du Roy. Le Roy luy feit très bonne chicre

,

l'asseurant de ce qu'il demandoit, car encores ne luy

sembloit pas temps de faire le contraire : et congnois-

Sauvage et ses successeurs mettent : « Et comme les couraiges du

duc de Bourgogne et de ses alliez furent muez. » Nous suivons le texte

de nos trois manuscrits et des premières éditions.

' Voyez tome I, page 326, note "2.

' Voyez ci-dessus, page i.
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soit bien le Roy la lo)'aulté des subjeclz dudict duc

,

et que tost seroit resours ', et vouloit veoir la fin de

ceste adventure sans donner occasion à nulle des deux

parties de s'acorder. Mais, quelque bonne chiere que

le Roy fcist audict seigneur de Contay, si ouyt il main-

tes mocqueries par la ville , car les chansons se disoient

publicquement à la louange des vaincqueurs et à la

foulle du vaincu.

Des ce que le duc de Millan Galleasche (qui pour

lorsvivoit) sccut ceste adventure, il en eut grant joye,

nonobstant qu'il fust allyé dudict duc : car il avoit faict

ceste allyance pour craincte de ce qu'il veoit audict

duc de Bourgongne avoir si grant faveur en Italie.

Ledict duc de Millan envoya à grant haste vers le Roy

Les sujets du duc commencèrent néanmoins par refuser le secours

que le prince leur demandait, car celui-ci leur ayant exposé que « son

intention estoit de tirer avant et estre vengé desdits Suisses, pour les-

quels choses luy falloit avoir argent et gens...., aus.... délégués de

luy.... fut rendue et faitte responce de Gand, Bruges, Brucelles, Tlsle

de Flandres et autres, que.... ils le reputoient leur vray et naturel sei-

gneur, et que pour luy feront leur possibilité. En disant par eux, que,

se il se sentoit aucunement empressé desdits Alemans ou Suisses et

qu'il n'eust avec luy assez de gens pour s'en retourner franchement en

ses pays, qu'il le leur fist assavoir, et qu'ils exposeroient leurs corps et

leurs biens pour l'aler quérir pour le ramener sauvemc nt en ses dits

pays ; mais que pour faire plus de guerre pour luy, n'estoient point

délibérez de plus luy ayder de gens ne d'argent. « ( Chronique scanda-

leuse ; voyez Lenglet, II, i3i.) Nonobstant ces refus, «le duc de

Bourgogne, cuidant raccoustrer son alïaire, remeit sus gens de guerre

et moultitoude plus grande que lors de son prinstain ost devant

Grandson. Si vindrent devers lui à Losanne Lombards, Bourgui-

gnons, Savoyards, ceulx de Flandres, voir deux niill chevaliers et

hauts féotiers. » (Chronique du chapitre de Neucliastel , 092.

)
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nng homme de peu d'apparence, bour^^eois de Millau,

et par uiiii; médiateur fut adressé à moy et m'apporta

lettresdudict duc. Je dis au Roy sa venue, qui me com-

manda l'ouyr, car il n'estoit point content dudict duc

de Millan , qui avoit laissé son allyance pour prendre

(îelle du duc de Bourgongne, et yeu encores que sa

femme ' estoit seur de la Rojne. La créance dudict

ambassadeur estoit comme son maistre, le duc de

Millan, estoit advertj que le Roy et le duc de Bour-

gongne sedebvoient entreveoir et faire une très grant

paix et alljance ensemble, ce qui seroit au très grant

desplaisir du duc son maistre : et donnoit des raisons

pourquoy le Roy ne le debvoit faire, ausquelles il y
avoit peu d'apparence, mais disoit , à la fin de son pro-

pos, que si le Roy se vouloit obliger de ne faire paix

ne trefve avec ledict duc de Bourgongne, que ledict

duc de Millan donnoit au Roy cent mil ducatz con-

tans. Quant le Roy eut ouy la substance de la charge

de cest ambassadeur, il le feit venir en sa présence (où

il n'y avoit que moy) et luy dict en brief : « Voicy

monsieur d'Argenton, qui me dict telle chose : dictes

à vostre maistre que je ne veulx point de son argent, et

que j'en levé, une fois l'an, trois fois plus que luy : et

de la paix et de la guerre, j'en feray à mon vouloir;

mais s'il se repent d'avoir laissé mon allyance pour

avoir prins celle du duc de Bourgongne, je suis con-

tent de retourner comme nous estions. » Ledict am-

' Bonne de Savoie, fille de Louis, duc de Savoie et d'Anne de Lu-

signan. Mariée, le 9 mai 1468, à Galéas-Marie Sforza, duc de Milan
,

veuve le 16 décembre 1476, morte en i485. (Guichenon, H, 107 )
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bassadeur mercia le Koy très Immbleuient, et luy

sembla bien qu'il ii'estoit point ro_y avaricieulx, et

supplia fort au Roy qu'il voulsist faire cryer lesdictes

allyances eu la forme comme elles avoient esté, et qu'il

avoit povoir d'obliger son maistre à les tenir. Le Roy

luy acorda, et après disner furent cryees '
: et inconti-

nent despescha ung ambassadeur qui alla à Millan, où

elles furent cryees à grant solempnité. Ainsi voicy

desja ung des heurts ' de l'adversité, et ung grant homme

mué, qui avoit envo\é une si grant et si solempnelle

ambassade vers le duc de Bourgongne pour faire son

allyance, n'y avoit que trois sepmaines.

Le roy René de Cecille traictoit de faire ledict duc

de Bourgongne son héritier et de luy mettre Prou-

vence entre les mains; et pour aller prendre la pos-

session dudict pays, estoit allé monseigneur de Chas-

teauGuyon^, qui est de présent en Piémont, et aultres

pour le duc de Bourgongne pour faire gens, et avoit

bien vingt mil escuz contans. Dès que les nouvelles

vindrent, à grant peine se pcurent ilz sauver qu'ilz ne

fussent prins; et monseigneur de Bresse '* se trouva au

pays, qui print ledict argent. La duchesse de Savoye,

' Le traité de paix et de ligue entre Louis XI et le duc de Milan , fut

conclu le 9 août 1476. (Du Mont , III
, partie i , 55o.)

' Une des hurtes (éd. de lôiS); une des heures (3Is. A.J.

' Hugues de Chalon, seigneur de Chateau-Guyon et de IVozeroy,

fils de Louis de Clialou, prince d'Orange et de Léonore d'Armagnac.

3Iarié, le 24 août i479> -i Louise de Savoie, ûile d'Aniédee , duc de

Savoie. (Guichknox, II, i56.) Mort à Nozeroy le 3 juillet 1490. (Me-

moires et Documents iiie'cUts pour servir à lHistoire de la Franche-

Comte', II , 562.)

•* Voyez tome I, page i55, note 1.
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dès qu'elle sceiit les nouvelles d(^ ceste bataille , les feit

scavoir au roj René, excusant la chose et le recon-

fortant de ceste perte. Les mcssagiers furent prins,

qui cstoient Prouvenceaulx , et par là se descouvrit ce

traictc du roj de Cocille avec le duc de Bourgonp-ne.

Le Roj envoya incontinent des gens d'armes près de

Prouvence , et des ambassadeurs vers le roy de Cecille

pour le prier de venir, en l'asseurant de bonne chiere,

ou aultrement qu'il y pourvojeroit par force. Tant

fut conduict le roy de Cecille qu'il vint devers le Roy
à Lyon , et luy fut faict très grant honneur et bonne

chiere '. Je me Irouvay présent à leurs premières

parolles, à l'arrivée : et dict Jehan Cossé ', seneschai

de Prouvence, homme de bien et de bonne maison du

royaulme de Naples, au Roy : « Sire , ne vous esmer-

veillez pas si le Roy mon maistre, vostre oncle, a

olferl au duc de Rourgongne le faire son héritier, car

il s'en est trouvé conseillé par ses serviteurs et par espe-

cial par moy, veu que vous
, qui estes filz de sa seur et

son propre nepveu, luy avez faict les tors si grans que

de luy avoir prins les chasteaulx d'Angiers et de Bar,

et si mal traicté en tous ses aultres affaires. Nous avons

« Le roy de Cecille appoincta, voulut et accorda avec le Roy que,

après sa mort, sa comté de Provence retourneroit de plein droit au

Roy et seroit unie à la couronne. Et en ce faisant, la reyne d'Angleterre,

fille dudit roy de Cecille, veuve du feu roy d'Angleterre, qui estoit

prisonnière au roy Edouard d'Angleterre, fut par le Roy racheptée, et

pour sa rançon en fut payé au dit Edouard cinquante mille escus

d'or. » {Chronique scandaleuse ; voyez Le.nglet , II, i5i.)

' Jean , seigneur de Cossé en Anjou , conseiller et chambellan du

roi René, sénéchal de Provence. (Anselme, IV, 52 1.)

II. 2
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bien voulu mettre en avant ce marché avec ledict duc,

affin que vous en oujssiez les nouvelles, pour vous

donner envie de nous faire raison , et congnoistre

que le Roj mon maistre est vostre oncle ; mais nous

n'eusraes jamais envie de mener ce marché jusques au

bout. »

Le Roy recueillit très bien et très saigement ces

parolles
,
que ledict Jehan Cossé dict tout au vraj (car

il conduisoit bien ceste matière), et à peu de jours

de là furent ces dilFerens bien acordez; et eut le roj

de Cecille de l'argent ', et tous ses serviteurs, et le fes-

toya le Roy avec les dames, et le feit festoyer et traic-

ter en toutes choses selon sa nature , le plus près qu'il

peut , et furent bons amys , et ne fut plus nouvelles

du duc de Bourgongne , mais fut habandonné du roy

René et renoncé de toutes parts. Voilà encores ung

aultre miracle ' de ceste petite adversité. Madame de

Savoye, qui tant de long temps avoit esté estimée estre

contre le Roy son frère, envoya ung messagier secret

après le seigneur de Montangls % le(]uel s'adressa à

moy pour le renouveller : et allégua ses raisons pour-

L'une des clauses des instructions données par Louis XI aux am-

bassadeurs chargés de traiter en son nom avec le roi René, avant l'en-

trevue de ces deux princes à Lyon, porte que le roi Louis XI accordera

au roi de Sicile, « par chacun an durant le cours de sa vie, la somme

de soixante mille francs de pension. » (Le.nglet, III, 092. ) Peut-être

est-ce de cet argent que Commynes veut parler.

'Sauvage, Godefroy, Lenglet et autres éditeurs mettent: mal-

heur.

^ Deux manuscrits portent : Moiitnrpis . on lit dans les premières

éditions et dans Sauvage : Montaigny

.
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quoj elle s'esloit séparée du l\oy son frère, et disolt

les doubles qu'elle avoit du Roy. Toutesfois elle estoit

très saige et vraye seur du Roy uostre maistre , et ne

joingnit point franchement à se séparer dudlct duc ne

de son amytié: et semblolt que voulslst temporiser et

commencer à reprendre quelque chose avec le Roy.

De l'adventure que feit ledict duc continuoit à ren-

voyer messaiges, que le Roy luy fust plus gracieulx.

Le Roy luy feit faire par moy toutes bonnes respon-

ces, et tendoit qu'elle vint devers luy, et luy fust ren-

voyé sou homme '. Ainsi , voilà une aultre des allyan-

' Nous avons adopté pour ce qui précède , depuis les mots madame

de Savoje..., le texte du manuscrit A. Nous rapporterons ici celui

qu'a donné Sauvage et que nous préférerions, comme beaucoup plus

clair, s'il n'offrait de temps à autre des marques évidentes d'altéra-

tion : « Madame de Savoye, qui long-temps avoit esté estimée estre

contre le Roy son frère, envoya un messager secret, appele'le seigneur

de Montaigny (lequel s'adressa à moy), pour se reconcilier avec le Roy
;

et allégua les raisons pourquoy elle s'estoit séparée du Roy son frère,

et disoit des doubles qu'elle avoit du Roy : toutefois elle estoit très

sage et vraye sœur du Roy nostre maistre, et ne joignoit pas franche-

ment à se séparer dudict duc, ne de son amitié : et sembloit qu'elle

voulsist temporiser et attendre comme le Jloy, ce qiïil serait encor de

Vadventure du dict duc. Le Roy luyfut plus gracieux que de cous-

tume, et lui feit faire par moy toutes bonnes responses ; et taschoit

qu'elle vint devers luy ; et luy fut renvoyé son homme. » La première

édition portait: « Madame de Savoye qui longtemps avoit esté esti-

mée estre contre le Roy son frère , envoya ung messager secret après

le seigneur de Moutaigny, lequel se adressa à moy pour le renou-

veller, et allégua les raisons pourquoy elle s'estoit séparée du Roy son

frère; et disoit des doubtes qu'elle avoit du Roy : toutefois elle estoit

très sage et vraye seur du Roy nostre maistre et ne Joignit point fran-

chement à se séparer dudit duc ne de son amytié. Et sembloit qu'elle

voulsist temporiser et commencer à reprendre quelque chose avec le
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CCS (iudicL chic qui marchande à se despartir de luy.

De tous costez, eu Allemaigiie, se commences eut à des-

clarer gens contre ledict duc : et toutes ces villes irape-

rialles, comme Noremberg , Francfort et plusieurs

aultres, s'allyerent avec ces vieilles et nouvelles allyan-

ces contre ledict duc, et sembloit qu'il y eust très

grant pardoji à luy mal faire.

Les despouilles de son ost enrichirent fort ces povres

gens de Suisses, qui, de prime face, ne congneurent

les biens qu'ilz eurent en leurs mains, et par especial

les ignoraiis. Ung des plus beaulx et riches pavillons

du monde fut despartj en plusieurs pièces ; il y en eut

qui vendirent grant quantité ue platz et escuelles d'ar-

gent pour deux grans blancz la pièce, cujdans que

ce fust estaing. Son gros diamant ' (qui estoit ung des

Roy de l'adventure qu'ilJ'ust advenue audil duc, c'est que le Roy luv

fust plus gracieux. Le Roy luy fit faire par moy toutes bonnes respon-

ses , et pensait qu'elle vint devers luy. Et luy fut renvoy»^ son

homme. »

' « On a réimprimé en Suisse, en 1790 , uu in-4° dont M. Peignot a

donné un extrait dans ses Amusemens philologiques , et 011 se lit un

Etat de ce qui fut trouve'au camp et dans Granson, des dépouilles des

Bourguignons , après la bataille. Voici cet Etat :

«Cinq cents pièces de grosse artillerie, quantité de munitions

,

abondance de vivres.

n Quatre cents tentes appaitenant au duc, de la plus grande ri-

chesse, garnies en velours et couvertes de soie ; toutes portaient ses

armoiries brodées en or et enrichies de jierles; la plupart desquelles

les Suisses gâtèrent et en firent des habits , ignorant leur valeur.

« Six cents drapeaux et étendards
,
partie gagnés à la bataille et

partie trouvés dans des coffres ou bahuts; trois cents casques, trois

cents quintaux de poudre à canon, trois mille sacs d'avoine, deux

mille charrettes de guerre chargées de licous et de cordes pour peu-
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plus gros de la crestientéj où pendoit une ijrosse perle

,

fut levé par ung Suisse, et puis remis en son estuv,

(Ire les Suisses, deux mille barils et tonneaux de harengs et quantité

d'autres poissons secs, avec chair salée, oies, poules; quantité de

sucre, raisins, figues et amendes, et autres choses sans nombre; huit

mille massues garnies de pointes.

« Quatre cents livres pesant d'argenterie qui fut conduite à Lucernc;

et partagée par les Suisses, sans ce qui en avait été enlevé, pillé et

emporté par les soldats; un desquels vendit un grand bassin d'argent

pesant six livres, pour deux blancs, croyant qu'il fûtd'étain, n'avant

jamais ouï dire qu'il y eût des plats d'argent.

« Trois cents magnifiques services d'argent qui étaient tout entiers,

et une si grande quantité d'argent monno} é qu'il fallut le partager à

plein chapeau ; trois chariots chargés d'arbalètes , et un chai-gé de

cordes pour les bander, avec trois autres remplis de draps de lit.

« Le coffre des archives du duc, son gros diamant (le Sanc}} d'une

grosseur si prodigieuse, qu'on l'estimait le plus beau qu'il y eût dans la

chrétienté, enchâssé d'or (>t orné de deux grosses perles. 11 fut premiè-

rement trouvé par un soldat suisse, lequel l'avant regardé comme un

brimborion d'enfant, le remit dans son étui et le jeta à la voirie sous

un chariot; mais pu de temps après il revint le chercher; il le ven-

dit six blancs, valeur d'un sol de roi. Il fut vendu à un de la Cote-

aux-Fées pour trois francs; puis après William de Diesbach le fit

acheter pour 5,ooo florins de Rhin et 4oo qu'il donna pour la peine

du racheteur; ensuite M. de Diesbach le vendit pour la quatrième fois

7,000 florins de Rhin à un joaillier genevois, lequel en eut 1 1,000 du-

cats du duc de Milan, qui le vendit pour la sixième fois 20,000 ducats,

afin d'en orner la triple couronne du pape Jules.

« Le chapelet ou pater du duc de Bourgogne , où les apôtres étaient

l'epré-entés en or massif.

« L'épée du duc Charles, en laquelle étaient enchâssés sept gros

diamants et autant de rubis; avec quinze perles de la grosseur d'une

fève , de la plus belle eau ; cent soixante pièces de drap d'or et de soie
;

en outre plusieurs reliques richement enchâssées qui ne peuvent se

nombrer ; sa chaise dorée, et son cachet d'or pesant une livre ; le ca-

chet de son frère Antoine, le bâtard, que MM. de Bâle ont entre leurs

mains; deux grosses perles enchâssées en or, de la grosseur d'une
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puis regecté soiibz ung chariot, puis le revint quérir,

et l'olFrit h uni» preslre pour uiiij florin. Ccstuy là l'en-

voya à leurs seigneurs
,
qui luj en donnèrent trois

francz. Hz gaignerent trois ballelz pareilz, appeliez les

trois Frères, ung aultre grant ballet appelle la Hatte,

ung aultre appelle la balle de Flandres (qui estoient

les plus grans et les plus belles pierres que l'on eut

sceu trouver), et d'aultres biens infinis, qui, depuis,

leur ont bien donné à congnoistre que l'argent vault :

car les victoires et estimations en quoy le Roy les mit

noisette chacune, appelée l'une Vincotnpnrable et l'autre la rama-^se

de Flandre. »

« On annonçait dernièrement dans les journaux russes et dans la

Chronique de Paris (mai i855), que le grand-veneur prince Demidoff

venait d'acheter le Sancy, 5oo,ooo francs. Ce diamant , ajoutait-on,

pèse 53 grains ^.

'( La livraison de mai i835, de l'Artiste, publié à Bruxelles, offre

une copie lithographiée d'une estampe représentant le chapeau ducal

que Charles perdit à Granson. Cette gravure orne l'histoire de la

maisou de Habsburg et d'Autriche par Jean-Jacques Fugger, seigneur

de Kirchberg-Weisscnhorn , et conseiller des empereurs Charles-

Quint et Ferdinand. Le chapeau, que le grand-oncle de l'auteur

de cette histoire acheta des Suisses avec plusieurs joyaux de grand

prix , était de velours jaune et de la façon des chapeaux italiens du

xvi' siècle. Le bord était d'une largeur moyenne; la forme, ronde

et haute, portait au sommet un rubis obloug qui, enchâssé dans

un chaton d'or, se terminait en pointe. Au-dessus du bord, autom-

de la forme, régnait un cercle d'or ponuneté et garni de saphirs et

de rubis tous également riches, et de trois grosses perles orientales.

On y voyait eu outre un grand nombre de perles plus petites. Sur

le devant de la forme il y avait un portc-ai grotte d'or, orné de <lia-

luans, de peiles cl de rubis, d'où sortaient deux |)lumes , l'une ronge

et l'autre blanche et toutes deux semées de perles. » (BarantI', His-

toire des ducs de Bourgogne , édition de M. de Rkiffbnberg , NUI.

i'jS, note i.
)
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des lors et les biens qu'il leur a faictz, leur ont faict

recouvrer infiny ari^eiit.

Chascun ambassadeur des leurs, qui vint devers le

Roy à ce commencement, eut grans dons de \uy en

argent ou en vaisselle : et par ce moyen les contentoil

decequ'il nés'estoitdesclaré pour eulx, et lesrenvojoit

les bourses pleines et revestuz de draps de soye, et se

print à leur promettre pension, qu'il paya bien depuis;

mais il veit la seconde bataille avant, et leur promit

quarante mil florins de Rin tous les ans, les vingt mil

pour les villes ', et les aultres vingt mil pour les par-

ticuliers qui avoient le gouvernement desdictes villes.

Et ne pense point mentir de dire que je croy que,

depuis ceste première bataille de Granson jusques au

trespas du Roy nostre dict maistre, lesdictes villes et

particuliers desdictz Suisses ont amende de nostre Roy

de ung million de florins de Rin. Et n'entens de villes

que quatre : Berne, Lucerne, Fribourg, Surich et

leurs quantons ,
qui sont leurs montaignes. Suisse '

en est ung, qui n'est que ung villaige (j'en ay veu Tad-

L'abbé Legrand avait recueilli et Lenglet a publié (III, 379)

ua Rolle arreste à Bern, le 5 avril i/^'j5,par Gervais Faur, commis-

saire du Roy, et Nicolas Diesbach , advojer de Bern, de la distribu-

tion de vingt mille livres de pension accordez par le Roi aux ligues

suisses , outre vingt mille florins du Rhin
,
portez par le traite' de

1474 • " Desquels vingt mille francs, est-il dit dans l'acte, n'est besoin

faire aucune publication , mais le tenir secret. » Sur cette somme

,

neuf mille livres étaient réservées pour des particuliers de Berne,

Lucerne et Zuricb dénommés au rôle : le surplus étant réparti entre

ces trois villes delà manière suivante : « Pour MM. de Bern, 6,000 liv.;

pour MM. de Luzerne , 5,ooo liv.
;
pour MM. de Zurich , 2,000 liv. »

'' Scliwit?,.
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voué', ambassadeur avec lesaultres, en bien humble

habillement, et disoit il son oppinion comme les aul-

tres)'; Claris et Audreval ^ sont les aultres quantons.

CHAPITRE m.

Comment les Suisses deffirent en bataille le duc de Bourgongne

près de la ville de Morat.

Pour revenir audict duc de Bourgongne, il ramassoit

gens de tous costez, et en trois sepraaines s'en trouva

si grant nombre que le jour de la bataille. Il avoit sé-

journé h Losanne'^ en Savoje, où vous, monseigneur de

Vienne ^, le servistes de bon conseil en une grant malla-

die ^ qu'il eut de douleur et de tristesse de ceste honte

qu'il avoit receue; et à dire la vérité, je croy que jamais

depuis il n'eut l'entendement si bon qu'il avoit eu au-

L'avoyer.

' La deuxième édition porte ; « J'en ay eu la vue, ambassadeur avec

aultres... » Sauvage, suivi par Godefroy et Lenglet, refait, suivant

son habitude, la phrase qu'il ne trouve pas claire, et imprime ; « J'en

ay veu de ce village ung , estant ambassadeur avec autres, en bien

humble habillement qui iie'antmoins disoit comme les autres sou

advis : Soleurre et Ondreval t'appellent les autres cantons. » Le texte

que nous adoptons est fourni par le manuscrit A-

' Glaris et Underwald.

" l>e duc coucha dans cette ville le ag avril 1476 : il y resta jusqu'au

27 mai suivant. (Lrnglet, II, 21g.) Selon 3Iolinet le séjour du prince

à Lausanne se prolongea jusqu'au 3 juin. Voyez ci-dessous, la note (3.

' Vovez tome I , page i , note 1

.

* i< Il fut malade en la cité de Loi^enne, où madame do Savoye, son

jeune fds le duc , cl les eiifans d'icrllc le vindront veoir à grand triom-

phe; et quant il fut au retour de sa maladie, il se partit le troi-

sième jour dejuing, an mille quatre cents soixante-seize.» ( Moli-

NF.T, l , Tgg.)
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paravant ceste bataille. De cesle grant assemblée et

nouvelle qu'il avoit faicte, j'en parle par le rapport de

monseigneur le prince de Tarente ', qui le compta

au Roj en ma présence. Ledict prince, environ ung

an avant, estoit venu devers ledict duc très bien

accompaignc, espérant d'avoir sa fille et seulle héri-

tière, et sembloit bien fdz de Roy, tant de sa personne

que de son acoustrement et compaignie; et le roy de

INaples % son père, monstroit bien n'y avoir riens

espargné. Toutesfois ledict duc avoit dissimulé cesle

matière , et entretenoit pour lors madame de Savoye

pour son filz et aultres ^ Pour ledict prince de Ta-

rante, appelle dom Federic d'Arragon , mal content

des delayz et aussi ceulx de son conseil , envoyèrent

devers le Roy ung officier d'armes bien entendu qui

La principauté de Tarente , réunie dès i465 au domaine du roi de

Naples, après la mort de Jean-Antoine Orsino (Summonte, III , SgS),

ne fut donnée qu'en i485, sur la demande des barons révoltés, à

Frédéric d'Aragon, second fils du roi Ferdinand!". (Muratori, XXIII,

•ib']. AB ; J. Albino, 3o8.) Toutefois, avant cette possession effectk'c,

Frédéric paraît avoir joui de la possession fiominale de ladite princi-

pauté : du moins des lettres patentes du roi Louis XI , datées de Lan-

des le 5 décembre 147g {Archives du royaume, mémoriaux de la

Chambre des Comptes , registre P-Q., fol. gi.) lui donnent-elles le

titre de prince de Tarente, qu'il ne pi-enait point encore lors de son

mariage avec Anne de Savoie. ( Tiltrcs justificatifs du droict.... eu la

succession.... de Frédéric d'Aragon
, p. 48.) Ce prince monta depuis

sur le trône de Naples , en i4g6, et mourut le g novembre i5o4. (Art

de vérifier les dates, III, 84g-)

" Ferdinand P", fils naturel d'Alphonse , roi de INaples, succéda à

son père en i458. Mort le ^5 janvier i494- {Art de. vérifier les dates,

III , 846.)

^ Voyez lonir I, page 217, note 2.
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vint supplier au Roy donner unj^ sauf conduict audict

prince pour passer par le royaulme et retourner vers

le Roy son père, lequel l'avoit mandé. Le Roj l'oc-

troya très voulentiers, et luy semljloit bien que c'es-

loit la division du crédit et renommée dudict duc de

Bouri^ongne. ïoutesfois, avant que lemessagier fust de

retour, estoient ja assemblées toutes les ligues d'Alle-

raaigne et logiees auprès dudict duc de Bourgon£;ne.

Ledict prince print congié dudict duc le soir devant

la bataille ', en obeyssant au mandement du Roy son

père , car à la première bataille s'estoit trouvé comme

homme de bien. Aussi disent aucuns qu'il usa de vostre

conseil , monseigneur de Vienne : car je luy ay ouy

(lire et tesmoigner, quant il fut arrive devers le Roy, et

au duc d'AstoUy ', appelle le conte Julio, et à plu-

• Le 21 juin 1476-

^ Chacun de nos manuscrits nous fournit une orthographe diflérente

pour le nom de ce duché : nous y lisons Dastal , Destnl, DastoUj. La

première édition porte Dastollj. Nous admettrions , avec Sauvage et

ses successeurs, le mot yiscoli, si Commynes n'ajoutait que le posses-

seur de ce duché s'appelait le conte Julio. Or le duché d'Ascoli appar-

tenait, en 1476, à Orso Orsino, mort à Yiterbe le 5 juillet i479j

laissant deux fils naturels en bas âge , EaLinond et Robert , que le duc

de Calabre dépouilla six ans plus tard de l'héritage paternel. (Som-

MONTE, m, 497-) Il est bien vrai qu'alors, en i485, le roi de jVaples

traitant avec les Orsini, au nombre desquels était un Giulio ,
leur

donna les comtés de JN'ola , de la Tripalda, de San-Yalentino, et

y/i-co// ( MuRATORi, XXIII , 257 , BC. ); mais ils prirent possession de

tous ces domaines , saiifAscoli
,
que tenait César Pignatelli. { id., ib.,

i58, B C.) JNous pensons que le personnage dont il est ici question est

Giulio-Antonio Acquaviva, comte de San-Flaviano, duc (VAtii, homme

d'Ktat et guerrier célèbre, connu dans l'histoire de iVaples sous le nom

de cnr/ttc fh'iihn l.v dur il \tri avait rlv choisi pai le roi Ferdinand 1"
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sieurs aultres, que la première et seconde bataille vous

en avez escript en Italie, et dict ce qui en advint plu-

sieurs jours avant qu'elles fussent faictes '. Comme j'ay

dict, au parteraent dudict prince estoient logiees toutes

ces alliances assez près dudict duc, et venoient pour

le combattre à l'heure du siège qu'il avoit devant Mo-

rat % petite ville près de Berne, qui appartenoit à

monseigneur de Romont. Lesdictz allyez , comme il

me fust dict par ceulx qui y estoient, povoient bien

estre trente mil hommes de pied bien choisis et bien

armez, onze mil picques, dix mil hallebardes, dix mil

couleuvrines ^ et quatre mil hommes de cheval. Les-

pour servir de guide et de conseil au jDrince Frédéric d'Aragon , lors

du voyage de ce dernier à la cour du duc de Bourgogne. Il mourut

,

en combattant les Turcs qui avaient envahi le duché d'Otrante, le 6

février i48i. (Zazzera, 9; J. Albino, 181.) Sa perte fut très-sensi-

ble au Roi : « Questa cosa ianto dispiace et grava a la maesià del S. Re,

écrivait Éléonore d'Aragon, duchesse de Ferrare, per essera quello

conte Julio, il pià reputato capitanio chcforsc havesse, che non In

potrin scrivere. » (J. Albino, 182.)

' Angelo Catlo , comme nous l'avons dit ailleurs ( tome I
,
page i

,

note I ) ,
passait pour prédire l'avenir.

' « Ladite ville de Morat est en pendant du lès devers le lac de

Nœufchastel, forte assez et bien murée ; et avoit lors un boluwert de-

hors la ville qui battoit au long des fossés, par qui les Bourguignons

estoient fort adommagés. Icelle estoit garnie de seize à dix-huit cents

hommes de guerre
,
pourveue d'artillerie et traict à pouldre à volonté.

Le lendemain, le duc approcha près de la ville, à demi traict d'arc,

et estoit sa maison de bois sur une aultre montaigne ; et son avant-

garde de cinq à six mille hommes, tant de cheval que de pied, estoil

logée à un traict d'arc près de la ville. » ( Molinet, I, igg.
)

' Daniel, qui cite ce passage de Commyues, dit : « 11 est manifeste

que par ce mot <le couleviines , il n'entendoit pas ces longs et gros ca-

nons ausquels on donne aujourd'hui le nom de coulevrines; mais des
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dictes alljances n'estoient point encores toutes assem-

blées, et ne se trouva h la bataille que ceulx dont j'ay

parlé, et souffisoit bien. Monseigneur de Lorraine '

y
arriva à peu de gens, dont fort bien luy en print de-

puis, car ledict duc de Bourgongne tenoit lors toule

sa terre.

Au duc de Lorraine print bien de ce que on s'en-

nujoit de luy en nostre cour, et croy bien qu'il n'en

sceut jjimais la vérité; mais quant ung grant homme a

tout perdu le sien , il ennuyé le plus souvent à ceulx

qui le soustiennent. Le Roy luy avoit donné ung petit

d'argent % et le feit conduire avec bon nombre de

gens d'armes au travers du pays de Lorraine , lesquelz

le misrent en AUemaigne, et puis retournèrent. Ledict

seigneur n'avoit pas tant seullement perdu son pays

de Lorraine, la conté de Vaudemont et la pluspart de

Barrois, le demourant le Roy le tenoit : ainsi ne luy

estoit riens demouré. Et, qui pis estoit, tous ses sub-

jectz avoient faict serment audict duc de Bourgongne,

et sans contraincte , et jusques aux serviteurs de sa

armes assez légères pour être portées à la main, oii être mises sur de

très-petits affûts que l'on manioit et que l'on rctournoitavec la maiu. »

(11,443.)

Voyez tome I, page 02.2, note i.

' « llegnicr de Lorraine, fort mal patient au duc de Hourgoingno
,

qui lui occupoit sa ducé , se tira à refuge vers le roy Loys estant à

Lion, lui suppliant avoir secours pour recouvrance de son héritage.

J^c roy aulcunement sachant le reboutement du duc Charles devant

(iranson, pensant que une maie fortune ne venoit seule et que pire

lui advicndroil , se inclina legierement à lui donner suhside , nouoh-

stant les trcsves ; et à tout ce que le duc Uegnier peuU avoir de gens, se

vint joindre avec les Suisses. » (iMolinet, I, •200.)
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maison : païquoj scmbloil, (ju'il y eut peu de res-

source eu son faict. Toulesfois Dieu demoure tous-

jours le juge pour déterminer de telles causes quant

il \ny plaist.

Apres que le duc de Lorraine fut passé, comme jay

dict, et quant il eut chevaulché aucuns jours, il arriva

vers lesdictes alljances ', peu d'heures avant la ba-

' « Le neuvième jour de juing ,... le duc Charles se logea à l'entour

de Morat : douze mille drs siens ordonnés par le seigneur de Romont,

tenoient devers Bize, et quarante mill (aulcuns disent cinquante, voir

plus), tenoient les autres parts, machillants comme garibels ' tout le

pays. Le duc faict dire à ceulx de IMorat de se rendre, et ne reçoit que

desdain du brave chevalier Adrian de Boubenberg, qui dedans tenoit

avecque douze cent bons comjiaignons de Berne et de Freybourg, res-

pondant ledict chevaher, que le déloyal devant Grandson fiance n'auroit

devant Morat. Incontinent fait rage une formilliere de canons du Bour-

guignon, et par sept jours de batteries cuidant avoir fracassé bastantet

appert passaige aux siens, ordonne le duc Charles un furieux assault,

et là perdent vie sept cent Bourguignons sans nul profict. Messieurs

des alliances diligentoient de parassembler leurs gens, à celle fin m;

faillir à ceulx de ftlorat, ainsi et comme miseiablement estoit advenu

aux assaillis de Grandson : touts que deçà que delà arrivent es environs

de Guemine, là où de bon cœur et grande allégresse courrent aussy

les nostres grandement requis par ceulx de Bern et Solleure, la ban-

diere du seigneur conte Rodolphe conduite par Jacques de Cleron
,

celle de la ville par le bandeiet Varnoud, celle de M. de Valengiu

par le bastard d'Arberg, et celle de Landeron par son vaillant ban-

deret, comportant les dictes quatre bandieres mill, voir un peu plus,

de la Conté. Le seigneur duc de Lorraine, que grande haine et vindi-

cation portoit au dnc Charles , ayant ouy ce que les ligues deliberoient

faire, et s'éjouissant d'estre tesraoing , chevaucha de jour, de nuit

avecque cinq cent des siens , nobles féotiers et gens de cheval : si vint

tout à point; jà rangeoit on les batailles, et comportoit l'ost des li-

gues bien quarante mill , tant gens de piques et couleuvrincs que do

cheval. Et le vingt et deuxième jour de juing à l'aube (après proster-

' Urbecs ou bêches, scarabées destructeurs de la vigue. '^ '
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taille, et avec peu de gens, et luy porta ce vojaige

«raut honneur et grant piouffit '
: car si aullrement

nation et invocation à genoux reclamant divine assistance), messieurs

des ligues descendent de Guemineendeux part-, une court dessus le sei-

gneur de Romont et du premier coup le déloge, tant et si bien le dé-

chasse que sembloient ils ces pauvres Bourguignons bestail épevanté

par le loup : l'autre bataille des ligues (icelle estoit la plus grosse et

nos gens dedans) marche droit devers l'ost du duc de Bourgogne , là

où se trouvent touts ses plus vaillants chevaliers féotiers et gens d'ar-

mes bien gardés tout alentour par le charrois, fortes hayges bardées

de gros pals et cent et cent canons faisant rage et batteries de çà de

là ; tels fourmidables empeschements ne peuvent rendre froids mes-

sieurs des ligues, ains les bandieres de Berne et de Fribourg, criant

« Grandson ! Grandson ! >- sautent les premiers par travers canons,

hayges, pals et charrois, en telle manière que l'huis est incontinent ap-

pert aux aultres. A ce coup cuident certaines grandes et superbes

bandes combastre et faire chaudes charges ; mais les ligues se ruent

dessus, criant de plus fort « Grandson ! Grandson ! » taillant , despe-

chant touts ces reluisants chevaliers sans bailler marcy ni remission à

nul. Ceulx de Morat en la mesme heure font entière et rude saillie,

conduicts par le vaillant Boubenberg : si advint tuerie non pareille,

et ne voyoit on que Bouiguiguons despechés et gysants par touts

lieugx à l'entour, non comprins tant et tant jettes, voir estoufés par

chassement dedans le lac. Le malfortuné Charles se saulva quasi seul

tout d'une boutée, sans virer face, jusques à sainct Claude : tant et si

grande fut la déconGture des siens en illcc jour, que sembloit ii à

messieurs les ligues n'avoir fait es champs de Grandson ([ue petits

jeux d'enfants ; trépassèrent pour le fin moins douze cent chevaliers et

hauts féotiers du duc de Bourgogne , ensemble bien dix mill aultres

gens de pied et de cheval (aulcuns disent quinze voir vingt mill , si

faut-il se contenter de dix mill) , certes ce semble estre bastante icelle

légende, voir jà trop lamentable en la chrestienté. Petite fut la perte

des ligues : cent et trente laissèrent vie en l'assault des pals et canons;

d'aultre part les couleuvrinades et bateries ferirent de loing deux cent

et octante, quasi touts de Berne et de Fribourg. » {Chronique de Neu-

chastcl , 096-598.)

' « Le duc René de Lorraine.... loué des siens et fort honnoré....
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en fust allé, il eust trouve peu de recueil. Sur l'heure

qu'il fut arrivé, marchèrent les batailles d'ung costé

et d'aultre : car lesdictes alljances avoient ja esté lo-

giees trois jours ou plus auprès du duc de Bourgonj^ne,

en lieu fort. A peu de dclfence fut desconfit ledict

duc et mis en fujte ', et ne luy print point comme

de la bataille précédente, où il n'avoit perdu que sept

hommes d'armes, et cela advint pource que lesdictz

Suisses n'avoicnt point de gens de cheval; mais à ceste

heure cy dont je parle, qui fust près de Morat , y
avoit de la part desdictes allyances quatre mil hommes

de cheval, bien montez, qui chassèrent très loing les

gens dudict duc de Bourgongne, et si joingnirent leur

bataille h pied avec les gens de pied dudict duc, qui en

avoit largement : car, sans ses subjeclz et aucuns An-

glois qu'il avoit et en bon nombre, il luy estoit venu

de nouveau beaucoup de gens du pays de Piémont et

aultres des subjectz du duc de Millan, comme j'ai dict :

pour rétribution du service qu'il avoit fait aux Suisses, iceulx Suisses

lui donnèrent le parc et les despouilles des Bourguignons tels qu'il

trouva sur le champ. » (Molinet, I, 2o4)

' « Le samedi 22 juin 1476 {Clu-onii/ue scandaleuse ; voyez Len-

GLET II, i53} ou creusa auprès de Morat une immense fosse; on y
jeta les cadavres en les recouvrant de chaux vive. Quatre années après,

lorsque les corps furent consumés, une chapelle fut construite où l'on

entassa les ossements retirés de la fosse. Elle se nommait communément

l'ossuaire des Bourguignons; on y lisait l'inscription suivante : Deo

optimo niaximo- Incljti et forlissinii Burs,undiœ ducis exercitus, Mo-
ratwn obsideiis, ab Helvetiis cœsus , hoc sui monumentum reliquit. »

(Barante, édit. de M. de Reiffenberg, YIII , 261 ) « En 1822, on y

a érigé un bel obélisque en pierre dans une situation magnifique, et

qui domine tout le lac. » [Dictionnaire géographique.) •" ' "''' '''''•'
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cl me dict ledlct prince de Tarente, quant il fut arrive

devers le Roj, que jamais n'avoit veu si belle armée,

et qu'il avoit compté et faict compter l'armée en pas-

sant sur ung pont, et y avoit bien trouvé vingt et trois

rail hommes de soulde, sans le reste qui siiivoit l'ar-

mée et qui estoit pour le faict de l'artillerie. A moy
me semble ce nombre très grant, combien que beau-

coup de gens parlent de milliers, et font les armées

plus i^rosses qu'elles ne sont, et en parlent legiere-

ment.

Le seigneur de Contay, qui arriva Aers le Roy tost

après la bataille, confessa au Roy, moy présent, que

en ladicte bataille estoient mors huict mil hommes '

du party dudict duc, prenans gaiges de luy et d'aultres

menues gens assez. Et croy, à ce que j'en ay peu en-

tendre
,

qu'il y avoit bien dix huict mil personnes ^

en tout : et estoit aysé à croire, tant pour le i^rant

nombre de gens de cheval qu'il y avoit, que avoient

plusieurs seigneurs d'Allem.aigne, que aussi pour ceulx

(|ui estoient encores au siège devant ledict jMorat. Le

duc fuyt jusques en Bourgongne, bien désolé, comme

' Il mourut « jusques au nombre de six à sept Jiiille personnes.»

(MoLiNET, I, 204.) « En la desconGture moururent vingt-deux mille

sept cens hommes par le rapport fait des hérauts et poursuivans. »

[Chronique scandaleuse ; voyez Lenglet, II, i55.)

' « Le vieil exemplaire met, personnes mortes en tout ; mais mortes

y semble estre adjousté d'autie main : et aussi le passage seroit fort

difficile à entendre, combien que le traducteur en italien le porte ainsi

semblablement. » (JNote de Sauvage.) « Le manuscrit de saint Germain

met tout d'une même main ; dix-huit mille personnes morts en tout. »

(Note de Lk>gi.et.)



[1476] LIVRE V, CHAPITRE IV. 33

raison estolt, et se tint en iing lieu appelle la Rivière'

,

où il rassembloit des gens ce qu'il povoit. Les Alle-

luans ne chassèrent que ce soir, et puis se retirèrent

sans marcher après luj.

CHAPITRE IV.

Comment après la bataille de Morat , le duc de Bourgongne se

saisit de la personne de Madame de Savoye : et comment elle

en fut délivrée , et renvoyée en son pays par le moyen du Roy.

Geste adventure désespéra fort ledict duc, et luy

sembla bien que tous ses amjs l'habandonnoient, aux

enseignes qu'il avoit veues desja à sa première perte

de Granson , dont il n'y avoit que trois sepmaines *

jusques à celle dont je parle. Et pour ces doubtes, par

le conseil d'aucuns, il feit amener par force la du-

chesse de Savoje en Bourgongne, et ung de ses en-

fans, qui aujourd'huy est duc de Savoye ^ L'aisné "^

fut sauvé par aucuns serviteurs de ceste maison de

Savoye, car ceulx qui feirent ceste force, la feirent

en craincte, et furent contraincts de se haster. Ce qui

feit faire cest exploict audict duc , fut de paour qu'elle

' Petite ville située dans le département du Doubs, arrondisse-

ment de Pontarlier. Le duc « alla coucber le 11 juillet à la Rivière. >>

( Lknglet, II, 220.)

" Il y avait trois mois et neuf jours, la déroute de Grandson ayant

eu lieu le 3 mars (voyez ci-dessus page 10, note i), et celle de

Morat le 22 juin suivant.

' Charles I", né le 29 mars 1468, succéda en 1482 à Philibert, son

frère. Marié à Blanche de Monferrat. Mort le i3 mars i48q. (v. s.),

(GuiCHENON, II, i49-i56.

)

< PViilibert. Voyez tome 1 ,
page 267, note 2.

II. 5



:$4 MÉMOIRES DE COMMYNES. [147G]

ne se retirast devers le Roj son frère : dlsanl que pour

secourir la maison de Savoyc luy estoit advenu tout ce

mal. Ledict duc la feit mener au chasteau de Rouvre ',

près Dijon, et y avoit quelque peu de garde ; toutesfois

il l'alloit veoir qui vouloit % et entre les autres y alloit

monseigneur de Chasteau Gujon et le marquis de Rote-

lin ^ qui sont aujourd'huj, desquelz deux ledict duc

avoit traicté le mariaige avec deux filles de ladicte du-

chesse, combien que lors lesdictz mariaiges ne fussent

point acomplis, mais ilz l'ont esté depuis. Son filz

aisné, appelle Philibert, lors duc de Savoje, fut mené

à Chambery par ceulx qui le sauvèrent^ : auquel lieu

' Situé dans le département tle la Cote-d'Or, canton de Dijon. Olivier

de La Marche fut chargé do cette expédition et ne la fit, dit-il (TT, 417,

4i8)
,
que pour sanver sa vie : « Car le duc, mon maistrc, estoit tel,

qu'il vouloit que l'on fist ce qu'il coniniandoit, sur peine de perdre la

teste.... Et pri madame de Savoye et ses enfans, au plus près de la porte

de Genève; mais le duc de Savoje me fut dérobé Ktportoye madame

de Savoye derrière moi, et la suyvirent ses deux filles, et deux ou trois

autres de ses damoiselles: et i)risnies le chemin de la montaigne, pour

tirer à Sainct-Claude. J'estoye bien asseuré du second fils, et le faisovo

porter par un gentilhomme.... Passasmes la montaigne à la noire

nuict et vinsmes à ung lieu que l'on appelle Myjou, et de là à Sainct-

Claude : et devez scavoir que le duc fit très mauvaise chère à toute la

compaiguic et principalement à moy : et fu en danger de ma vie, pour

ce que je n'avoye point amené le duc de Savoye.... Toutefois je menay

madame de Savoye après luy (le duc de Bourgogne)
,
qui ordonna qu'on

l'amenast au chasteau de Hochefort : et de là fut meut»' à Rouvre, en

la duché de Bourgogne. »

' Voyez ci-dessus, page 16, note -2.

' Voyez tomel, page 124, note 4-

* « Geoffroi, seigneur de Riverol, gentilhomme piémontais, son

gouverneur, l'enleva des mains de ceux qui s'en étaient saisis. Louis
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se trouva l'evesque de Genève ', filz de la maison de

Savoje ,
qui estoit homme très vouluntaire et gou-

verné par ung commandeur de Ranvers*. Le Roy feit

traicter avec ledict evesque et son gouverneur, com-

mandeur de Ranvers, en manière qu'ilz mirent entre

les mains dudict seigneur le duc de Savoye et ung

petit frère ^, appelle le Prothonotaire, avec le chasteau

de Chambery et celluy de Montmeillan ^ : et luy garda

ung aultre chasteau où estoient toutes les bagues de

madame de Savoye.

Au plustost que ladicte duchesse se trouva à Rouvre

,

comme j'ay dict, acompagnee de toutes ses femmes et

largement serviteurs, et qu'elle veit ledict duc bien

de Villette, gentilhomme savoisien , sauva aussi Jacques-Louis de Sa-

voie son frère. » (Guichenon, II, 142.)

' Voyez tome I, page i55, note 2.

" Tous les précédents éditeurs ont imprimé Rodes , au lieu de Ran-

vers qu'on lit dans le manuscrit A. C'est donc à eux seuls qu'il faut im-

puter l'erreur que Guichenon attribue à Commynes. Jean de Mont-

chenu, commandeur de Saint-Antoine de Ranvers (Guichexon, II,

140), devint évêque d'Agen en i477» puis de Yivier en 1478. {Gallia

Christiana , II , 928 C.
)

' Jacques-Louis de Savoie, comte de Genève et marquis de Gex.

Mort à Turin le 27 juillet i485, sans laisser d'enfant de Louise de Sa-

voie sa femme , fille unique de Janus de Savoie, comte de Genève.

(GuicHENOxN, II, i33.) Il fut enlevé par le seigneur de Villette. Voyez

ci-dessus, page 34, note 4- Guichenon ne fait aucune mention de ce

titre de protonotaire.

* L'évêque de Genève étant venu en Savoie contraignit George, sei-

gneur de 31enthon
,
qui était gouverneur de Montmeillan , de lui ren-

dre la place , où il trouva tout le trésor et les joyaux de la régente .

c'est ce que Philippe de Commynes a remarqué quand il dit que l'évê-

que de Genève garda ung aultre chasteau oii estaient tout.' • tes- bagues

de madame de Savoye, » (Guichenon, II, i45)
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cmpesché à rassembler gens, et que ceulx qui la gar-

tloieut n'avoient pas la crainctc de leur maistre qu'ilz

avoient acoustumé d'avoir, elle se délibéra d'envoyer

devers le Roy son frerc pour traicter appoinctement

et pour le supplier qu'il la relirast. Toutesfois elle

estoit en grant craincte de tomber soubz sa main,

n'eust esté le lieu où elle se vcoit, car la hayne avoit

esté moult grande et longue entre ledict seigneur et

elle. Il vint de par ladicte dame ung gentilhomme de

Piémont, appelle Piiverol ', son maistre d'hostel, le-

quel par quelcun fut adressé à moy. Apres l'avoir

ouy etdictau Royce qu'il m'avoit dict, ledict seigneur

l'ouyt; et après l'avoir ouy, luy dict que à tel besoing

ne vonldroit faillira sa seur, nonobstant leurs dilferens

passez, et que si elle se vouloit fier à luy, qu'il la

feroit envoyer quérir par le gouveineur de Cham-

paignc, pour lois messire Charles d'Amboise, sei-

gneur de Chaulmont \

Ledict Riveroi print congié du Roy et alla vers sa

maistresse h très grant haste. Elle fut joyeuse de ceste

nouvelle; toutesfois elle renvoya encores ung homme,

incontinent qu'elle eut ouy le premier, suppliant au

Roy qu'il luy donnast seurclé qu'il la laisseroit aller

en Savoye, et qu'il luy rendroit le duc son filz et

Geoffroy de Rivcrol, des comtes de Saint-Martin. Marié à Marie

de Savoie, Glle de François de Savoie, chevalier, seigneur de Raconis

et de Pancalicr. (Gliciieno.n, iii5, Preuves.) I.a duchesse avait prinii-

tivenieiit envoyé au Roi son secrétaire, Cavorret, que Louis XI avait

fait arrêter parce qu'il était vêtu à la Bourguignone. (Guichknos, II,

' Voyez tome I
,
page 52 , note -2
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l'aultie pelit, et aussi les places, cl t[iril ajdcroit à la

maintenir en son auctorltc en Savojc, et, de sa part,

elle estoit contente de renoncer à toutes alljances (ît

prendre la sienne. Ledict seigneur luj bailla tout ce

qu'elle demandoit, et incontinent envoya ung homme
exprès vers ledict seigneur de Chaulmont pour faire

l'entreprinse ', laquelle fut bien faite et bien execulee:

et alla ledict seigneur de Chaulmont avec bon nombre

de gens jusques à Rouvre, sans porter dommaige au

pajs, et amena madame de Savoje et tout son train

en la plus prouchaine place en l'obeyssance du Roy.

Quant ledict seigneur despescha le derrenier messa-

gier de ladicte dame, il estoit jà partj de Ljon , où il

s'estoit tenu par l'espace de six mojs pour saigement

demesler les entreprinses du duc de Bourgongne , sans

1 ompre la trefve. Mais a bien congnoistre la condition

dudict duc, le Roj luy faisoit beaucoup plus de guerre

en le laissant faire et luy sollicitant ennemys en se-

cret, que s'il se lust desclarc contre luy ; car dès que

ledict duc eust veu la desclaration, il se fust retiré de

son entreprinse, et tout ce qui luy advint ne luy fust

point advenu.

Le Roy , en continuant son chemin au partir de

Lyon, se mit sur la rivière de Loire à Rouanne, et

vint à Tours. Dès ce qu'il y fut, il sceut la délivrance

' « Fut pratiqué devers le roy de France d'envoyer quérir sa sœur,

ce qu'il lit; et y envoya deux cens lances qui eurent entendement au

chasteau : et par ce moyen fut la duchesse de Savoye lecousse de la

main de monsieur de Bourgongne. » (Olivier de La Marche , II,

4.8.)
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de sa seur, dont il fut très joyeulx, et manda dilJi-

gemment qu'elle vinst devers luy, et ordonna de sa

despence en chemin. Quant elle arriva, il envoya lar-

gement gens au devant d'elle, et luy mesmes l'alla re-

cueillir à la porte du Plessis du Parc, et luj feit très

bon visaige, en luy disant : « Madame la bourgui-

gnone, vous soyez la très bien venue. >; Elle congneut

bien à son visaige qu'il ne se faisoit que jouer, et res-

pondit bien saigcment qu'elle estoit bonne Françoise,

et preste d'obeyr au Roy en ce qu'il luy plairoit luy

commander. Ledict seigneur l'amena en sa chambre,

et la feit bien traicter. Vray est qu'il avoit très grant

envie d'en estre despesché. Elle estoit très saige, et

s'entrecongnoissoient bien tous deux, et desiroit en-

cores plus son partement.

J'euz la charge du Roy de ce qui estoit à faire en

ceste matière. Premier, de trouver argent pour son

deffroy et pour s'en retourner, et des draps de soye :

et de faire mettre par escript leur allyance et fomie

de vivre pour le temps advenir. Le Roy la voulut des-

mouvoir du mariaige (dont j'ay parlé '

) de ses deux

filles; mais elle s'en excusoit sur les filles, lesquelles

y estoient obstinées : et, à la vérité, elles n'y estoient

point mal. Quant ledict seigneur congneut leur vou-

loir, il se y consentit; et après que ladicte dame eut

esté audict lieu du Plessis sept ou huict jours, le Roy

et elle feirent serment ensemble d'estre bons amys

pour le temps advenir, et en furetil baillées lettres
'

' Voyez ci-dessus, j)agc 34.

' KUcs sont Hatcos du 2 novembre i47f'. l-f" ÎVoi s'eugagcail à défea-
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d'uiig costé et tl'aiiltre : et print conglé ladicte ilaiiio

du Koy, qui la fcit bien conduire jusques chez elle,

et hiy feit rendre ses enfans et toutes ses places et

bai^ues, et tout ce qui luy appartenoit. Tous deux

furent bien joyeulx de despartir l'ung de l'aultre, et

sont demourez depuis comme bon frère et bonne seur,

jusques à la mort. . . ,

CHAPITRE V.

Comment le duc de Bouigongne se tint quelques sepniaines comme

solitaire : et comment ce pendant le duc de Lorraine recouvra

sa ville de Wancy.

Pour continuer mon propos , fault parler du duc de

Bourgongne, lequel, après la fuyte de ceste bataille de

Morat (qui fut en l'an rail quatre cens septante six),

s'estoit retiré à l'entrée de Bourgongne, en ung lieu

appelle la Rivière, auquel lieu il séjourna plus de six

sepmaines, ayant eneores cueur de rassembler gens.

Toutesfois il y besongnoit peu et se tenoit comme so-

litaire, et sembloit plus qu'il le feist par obstination

que aultrement, comme vous entendrez : car la dou-

leur qu'il eut de la perte de la première bataille de

Granson fut si grande, et luy troubla tant les esperits,

qu'il en tomba en grant malladie '. Et fut telle que, sa

colère et chaleur naturelle estant si grande qu'il ne

beuvoit point de vin, mais le matin beuvoit ordinaire-

dresa sœur, et à la soutonii , elle et son fils, contre le duc Chailes de

Bourgogne (Salazard, I Y, cccLxv, Preuves.)

' Voyez ci-dessus, page ^!^ , note 5.
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ment de la tisanne, et mangeoit de la conserve de roses

pour soy rafreschir, ladicte tristesse mua tant sa com-

plexion, qu'il lujfalloit faire boire le vin bien fort sans

eaue; et pour luj faire retirer le sang au cueur, met-

toient des estouppes ardentes dedans des ventouses, et

les luy passoient en ceste chaleur à l'endroict du cueur.

Et de ce propos vous, monseigneur de Vienne, en

scavez plus que moj, comme celluy qui aydastes à le

penser en ceste malladie, et luj feites faire la barbe,

qu'il laissoit croistre '

; et, à mon advis, oncques puis

ladicte malladie ne fut si saige que auparavant, mais

beaucoup diminué de son sens.

Et telles sont les passions de ceulx qui n'eurent ja-

mais adversité et ne scavent trouver nulz remèdes, et

par especial les princes orgueilleux : car, en ce cas et

en semblables, le premier refuge est retourner à Dieu

et penser si en riens on l'a offensé, et se humilier de-

vaiît luy, et congnoistre ses meffaictz : car c'est luy

qui détermine de telz procez, sans ce qu'on luy puisse

proposer nulle erreur. Apres cela, faictgrant bien de

parler à quelque amy, se povez, et devant luy hardy-

ment plaindre ses douleurs, et n'avoir point de honte

de monstrer sa douleur devant l'especial amy, car cela

allège le cueur et le reconforte; et les esperits re-

viennent en la vertu pour parler ainsi à ung conseil,

ou pour prendre aullre labeur (car il est force, puis

(jue nous sommes hommes
,
que telles douleurs ne

passent avec passion grande, ou en public ou en par-

« Il laissa croistic sa barbe, disant qn il nr si-ioil «iisfainé s'il

n'avnil vu les Suisses face à face » (Mni.iNEi , I, 199)
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ticuller), et non point prendre le chemin que prinl le

duc de se cacher ou se tenir solitairement". Pour ce

qu'il estoit terrible à ses £;ens, nul ne osoit avancer de

luy donner nul confort ou conseil; mais le laissoit

faire à son plaisir, craingnans que si aucune chose luy

eussent remonstré, qu'il ne leur en fust mal prins.

Pendant ces six sepmaines, ou environ, qu'il sé-

journa avec bien peu de gens (qui n'estoit point de

merveilles, après avoir perdu deux si grosses batailles,

comme vous avez ouj ), et que plusieurs nouveaulx

ennemjs se furent desclarez , et les amys resfroidis et

Nous avons suivi pour tout ce qui précède, depuis le commence-

ment de l'alinéa , la leçon du manuscrit A , conforme , à peu de chose

près, à celle des deux autres manuscrits et des première éditions.

Sauvage a fait subir à ce passage d'assez notables changements (adoptés

par SCS successeurs) pour que ce nous soit un devoir de reproduire, au

moins en note , le texte qu'il a adopté : « Et telles sont les passions de

ceulxqui, après semblables infortunes, ne citerche/it les i>rais remèdes -.

et par especial les princes , qui sont orgueilleux : car en ce cas, et en

semblables, le premier refuge est retourner à Dieu, et penser si en

riens on l'a offensé, et se humilier devant luy, et congnoistre ses

mefFaicts : car c'est luy qui détermine de tels procès, sans ce qu'on

luy puisse proposer nul erreur. Apres cela, fait grand bien de parler

à quelque aniy de ses privez , et hardiment plaindre ses douleurs , et

n'avoir point de honte de monstrer sa douleur devant l'especial amy :

car cela allège le cœur , et le reconforte : et les esperits reviennent en

leur vertu, parlant ainsi à quelcun en conseil • ou bien fault prendre

autre remède, par quelque exercice et labeur (car il est force, puisque

nous sommes hommes, que telles douleurs passent avec passion grande,

ou en public, ou en particulier), et non point prendre le chemin que

princt ledict duc de se cacher, ou se tenir solitaire . mais faire le

contraire , et chacer toute austérité. Car, f)Our ce qu'il estoit terri-

ble "Lenglet fait observer que ces mots -. « En leur vertu... exercice

et labeur » manquaient dans le manuscrit de Saint-Geimain-des-

Prés,
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les subjectz rompuz et tletfàictz, et commencolent à

entrer en murmure et avoir leur maistre en mespris,

comme il est iDien de coustume, ainsi que j'ay dict,

après telles adversitez ,
plusieurs petites places furent

deffaictes et prinses sur luy en cesle Lorraine : comme

Vaudemont qui ja estoit prins, et puis Espinal , et

aultres après; et de tous costez se commencoient à es-

veillergens pour luy courre sus, et les plus meschans

estoient hardys. Et sur ce bruict , le duc de Lorraine

assembla quelque peu de gens et du peuple, se vint

logier devant Nancy '. Des petites villes d'environ, il

en tenoit la pluspart : toutesfois le duc de Bourgongne

tenoit encores le Pont à Mousson, à quatre lieues du-

dict Nancy, ou environ. Ceulx qui estoient dedans as-

siégez, estoient ung de la maison de Croy, appelé mon-

seigneur de Bievres% bon chevalier et honneste; il

avoit gens de pièces : et entre les autres ung anglois

appelle Colpin % très vaillant homme, de petite lignée,

et là mené '^ avec aultres de la garnison de Guyncs au

service dudict duc. Lcdict Colpin avoit environ trois

« Où dedans esloicnt bien mille à douze cens combattans pour ledit

duc de Bourgogne. {Chronique scandaleuse ; voyez Lengi.et, II, i55.)

« Cestui siège du duc René devant Nancy fut mis le quinziesme de

septembre 1476. » ( Dom Calmet, Yll, cvii, Preuves.)

' Jean de Ilubemjn'é, seigneur de Bievre , bailly de Hainaut en i475,

chevalier de la Toison-d'Or en i475, fds d'Antoine, seigneur de Ru-

bempré, et de Marguerite de Craon. Marié à Catherine, damedeBer-

nieulles. Tué à la bataille de ÎNancy. (Ue La Moklière, {3i ctsuiv.)

' Jehannin CoUepin. ( Olivier dk La Marcue ,11, 420. )

' Toutes les éditions et deux de nos manuscrits portent Inmcnay

nous avons préféré suivre la leçon (un peu incertaine cependant"! du

manuscrit A , (l;ins it^qucl on li( lnnicnc.
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cens Anglois soubz liiy en ladicte place; el combien

qu'ilz ne fussent point pressez de bateries ne d'appro-

cher ', si leur ennuyoit il de ce que ledict duc de

Bourgogne mettoit tant à les secourir '
: et à la vérité,

il avolt grant tort qu'il ne s'approchoit, car là où il

' « Les vivres furent si courts auxdits assiégés, qu'ils mangèrent

chair de chevaL Les manans de la ville leur estoicnt faux et desloyaux

tellement, que se les capitaines fussent issus à puissance, jamais n'v

fussent rentrés; et gissoit plus grande subtilité de soy garder de ceux

de par dedens, que de par dehors. Oultreplus, deux bombardes, ung

courteau et plusieurs serpentines continuellement tiroient sur eux

jusques à vingt et un coups de bombardes pour vin jour, par quoi

une porte fut abattue, et la muraille dilapidée fut rasée jusques aux

terres. « (Molinkt, I, 208.)

' « Le soigneur de Fay , lieutenant des pays de Luxembourg , à tout

une bonne bande de gens de guerre dudit pays, sejoindit avec le

conte de Campo-Basso, lequel se bouta aux champs pour donner se-

cours aux Bourguignons assiégés à Nancy ; et mena ces compagnies

unies ensemble entre Thionville et la cité de Metz , où il fut en ques-

tion aux capitaines et lieutenans quel chemin ils pourroient tenir le

plus convenable pour venir audit siège ; et porta la résolution que s'ils

povoient passer fort et foible par la ville de Nominy, séante à my voie

de Metz et de Nancy, ils pai'viendroient légèrement à leur désir. Beau-

coup de temps s'expira et perdit pour obtenir licence de passage à

l'evesque de Metz, à qui ladite ville appartenoit; et y eut tant d'envoi

et de renvoi en ceste prosecution, avec la tromperie que l'on y aperçut,

que l'on changea aultre manière de faire ; et fut conclu , attendant la

compagnie de monseigneur Philippe de Croy, conte de Chimay, et de

plusieurs nobles personnages et gens de pied au nombre de cinq à six

mille. Mais iceulx piétons estoient difficiles à eslever, et y alloient re-

doubtamment, à cause de la répuise qu'avoit eue le duc Charles à Gran-

son et à Morat ; et disoient que c'estoit le marché aux horions, et que

le pays de Lorraine fort foulé et mangé estoit grandement travaillé, et

que les pillaiges y seroient petits; et par ainsi le secours des assiégés,

qui debvoit estrc léger et ha-;tif , étoit fort pesant cl tardif. » (Mo-

UNET , 1, 207-208.)
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cstoit c'estoit lolng du pays de Lorraine, et n'y po-

voit plus de riens servir : car il avoit mieulx besoing

de defTendre ce qu'il possedolt , que de courre sus aux

Suisses, pour se cuyder venger de son dommaige.

Mais son obstination luy porta grant dommaige de

ce qu'il ne prenoit conseil que de luy : car, pour

quelque dilligence que on feist de le solliciter de

secourir ceste place, il séjourna sans nul besoing au-

dict lieu delà Rivière, six sepmaines ou environ. Et

s'il eust f'aict aultrement, il eust ayseement secouru la-

dicte place : car ledict duc de Lorraine n'avoit comme

point de gens devant '
; et en gardant le pays de Lor-

raine, il avoit tousjours son passaige pour venir de ses

autres seigneuries passer par Luxembourg et par Lor-

raine pour aller en Bourgongne. Parquoy, si la raison

eust esté en luy telle qu'elle y avoit esté aullresfois, il

y debvoit faire aultre dilligence.

Pendant que ceulx qui estoient dedans Nancy atten-

doient ledict secours, ledict Colpin, dont j'ay parlé,

qui estoit chief de ceste bende d'Anglois qui csloient

dedans, fut tué d'ung canon, qui fut grant dommaige

audict duc de Bourgongne : car la personne d'ung seul

homme estquelquesfois cause de préserver son maislre

d'ung grant inconvénient, encores qu'il ne soit ne de

sa maison, ne de lignée grande, mais (}ue seullement

le sens et la vertu y soient. Et en cest article ay con-

gneu au Roy, notre maistre, un grant sens : car ja-

mais prince n'eut plus grant ciaincle de perdre ses gens

' i< Dix iiiillo Suisses, tant de pied comme de cheval, \ tenoieni

passages et ])Oites serrées avec le duc Regniei'. • (Molimet, 1 . 207.)
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que luy. Dès que ledict Colpln fut mort, les Aiii^lois

qui estoleiit soubz luy commencèrent à murmurer et

h se désespérer du secours : et ne congnoissoient point

bien la petite force du duc de Lorraine et les grans

moyens qu'avoit ledict duc de Bourgogne de recouvrer

gens; mais pour le long temps qu'il y avoit que les

Anglois n'avoicnt eu guerres hors de leur royaulme,

ilz n'entendoient point bien le faict des sièges. Et en

elTect, se misrent à vouloir parlementer, et dirent

audict seigneur de Bievres, qui estoit chief en la ville,

que s'il n'appoinctoit qu'ilz appoincteroient sans luy.

Combien qu'il fust bon chevalier, si avoit il peu de

vertu, et usa de grans prières ' et de grans remons-

trances. Et croy que s'il eust plus audacieusement

parlé, il luy en fust mieulx prins, sinon que Dieu en

eust ainsi ordonné, et cela croiroye je mieulx : car il

ne falloit que tenir encores trois jours qu'ilz n'eussent

eu du secours. Mais, pour abréger, il compleut et se

consentit aux dessusdiclz Anglois, et rendit la place''

au duc de Lorraine, saufz leurs personnes et biens.

Le lendemain, ou, pour le plus tard, deux jours après

ladicte place rendue , le duc de Bourgongne ai^iva au-

près bien acompaigné, selon le cas : car il luy estoit

venuz quelques gens du quartier de Luxembourg,

qui venoient de devers ses aultres seigneuries, et se

' « Se mist à genoux devant eux, par deux fois, leur priant très in-

stamment qu'ils se vousissent tenir encore un petit de temps. » ( Mo-

LiNET, I, 2og.)

' Le 6 octobre 147^- (DomCalmet, VII, cvii, Prkia'es.)
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trouvèrent le duc de Lorraine et luy '. Toutesfois 11

n'y eut riens d'Importance', parce que ledlct duc de

Lorraine n'estolt assez fort. Ledlct duc de Bour-

gongne se mit encores après son esteuf ^ et à remettre

le siège devant Nancy ^. Il luy eust mleulx vallu

n'avoir esté si obstiné en sa demoure ; mais Dieu pré-

pare telz vouloirs extraordinaires aux princes, quant

il luy plaist muer leur fortune. Si ledlct seigneur eust

voulu user de conseil , et bien garnir les petites places

d'entour, il eust en peu de temps recouvert la place

(car elle estoit très mal pourveue de vivres, et il y
avoit assez et trop de gens pour la tenir bien à des-

troict), et eust peu rafreschlr son armée , et la refaire;

mais il le prist par aultre bout.

« Le i6, il (le duc) déjeuna au Pont de Condet(Condé}, et alla vers

le Pont-à-Mousson pour rencontrer le duc René, qu'il trouva en ba-

taille gardant un passagfî et un fort près dudit pont, et fut tout ce

jour en bataille au-devant du duc René, et souppa et coucha près de

ce fort. » (Lenglet, II, 220.)

' « Le duc de Lorraine... s'approcha de Pont-à-Mouchon, la distance

d'environ une lieue. Ce voyant, le duc Charles se logea au lieu de Sainte-

Geneviève, dont les Lorrains s'estoient le matin deslogés. Entre ces

deux puissantes armées furent achevés maints exploits de guerre de

chacun parti , tant par escarmouche, comme du U'aict de serpentines

car les deux osts ne se povoient joindre n'aborder ensemble, pour

i'estroite voyc qui lors y estoit. » (Molinet, I, •Jia.)

' A reprendre sa partie. Locution empruntée au jeu de la paume.

* Le 22 octobre. (Lenglet, II, 221.)
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CHAPITRE VI.

Des grans trahysons du conte de Campobache , et comment il

empescha le duc de Bourgongne d'oujr ung gentilhomme qui

les luy vouloit révéler, devant qu'esire pendu, et ne tint compte

aussi de l'advertissement que luy en donna le Roy.

Cependant qu'il tenoit ce siège, malheureux pour

luy et pour tous ses subjectz, et pour assez d'aultres

à qui la querelle ne touchoit en riens, commencèrent

plusieurs des siens h pralicquer : et ja (comme j'ay dict ')

luy estoient sours ennemys de touscostez; et, entre les

aultres, le conte NicoUe de Campobache '', du royaume

de Naples , dont il estoit chassé pour la maison d'An-

jou % et l'avoit retiré ledict duc après le trespas du duc

Nicolas de Calabre"^, à qui il estoit serviteur, et plu-

sieurs aultres des serviteurs dudict duc deCalabre. Ce

conte estoit trespovre (comme j'ay dict ailleurs^) et de

meubles et d'héritages. Le duc de Bourgongne luy bailla

d'entrée quarante mil ducats d'imprestance, pour aller

faire sa charge en Italie, qui estoit quatre cens lances

qu'il payoit par sa main; et des lors commencea à ma-

chiner la mort de son maistre (comme j'ay desja dict)

et continua jusques à celle heure dont je parle : et de

nouveau , voyant son maistre bas, commencea à pra-

' Voyez ci-dessus, page 42.

' Voyez tome I, page 61, note 5.

' Les prétentions de la maison d'Anjou sur le royaume de Naples

datent du testament de Jeanne 1", reine de Naples, fait, le a3 juin

i58o , en faveur de Louis I", duc d'Anjou , frère de Charles VL
' Voyez tome I

,
page 224 , note i

.

' Vovez tome I
,
page 4o5.
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ticquer, tant avec monseigneur de Lorraine que avec

aucuns cappitaines et serviteurs que le Roy avoit en

Champaigne, près de l'armée dudict duc. Audict duc

de Lorraine promettoit tenir la main que ce siège ne

s'avanceroit point, et qu'il feroit trouver des deffaulx

es choses plus nécessaires pour le siège et pour la ba-

terie; et il le povoit bien faire, car il en avoit la prin-

cipalle charge, et toute l'auctorité avec ledict duc de

Bourgongne. Aux nostres praticquoit plus au vif, car

tousjours presentoit de tuer ou prendre son maistre,

et demandoit le payement de ces quatre cens lances,

vingt mil escuz contans, et une bonne conté.

Durant qu'il conduisoit ces traictez, vindrent au-

cuns gentilz hommes du duc de Lorraine pour entrer

en la place. Aucuns y entrèrent, aultres furent prins,

dont l'ung fut ung gentilhomme de Prouvence, appelle

SilFron ', lequel conduisoit tous les marchez dudict

conte avec ledict duc de Lorraine. Le duc de Bour-

gongne commanda que ledict SilTron fust incontinent

pendu, disant que depuis (|ue ung prince a posé son

siège, et faict tirer son artillerie devant une place, que

si aucuns viennent pour y entrer et la reconforter

contre luy, ilz sont dignes de mort par les droictz de

la guerre. Toutesfois il ne s'en use point en nos

guerres, qui sont assez plus cruelles que la guerre

d'Italie etd'Espaigne, là où l'on use de ceste coustume.

Toutesfois ledict duc voulut que ce gentilhomme mou-

SufTron de Bachier, conseiller et maître d'hôtel du roi René. C'est

ainsi qu'il est qualifié dans un mandement du duc de Lorraine, écrit à

Schlestadt le i" décembre 1476. (Dom Calmet, VII, cl, Pfkcves.)
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rust, lequel, quant il veit que en son faict n'avoit nul

remède et qu'on le vouloit mener mourir, manda au-

dict duc de Bourgongne qu'il luj pleust l'oujr et qu'il

luj diroit chose qui touchoit à sa personne. Aucuns

gentilz hommes, à qui il dict ces paroUes, le vin-

drent dire au duc : et d'adventure le conte Campo-

bache, dont j'aj parlé, se trouva devant, quant ceulx

vindrent parler au duc, ou que, scachant la prinse du-

dict SifFron, se y voulut bien trouver, doublant qu'il

ne distde luy ce qu'il scavoit : car il scavoit tout le dé-

mené dudict conte , tant d'ung costé ({ue d'aultre , car

tout s'estoit communiqué, et estoit ce qu'il vouloit

dire.

Ledict duc respondit à ceulx qui luy vindrent faire

ce rapport, qu'il ne le faisoit que pour sauver sa vie,

et qu'il leur dist que c'estoit. Ledict conte conforta

ceste parolle ; et n'y avoit avec ledict duc que ce conte,

et quelque secrétaire qui escripvoit : car ledict conte

avoit toute la charge de ceste armée. Ledict prison-

nier dict qu'il ne le diroit que au duc de Bourgongne

mesmes. Derechief commanda ledict duc qu'on le me-

nast pendre, ce qui fut faict; et, en le menanl, ledict

SifFron requit à plusieurs qu'ilz priassent à leur maistre

pour luy, et qu'il luy diroit chose qu'il ne vouldroit

pour une duché qu'il ne le sceust. Plusieurs, qui le

congnoissoient, en avoient pitié, et vindrent parler à

leur maistre pour faire ceste requeste qu'il luy pleust

de l'ouyr; mais ce mauvais conte estoit à l'huys de la

chambre de boys en quoy logeoit ledict duc et gar-

doit que nul n'entrast, et refusa l'huys à ceulx là , di-

4
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sant : » Monseigneur veult qu'on s'avance de le

pendre' »; et par messagiers hastoit le prevost. Et

linablement Icdict SlfFron fut pendu, qui fut augrant

préjudice dudiet duc de Bourgongne ; et luy eust

mieulx vallu n'avoir esté si cruel et humainement

ouyv ce gentil homme : et par adventure que s'il l'eust

laict, il fust encores en vie et sa maison entière, et

de beaucoup acreue , veu les choses survenues depuis

en ce rojaulme. Mais il est h croire que Dieu en avoit

aultrement dispose', depuis ce dcslojal tour que ledict

duc avoit faict peu de temps par avant au conte de

Sainct Pol, connestable de France, lequel avez ailleurs

entendu en ces Mémoires % comme de l'avoir prins sur

sa seureté, et baille au Roj pour le faire mourir, et

davantaige baillé tous les seelz et lettres qu'il avoit du-

diet connestable, pour servir à son procez. Et combien

(jue ledict duc eust trouvé juste cause de hayr ledict

connestable jusques à la mort, et de la luy procin-cr,

pour beaucoup de bonnes raisons (jui seroienl longues

à escripre, moyennant qu il l'eust peu faire sans luy

' Le comte de Campobasso joua uu rôle tout opposé, si l'on s'en

rapporte à la chronique de Lorraine. 11 prit hautement la défense de

SuflVon ; mais ayant parlé trop fièrement au duc, ce dernier, qui

« ai'mé estoit, en ses mains ses gantellets avoit, haulsa sa main, audit

conte donna ung revers. » (Dom Calmet, VII, cxviii, Preuves.)

' Les trois manuscrits et les premières éditions arrêtent ici la

phrase et en commencent, avec les mots Depuis ce dcsloyal tour, une

nouvelle qui n'a point de sens complet. Sauvage a évité cet inconvé-

nient en plaçant une virgule ajirès le mot lUsposc ; nous avons cm
devoir adopter cette correction du texte, cpie n'ont admise ni Gode-

froy ni ses successeurs.

' Yovez tome 1 ,
jiage 5t)*2.
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doitner la foj , toutesfois toutes les raisons que je

scauroje alléguer en ceste matière ne scauroient cou-

vriija faultedefoy et d'honneur que lediet duc commit

en baillant bon et loyal sauf conduict audict connes-

lable, et puis le prendre et le vendre par avarice, non

point seullement pour la ville de Sainct Quentin et des

places, heritaiges et meubles dudict connestable, mais

aussi pour doubte de faillir à prendre la ville de Nancy,

([uant il l'avoit assiégé la première fois : et fut à l'heure

que, après plusieurs dissimulations, il bailla lediet con-

nestable, doublant que l'armée du Roy, qui estoit en

Champaigne, ne liiy empeschast à son entreprinse : car

le Roy l'en menassoit par ses ambassadeurs, pource

que, par leur appoinctement ', le premier des deux qui

liendroit lediet connestable le debvoit rendre dedans

huict jours après à son compaignon, ou le faire mourir.

Et avoit lediet duc passé ce terme de beaucoup de jours,

et ceste seulle craincte et avarice de Nancy luy feit

bailler lediet connestable, comme avez ouy.

Tout ainsi comme en ce propre lieu de Nancy il

avoit commis ce crime injustement, après qu'il eut

remis le second siège et faict mourir lediet SilFron

(lequel il ne voulut ouyr parler, comme homme qui

avoit ja l'ouye bouchée et l'entendement troublé), fut

en ceste propre place deceu et trahy par celluy auquel

plus se fioit, et, par adventure, justement payé de sa

desserte, pour le cas qu'il a\oit commis dudict con-

nestable et par avarice de ladicte ville de Nancy. Mais

' Voyez tome I, page 591 , noie 2,
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ce jugement appartient à Dieu; et ne le dis que pour

esclarcir mon propos , et donner à entendre combien

uni* bon prince doibt fujr à consentir ung tel villain

tour et desloyal, ([uelque conseil eucores que on luy

en scache donner. Et assez de fois advient que ceulx

qui le conseillent le font pour leur complaire, ou

pour ne les oser contredire, à qui il en desplaist bien

([uant le cas est advenu, congnoissans la puguition qui

leur en peult advenir, tant de Dieu que du monde.

Toutesfois telz conseillers vauldroient bien mieulx

loing d'ung prince, que pies.

Vous avez ouy comme Dieu en ce monde cstablit ce

conte de Campobaclie commissaire à faire la vengeance

de ce cas du connestable ', et au propre lieu, et en la

propre manière, et encores beaucoup plus cruelle-

ment : car il trah} ssoit celluy qui l'avoit recueilly vieil,

povre et sans nul parly, et qui Tavoit souldojc à

cent mil ducatz l'an, dont il pajoit ses gens d'armes

par sa main , et d'aultres grans advantaiges qu'il avoil.

Et quant il commencea ceste marchandise, il s'eiî alloil

en Italie à tout quarante mil ducatz conlans, qu'il

' Sauvage et si-s successeurs introduisent en cet endroit du texte de

Coninivnes quelques lignes que nous n'admettons pas dans le nôtre,

parce qu'elles ne contiennent qu'une répétition de ce qu'on vient de

lire précéderanient, et plus encore parce que nous ne les trouvons ni

dans nos manuscrits ni dans les premières éditions. Les voici : a Ce

cas du connestable, ainsi commis par le duc de Bouri^ogne... plus

cruellement: car tout ainsi que par-dessus le saitf-conduit ctfcablcle

qiCavoil en luy ledict connestable , il le livra pour cstre mis à mort ;

tout ainsi par le plusfcable de son armée (c'est-à-dire par cehn- en

qui plus sefuHl)fut-il (ralij par ccluy, dy-je
,
qu'il avoit recueilly

vieil et pauvre.
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avoit receuz pour imprestance (comme dict est), qui

vault à dire pour mettre sus ses gens d'armes : et s'en

adressa en deux lieux : le premier, à ung médecin de-

mourant à Lyon, appelle maistre Symon de Pavie, et

h ung aultre en Savoye, dont j'ay parlé '
. Et, à son re-

tour, furent logiez ses gens d'armes en certaines petites

places en la conté de Marie
,
qui est en Lannois, et là

reprint sa praticque, offrant bailler toutes les places

([u'il tenoit: ou, si le Koy se trouvoiten bataille contre

son maistre, qu'il y auroit certain signe entre le Roy

et luy
, que, en le luy faisant, il se tourneroit contre

son maistre et du party du Roy avec toute sa bende.

Ce second party ne pleut point fort au Roy.

Il offroit encores que, la première fois que son

maistre logeroit en champ, qu'il le prendroit ou tue-

roit en allant visiter son ost : et, h la vérité, il n'eust

point failly h ceste tierce ouverture, car ledict duc

avoit une coustume que, des ce qu'il estoit descendu de

cheval au lieu où il venoit pour logier, il ostoit le

menu harnoys et retenoit le corps de sa cuyrasse, et

montoit sur ung petit cheval, huict ou dix archiers à

pied avec luy seullement. Aucunesfois le suyvoient

deux ou trois gentilz hommes de sa chambre, et alloit

tout à l'environ de son ost, par le dehors, veoir s'il

estoit bien cloz : et ainsi ledict conte eust faict ceste

exécution avec dix chevaulx, sans nulle difficulté.

Apres que le Roy eut veu la continuelle poursuyte que

faisoit cest homme pour trahir son maistre, et que

' Voyez tome T
,
page 409
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ceste denenierc fut à l'heure d'une treiVe, et qu'il ne

scavoit point de tous poinctz à quelle fin il faisoit ces

ouvertures, il délibéra montrer une grant franchise

au duc de Bourgongne , et luy manda par le seigneur

de Contay (qui plusieurs fois a esté nommé en ces

Mémoires) tout au long le démené de ce conte : et

estoye présent , et suis bien seur que ledict seigneur

de Contajs'en acquita loyaulment envers son maistre,

lequel le print tout au rebours, disant que s'il eust esté

vraj, le Roy ne luj eust point faict scavoir. Et fut

cecy long temps avant qu'il \inst à Nancy, et croy

bien que ledict duc n'en dict riens audict conte, car

il ne changea jamais de propos.

CHAPITRE VII.

Comment le duc de Lorraine , acompaigné de bon nombre d'AUc-

mans, vint logier à Sainct Nicolas, pendant le siège de jNancy :

et comment le roj de Portingal
,
qui estoit en France , alla veoir

le duc de Bourgongne , durant ce siège.

Or fault retourner à nostre matière principalle et

à ce siège que ledict duc tenoit devant Nancy, qui estoit

au cueur d'yver, avec peu de gens, mal armez, mal

payez et beaucoup de mallades, et des plus grans qui

praticquoient contre luy (comme vous oyez) : et tous

en gênerai murmuroient et mesprisoient tous ses oeu-

vres, comme est bien de coustume en temps d'adver-

sité, commej'ay bien dict au long icy devant; mais nul

ne praticquoit contre sa personne, ne contre son estât,

(|ue c"e ronlc de Cnnipobaclic , et en ses subjeclz ne
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trouva nulle deslo^aulté. Estant en ce povre appareil,

le duc de Lorraine traicta vers ces vieilles et nouvelles

alliances, que j'ay nommées icy devant ', d'avoir gens

pour combatre ledict duc de Bourgongne qui esloil

devant Nancy. Toutes ces villes y furent très enclines
;

ne restoit qu'à trouver argent. Le Roy le confortoit

d'ambassadeurs qu'il avoit envoyez vers les Suisses,

et aussi luy fournit quarante mil francz pour ayder à

payer ses Allemans : et si avoit monseigneur de Cran %

qui estoit son lieutenant en Champaigne, logié en

Barrois avec sept ou huict cens lances, et des francz

archiers bien acompaignez de bons chiefz et cappitaines

de guerre. Tant feit ledict duc de Lorraine, avec la

faveur et argent du Roy, qu'il tira grant nombre d'Al-

lemans, tant de pied que de cheval: car oultre ce qu'il

en paya, ilz en fournirent h leurs despens. Aussi avoit

avec luy largement gentilz hommes de ce royaulme : et

puis ceste armée du Roy estoit logiee en Barrois,

comme j'ay dict, laquelle ne fesoit nulle guerre, mais

veoit qui auroit du meilleur. Et vint ledict duc de

Lorraine logier à Sainct Nicolas % près Nancy, avec ses

Allemans dessusdictz.

' « Le duc de Lorraine pratiquoit les Suisses, pour les faire venir

devant Nancy : et le Roy socrettenieut fournissoit argent au duc do

Lorraine, désirant que l'on list au duc de Bourgongne ce que luy

mesme n'osoit entreprendre : et tant fit le duc de Lorraine, qu'il

amena les Suisses, bien douze mille combatans. > (Olivier de La

Marche, II, 420.)

Voyez ci-dessus, page ao.

' Voyez tome I, page 189, note 2,

' u Le samedi (4 janvier) nuict de la bataille, le duc de Lorraine ar-
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Le roy de Portinqal ' estoil en ce royaulme neuf mois

avoit ou environ , auquel le Roy s'estoit allyé contre le

Roy ci'Espaigne '' qui est aujourd'huy : lequel roy de

Portlngal estoit venu , cuydant que le Roy luy balllast

i^rant armée pour faire la guerre en Castille, par le

costéde Biscaye ou par Navarre, car il tenoit largement

places en Caslille, à la frontière de Portingal, et en

tenoit encores d'aucunes voisines de nous, comme le

chasteau de Bourgues ^ et plusieurs aultres. Et croy

bien que si le Roy luy eust aydié, comme quelques-

fois il en eut le vouloir, le roy de Portingal eust vaincu

et fourny son entreprinse; mais ce vouloir passa au

Roy, et fut longuement le roy de Portingal entretenu

en espérance, comme d'ung au et plus. Ce pendant

s'empiroient les besongnes dudict roy de Portingal en

Castille : car, à l'heure qu'il vint, presque tous les sei-

gneurs du royaulme de Castille tenoient son party;

mais, le voyant tant demourer, peu à peu muèrent de

propos et s'appoincterent avec le roy Ferdinand et la

royne Isabelle, qui régnent aujourd'huy. Le Roy s'ex-

riva à Saiuct-Nicolas avec les Suisses qui estoieut de coiii])te faict , dix

millecinqccnts, ensemble planté d'autres Allemands. ):(Molinet, T, a5i.)

' Alphonse V, dit l'Africain, fils d'Edouard, roi de Portugal, et

d'Eléonore d'Aragon, né en i432, succéda à son père en i45S. Marié à

Isabelle, sa cousine, fille de Dom Pedro. Mort le 28 août 1481. {Art

de vérifier les dates , 1
, 780.)

^ Ferdinand V, dit le Catholique, né le 10 mars 1452, fils de Jean

de Navarre et d'Aragon , et de Jeanne, fille de Frédéric Henriciuez,

monta sur le trône d'iilspagne en i474- Marié 1". à Isabelle de

Castille; 2". à Germaine de Foix. Mori le 'ib janvier i5i(5. {Art de vc-

rifier les dates , 1
, 761 -765. )

' Burgos, ville capilale de la Vieille-Castille.
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cusolt de ceste ayde qu'il avoit promise et acordce, sur

ceste guerre (jui estoit en Lorraine, monstranl avoir

craincte que , si le duc de Bourgongne se resourdoit ',

que après ne luy \inst courre sus. Ce povre roy de Por-

tingal, qui estoit très bon etjuste, mit en sonymagina-

tion qu'il iroit devers le duc de Bourgongne, qui estoit

son cousin germain % et qu'il pacifleroit tout ce dilFe-

rent du Roy et de luy, afiin que le Boy luy peust ay-

der : car il avoit honte de retourner en Castille ny en

Portingal avec ceste delFaulte, et de n'avoir riens faict

par deçà : car legierement il avoit esté meu d'y venir,

et oullre l'oppinion de plusieurs de son conseil.

Ainsi se mit à chemin le roy de Portingal , en fin

cueur d'y ver, et alla trouver le duc de Bourgongne,

son cousin, devant Nancy % et luy commencea à re-

monstrer ce que le Roy luy avoit dict, pour venir à

ceste union. Il trouva que ce seroit chose bien malay-

see que de les acorder, et que en tout estoit differens :

ainsi n'y arresta que deux jours qu'il ne print congié

dudict duc de Bourgongne , son cousin
,
pour s'en re-

tourner h Paris, dont il estoit party. Ledict duc de

Bourgongne luy pria attendre encores, et qu'il voulsist

aller au Pont à Mousson (qui est assez près de Nancy )

pour garder ce passaige : car ja scavoit ledict duc l'ar-

rivée des AUemans, qui estoient logiez à Sainct Nicolas.

' Se relevait. (Roquefort).

' La mère du duc Charles, Isabelle de Portugal, était tante d Al-

phonse Y.

''

Il arriva au camp devant Nancy, le 2g décembre. (Le>clet, II,
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le roy de Portingal se excusa, disant u'estre point (mi

armes, ny acompaigné pour tel exploict, et s'en re-

tourna h Paris, là où il feitlong séjour. La fin dudict

roy de Porlingal fut qu'il entra en suspection que le

Koy le vouloit faire prendre, et le bailler à son en-

nemy le roy de Castille : et pour ce se déguisa, luy troi-

siesme , et délibéra s'en aller à Romme et se mettre en

une religion auprès. En allant en cest habit dissimulé,

il fut prins par ung appelé Robinet le Beuf ', qui estoit

de Normandie. Le Roy nostre maistre fut marry el

eut quelque honte de ce cas, et luy feit armer plusieurs

navires de ceste coste de Normandie, dont messire

George le Grec ' eut la charge, qui le meneroit en

Portingal; ce qu'il entreprint de faire.

Robinet le Bœuf, << chevalier de Normandie , d'auprès Evreux »

{Histoire de Charles FUI, page 54), était en i466, valet de chambre de

Louis XI. (BiB. ï\o\.^fonds Gaignières, Ms. 772', fol. 57g, v".} Il figure,

en 1 47 1 , sur les états de paiement des gentilshommes de l'hôtel du

Roi, et s'y trouve remplacé par Jehan de Lucienne, le 3i juillet 1488

{Seconde bande des cent gentilshommes de la maison du roy ; Bib. Rov .

,

suppl.J'r., Ms. 2545.) Il avait été tué, en cette même année, à la ba-

taille de Saint-Aubin-du-Cormier. {Hist. de Charles FUI, p. 54 )

^ « Georges de Bicipat, dit le Grec, chevalier, natif du pays de Grèce,

cappitaine de nostre grant nef et de nostre ville et chastel de Touque,

nostre amé et féal conseiller ot chambellan. » C est ainsi qu'il esi

nonmié dans les lettres de naturalité cjui lui lurent accordées par

Louis XI, au mois de novembre i477- (Archives du roy ai me. Tré-

sor des chartes, rcg. ccui, page 5.) Pierre de Laillv, dans sou premier

compte pour l'année finie en septembre 1474, It; nomme Georges

Paleologo de Bicipat. (Bib. Kqx ., fonds Gaignières, Ms. 772% fol. 5c)5.

verso.) Il vivait encore en i485 (Ib., fol. 757, recto.) Marguerite de

Poix, sa femme, prenait h' titre de veuve dès le 12 janvier i5oo. (Ar-

chives du ROYAUME, Parlement , matinées, reg. lm, fol. 65, recto)
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L'occasion de sa guerre contre le roy de Caslillc;

estoit pour sa iiiepce ', Hlle de sa seur, laquelle esloit

femme du roy dom Heniy de Castllle , derrenier

raort% laquelle avoit une très belle fille, et est encores

aujourd'luiy demourant en Portingal sans estrc ma-

riée : laquelle fille la royne Ysahelle^ seur dudicl roj

Henry, deboutoit de la succession de Castille, disant

que la mère l'avoit conceue en adultère. Assez de £;ens

ont esté de ceste oppinion , disans que ledict roy

Henry n'eust sceu engendrer, pour aucune raison

que je laisse. Comment qu'il en soit allé, et non-

obstant que ladicte fille fust née soubz le manteau

de mariaige , toutesfois est demouree la couronne de

Castille h la royne Ysabelie et à son mary le roy

d'Arragon et de Cecille, régnant aujourd'huy. Et

taschoit ledict roy de Portingal, dont j'ay parlé,

de faire mariaige de sadicte niepce et de nostre roy

Charles , de présent huictiesme de ce nom , et estoit

la cause pour laquelle ledict roy de Portingal estoit

venu en France : laquelle chose luy fut à très grant

préjudice et desplaisir, car tost après son retour en

Jeanne , fille de Henri IV, roi de Castille, et de Jeanne, infante de

Portugal, née en 1462. Fiancée deux fois, la première au duc de

Guienne, frère de Louis XI, et la seconde à Alfonse V, son oncle. Elle

se consacra à Dieu le i5 novembre 1480, dans le monastère de Sainte-

Claire, à Santarem, puis passa dans celui de Coimbre. 3Iorte à Alcacova

en i55o. [Art de. vérifier les dates ^ I, 761 , 781 ; Anselme, 1 , 597. )

^ En i474- Voyez tome I, page i65, note I.

^ Isabelle de Castille , fille de Jean II et d'Isabelle , fdle de Jean, in-

fant de Portugal , née le 25 avril 1 45i . Mariée eu 1 469 à Ferdinand V,

dit le Catboliquc. Morte le 26 novembre i5o4 {Art de \'trifier les

^«fe*, 759-765 )
' .1 -
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Portlngal il mourut. Et pour ce (comme j'ay dict

environ le commencement de ces Mémoires), ung

prince doibt bien regarder quelz ambassadeurs il en-

voyé par pays : car, si ceulx cy qui vindrent faire

l'allyance dudict roy de Portingal de par deçà , à

laquelle me trouvay présent et l'ung des dopputez pour

le Roy, eussent esté bien saiges, ilz se fussent mieulx

informez des choses de par deçà, avant que con-

seiller à leur raaistrc ceste venue , qui tant luy porta

de dommaige.

CHAPITRE VIII.

Comment le duc de Bourgongne , n'ayant voulu suyvre le bon

conseil de plusieurs de ses gens , fiit descontit et tué en la

bataille que luy livra le duc de Lorraine
,
près Nancy.

Je me fusse bien passé de ce propos , se n'eust esté

pour monstrer que bien tard ung prince se doibt mettre

soubz la main d'ung aultre , ne aller chercher son se-

cours en personne. Et ainsi, pour retourner à maprin-

clpalle matière, le roy de Portingal n'eut pas faict une

journée au despartir qu'il feit avec le duc de Bour-

gongne, que le duc de Lorraine et les AUemans qui

estoient en sa compaignie ne deslogeassent de Sainct

Nicolas pom^ aller combatre ledict duc de Bourgongne.

Et ce jour propre vint au devant d'eulx le conte de

Campobache achever son enlreprinse, et se rendit des

leurs avec environ huict vingtz hommes d'aiTnes, et

luy desplaisoit bien que pis n'avoit peu faire à son

maistre. Ceulx de dedans Nancy estoient bien advertis

des traiclez dudict de Campobache, qui Iciu' aydoit bien
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à donner cueur de tenir. Avec cela, entra ung homme '

qui se gecta aux fossez, qui les asseura de secours: car

auUrement estoient sur le point de se rendre. Et

n'eustesté les dissimulations dudict conte, ilz n'eussent

point tenu jusques lors; mais Dieu voulut achever ce

mjstere. .1

Le duc de Bourgongne, adverty de ceste venue, tint

quelque peu de conseil (car il ne l'avoit point fort

acoustumé; mais usoit communément de son propre

sens). Là l'ut l'oppinion de plusieurs qu'il se retirast

au Pont h Mousson, près de là, et laissast de ses gens

es places qu'il tcnoit environ Nancy, disant que des

ce que les AUemans auroient avitaillc Nancj, ilz s'en

iroient, et seroit l'argent failly au duc de Lorraine, qui,

de long temps, ne rassembleroit tant de gens : et ravi-

taillement ne scauroit estre si grant que, avant que la

moytié de l'jver fust passé, ilz ne fussent aussi à

destroict comme ilz estoient lors, et que ce pendant

ledict duc rassembleroit gens : car j ay entendu par

ceulx qui le cujdoient scavoir tpi'ilz n'avoicnt point

en l'ost quatre mil hommes % dont n'y en avoit douze

cens en estât de combatre. D'argent avoit assez ledict

duc, car il avoit au chasteau de Luxembourg, qui estoit

près de là, bien quatre cens cinquante mil escuz : et

de gens eust il assez recouvert ; mais Dieu ne luy voulut

consentir ceste grâce que de recevoir ce saige conseil,

' Thierry, drapier de la ville de Mirecourt. (Dom Calmet , VU,
cxxii , Preuves.)

' « Et pven sur ma conscience
,
qu'il n'avoit pas deux mille comba-

tans » (Oliviek de La Marche , II
, 420.)
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ne coni^noistre tant d'ennemjs logiez de tous costez

environ de luy : et choisit le pire party, et avec parollet.

d'homme insensé délibéra d'attendre la fortune, non-

obstant toutes les remonstrances que on luy a voit

faictes du grant nombre des Allemans qui estoit avec

ledict duc de Lorraine, et aussi de l'armée du Roy lo-

giee près de luy : et conclud la bataille ', avec ce petit

nombre de gens espoventez qu'il avoit.

A l'arrivée du conte de Campobache vers le duc de

Lorraine, les Allemans luy feirent dire qu'il se retirast,

et qu'ilz ne vouloient nulz trahistres avec eulx : et ainsi

se retira à Condé '', iing chasteau et passaige ^ près de là,

qu'il rempara de charettes et d'aultres choses le mieulx

qu'il peut, espérant que, fuyant le duc de Bourgongne

et ses gens, il en tomberoit quelques ungz en sa part

,

' 11 s'informa avant , dit Molinet (1, 229 et suiv.) , de combien d'hom-

mes se composait son armée : « Le conte de Chimay, fort éloquent,

sage et discret..., lui dict par doux etamyablelangaige, que les capitai-

nes de son ost avoient faict diligente inquisition de scavoir le nonilirc

do ses gens en poinct pour soustenir la bataille, en lui certifiant qu'ils

n'estoient poinct plus de trois mille combattans. A ces mots, respondit

le duc Charles, par grant courroux . " Je n3e ce que vous dictes;

« mais se je les debvois combattre seul , si les combateray je. Vous

« estes tel que vous estes, et monstrez bien cpie vous estes vssu de la

'( maison de Vaudeniont. » Le comte fort prudent et attrempé, res-

pondit moult sagement, qu'il montreroit qu'il seroit yssu de bonne

maison , et que bien qu'il ne vcoit apparence ne espérance de vaincre

lesdicts ennemis, se la victoire ne venoit de main céleste, nonobstant

il lui tiendroit fidélité, si bosoing estoit, jusques à l'ame rendre. »

' Condé-Northen ou Contghen, département de h Moselle, ar-

rondissement de Metz.

^ « Au Pont de la Hussirrr, à demi lieue de iVancv. » (iVlnI.l^^;T, I .

i55.)
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comme il ieit assez. Ce n'estoit pas 1(? pjineipal Iraiclé

que eust ledlct conte de Campobache, que celluy du

duc de Lorraine; mais, peu devant son parlement,

parla à d'aultres, et avec ceulx là conclud, pour ce

([u'il ne veoit point qu'il peiist mettre la Jiiain sur le

duc de lîouroon£;ne, ([u'il se tourneroit de Taultre part

quant viendroit l'heure de la bataille : car plustost ne

vouloit il partir, affin de donner plus i^rant espovante-

menl à tout l'ost dudict duc. Mais il asseuroit bien

que, si le duc de Bourî^ongne fujoit, qu'il n'en eschap-

peroit jamais vif, et qu'il laisseroit treize ou quatorze

personnes, qui lujseroientscurs, les ungz pour com-

mencer la fu^te, des ce qu'ilz verroient marcher les

Allemans , et les aultres qui auroient l'oeil sur ledict

duc, s'il fujoit ,
pour le tuer en fuyant. Et en cela

n'y avoit point de faulte, car aj congneu deux ou

trois de ceulx qui demourerent pour tuer ledict duc.

Apres que ces grans trahisons furent conclues, il se

retira dedans l'ost, et puis se tourna contre son maistre

quantilveitarriverlesdictz Allemans, comme j'ay dict:

et puis quand il veit que lesdictz Allemans ne le vou-

loient en leur compaignie, alla comme dict est en ce

lieu de Condc.

Lesdictz Allemans marchèrent, et avec eulx estoit

grant nombre de gens de cheval de deçà, que on y laissa

aller. Beaucoup d'aultres se misrent aux embusclies

près du lieu pour veoir si ledict duc seroit desconfit,

pour happer quelque prisonnier ou aultre butin. Et

ainsi povez veoir en quel estât s'estoit mis ce povre duc

de Bourgongne par faulte de croire conseil. Apres que
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les deux armées furent assemblées, la sienne qui ja

avoltestcdcsconfite par deux fois, et qui estoientde peu

de gens et mal en poinct, furent incontinent toin-nez

en desconfiture, et tous mors ou en fujte. Largement

se sauvèrent : le demourant y fut mort ou prins ', et

entre aultres y mourut sur le champ ledict duc de

Bourgongne : et ne veulx point parler de la manière

,

pourcc que je n'y estoye point; mais m'a este compté

de la mort dudict duc par ceulx qui le veirent porter

par terre % et ne le peurent secourir parce qu'ilzestoient

prisonniers; mais à leur veue ne fut point tué, mais

par une grant foulle de gens qui y survindrent, qui

le tuèrent et le despouillercnt en la grant trouble sans

le congnoistre. Et fut ladicte bataille le cinquicsme jour

de janvier, en l'an mil quatre cens septante six, vigillc

des Roys.

« En cestc bataille terminèrent leurs jours messire Jehau de Keu-

benpré, seigneur de Bievres...., le seigneur de Verun, le seigneur de

Contay.... : et furent ce jour prisonniers messire Anthoine, Bastard de

Bourgoingne, messire Baulduin le Bastard, son frère, messire Phi-

lippe de Croy, conte de Chima} , le conte de Nassau, le conte de Chal-

lane, Neapolitain, messire Josse de Lalaing , messire Olivier de La

Marche, le seigneur de Croy, le Qls aisné du seigneur de Contay, le

fils aisné du seigneur de Montagu et autres nobles hommes. » (Mo-

LINET, 1 , 256.)

' « Monsieur de Bourgoigne.... sur un cheval noir fut abbatu et

tombé en une fosse auprès de Saint-Jean. » {La vraye déclaration du

fait et conduite de la bataille de Nancy , composée par le duc de

Lorraine. Voyez Lknglet, III, 495-) « Ung nommé Claude de Bause-

niont vint joindre le duc de Bourgogne, un coup de lance sur la cre-

piere lui donna : incontinent d'autres sur lui tous chargèrent subite-

ment.... : ledit duc fut arresté dedans ung prez, près.... Saint-Jean : l,i

lut tue. » ( f). Cai.mkt, vit, cxwiii, PRKrvEs.)« Un page, nalif ili-
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CHAPITRE IX.

Digression sur quelques bonnes mœurs du duc de Bourgongne , et

sur le temps que sa maison dura en prospérité.

J'ay depuis veu un signet ' à Millan que maintesfois

avoye veu pendre à son pourpoinct (qui estoit ung

anneau, et y avoit ung fuzil ' entaillé en ung camayeu

où estoient ses armes), lequel fut vendu pour deux du-

catz audict lieu de Millan : celluy qui luy osta luy fut

mauvais varlet de chambre. Je l'ay veu maintesfois ha-

iDiller et déshabiller en grant révérence, et par grans

personnaiges : et à ceste derreniere heure luy estoient

passez ses honneurs, et périt luy et sa maison, comme
j'ay dict, au lieu où il avoit consenty par avarice de

bailler le connestable, et peu de temps après. Dieu luy

vueille pardonner ses péchez. Je l'ay veu grant et hon-

norable prince , et autant estimé et requis de ses voi-

sins, ung temps a esté, que nul prince qui fust en la

crestienté, ou par adventure plus. Je n'ay veu nulle oc-

Rome, du lignage de ceulx de Colonne, nommé Jehan-Baptiste....,

venu devant le duc Régnier.... fut subtillement interrogé, et déclara

plainement qu'il avoit veu le duc de Bourgoingne abbatre de son che-

val et occire en certain lieu, lequel ilmonstreroit s'il en estoit besoing.

Quand vint le mardi au matin, ledict page, bien accompagné de notables

personnages, s'en alla au champ; et au propre lieu qu'il avoit dict,

trouva, comme il disoit, le corps du duc de Bourgoingne tout nu, et,

assez près de lui , environ quatorze aultres despouillés comme lui
,
gi-

sans sur la terre; et avoit trois playes mortelles. Tune au milieu du

chef, d'une hallebarde qui l'avoit fendu jusques aux dents, l'aultre

d'une pique de travers les cuisses , et l'autre par le fondement. « (Mo-

LiNET, I, 234.) ,.;

' Cachet.

' L'un des emblèmes de l'Ordre de la Toison d'or.

H. 5
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casioii pourquoy plus tost il deubst avoir encouru l'ire

de Dieu, que de ce que toutes les grâces et honneurs

qu'il avoit receuz en ce monde il les estimoit toutes

procéder de son sens et de sa vertu, sans les atribuer à

Dieu, comme il debvoit : car à la vérité il avoit de

bonnes et vertueuses parties en luj. Nul prince ne le

passa jamais de désirer nourrir grans gens et les tenir

bien reiglez. Ses biensfaictz n'estoient point fort grans,

pour ce qu'il vouloit que cliascun s'en ressentist. Ja-

mais nul plus liberallcmcnt ne donna audience à ses

serviteurs el subjectz. Pour le temps que je \ay con-

gneu, il n'estoit point cruel; mais le devint avant sa

mort, qui estoit mauvais signe de longue durée. Il estoit

fort pompeux en habillemens et en toutes aultres

choses, et ung peu trop. Il portoit fort granl hoiuieur

aux ambassadeurs el gens estianges : ilz estoieiit fort

bien festoyez et recueillis chez luj. Il desiroit granl

gloire, qui estoit ce qui plus le mettoit en ses guerres

([ue nulle aultre chose, et eust bien voulu ressembler h

ces anciens princes dont il a esté tant parlé après leur

mort : liardy autant que homme qui ait régné de son

temps

.

Or sont finees toutes ces pensées , et le tout tourné

ii son préjudice et honte, car ceulx qui gaignent en ont

tousjours riionneur. Je ne scauroye dire vers qui Nostre

Seigneur s'est monstre plus courroucé, ou vers luj,

qui mourut soubdainement en ce champ sans gueres

languir, ou vers ses subjectz, qui oncques puis n'eurent

bien ne repos, mais continuelle guerre, et contre la-

quelle ilz n'estoient souflisans de résister, ou troubles
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les ungz contre les aultres : et
(
guerre cruelle et mor-

telle, qui encores leur a esté plus forte à porter) ceulx

qui les deffendoient estoient gens estranges, qui

u'agueres aboient esté leurs ennemys : ce estoient les

Allemans '. Et en elFect, depuis ladicle mort, n'eurent

jamais homme qui bien leur voulsist, de quelque gens

qu'iizsesoientaydez. Et a semblé, à veoir leurs œuvres,

qu'ilz eussent le sens aussi troublé comme leur prince

ung peu avant sa mort : car tout conseil bon et seur ilz

ont degecté, et cherché toutes voyes qui leur estoient

nuisibles; et sont en chemin que ce trou ne leur fauldra

de grant pièce, ou au moins la craincte de y rencheoir.

Je seroje assez de l'oppinion de quelque aultre que

j'ay veu, que Dieu donne le prince selon qu'il veult

pugnir et chastier les subjectz, et aux princes les sub-

jectz, ou leurs couraiges disposez envers luy, selon

qu'il les veult eslever ou abaisser. Et ainsi sur ceste

maison de Bourgongne a faict tout esgal : car, après

leur longue félicité et grans richesses , et trois grans

princes bons et saiges , precedans cestuy cy
,
qui

avoient duré six vingtz ans et plus ^ en bon sens et

vertu, il leur donna ce duc Charles, qui continuelle-

' Nous suivons le texte du nianusciit A. Les premières éditions, Sau-

vage et ses successeurs, mettent : « qui oncques puis n'eurent bien ne

repos , mais continuellement guerre • contre laquelle ils n'estoient

suffisans de résister aux troubles qu'ils avoient les uns contre les au-

tres, et en guerre cruelle et mortelle. Et ce qui leur a esté plus fort à

porter, a este' que ceux qui le deffendoient estoient gens estrangers,

qui nagueres avoient esté leurs ennemis : c'estoient les Allemans. »

' Seulement cent quatre ans , Philippe-le-Hardi ayant été créé duc

de Bourgogne eu i3t)5, et Philippe-le-Bon étant mort en i^6y.
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ment les tint en grant guerre, travail et despence, et

presque autant en temps d'yver que d'esté. Beaucoup

de gens, riches et ajsez, furent mois etdestruictz par

prisons en ces guerres. Les grans pertes commencèrent

devant Nuz
,

qui continuèrent par trois ou quatre

batailles jusques à l'heure de sa mort : et tellement que

à ceste heure esloit consommée toute la force de son

pays, et mors, ou destruicts, ou prins tous gens qui

eussent sceu ou voulu deffendre Testât et l'honneur de

sa maison. Et ainsi , comme j'ay dict, semble que ceste

perte ait esté esgale au temps qu'ilz ont esté en félicité :

car, comme je dis l'avoir veu grant, riche ethonnoré,

encores puis je dire avoir veu tout cela en ses subjectz,

car je cuyde avoir veu et congneu la meilleure part d'Eu-

rope. Toutesfois je n'ay congneu nulle seigneurie, ne

pays, tant pour tant, ny de beaucoup plus grant esten-

due encores, qui fust si habondant en richesses', en

meubles et en ediffices, et aussi en toutes prodigalitez,

despences, festoyemens, chieres, comme je les ay veuz

pour le temps que j'y estoye. Et s'il semble à quelcun

qui n'y ait point esté pour le temps que je dis, que

j'en die trop, d'aultres, qui y estoient comme moy, par

adventure diront que j'en dis peu".

' Pliilippe-lc-Bon avait laissé à son fils « quatre cens mille escus

d'or, contens, soixante-douze mille marcs d'aryent on vaisselle cou-

rant, sans les riches tapisseries, les riches bagues, la vaisselle d'or

garnie de pierreries, et sa librairie , moult grande et moult bien eto-

fee; et, pour conclusion, il mourut riche de deux millions d'or, en

meubles seulement. > (Olivier de La 3Iarciie, 11, 267.)

' Voyez l'Éloge de Philippc-lc-Bon et celui de Charlcs-le-HanU

faits par Chastellain, Chronique dex diict de Boure^ogric , joo
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Or a Noslro Seigneur tout à ung coup faiel clieoii si

t»rant et somptueux édifice, ceste puissante maison

qui a tant soustenu de gens de bien et nourrj' , et lant

esté honnoree et pr(;s et loing, et par tant de victoires

et gloires, que nul aultre à l'environ n'en receut au-

tant en son temps. Et luy a dure ceste bonne fortune et

grâce de Dieu l'espace de six vingtz ans, que tous les

voisins ont souffert : comme France, Angleterre, Es-

paigne. Et tous h quelquesfois la sont venuz requérir,

comme l'avez veu par expérience du Roy nostre

maistre, qui, en sa jeunesse et vivant le roy Charles

septiesme son père, se y vint retirer six ans ', au temps

du bon duc Philippes, qui amyablement le receut.

D'Angleterre y ay veu les deux frères du roy Edouard,

le duc de Clarence et le duc de Clocestre
,
qui depuis

s'est faict appeller roy Richard ; et de l'aultre party du

roy Henry, qui cstoit de la maison de Lanclastre, y ay

veu toute ceste lignée, ou peu s'en failloit.Detouscostez

ay veu ceste maison honnoree, et puis, tout à ung

coup, cheoir sens dessus dessoubz, et la plus désolée

et deffaicte maison, tant en prince que en subjectz, que

nul voisin qu'ilz eussent. Et telles et semblables œuvres

a faict Noslre Seigneur, mesmes avant que fussions nez,

et fera cncores après que nous serons mors : car il se

fault tenir seur que la grant prospérité des princes,

ou leur grant adversité, procède de sa divine ordon-

nance.

' Voyez tome I
,
page 85 , note i

.
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CHAPITRE X.

Comment le Roy fut adverty de la derreniere deffaicte du duc de

Bourgongne, et comme il conduisit ses affaires après la mort

d'icelluy.

Pour tousjours continuer ma matière, le Roy, qui

avoit ja ordonné postes ' en ce rojaulme, et par avant

n'y en avoit jamais eu, fut bientost adverty de ceste

desconfiture du duc de Bourgongne, et h chascune

heure en attendoit des nouvelles, par les advertisse-

mens qu'il avoit euz paravant de l'arrivée des Alleraans

et de toutes aultres choses qui en despendoient. Et y
avoit beaucoup de gens qui avoient les oreilles bien ou-

vertes pour les ouyr le premier, pour les luy aller dire :

car il donnoit toujours voulen tiers quelque chose à

celluy qui premier luy apportoit quelques grans nou-

velles, sans oublier le messagier : et si prenoit plaisir

à en parler, avant qu'elles fussent venues, tlisant :

« Je donneray tant à celluy qui premier m'apportera

telles nouvelles. » Monseigneur du Bouchage ' et moy
eusmes (estans ensemble) le premier raessaige de la

' L'ordonnance portant institution du service des postes, citée par

Duclos(Y, 220), est datée de Luxies (aujourd'hui Lucheux), près

Douions, le 19^ jour de juin 14G4. Ces mots «qui avoit ya ordonné

postes » désignent si évidemment un temps passé, que nous avons

peine à nous expliquer comment M. de Reilleuberg (Barante, Jlist.

des ducs de L'ourgognc , édition de M. de ReilTonberg, tome IX,

page 5 , note 2 ) a pu se croire autorisé à relever, à propos de ce passage,

une erreur de chronologie dont Commynes n'est certaiuenicut pas

coupable.

' Voyez tome T
,
page 4 > noie i

.
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bataille de Morat, et ensemble le dlsmes au Roy, le-

quel nous donna à chascun deux cens marcz d'aiijont.

Monseigneur du Lude ', qui couchoit hors du Plessis,

sceut le premier l'arrivée du chevaulcheur, qui apporta

les lettres de ceste bataille de Nancy dont j'ay parlé;

il demanda au chevaulcheur ses lettres, qui ne luy osa

refuser pour ce qu'il estoit en grant auctorité avec le

Roy. Ledict seigneur du Lude vint fort matin (et

estoit à grant peine jour ) heurter à l'huys plus pro-

chain du Roy. On luy ouvrit: il bailla lesdicles lettres,

que escripvoit monseigneur de Cran et aultres; mais

nul ne acertenoit, par les premières lettres, de la mort,

mais aucuns disoient que on l'avoit veu fuyr et qu'il

s'estoit sauvé.

Le Roy, de prime face, fut tant surprinsde lajoye

qu'il eut de ceste nouvelle, que à grant peine sceut il

quelle contenance tenir. D'ung costé, doubtolt que s'il

estoit prins des AUemans, qu'ilz ne s'acordassent à luy

pour grant somme d'argent que ayseement ledict duc

leur pourroit donner; d'aultre costé, estoit en soucy,

s'il estoit eschappé, ainsi desconfit la tierce fois, s'il

prendroit ses seigneuries de Bourgongne ou non '
; et

' Voyez tome I, page 38 1, note i

.

' La première j^ensée du Roi fut de s'en emparer : c'est ce que

prouve la lettre suivante, adressée au seigneur de Craon. « Mon-

sieur ie conte, mon ami, j'ai reçu vos lettres et ouy les bonnes nou-

velles que m'avez faict savoir, dont vous remercie tant comme je puis.

Maintenant est temps d'employer tous vos cinq sens de uatun: ii

mettre la ducé et conté de Bourgogne en mes mains ; et pour tant

avec vostre bande et le gouverneur de Champaigne , se ainsi est que

le duc de Bourgogne soit mort, mettez vous dedens ledict pays, et



72 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1477]

luj sembloit que ayseement il les pourroit prendre,

veu que tous les gens de bien du pays estoient presque

tous mors en ces trois batailles dessus dictes. Et sur

ce point estoit sa resolution (et croy que peu de gens

l'ont sceu excepté moy) que si le duc estoit sain de sa

personne qu'il feroit entrer son armée, qui estoit en

Champaigne etBarrois, incontinent en Bourgongne,

et saisir le pays à l'heure de ce grant espovantement

,

et, dès ce qu'il seroit dedans, advertiroitledictduc qu'il

le faisoit à l'intention de le luy sauver, et garder que

les Allemans ne le destruisissent, pour ce que ladicte

duché estoit tenue en souveraineté de luy, laquelle il

n'eust voulu pour riens laisser tomber es mains desdictz

Allemans, et que ce qu'il en auroit prins luy seroit par

luy rendu. Et sans difficulté ainsi l'eust il faict, ce que

beaucoup de gens ne croyoient point ayseement : aussi

ne scavoient ilz la raison qui l'eust meu ; mais ce pro-

pos luy mua quant il sceut la mort dudict duc.

Dès que le Roy eut receu ces lettres dont j'ay parlé

(lesquelles, comme j'ay dict, ne disoient riens de la

mort dudict duc), il envoya en la ville de Tours quérir

gardez, si cher que vous m'aimez, que vous y faictes tenir aux gens de

guerre la meilleur ordre que si vous estiez dedans Paris, et leur re-

monstrez que je les veux mieux traicler et garder que nulz de mon

rojaulme; et que, au regard de nostre filloelle, j'ay intention de par-

achever le mariage que j'ay pieça faict traicter de monseigneur le

Daulphin et d'elle. Monsieur le conte
,
je n'entends que vous n'en-

trez es dits pays, ne que ne faictes mention de ce que dessus est, sinon

que le duc de Bourgogne soit mort; et pour tant je vous prie que me
serviez ainsi que j'en ay en vous la fiance. Et adieu. Escript au Plexis du

Parc, le neuviesme de janviei-, signé Loys ; et au bas de Chaumont. >•

(MOLISET, II , i.)
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tous les cappi tailles et plusieurs aultres grans persou-

iiaiges, et leur moiistra ces lettres. Tous en feirent

signe de grant joye, et semhloit à ceulx qui regardoient

les choses de bien près qu'il y en avoit assez qui s'y

efTorcoient, et, nonobstant leurs gestes, qu'ilz eussent

mieulx ajmé que le faict dudict duc fust allé aultre-

ment. La cause pourroit estre que le Koy estoit fort

craint', et ilz se doubtoient que s'il se trouvoit tant

au délivre d'ennemjs qu'il ne voulsist niuer plusieurs

choses, et par especial estatz et offices : car il y en

avoit beaucoup en la compaignie, lesquelz en la ques-

tion du Bien Public et aultres du duc de Guyenne", son

frère, s'estoient trouvez contre luy. Apres avoir parle

une pièce aux dessusdictz, il ouyt la messe, et puis feit

mettre la table en sa chambre , et les feit tous disner

avec luy : et y estoit son chancellier ^, et aucunes gens

de conseil. Et en disnant parla tousjours de ces ma-

tières, et scay bien que moy et aultres prinsmes garde

comme disneroient, et de quel appétit, ceulx qui es-

loient en ceste table; mais à la vérité (je ne scay si

c'estoit de joye ou de tristesse) ung seul par semblant

ne mangea la moytié de son saoul : si n'estoient ilz

point honteux de manger avec le Roy , car il n'y avoit

celluy de ceulx qui bien souvent n'y eust mangé.

Au lever de table, le Roy se tira à part et donna à au-

cuns des terres que avoit possédées le duc de Bour-

' Toutes les éditions mettent craintif'. Nous suivons le texte des

trois manuscrits.

' Voyez tome I
,
page 25, note i

.

' Pierre d'Oriolle. Voyez tome I, page 277, note 1.
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i^ongne, si ainsi estoit qu'il fust mort : et despescha le

bastard de Bourbon, admirai de France ', et moy, et

nous bailla povoirs nécessaires pour mettre en son

obeyssance tous ceulx qui s'y vouldroient mettre : et

nous commanda partir incontinent, et que nous ou-

vrissions toutes les lettres des postes et messagiers

que nous rencontrerions en allant, affin c[ue fussions

advertis si ledict duc estoit mort ou vif. Nous partismes

et feismes grant dilligence, nonobstant qu'il faisoit le

plus grant froit que j'aye veu faire de mon temps.

Nous n eusmes point faict une demye journée que nous

rencontrasmes ung messagier, à qui nous feismes bail-

ler ses lettres
,
qui contenoient que ledict duc avoit

esté trouvé entre les mors, et especiallement par ung

paige espaignol nommé dom Diego % et par son mé-

decin appelle maistre Louppe ^ natif de Portingal, le-

quel certifioil à monseigneur de Cran (juc cestoit

monseigneur le duc son maistre, lequel incontinent

en advertit le Roy.

' Voyez tome I, page 208 , note 2.

' Le nom de ce page et l'indication de son pays nous sont lourni.-

par le Ms. A ; les deux autres et toutes les éditions portent » par uni;

page italien et par son médecin. » Le page est nommé Jchan-Baptisli

dans la Chronique scandaleuse , voyez ci-dessus, page 64, note 2.

' «Maistre Loupe (Lope) de La Garde» figure comme médecin

du duc de Bourgogne sur l'état de la maison de ce prince. ( Bibl. Rov.,

Ms. 843o', fol 56, recto.) La Chronique scandaleuse (voyez Lesclkï,

II, i4o)lc nomme « maistre Mathieu, Portiugalois. »
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CHAPITRE XL

Comment le Roy, après la mort du duc de Bourgongne, se saisit

d'Abbeville : et de la responce que luy feirent ceulx d'Arras.

Comme nous eusmes sceu toutes lesdictes choses

,

nous tirasmes jusques aux faulxbourgs d'Abbeville, et

fusmes les premiers par qui, en ce quartier là, ceulx du

partj du duc de Bourgongne en furent advertis. Nous

trouvasmes que le peuple de la ville estoit desja en

traictc avec monseigneur de Torcy ', lequel de long

temps ilz aymoient 1res fort. Les gens de guerrre et

ceulx qui avoient esté ofiicieis dudict duc traictoient

avec nous
,
par ung raessagier que avions envoyé de-

vant, et, sur nostre espérance, feirent partir quatre

cens Flamens qu'ilz avoient. Mais incontinent que le

peuple veit ceulx là dehors, ils ouvrirent les portes à

monseigneur de Torcy, qui fut le grant dommaige des

cappitaines et aultres officiers de ladicte ville : car ilz

estoient sept ou huict à qui nous avions promis des

escuz et aucunes pensions ( car nous avions ce povoir

du Roy), dont ilz n'eurent riens pour ce que les

places ne furent point rendues par eulx. La ville d'Ab-

beville estoit des terres baillées par le roy Charles

' Voyez torae I, page 365, note t. Ce seigneur, accompagné de

plusieurs commissaires, s'était présenté à la porte Saint-Gilles, et

avait fait remettre aux maieur et échevins du lieu, des lettres par

lesquelles Louis XI s'engageait formellement à confirmer leurs privi-

lèges, et à n'inquiéter qui que ce fut pour « les cas advenus tant en

faicts qu'en paroles durant les divisions et guerres passées. » (Regis-

tres aux délibéi-ations de l'échevinage d'i\bl>eville. ) Note communi-

quée par M H Dusevel.
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septiesme à la paix d'Airas', lesquelles debvoienl re-

tourner, en delfault d'hoir masle; parquoy n'est mer-

veille si legieremcnt elle nous ouvioit.

Delà tirasmes à Dourlens, et envojasmes sommer

Arras, chief d'Arthois, ancien patrimojne des contes

de Flandres , et qui de tous temps avoit acoustumé

d'aller à fille comme à filz. Monseigneur de Ravestain '

et monseigneur des Cordes^, qui estoient en ladicte

ville d'Arras, entreprindrent de venir parler à nous au

mont Sainct Eloy ^, une abbaye près dudict Arras, et

avec eulx ceulx de la ville. 11 fut advisé que je iroye,

et aucuns aultres avec moy : car on doubtoit bien cju'ilz

ne feroient point tout ce que nous vouldrions, et pour

ce n'y alla point ledict admirai. Apres que je fus venu

audict lieu, y arrivèrent tantost après les dessusdictz

seigneurs de Ravestain et des Cordes, et plusieiu's aultres

gens de Lien avec eulx, et aussi aucuns de la ville

d' Arras : et entre les aultres esloit pour ladicte ville,

leur pensionnaire et qui parloit pom- cuIx, maistrc

Jehan de la Vaquerie ^, premier président en parlc-

En i435.

" Voyez tome I, page 17, note 1.

' Voyez tome I, page 55, note 2.

* Abbaye de chanoines réguliers de saint Augustin, à une lieue et

demie au nord-ouest d'Arras. (Noie de Lenglet.)

"^ Jean de La Vacquerie, natif de Pica.rdie (Chronique scanHalcusc

,

voyez Lenglet, II, 167), reçu conseiller au parlement de Paris le

1 2 novembre 1 479 ( Blanchard , Catnl. de tous les conseillers du parle-

ment de Paris , 52); quatrième président lc5o mai 1480, et enfin pre-

mier président le 27 février 1481. (L'Hermite-Souhebs, Eloges de

tous les premiers prc'sidcns du parlement de Paris . 45 et 47) Mort
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ment à Paris' pour ceste heure. Là leur l'ut requis

l'ouverture pour le Roy, et qu'ilz nous receussent en

la ville : disant que le Roy la pretendoit sienne, par le

moyen de confiscation, et le pays, et que s'ilz f'aisoient

le contraire, ilz estoicnt en dangier d'estre prins par

force, veu la defFetion de leur seigneur, et que tout le

pays estoit despourveu de gens de deffense , à cause de

ces trois batailles perdues.

Les seigneurs dessusdictz nous feirent dire
,
par le-

dict Jclian de la Vacquerie, que ceste conté d'Arthois

appartenolt à madamoiselle de Bourgongne, fille du

duc Charles, et luy venoit de vraye lignée, à cause de

la contesse Marguerite de Flandres % qui estoit con-

tesse de Flandres, d'Arthois, de Bourgongne, de Ne-

vers et de Rethel : laquelle contesse fut mariée au duc

Philippe de Bourgongne, le premier, lequel fut filz

du roy Jehan ^, et frère maisné " du roy Charles le

Quint; et supplioient au Roy qu'il luy pleust entre-

au mois de juillet 1497. (Archives du rovaume : Parlement , Conseil,

rCg. XL, fol. IQD, v°.)

' Pour ceste heure , à cette heure, au moment où j'écris. Voyez ci-

dessous, liv. VI, chap. II, cette même expression. Sauvage et ses suc-

cesseurs ont ainsi altéré ce passage : « Maistre Jehan de La Vacquerie,

depuis premier président en parlement à Paris. Pour ceste heure là

leur requismes.... »

* Marguerite de Flandre, fille de Louis II, dit le Mâle, comte de

Flandre, et de Marguerite de Drabant, née en avril i55o, mariée le

12 avril 1069 à Philippe -le -Hardi, duc de Bourgogne. Morte le

t6 mars i4o5. {Art de vérifier les dates , III, 22.)

' Jean , surnommé le Bon , fils de Philippe VI et de Jeanne de

Bourgogne. Mort le 8 avril i564. (Anselme, I, io5.)

* Cadet, puîné. (Roquefort.)
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tenir la trefve qui estoit entre luj et le feu duc Charles.

Nos parolles ne furent point trop longues, car nous

nous attendions bien d'avoir ceste responce. Mais la

principalle occasion de mon allée ausdictz lieux estoit

pour parler à aucuns particuliers de ceulx qui estoient

là, et pour les convertir pour le Roy : j'en parlay à

aucuns, qui tost après furent bons serviteurs du Roy.

Nous trouvasmes ce pays bien espoventé, et non sans

cause : car je croy que en huict jours ilz n'eussent sceu

finer huict hommes d'armes; ne d'aultres gens de

guerre n'en y avoit en tout ce pays là qu'environ mil

et cinq cens hommes, tant de pied que de cheval, qui

estoient vers Namur et en Henaut , et estoient eschap-

pez de ladicte bataille où estoit mort le duc de Bour-

gongne. Leurs anciens termes et façons de parler es-

toient bien changez, car ilz parloient bien bas et en

grant humilité: non pas que je les vueille charger que

le temps passé eussent plus arrogamment parlé qu ilz

ne dcussent; mais vray est que, du temps que je y
estoye , ilz se sentoient si fors qu'ilz ne parloient point

au Roy, ne du Roy, en telle révérence qu'ilz ont faict

depuis. Et si les gens estoient tousjours bien saiges,

ilz seroient si modérez en leurs parolles, en temps de

prospérité, qu'ilz ne debvroient point avoir cause de

changer leur langaige en temps d'adversité.

Je retournay vers monseigneur l'admirai faire mon
rapport, et là trouvay nouvelles que le Roy venoit,

lequel s'estoit mis en chemin après nous : et avoit faict

escripre plusieurs lettres, tant en son nom que de ses

serviteurs, pour fiùre venir gens devers luy, par le
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moyen clesquclz 11 esperoit reduyre ces seigneuries,

dont j'ay parlé, en son obeyssance.

CHAPITRE XII.

Discours, aucunement hors du propos principal, sur la joye du

Roy, se voyant délivré de plusieurs ennemys : cl de la faulte

qu'il feit en la réduction des pays du duc de Bourgongne.

La joye fut très grande au Roy de se \ eoir au dessus

de tout ceulx qu'il hayoit, et de ses principaulx en-

nemys. Des ungz s'estoit vengé, comme du connestable

de France, du duc de Nemours ' et de plusieurs

aultres. Le duc de Guyenne, son frère, estoit mort,

dont il avoit la succession. Toute la maison d'Anjou

estoit morte, comme le roy René de Cecille, les ducs

Jehan et Nicolas de Calabre, et puis leur cousin, le

conte du Maine, depuis conte de Prouvence\ Le conte

d'Armignac avoit esté tué à Lestore : et de tous ceulx

cy avoit ledict seigneur recueilly les successions et les

meubles. Mais, de tant que ceste maison de Bom-gongne

estoit plus grande et plus puissante que les aultres , et

qui avoit eu ja pieca grosse guerre avec le roy Charles

septiesme, son père, trente deux ans, sans trefve, avec

l'ayde des Anglois, et qu'ilz avoient leurs seigneuries

' Voyez tome I
,
page 25 , note 5

.

' Charles d'Anjou, roi de IVaples, comte du Maine, de Guise et de

Provence, ûls de Charles d'Anjou et d'Isahelle de Luxembourg, suc-

céda en i48o aux États et seigneuries de René d'Anjou, comte de Pro-

vence, et roi de Naples et de Sicile. Il institua Louis XI son héritier

universel par testament fait le lo décembre i48i, et mourut le len-

demain. (Anselme, I, 236.)
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assises es lieux confins , et les subjectz disposez pour

faire la guerre à luy et a son royaulme , de tant luy fut

plaisir très grant et plus que tous les autres ensemble,

et luy sembloit bien que en sa vie ne trouveroit aucun

contredict en son royaulme, ni es environ près de luy.

Il estoit en paix avec les Anglois, comme avez enten-

du ', et desiroit de travailler de toute sa puissance, et

ladicte paix s'entretiendroit.

Parquoy estant hors de toute craincte, Dieu ne luy

permit pas prendre ceste matière, qui estoit si grande,

par le bout qui luy estoit le plus nécessaire : et com-

bien que Dieu monstrast et ait bien monstre depuis

que rigoureusement il vouloit persécuter icelle maison

de Bourgongne , tant en la personne du seigneur que

des subjectz et y ayans leurs biens , toutesfois semble

que pour ce le Roy nostre raaistre ne print les choses

par le bout qu'il les debvoit prendre, pour en venir

au dessus , et poui- joindre à sa couronne toutes ces

grans seigneuries, ou par bon tiltre ou par mariaige;

parquoy, pour joindre les seigneuries où il ne povoit

prétendre nul droict à luy, par vraye et bonne amytic

ayseement il le povoit faire, veu le grant desconfort et

povreté et debililation en quoy ces seigneuries estoient.

Parquoy eust bien enforcy son royaulme et enrichy

par longue paix , en quoy il l'eust peu maintenir. Par-

quoy l'eust peu soulagicr en plusieurs façons , et par

especial du passaige des gens d'armes, qui incessam-

ment, et le temps passé, et le temps présent, che-

' Le traité avait été conclu le 29 aoùl 1 475 Voyez tome I, pageS54,

note I .
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vaulchoient d'ung des boutz du rojaulme à Taultre, (3t

bien souvent sans grant besoing qu'il en fust ',

Quant le duc de Courgongne estoit encorcs vivant

,

plusieurs fois me parla le Roy de ce qu'il f'eroitsi le-

dict duc venoit à mourir : et parloit en grant raison

lors, disant qu'il tascheroit à faire le mariaige de son

filz (qui est nostre Roj à présent) et de la fille dudict

duc (qui puis a esté duchesse d'Austriche) ; et, si elle n'y

vouloit entendre, pour ce que monseigneur le Daulphiii

estoit beaucoup plus jeune qu'elle, il essajeroit à \u\

faire espouser quelque jeune seigneur de ce rojaulmc%

' Nous avons suivi le texte de nos manuscrits, conforme à celui des

premières éditions. Voici la leçon de Sauvage et de ses successeurs :

« Mais, nonobstant qu'ilJust ainsi hors de toute crainte, Dieu ne luy

permit pas prendre ceste matière, qui estoit si grande, par le bout

(jui lu3' estoit nécessaire ; et semble bien que Dieu monstrast alors , et

ait bien monstre depuis, que rigoureusement il vouloit peisecuter

cesle maison de Bourgogne, tant en la personne du seigneur, que des

subjects, ety ayansleurs biens. Car toutes les puerres, esquellcs ils ont

este' depuis , ne leurfussent point advenues, si le Rov noslre maistre

eust prins les choses par le bout qu'il les debvoit prendre, pour en venir

au dessus, et pour joindre à sa couronne toutes ces grandes seigneu-

ries, où il ne pouvoit prétendre nul bon droict. Cequil debvoii faire

par quelque traictéde mariage, ou les nttraire a soy par vraye et bonne

amitié, comme aisément il le pouvoit faire : veu le grand desconfort,

pauvreté et debilitation en quoy ces seigneuries estoient. Quoj fai-

sant il les eust tirez Iiors de grandes peines, et par mcsnies moyens

eust bien enforcy son royaume et enrichy par longue paix, en quov il

l'eust peu maintenir, et cependant soulager en plusieurs façons; et

par espécial du passage des gens d'armes, qui incessamment, et le

temps passé et le temps présent, chevauchent d'un des boutz du

royaume à l'autre, et bien souvent sans grand besoing qu'il en soit. »

" Plus loin, livre vi , chapitre 3, Commynes désigne nominative-

ment le comte d'Angoulême.

II. 6
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pour tenir elle et ses subjectz en amytïé, et recouvrer

sans débat ce qu'il pretencloit estre sien. Et encores

estoit leclict seigneur en ce propos, huict jours devant

qu'il sceust la mort dudict duc. Ce saige propos dont

je vous parle luj commcncea ja ung peu à changer le

jour qu'il sceut la mort dudict duc de Bourgongne , et

à l'heure qu'il nous despescha monseigneur l'admirai

et moy : toulesfois il en parla peu; mais h d'aucuns f'eit

aucunes promesses de terres et seigneuries.

CHAPITRE XIII.

Coininent llan , Bohain , Saincl Quentin cl Peronne funnl livrez

au Roy : et comment il envoya maislre Olivier, son liarbior,

pour cuyder praticquer ceulx de Gand.

Comme le Roj se trouva en chemin, tirant après

nous, luy venoit nouvelles plaisantes de tous costez.

Le chasteau de Han luj fut baillé et Bohain. Ceulx de

Saiiict Quentin se prindrent eux mesmes, et misrent

dedans monseigneur de Mouy, qui estoit leur voisin.

Le Roy estoit bien acertené de la ville de Peronne

,

que tenoit messire Guillaume Bisches , et avoit es-

pérance
,
par nous et par aultres, que monseigneur

des Cordes seroit des siens. 11 avoit envoyé h Gand

son barbier, appelle maistre Olivier ', natif d'ung vil-

Olivier le Mauvais , valet de chambre et premier barbier de

Louis XI, reçut de ce prince des lettres d'anoblissement, datées du

mois d'octobre i474> P«<r lesquelles le Roi l'autorisait à changer son

nom de Mauvais en celui de le Daim. (Lenglet, III, 54i-) Louis XI

lui donna, par ses lettres datées du 19 novembre i477? " pour lui et

SOS hoirs, les estangs de Meuiaiil, et les masures, terres, prez et bois
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laige' auprès de ladicte ville de Gaiid, et en avoit envoyé

plusieurs aultres en plusieurs villes, dont de tous avoit

grant espérance, car plusieurs le servoient plus de pa-

rolles que de faict. Quant le Roy fut venu près de Pe-

ronne, je me vins trouver au devant de luy : et là vint

apporter mcssire Guillaume Bisches, et aucuns aultres,

l'obeyssance de la ville de Peronne % dont il fut fort

jojeulx. Ledict seigneur y séjourna ce jour : jedisnay

avec luy, comme j'avoye acouslumé, car son plaisir

estoitque tousjoursmangeoientseptou liuict personnes

h sa table, pour le moins, et aucunesfois beaucoup plus.

Apres qu'il eut disné, se retira à part; et ne fut pas con-

tent du petit exploict que ledict monseigneur l'admirai

et raoy avions faict : disant qu'il avoit envoyé maistre

Olivier, son barbier, à Gand, qui luy mettroitceste ville

en son obeyssance, et Robinet d'Odenfort^ à Sainct

qui furent au feu comte de Meulant, etc. » (Godefroy, 479); auxquels

il ajouta au mois d'octobre 1482, la forêt de Sénart, avec élection en

sa faveur de la châtellenie de Choisy . ( Ordonnances des rois de France

,

IX, 62.) Olivier Le Dain fut pendu le 21 mai i484, « pour raison de

plusieurs grands crimes, délits et maléfices. » [Revue rétrospective

,

deuxième série, V, 4^5, 426.) Olivier Le Dain est porté sur l'état des

officiers de la maison de Louis XI comme barbier, à l'année commen-

çant le i" octobre 1482, et finissant le 5o septembre i483; mais à

l'article Barbier il y a : « Olivier Le Dain jusques au dernier novem-

bre Jeban du Roulay, au lieu dudict Le Dain, le i5 juin. » (Bibi..

Roy., Suppl.fr., Ms. n° 2540, fol. 764.)

' Tlîielt. (Godefroy, 479-)

' « Et lui fit serment, ensemble vingt et un nobles bommes de Picar-

die; de quoy les Bourguignons furent grandement esbaîiis, et trop

plus du seigneur de Clari que de nul autre, considérant qu'il avoit

esté nourri en la maison de Bourgoigne. » (Molinet, II, 19.)

' Rol)inrtde Edeinfort ou Dampfort esl compris sur l'état de paie-
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Omer, lequel y avoltdes amjs, et qu'llz estoient gens

pour prendre les clefz de la villeet mettre ses geiisdedans,

et d'aultres, qu'il nommoit, en d'aultres grans villes :

et me faisoit combatre de ce propos par monseigneur

du Lude , et par d'aultres. Il ne m'appartenoit pas de

arguer, ne parler contre son plaisir; mais je luj disque

je doubtois que maistre Olivier et les aultres, qu'il

rai'avoit nommez, ne cheviroient point si ayseement

de ces grans villes comme ilz pensoient.

Ce qui faisoit à nostre Roy me dire ces mot/ , estoit

pource qu'il estoit changé de voulentc et que reste

bonne fortune, qu'il avolt au commencement, luj

donnoit espérance (pie tout se rendroit à luj de tous

costez: et se trouvolt conseillé par d'aucuns, etsi estoit

aussi enclin de tous poinctz de delFaire et destrnire

ceste maison, et en despartir les seigneuries en plusieurs

mains: et nommoit ceulx à qui il cntendoit donner les

contez, comme Namur et Hcnault, qui sont situées

près de luy. Les aultres grans pièces, comme Brabant,

Hollande, il s'en vouloit ayder à avoir aucuns seigneurs

d'Allemaigne, qui scroient ses amys, et qui luy ayde-

roicnt à exécuter son vouloir. Son plaisir estoit bien

de me dire toutes ces choses, pource que aultresfois luy

avoye parlé et conseillé l'aultro chemin cy dessus es-

cript : et vouloit que je entendisse ses raisons et pour-

(|uoy il ne me oyoit, et que ceste voye estoit plus utillc

ment dos ifcntilshommcs de l'hùtel du llov, pour les années j^-i cl

>474- {Seconde bande des cent gcntilsliomnics de la maison du R<>y

.

IJiDL. I\oY., Siippl. J'r., Ms. n" q545.) 11 vivait encore en janvier i483.

A KCiiivF.s DU ROYAUME. Poilrinrrit ronseii, re},'ist wmii, fol. 4^, ^^
)
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pour son loyaulmc, qui beaucoup avoil soulïtil à

cause de la grandeur de cestc maison de Boiirgoui^nc,

et des «rans seigneuries qu'elle possedoit. Quant au

monde, il y avoit grant apparence en ce que ledict

seigneur disoit; mais quanta la conscience, me sem-

bloit le contraire. Toutesfois le sens de nostre Roy

estoit si grant, que moy, nj aultre qui fust en la com-

paignie, n'eussions sceu veoir si cler en ces atfhires

connue luy mesmes faisoit : car, sans nulle doubte,

c'estoit ung des plus saiges princes et des plus suhtilz

qui ait régné en son temps.

Mais, en ces grans matières, Dieu dispose les cueuis

des roys et des grans princes (lesquelz il tient en sa

main) à prendre les voyes selon les œuvres qu'il veut

conduire après : car, sans nulle difficulté, si son plaisir

eust esté que nostre Roy eust continue le propos qu'il

;jvoit de luy mesmes advisé devant la mort du duc de

Bourgongne, les guerres qui ont esté depuis, et qui

sont, ne fussent point advenues; mais nos œuvres en-

vers luy, ne d'ung costé ne d'aultre, n'estoient point

dignes de recevoir ceste longue paix \ qui nous estoit

appareillée , et de là procède l'erreur que feit nostre

Roy, et non point de la faulte de son sens, car il estoit

bien grant, comme jay dict. Je dis ces choses au long,

pour monstrcr que, au commencement, quant on veuit

' Les manuscrits mettent : « Mais nous encores envers luy, tant

(l'ung costé que d'aultre nVstoient pas dignes de recevoir cette longue

paix. » La leçon de Sauvage et de ses successeurs nous paraît évidem-

ment altérée
i
la voici : « Mais nous n'estions encores envers hi}', tant

d'un costé que d'autre, dignes de recevoir ceste longue paix> » Wous

avons suivi le texte des premières éditions.
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entreprendre une si grant chose , que on la doibt bien

consulter et debatre, aiïin de povoir choisir le meilleur

party, et par especial s'en recommander à Dieu, et

\uy prier qu'il \uy plaise adresser le meilleur chemin:

car de là vient tout, et se voit tout cela par escript

et par expérience.

Je n'entens point blasmer nostre Roy, pour dire

qu'il eut failly en ceste matière : car, par adventure,

aultres qui scavoient et qui congnoissoient plus que

moy seroient et estoient lors de l'advis qu'il estoit,

combien que riens n'y fust debatu, ny là, ny ailleurs,

touchant ladicte matière. Les cronicqueurs n'escrip-

vent que les choses à la louenge de ceulx de qui ilz

parlent, et laissent plusieurs choses, ou ne les scavent

pas aucunesfois à la vérité. Je me délibère de ne parler

de chose qui ne soit vraye, et que je n'aye veue ou

sceue de si grans personnaiges qu'ilz ne soient dignes

de croire, sans avoir regard aux louenges : car il est

bon à penser qu'il n'est nul prince si saige qu'il ne

faille bien aucunesfois, et bien souvent, s'il a longue

vie; et ainsi se trouveroit de leurs faictz, s'il en estoit

dict tousjours la vérité. Les plus grans senatz et conseilz

qui ayent jamais esté, ne qui sont, ont bien erré

et errent bien, comme on a veu et voit chascun

jour.

Apres le séjour que eut faict le Roy en ce villaige près

Peronne, il se délibéra le lendemain d'y aller faire

son entrée : laquelle ville luy estoit baillée, comme
j'ay dict. Ledict sieigncur me lira à part, comme il

voulut partir, et m'envoya en Poictou et sur les fron-
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tiercs de Brctaigne, et me dlct en l'oreille que si l'cu-

Ireprinse de maislre Olivier failloit et que monsei-

gneur des (bordes ne se tournast des siens , il feroit

brusler le pays d'Arthois , en ung endroict du long de

la rivière de Lys (qui s'appelle la Levée '), et puis que

incontinent s'en retourneroit en Touraine. Je luy re-

commandaj aucuns, lesquelz s'estoient tournez de son

party par mon moyen
,
pourquoy leur avoye promis

pensions et bienfaictz de luy. Il en print de moy les

noms par escript, et leur tint ledict seigneur ce que je

leur avoye promis : et ainsi partis de luy pour ce coup.

Comme je voulus montera cheval , monseigneur du

Lude
,
qui estoit fort agréable au Roy en aucunes

choses et qui fort aymoit son prouftit particulier (il

ne craignoit jamais à abuser ne à tromper personne,

aussi très legierement croyoit, et estoit trompé bien

souvent; il avoit esté nourry avec le Roy en sa jeunesse,

et luy scavoit fort bien complaire, et estoit homme très

plaisant), il me vint dire ces motz, comme parmocque-

ries saigement dictes : « Or vous en allez vous, à l'heure

que vous devez faire vos besongnes ou jamais, veu les

grans choses qui tombent entre les mains du Roy, dont

il peult agrandir ceulx qu'il ayme; et au regard de

moy, je me attens d'estre gouverneur de Flandres et

m'y faire tout d'or. » Et rit fort en ce disant; mais je

n'eus nulle envie de rire, pource que je doubtoye qu'il

ne procedast du Roy, et luy respondis que je en seroye

bienjoyeulx s'il advenoit ainsi, et que j'avoye espe-

' Allouagne, département du Pas-de-Calais, arioadissenient do

Hcthune.
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rance que le Roy n^ m'oublierolt point : et ainsi

partis.

Ung chevalier de Heiiault estoit arrivé la devers

moy, n'y avoit pas demye heure, et m'apportoit nou-

velles de plusieurs aultres, à qui j'avoye escript en

les priant de se vouloir reduyrc au service du Roy.

Ledict chevalier et moy sommes parens, et vit encores,

parquoy ne le veulx nommer, ne ceulx de qui il m'ap-

portoit nouvelles. Il m'avoit, en deux motz, faict ou-

verture de luy hailler les principalles villes et places

du pays de Henault : et au partir que je leis du Roy, je

luy en dis deux raotz, et incontinent l'envoya quérir,

et me dict de luy, et des aultres que je luy nommoye,

qu'ilz n'estoient gens telz qu'il luy falloit. L iing luy

desplaisoit d'ung cas, l'aultre de l'aultre: et luy sem-

bloit (jue leur offre estoit nulle, et qu'il auroit bien

tout sans eulx : et ainsi me partis de luv. Et il f'eit

parler ledict chevalier à monseigneur du Lude, dont

il se trouva esbahy , et se desparti l bien tost, sans en-

trer en grant marchandise : car ledict seigneur du

Lude et luy ne se tussent jamais acordez, ny enten-

duz : car il estoit venu pour cuyder ' faire son proutfit

et s'enrichir, (ît ledict seigneur du Lude luy demanda

d'entrée ce que les villes luy donneioient en condui-

sant leur affaire. Encores je estime ce rellùs et mes-

pris que le Roy feit de ces chevaliers estre venu de

' l>es premières éditions. Sauvage et Godefroy. mettent : » car it

estoit venu pour svy nydcr et faire son proullit. » Lent^lct donne le

même texte, à l'exception d'un mot (pi il ajoute «estoit venu, cspc-

tant s'avder. faire son |irofil n .\ous avons préfère la leçon des manu-

scrits.
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Dieu : car je l'ay veu depuis, qu'il les eust bien estimez

s'il les (nist peu finer; mais par adventure que Nostre

Seigneur ne \uy voulut de tous poinctz acomplir son

dcsir^ pour aucunes raisons que j'ay dictes, ou qu'il ne

vouloit point qu'il usurpast sur ce pajs de Henault,

qui est tenu de l'Empire, tant pource qu'il n'y avoit

aucun tiltre, que aussi pour les anciennes alljances et

sermens qui sont entre les empereurs et les rojs de

France. Et monstra bien depuis ledict seigneur en

avoir congnoissance, car il tenoit Cambray, le Ques-

noy, Bouchain en Henault. Il rendit ce Bouchain ' en

Henault, et remit Cambray en neutralité^, laquelle

est ville imperialle. Et combien que je ne demouray sur

le lieu, si fus je informe comme les affaires passoicnt :

et le povoye bien ayseemeut entendre
,
pour la con-

gnoissance et nourriture que j'avoye eue de l'ung costé

et de l'aultre : et depuis l'ay sceu de bouche par ceulx

qui les conduisoient tant d'ung costé que d'aultre.

' « La reddition de Bouchain eut lieu vers le 20 mai. » (Barante, édit.

de M. Gachard, 56g, note -2.)

" Louis XI, «à sa première venue à Cambray, avoit faict effacer et

planer les armes de l'empire , tant à la chambre de la ville comme aux

portes, au messager et bastonnier d'icelle : si leur feist porter en ce

lieu les plaines armes de France; mais à son dernier partement, il

commanda de les oster pour y mettre le très saint aigle impérial,

ainsi que paravant portoient, et leur dict en telle manière : « Nous

« voulons que vous soyez neuti'es et demourcz de telle condition que

«vous solliez estre. Nous sommes viconte de vostre cité, et voulons

rt garder nostre jui-isdiction et le droit que nous y avons. Et au regard

« de nos armes , vous les esterez quelque soir, et y logerez vostre

" oiseau , et direz qu'il sera allé jouer une espace de temps , et sera

<c retourné en son lieu ainsi que font les arondelles qui reviennent sur

"le printemps. i> (Molinet, II, i54 et suiv.)
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CHAPITRE XIV.

Comment maistre Olivier, barbier du Roy, n'ayant pas bien faict

son prouffil de ccidx de la ville de Gand, trouva moyen de mettre

les gens d'armes du Roy dedans Tournay.

Maistre Olivier, comme avez ouy, estoitalléà Gand,

lequel portoit lettres de créance à madamoiselle de

Bourgongne, fille du duc Charles, et avoit commission

de luj faire aucunes remonstrances à part, affin qu'elle

se voulsist mettre entre les mains du Roy. Cela n'estoit

point sa principalle charge, car il doubtoit bien que

à graiit peine il pourroit parler seul à elle , et que s'il

y parloit, si ne la scauroit il guider à ce qu'il desiroit;

mais il avoit intention qu'il feroit faire à ceste ville de

Gand quelque grant mutation , congnoissant que de

tous temps elle y estoit encline, et que, soubz les ducz

Philippe et Charles, elle avoit esté tenue en grant

craincte, et leur avoient esté ostez aucuns privilèges ',

par la guerre qu'ilz eurent avec le duc Philippe, en

faisant leur paix : et aussi par le duc Charles leur en

fut osté ung, touchant la création de leur loy, pour

une oifence qu'ilz luj feirent, luy estant en ladicte

ville, le premier jour qu'il y entra comme duc. J'en aj

parlé cy devant
,
parquoj je m'en tairay. Toutes ces

raisons donnèrent hardement audict maistre Olivier,

barbier du Roy (comme j'ay dict), de poursuyvre son

oeuvre : et parla à aucuns qu'il pensolt qu'ilz luy

deussent prester l'oreille à ce qu'il desiroit, et ollroit

leur faire rendre par le Roy leurs privilèges, quilz

' La première fois par le traité de Gavrc, en date du 24 j">llc^ i455,

et la seconde eu 1467. Voyez tome I, page i4'^ < note i. et page i45.
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avoientpercluz, et aul très choses,- mais il ne fut point eu

leur hostel de ville pour en parler en public, car il vou-

loit premièrement \eoir ce (ju'ilpourroit faire avec ceste

jeune princesse : toutesfois il en sceut ' quelque chose.

Le dessusdict maistre Olivier, quant il eut esté quel-

que peu de jours à Gand, on luy manda venir dire sa

charge; et il vint en la présence de ladicte princesse,

et estoit ledict Olivier veslu beaucoup mieulx qu'il ne

\uy appartenoit : il bailla ses lettres de créance. Ladicte

damoiselle estoit en sa chaire, et le duc de Cleves^ à

costé d'elle, et l'evesque du Liège ^, avec plusieurs

aultres grans personnaiges et grant nombre de gens.

Elle leut sa lettre, et fut ordonne audict maistre Oli-

vier de dire sa créance : lequel respondit qu'il n'avoit

point charge, sinon de parler h elle à part. On luj dict

que ce n'estoit point la coustume, et par especial h

ceste jeune damoiselle, qui estoit à marier: il continua

de dire qu'il ne diroit aultre chose, sinon à elle. On

luy dict lors qu'on luy feroit bien dire , et eut paour :

et croy que, à l'heure qu'il vint à présenter sa dicte

lettre, qu'il n'avoit point encores pensé h ce qu'il deb-

voitdire, car ce n'estoit point sa charge principalle,

comme vous avez ouy. Ainsi se despartit pour ceste

fois ledict Olivier, sans dire aultre chose. Aucuns de

ce conseil le prindrentà desrision, tant à cause de son

petit estât que des termes qu'il tenoit, et par especial

' Fut, dans le Ms. C. Peut-être faudrait-il lire // en fut sceu (juelc/ue

chose.

" Voyez tome I, page 17, note 5.

^ Voyer tome I, page 118, note 5.
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ceulx de Gand (car il estoit natif d'iing pelil villaige,

auprcsdeladicte ville) : etiuy furent faictz aucuns tours

de mocqucrie, et puis soubdaineraent s'enfujt de la-

dicto ville, car il fut adverty que, s'il ne l'eust faict,

qu'il estoit en péril d'estre gecté en la rivière, et le

croj ainsi.

Ledict maistre Olivier se faisoit appeller conte de

Meulant ', qui est une petite ville près Paris, dont il

estoit cappitaine. Il s'enfujt à Touruay, à son parte-

ment de Gand : laquelle ville est neutre^ en ce quartier

là , fort afFectionnee au Roj, car elle est sienne , et lu^

paye six rail livres parisis l'an, et au dcmouranl elle

vit en toute liberté, et y sont rcceuz toutes gens : et

est belle ville et très forte, comme chascun en ce quar-

tier de deçà le scait bien. Les gens d'église et bourgeois

de ladicte ville ont tout leur vaillant et revenu en Re-

nault et en Flandres, car elle touche à tous les deux

pays dessusdictz: et pour ceste cause avoient tousjours

acoustumé de donner par les anciennes guerres du roj

Charles septiesme et du duc Philippe de Bourgongne

dix mil livres l'an audict duc, et autant leur en \\y veu

donner au duc Charles de Bourgongne; mais pour

ceste heure que y entra ledict maistre Olivier, elle ne

pajoit riens, et estoit c\\ grant ajsc et repos.

' Voyez ci-dessus
,
page 8i , note i

.

' Lenglet imprime « laquelle ville est iiostrc », et lait remarquer en

note qu'an lieu de neutre, il faut lire nostre, ainsi que le porte le ma-

imscrif de Saint-Gcrmain-des-Prés, parce que «de temps immémo-

lial, et jusqu'en 1022, Touniay étoit à la France. » Lenglel aurait dû

remarquer (jue quelques ligues i)lus bas, Conimvues répèle rpie celle

ville resta Inujmus neutre
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Combien que la charge qu'avoit ledict maistre Oli-

vier fiist trop grande pour luj, si n'en fut il point tant

à blasmer que ceulx ([ui la luy baillèrent. L'exploict

en fut tel qu'il (hibvoit; mais cneores moiislra il vertu

et sens à ce qu'il fcit : car, congnoissant que ladicte

ville de Tournay esloît si prochaine des deux pa_ys,

dont j'ay parlé, que plus ne povoit, et bien aysee pour

y faire grant dommaige, pourveu qu'il y peust mettre

des gens d'armes que le Koy avoit près de là (à quoj

pour riens ceulx de la ville ne se fussent consentis, car

jamais ilz ne se monstrerentned'ungpartj ued'aultre;

mais neutres entre ces deux princes), pour les raisons

dessusdicles, ledict maistre Olivier manda secrette-

ment ' à monseigneur de Mouy (dont le filz ' estoit

' « A l'incitation du prevost de Pontlioise et de Navairot, abbé de

Saiuct Amant, et du barbier du Roi
,
qui lors se tenoient en la cité

(Tournay), combien que ce fust au desplaisir de plusieurs bourgeois,

Bourguignons en cœur, elle receut une grosse garnison qui lui bailla

toutes SCS royes ; et entreicnt dedans deux cents lances bien eu point,

dont furent conducteurs monseigneur l'admirai , messire Colart de

Moy, messire Maurice et François de La Sauvagiere. » (Molinet, II,

67-68.)

' Jacques, seigneur et baron de Moy, conseiller et chambellan du

Roi , maître des eaux et forêts de Normandie et de Picardie , capi-

taine de Saint-Quentin et de Ribemont l'an i5oo. jMarié à Jacqueline

d'Estouteville. {Cabinet des titres.) Seigneur de Chyn. (Bibl. Roy.,

fonds Gai^nères, Ms. 772% fol. 781, recto.) Lo P. Anselme (VIII, 644)
lui donne les titres de « baron de Mouy, gouverneur de Saint-Quen-

tin, bailJy de Tournay et du Tournaisis, maître des eaux et forêts de

France. » Jacques de Moy n'a jamais exercé cette dernière charge, et

le P. Anselme, qui ne le mentionne qu'à l'occasion du mariage de sa

fille , ne lui donne point place parmi ceux qui remplirent ces fonc-

tions. Au lieu du mot France, qui s'est glissé par erreur à l'endroit

cité, il faut donc lire Normandie comme le porte la notice exacte du
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bailly de ladicte ville; mais il ne s'y tenoit point) qu'il

amenast sa compaignie qu'il avolt à Sainct Quentin

,

et quelques aultres gens d'armes qui esfoient en ce

quartier là, lequel vint à heure nommée à la porte,

où il trouva ledict maistre Olivier acompaii^né de trente

ou quarante hommes, lequel eut bien le harderacnt de

faire ouvrir la barrière, demj par amour, demy par

force, et mit les f^ens d'armes dedans , dont le peuple

fut assez content ; mais les gouverneurs de la ville non,

dcs(juelz il envoya sept ou huict à Paris
,
qui n'en sont

osez partir tant que le Roy a vescu '

.

Cabinet des titres. ]\ous devons faire observer que Jacques de Moy ne

fut reçu à « Toffice de bailli de Tnurnay, Tournaisis , Mnrtas,ne

,

Saint-A}tin?id et leurs nppeiidances», que le 28 juin i484- (Archives

DU ROYAUME. Parlement : conseil, i-eg. xxviii, fol. i55, verso.) LouisXlI,

à son avènement à la couronne, lui ayant « baillé le choix » entre cette

charge et celle de maître des eaux et forêts, il opta pour ce dernier

office, et fut remplacé comme bailly de Tournay , le 11 juillet 1498,

par Loys Picart, seigneur d'Estelan. (Archiv. du rot. Parlement -. Ma-

tinées, regist. Lviii, fol. 2i3, recto.)

' «On pourroit croire, d'api îs ce passage, que les Tonrnaisiens

conduits à Paiis auroient été libres d'en sortir, et qu'ils n'auroient

quitté cette cajiitale qu'après la mort de Louis XI : ce seroit une

double erreur. Il conste des registres de la ville, que, pendant six an-

nées, le magistrat ne cessa de faire des démarches, qui demeurèrent

infructueuses, pour obtenir la mise en liberté de ses concitoyens, et

l'on y voit aussi que, sur la fin du mois de mai i485, trois mois avant

la mort de Louis XI, le gouverneur de la Bastille, ensuite des ordres

de ce prince, les renvoya en leur pays, après leur avoir fait jirèter

serment qu'ils ne feroient ou poursuivroient chose préjudiciable au

Roi, au Dauphin et à ses sujets. Les noms de ces citoyens, que Com-

niines ne fait pas connoître, étoient sire Lvon llaccart, sire Gilles de

Lovaucourt, M' Salomon Tesltlin, Jean de Tournai, Jean Fourmeii

et Jean IMaurre hv dernier, (jui étoif lueniier greffier de la villr.
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Apres CCS gens d'armes y en entra d'aultres, qui

feirent merveilleux dommaiges es deux pajsdessusdictz

depuis, comme d'avoir bruslc maintz beaux viilaiges

et maintes belles censés, plus au domniaige des habi-

tans de Tournaj que d'aultres, pour les raisons que

j'aj dictes : et tant en feirent que les Flamans vindrent

devant , et tirèrent le duc de Gueldres hors de prison

(que le duc Charles y avoit mis) pour en faire leur

chief, et vindrent devant ladicte ville de Tournaj ',

où ilz feirent peu de séjour : car ilz s'en despartirent en

grant desordre et fuyte, et y perdirent beaucoup de

gens , et entre les aultres y mourut le duc de Gueldres,

qui se mit à la queue, pour vouloir ajder à soustenir

le faix; mais il fut mal suivj et y mourut, comme nous

dirons plus amplement cy après. Et partant procéda

cest honneur au Roy par ledict maistre Olivier, et re-

ceurent les ennemjs du Roy grant dommaige. Ung
bien plus saige et plus grant personnaige que luy eust

assista, de la part de celle-ci , aux États généraux tenus par Char-

les VIII à Tours en i484- » (Gachard, Analcctes Belgiques , I, ^'ji.)

' «Accompagné de sept à huit cents chevaux ... François de La

Sauvagiere, très vaillant homme d'armes, chargea d'un fust de lance

si rudement sur le duc de Gheldres , lequel faisoit retirer ses gens

,

qu'il l'abattit parterre. Nonobstant ce, il se defFendit à son pouvoir,

comme très preux et hardi, plein d'un vertueux courage ; mais gueres

ne lui valut. Le Beauvoisien et aultres le navrèrent en la gorge et au

chef, où il receut deux plaies ; et finablement fut puisé par dessoubs,

qui lui donna le coup de la mort. Et adonc s'écria : « Gheldres! » et

oncques puis mot ne parla. » (Molinet, II, 68.) Ce fut au mois de

juillet i477- {Chi-onique scandaleuse; voyez Lejnglet, II, i45.) Le

11 juin , d'après VArt de vérifier les Dates. Voyez tome I
,
page 3o6

,

note 2.
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bien failly à conduire cest œuvre. J'ay assez parlé de

la charge qui fut donnée par ce saige Pvoy à ce petit

personnaige, inutllleàla conduictedesi grant matière :

et semble bien que Dieu avoit troublé le sens de nostre

Roy en cest endroict : car, comme j'ay dict , s'il n'eust

cujdé son œuvre trop aysee k mettre à fin, et il eust

ung peu laissé de la passion et vengeance qu'il desi-

roit contre ceste maison de Bourgongne, sans point

de doubte il tiendroit aujourd'huj tonte ceste sei-

gneurie soubz son arbitraige.

CHAPITRE XV.

Des ambassadeurs que la damoiselle de Bourgongne, fille du feu

duc Charles , envoya au Roy : et comment
,
par le moyen de

monseigneur des Cordes , la cité d'Arras et les villes de Hesdin

et Boullongue , et la ville d'Arras mesmes , lurent mises en

l'obeyssance du Roy.

Apres que ledict seigneur eut receu Peronne (qui

kij fut baillé par messire Guillaume Bisches, homme

de fort petit estât, natif de Molins Engilbert, en Nj-

vernois, qui avoit esté enrichy et élevé en auclorité

par ledict duc Charles de Bourgongne, lequel luy avoit

baillé ceste place entre ses mains, pource que sa mai-

son, appellee Clery, estoit auprès de là, laquelle ledict

messire Guillaume Bisches avoit acquise, et y avoit

faict ung fort chasteau et beau), ledict seigneur receut

audict lieu aucuns ambassadeurs de la partie de mada-

moiselle de Bourgongne, où cstoient tous les plus

grans et principaulx personnaiges dont elle se povoit

aydier, qui n'estoit point trop s;iigenient faict, de ve-
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nir tant ensemble; mais leur désolation esloit si

grande et lem- paour, tju'ilz ne scavoient ne que dire,

ne que faire. Les dessusdiclz estoient leur chancellier,

appelle messire Guillaume liugonet ', très notable

personnaige et saige , et avoit eu grant crédit avec ce

duc Charles, et en avoit receu grans biens. Le seigneur

de Humbercourt " y estoit aussi, dont assez a esté

parlé en ces Mémoires, et n'ay point souvenance

d'avoir veu ung plus saige genlii homme ne mieulx

adextre pour conduire grans matières. Il y avoit le

seigneur de la Vere % grant seigneur en Zelande, et

le seigneur de la Gruthuse'^, et plusieurs aultres, tant

nobles que gens d'église et des bonnes villes^. Nostre

' Guillaume Hugonet, seigneur de Saillans, d'Époisses et de Lys,

vicomte d'Ypres, marié à Louise de Laye. Décapité à Gand, le 3 avril

1476 (v. s.). (Anselme, IV, 861.) 11 était conseiller et maître des re-

quêtes ordinaires de l'hôtel du duc Charles, qui le créa chancelier de

Bourgogne le 22 mai 1471- (La Barre, II, 257.)

* "Voyez tome I, page iiS, note i.

3 Wolfart de Borselen, seigneur de La Weer, en Hollande, comte

de Grand-Pré, chambellan de Louis XI, chevalier de la Toison d'or,

fils de Henri de Borselen et de Jeanne de Halewin. Marié 1°. à Marie

d'Ecosse; 2°. à Charlotte de Bourbon. Mort en 1487. (Anselme, VII,

io3.)

* A'^oyez tome 1 ,
page 248, note i.

' Aux personnages désignés par Commynes , il faut ajouter l'évêque

de Tournai; Pierre de Ranchicourt, évèque d'Arras; Roland de We-
dergraet, premier échevin de Gand; Josse de Halewin, fils du bour-

guemestre de Bruges, et le grand bailli d'Ypres. (Barante, Hist. des

ducs de Bourgogne , édit. de M. de Reififenberg, IX, 28, note 2.)

L'ambassade, partie au commencement de lévrier, fut de retour vers la

fin du mois. ( Gachard, Noie sur le jugement de G. Hugonet, p. 5i2.

Voyez Bulletins de l'Académie royale des Sciences et Belles-Lettres de

Bruxelles, année iSSg, t. VI, deuxième partie.)

II. 7



98 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1477]

Roy, avant les avoir oujs, tant en gênerai que chascun

à part, mit grant peine à gaigner chascun d'oulx, et

en eut humljles paroi les et révérences, comme de gens

estant en craincte. Toutesfois ceulx qui avoient leurs

terres en lieu où ilz s'attendoient que le Roy n'allast

point, ne se vouloient en riens obliger au Roy, sinon

en faisant le raariaige de monseigneur le Daulphin,

son filz,à ladictedamoisellc.

Ledict chancellier et le seigneur de Humbercourt,

qui avoient esté nourris en très grant et longue auc-

torité, et qui desiroienl y continuer, et avoient leurs

biens aux limites du Roy ( l'ung en la duché de Bour-

gongne, l'aultre en Picardie, comme vers Amyens),

prestoient l'oreille au Roy et à ses offres , et y don-

nèrent quelque consentement de le servir, en faisant

ce marialge, et de tous polnctz se retirer soubz luy,

ledict marialge acomply. Et combien que ce chemin

fust le meilleur pour le Roy, toutesfois il ne luy estoit

point agréable, et se mescontentoit d'eulx que dès

lors il n'y demouroient; mais il ne leur en feit point

de semblant, car il s'en vouloit ayder en ce qu'il

pourroit. Ja avolt ledict seigneur bonne intelligence

avec monseigneur des Cordes' : et, conseillé et advisé

de luy, qui estoit chlef et maistre dedans Arras, re-

' Le Roi « suborna et tira à sa corde messire Philippe de Creve-

cœur, seigneur des Cordes, chevalier de la Toison d'or et seneschal de

Boulongnc.... La conversion de ce chevalier plongea maints cueurs en

tribulacion ,
pour ce qu'il avoit esté soncf nourri en la maison de

Bourgogne; car il avoit receu grands honneurs et haultains bénéfices,

et estoit moult aimé du peuple, qui moult se confioit en lui tant en

Abbeville comme en Arras; mais la parole du Roi estoit alors tant
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quit ausdictz ambassadeurs qu'ilz luy feîsseni; faire ou-

verture, parledlct des Cordes, de la cité d'Arras (car

lors y avoit murailles et fossez entre la ville et la cité,

et portes fermans contre ladlcte cité; et maintenant

est à l'opposite, car la cité ferme contre la ville). Apres

plusieurs remonstrances faictes ausdictz ambassadeurs,

et que ce serolt pour le mieulx , et que plus ajseement

on viendrolt h paix en faisant ceste obejssancc, ilz

se y consentirent, et prlncipallement lesdictz cliancel-

11er et le seigneur de Humbercourt; et baillèrent

lettres de descharge audict seigneur des Cordes , et con-

sentement de bailler ladlcte cité d'Arras : ce qu'il felt

voulentiers. Dès ce que le Roy fut dedans ', il felt faire

boulevers de terre contre la porte " et aultres endrolctz

près de la ville : et par cest appoinctement monseigneur

des Cordes se tira hors de la ville, et en felt saillir ses

gens de guerre estans avec luy, et s'en alla chascun à

son plaisir et prenant tel party qu'il luy plalsoit,

Ledict seigneur des Cordes, soy tenant pour des-

douce et vertueuse, qu'elle endormoit comme la seraine tous ceux qui

lui présentoient oreille. » (Molinet, II, 6i.)

' Il entra dans la cité le mardi 4 mai-s 1476 (v. s.); la ville capitula

peu de temps après, le dimanche 4 niai i^"]"]- (Chronique scandaleuse ;

voyez Lenglet, II, i4i et suiv.) La composition accordée par le Roi

aux habitants d'Arras est rapportée par Lenglet, III, 5o5-5i2.

' Louis XI fit venir des pionniers des villes voisines. Celle d'Amiens

lui en fournit soixante, comme on le voit par l'extrait suivant du
Liv* registre aux comptes de l'hôtel de viUe : « A INicole Lefevre et

Baudin Dupré, sergens royaux, la somme de xvi* pour salaire d'avoir,

au commandement de mes dits seigneurs, assemblé en icelle ville

Lx hommes pionniers, pour envoler devers le Roy, en la ville d'Arras,

pour ses aflFaires. Pour ce xvl^ » {Note communiquée par M. If Du-
seve.1.

)
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chargé du service de sa maistresse par ce consente-

ment qu'avoient baillé lesdiclz ambassadeurs [qu'il

mist le Roy dedans ladicte cité d'Arras] ', se délibéra

de faire le serment au Roy et de devenir son serviteur,

considérant que son nom et ses armes estoient deçà la

rivière de Somme, près de Beauvais (car il a nom mes-

sire Philippe de Crevecueur, frère second du seigneur

de Crevecueur"). Et aussi ces terres, que la maison de

Bourgongne avoit occupées sur ladicte rivière de

Somme (dont assez aj parlé) vivans les ducz Philippes

et Charles, revenoient sans difficulté au Roj par les

conditions du traicté d'Arras, par lequel elles furent

baillées au duc Philippe pour luy et ses hoirs masles

seuUement, et le duc Charles ne laissa que ceste fdle

dont j'ay parlé : et ainsi ledict messire Philippes de

Crevecueur devenoit homme du Roy sans difficulté,

parquoy n'eut sceu mcsprendre à se mettre au service

du Roy, s'il n'avoit faict serment de nouveau ii ladicte

damoiselle% et en luy rendant ce qu'il tenoil du sien.

11 s'en est parlé et parlera en diverses façons, parquoy

' Ce qui est enU'e deux crochets se trouve dans le manuscrit de

Saint-Germain. {Note de Len^let.)

' Voyez tome I, page 55, note 5.

3 « Laquelle lui confirma tous ses estats et offices.... et qui plus est,

lui donna la capitainerie et garde du chastel de Hesdin, et le retint et

constitua son chevalier d'honneur. « ( Molinkt, II, 294.) Dans le cha-

pitre de l'Ordre de la Toison d'or, tenu à Bois-le-Duc le 8 mai i48i,

le sei"ueur des Querdes fut « privé et débouté dudit Ordre de la

Thoison d'or, jugé et desclaré inhabile, et indigne de jamais porter

ledit collier; et s'il eust esté présent audit chapitre, aultre et plus

grande correction lui eust esté desclarée, selon .«es crimes, démentes,

faulsetés, trahison et desloyautés. « (Molinki, II, 2o5.1
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m'en rapporte à ce qui en est. Bien scay qu'il avoit

esté nourrj et acreu, et rais en giant estât par le duc

Charles, et que sa mère' avoit nourry en partie la-

dicte damoiselle de Bourgongne, et qu'il cstoit gou-

verneur de Picardie, seneschal dePontliicu, cappitaine

de Crotoj, gouverneur de Peronne, Montdidier et

Roye, cappitaine de Boullongne et de Hesdin, de par

le duc Charles
, quant il mourut , et encores de présent

il les tient, de par le Boy, en la forme et manière que

le Roy nostre maistre les luy bailla.

Apres que le Boy eut faici en la cité d'Arras comme
je vous ay dict , il se partit de là, et alla mettre le

siège devant Hesdin °, où il mena ledict seigneur des

Marguerite de La Trémoille, dame des Querdes, Glle de Jean de

La Trémoille, baron deDours, et de Jeanne de Créquy. Mariée i". à

Philippe du Bos-d'Annequin ;
2°. à Jacques , seigneur de Crevecœur.

Veuve de ce dernier, elle acquit le 10 juillet i44i la terre et seigneu-

rie des Cordes ou Querdes. (Anselme, VII, m.)
' Voici le bulletin de la reddition de cette place : « Chers et bien

amez , pour ce que Nous estans en nostre ville de Therouenne avons

sceu que aucuns gens de guerre en bien grant nombre estoient mis

dedans le chasteau de Hesdin, et s'efforçoient de le tenir en rébellion

et désobéissance contre Nous, faisant guerre et hostilité publique et

plusieurs grans maulx et dommaiges audit pays et subjoctz. ISous, desi-

rans obvier aux inconveniens partismes incontinent de nostre dite

ville de Therouenne, et ce mesme jour, Nous, arrivez audit lieu de

Hesdin, feismes par nos gens de guerre assiéger ledit chasteau, et

contre icelluy assortir et tirer nostre artillerye; et combien que ledit

chasteau, comme chascun scet, est une grant, forte et très puissante

place et feust bien garnye de gens et d'artillerye , et neantmoins, des

le lendemain que fusraes arrivez , nos dits gens de guerre feui'eut à

combatre main à main avec eulx, et tellement que grâces à Dieu et à

la glorieuse vierge Marie, dès ledict jour du lendemain de nostre ve-

nue, environ heure de midy, nos gens sont entrez oudit chasteau, et

icelluy avons mis en notre subjection et obéissance. Desquelles choses
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Cordes , lequel avoit tenu la place, comme dlct est , il

n'y avoit que trois jours : et encores y estoient ses

gens, qui monstrereiit la vouloir tenir pour ladicte

damoiselle, disans luj avoir faict le serment : et tira

l'artillerie quelques jours. Hz oujrent parler leur

maistre. A la vérité, ceulx de dehors et de dedans»

vous avons bien voulu advertir, etc.... Donné à Hesdin , le viii* jour

d'avril (i477)- Signé Lovs. » {Lettres et Bulletins des armées de

Louis XI, page 12.) Le Roi écrivait la veille aux majeur et échevins

d'Abbeville : « Incontinent ces lettres veues, envoyez ici vm'= ou mille

pyonniers garnys de picz
,
pelles et hoiaux, et INous ferons payer les-

dits pyonniers Ne vueillez faire faulte, car Nous en avons hastive-

ment à besoingne. Donné en la ville de Hesdin, le vii^ jour d'avril. »

Les mille pionniers n'arrivant pas assez promptement, il écrivit le i5 :

« Nous avons chargé nostre amé et féal conseiller et chambellan , le

sire de Marueil, Nous faire faire finance, et amener m™ pyonniers et

en prendre partie en vostre ville, etc. » (1d., ib., page i3.) « Apres ce

que ledit lieu de Hesdin eust esté ainsi pris advint que aucuns

habitans d'Arras faignant de vouloir aler devers le Ro)', obtinrent

sauf-conduit de monseigneur l'amiral, qui le leur bailla; mais pour

ce qu'il luy sembloit qu'ils avoient autre imagination que d'aler devers

le Roy, les fist suivre, et trouva on qu'ils aloient en Flandres par de-

vers ladite damoiselle de Bourgogne, pour laquelle eau e ils furent

pris et ramenez audit Hesdin, ausquels fut fait leurs procez , et par

iceux trouvé qu'ils alloient audit voyage en mauvaise intention
,
pour

laquelle cause furent décapitez, audit lieu de Hesdin, jusques au nombre

de dix huit, entre lesquels y estoit uu nommé Me Oudart de Bucv,

procureur gênerai de ladite ville d'Arras et de la conté d'Artois, au-

quel fut le col coupjié dedans un chapperon d'escarlate fourré de

letisses, et ladilte teste avec ledit chapperon, mise et boutée au bout

d'un chevron, auquel fut fort cloué ledit chapperon, afin qu'il ne

feust emblé ensemble laditte teste, et contre ledit chevron y avoit un

escriteau où estoit escrit : « Cy est la teste maistre Oudart de Bucv,

« conseiller du Roy en sa cour de parlementa Paris. « Et après laditte

exécution faite , le Roy s'en ala à Nostre Dame de Boulongne sur .Mer. u

{Chronique scandaleuse , voyt z Lenglkt, II, \^\.)
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s'entendoient bien , et ainsi ladicte place fut rendue au

Roj, lequel s'en alla devant Boullongnc ', où il en fut

faict tout ainsi. Hz tindrent par adventurc ung jour

davantaigertoutesfoisceste habilletéestoit dangereuse,

s'il y eust eu gens au pays (et le Roy, qui depuis le me

compta, l'enleudoit bien), car il y avoit gens dedans

Coullongne qui congnoissoicnt bien ce cas et travail-

loient d'y mettre des gens, s'ilz en eussent peu finer à

temps, et la delfendre à bon escient. Ce pendant que

le Roy sejournoit devant Boullongne ((jui fut peu d'es-

pace, comme de cinq ou six jours), ceulx d'Airas se

tindrent pour deceuz de se veoir ainsi encloz d'ung

costé et d'aultre, où il y avoit largement gens d'armes

et grant nombre d'artillerie : et travailloient de trouver

gens pour garnir la ville % et en escripvirent aux villes

' « Le Roy y fist meUre le siège et atfuster son artillerie , tellement

qu'ils lui rendirent tant la ville que le chasteau. Le Roy entra ens et

déclara publiquement que jasoit ce que la ville de Boulongne fusist ap-

partenant à messire Bertrand de La Thour, conte d'Auvergne, toutes-

fois il la vouloit avoir en ses mains pour la seureté du royaulme,

parmi ( moyennant ) rendant audit seigneur de La Thour sufSssante

recompense. Ladite conté de Boulongne estoit par avant tenue en fief

de la conte d'Arthois; mais le Roy, à ceste heure, s'en fist nouvel sei-

gneur, et en fist hommaige, deschaint et à genoux, à la glorieuse

vierge mère, en l'église d'icelle, présent l'abbé , les religieux, mayeur,

eschevins et habitans ; et donna pour avoir ce droit, devant l'image de

ladite vierge, un cœur de fin or pesant deux mille escus, et ordonna

que tous ses successeurs roys de France tiendroient dorsenavant ladite

conté de la vierge Marie, et feroient oblation pareille. » (Molinet,

II, 22 et suiv.)

" « Se délibérèrent de rompre le traicté et eux défendre à toute

force, et pour ce qu'ils n'avoienl en Arras autre capitaine ne chef de

guerre que Pierchon Du Chastel, de Faimpoux, ils choisirent d'un
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voisines, comme à l'Isle et Douay. Audict Heu de

Douay y avoit quelque peu de gens de cheval , et entre

les aultres y estoit le seigneur de Vergy ', et aultres

dont je ne me souviens : et estoient de ceulx qui

revenoient de ceste bataille de Nancy, lesquelz délibé-

rèrent de se venir mettre en ladicte ville d'Arras, et

feirent amaz de ce qu'ilz peurent, comme de deux ou

trois cens chevaulx, que bons que mauvais, et cinq ou

six cens hommes de pied.

Ceulx deDouay, qui en ce temps là estoient encores

ung petit orgueilleux, les pressèrent de partir à plein

midy, voulsissentou non, qui fut unegrantfollye pour

eulx : et aussi mal leur en print, car le pays de là Arras

est plain comme la main, et y a environ cinq lieues,

et s'ilz eussent attendu la nuict, ilz eussent exécuté

leur entreprinse comme ilz entendoient faire. Comme
ilz furent en chemin , ceulx qui estoient demourez en

commun accord le seigneur d'Arsi pour leur capitaine, lequel estoit

bon Bourguignon.... Icelluy accompagné de plusieurs nobles d'Artois,

avec le petit Salezar, capitaine de Douay, et seize cent piétons harque-

butiers et picquenaires, proposa de faire S')n entrée en Arras, qui

estoit fort difficile à faire, considéré la proximité et subtil aguet de

leurs ennemis. » (Mglinkt, II , 24.)

' Guillaume de Verg}', seigneur dudit lieu, baron de Bourbon-

Lancy. Louis XI le fit son conseiller et chambellan, lui donna, au

mois d'août i477» 1^ château de Vergy et la terre de Saint-Dizier en

Parthois. Il est qualifié capitaine de cinquante lances des ordonnances

de Charles \ III, dans une quittance qu'il donna le 10 avril i495-

Après la mort de Charles VIII, il passa au service de l'empereur Maxi-

milien, qui le nomma maréchal de Bourgogne en 1498. Philippe, roi

d'Espagne, archiduc d'Autriche, le constitua son lieutenant et capi-

taine général des pAys de (iu«-idie> et de Zutphen en 1.J04. Mort eu

i5'Jo (A>.sti»it, VII, 58}
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la cité, comme le seigneur du Lude, Jehan du Fou ', les

gens du mareschal de Lolieac "^ furent advertls de leur

venue, et délibérèrent de plustot leur aller au devant

et mettre tout à l'adventure que de les laisser entrer

en la \ille, car il leur sembloit qu'ilz ne scauroient

defièndre la cité, s'ilz y entroient. L'entreprinse de

ceulx que je dis estoit bien périlleuse; mais ilz l'exécu-

tèrent liardement, et bien destrousserent ceste bende

qui estoit partie de Douay : et furent presque tous

mors ou prins '\ et entre lesaultres futprins le seigneur

de Vergy.

Le Roy y arriva le lendemain, qui eut grant joye

de ceste desconfiture et feit mettre tous les prison-

niers en sa main, et plusieurs feit mourir de ces gens de

pied, espérant d'espoventer ce peu de gens de guerre

qu'il y avoit en ce quartier; et feit le Roy long temps

garder monseigneur de Vergy, lequel ne voulut faire

le serment au Roy, pour chose du monde : si estoit il

en estroicte garde et bien enferré. A la fin, conseillé de

sa mère, et après avoir esté ung an en prison, ou plus,

' Jean du Fou , conseiller et chambellan du Roi , capitaine de Cher-

bourg
,
premier échanson de Louis XI

,
grand échanson de France

sous Charles VIII, vivait encore en i49i- (Anselme, VIII, 58a ) Il

signa, le ig juin 1470, la ratification du traité d'Ancenis, et s'intitule

« escuyer, seigneur de Rustenan et de JXouastre, grand eschanson du

Roy et capitaine de Cherbourg. » (Morice, Mémoires, III, 192.) Il

avait épousé Jehanne de La Rochefoucault, qui était veuve de lui dès

le g août 1492. (In., ib., 73i.}

' Voyez tome I, page 28, note 2.

' « Et furent de quatre à cinq cents prisonniers , entre lesquels

furent trois nobles personnages, le seigneur de Bours, le seigneur

d'Estreus et le seigneur d'Auby. ^> riMoLiNEr, II, -i5.)
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feit le bon plaisir du Roj, dont il fcit que saige. Le

Roy luy restitua toutes ses terres et toutes celles qu'il

qnerelloit, et le feit possesseur de plus de dix mil livres

de rente et d'aultres beaulx estatz. Ceulx qui eschap-

perent de ceste destrousse
,
qui estoient peu, entrèrent

en la ville. Le Roy feit approcher son artillerie et

tirer, laquelle estoit puissante et en grant nombre :

les fossez ne murailles ne valloient gueres. La baterie

fut grande, et furent tous espoventez, car ilz n'avoient

comme point de gens de guerre dedans. Monseigneur

des Cordes y avoit bonne intelligence : et aussi , de ce

que le Roj receut la cité, la ville ne povoit eschapper,

parquoj ilz feirent une composition en rendant la

ville ', laquelle composition fut assez mal tenue , dont

ledict seigneur du Lude eut partie de la coulpe : et feit

l'on mourir plusieurs bourgeois" et aultres, et beau-

' Elle se rendit le 4 mai. (Voyez ci-dessus, page 99, note 1.) « Le

Roy entra à cheval dedans Arras, non point par la porte, mais par

dessus la muraille que la batterie de ses engins avoit cassée. 11 se

trouva au petit marché, où il dit à ceux d'Arras : « Vous m'avez esté

« fort rudes, je le vous pardonne. Se vous m'estes bons subjets, je

«vous serai bon seigneur. « (Moli.net, II, 26.) Le Roi écrivait au

grand-maître de France, relativement à la prise d'Arras : « Mousieui-

le grand maistre. Dieu mercy et iVostre Dame, j'ay pris cette ville el

m'en vais à Nostre Dame de la Victoire, et à mon retour je m'en vais

à vostre quartier, et vous meneray bonne compagnie, et pour ce ne

vous souciez que de moy bien guider; car j'ay tout fait par deçà; au

regard de ma blessure, c'a esté le duc de Bretagne qui le m'a fait faire,

parce qu'il m'appelloit le Rov coùart, et aussi vous scavez de picça

ma coustume ; car vous m'avez veu autresfois, etc. A Arras, le sep-

tiesme demay. Signé Loys. » (Lenglbt, II, 200.

)

' « Trois jours après sou entrée, il (le Roi) s'enquist de ceux qui

luiavoient esté les plus contraires en Arras, durant le siège. Pierchou
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coup de gens de bien, présent ledlct seigneur du Lude

et maistre Guillaume de Cerisay ' (qui y eurent grant

prouffit, car ledict seigneur du Lude m'a dict que par

ce temps il y avoit gaigné vingt mil escuz, et deu^

pennes de Martres '
) : et feirent ceulx de la ville ung

prest au Roy de soixante mil escuz, qui estoit Leau-

coup trop pour eulx. Toutesfois je croy que depuis ilz

Du Chastel fut accusé par aulcuns envieux, qui lui donnèrent le bast,

se lui feist trancher la teste, ensemble à un arbalestrier de la ville qui

avoit prins sa visée sur luy pour le tirer et despesclier, n'eusist esté

un boucher qui l'empescha. Le Roi séjournant illec une espace fit re-

parer la muraille et changer l'ancienne fortification ; car il fit la cité

forte contre la ville, et ordonna fonde r deux chasteaux, l'un par dedens

Arras, ayant issue sur les champs vers Douay, et l'autre dedens la

cité : et pour ce que le peuple d'Arras estoit tant affecté à la que-

relle des Bourguignons que rien plus, pour éviter dissentions , mono-

poles et rebelhons, il s'appensa d'y mettre remède; car il fit deschas-

ser dehors tous les manans et habitans de la ville , et la repopuler

delà nation de Normandie, estrangiers et aultres, qui illec s'amassè-

rent pour en user comme se ce fusist leur propre héritage. Et comme

le Roi fit changer les habitans d'icelle pour changer les couraiges, il

fist changer le nom d'Arras et la fist nommer Franchise. » (Moli.net,

II, 26.) Le sire de Varey écrivait, le 10 juillet 1480, au sénéchal de

Toulouse, « de faire partir incessamment ceux de cette sénéchaussée

qui avoient été nommés pour la population de cette ville de Fran-

chise, et en particulier six ménages de gens de métier, et deux de

gros marchands que la ville de Toulouse restoil à fournir, suivant le

rolle qui avoit été arrêté. Suivant le même rolle, la ville de INisraes

fournit six ménages de gens de métier, et les villes furent obligées de

les défrayer de leur voyage. » (D. Vaissete, V, 55.)

Guillaume de Cei-isay était, en \1\'}S
,
protonotaire et secrétaire du

Roi, et greffier de sa cour du parlement. (Lekglet, III, 455.) Maire

d'Angers eu i479- (Morice, Mémoires , III, 542.)

^ Pane, panne, pêne, penne, peau, fourrure, étoffe, cuir. (Roque-

fort.)
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furent renduz ; car ceulx de Cambray en presterent

quarante mil, qui depuis, pour certain, leur furent ren-

duz : parquoj je croy que aussi furent les aultres.

CHAPITRE XVI.

Comment les Ganlhois qui avoient usurpé auctorité par dessus leur

princesse, quant son père fut mort, vindrent en ambassade

vers le Roy, comme de par les trois Estais de leur pays.

Pour l'heure de ce siège d'Arras , madamoiselle de

Bourgongneestoit à Gand, entre les mains de ces très

déraisonnables gens, dont perte \uy en survint, et

prouffit au Roy : car nul ne pert que quelcun n'y

gaigne. Quant ilz sceureiit la mort du duc Charles, il

leur sembla qu'ilz estoient eschappez, etprindrent tous

ceulx de leur loy ' (qui sont \ingt et six), et la pluspart

' " Peu après le trépas du duc Charles, ceux de Gand se mirent en

armes et arrêtèrent quelques-uns de leurs notables bourgeois, habi-

tants de la ville, à savoir, Roland Van W edergraet, qui, l'année pré-

cédente, avait été premier échevin ; maître Jean Serssanders, qui avait

été, la même année, deuxième échevin; Pierre Ilurribloc, à cette

époque un des seigneurs de la chambre du conseil en Flandre ; maître

Pierre Boudins, qui était aveugle depuis longues années; Olivier de

Grave et Jean Yander Poueke, lesquelles six personnes, traduites en

justice devant les écbevins de la keure de Gand, furent condamnées

et décapitées.

« La cause, à ce qu'on disait, pour laquelle les six personnes pré-

dites moururent, était qu'elles s'étaient trouvées dans l'administra-

tion de la ville durant l'année i468, et particulièrement Roland Yan

Wedergract, premier échevin à cette même époque, alors que la paix

fut faite avec le duc Charles, à l'occasion des excès commis par ceux

de Gand contre le même duc, le jour qu'il avait fait sa joyeuse entrée

dans ladite ville de Gand, et notamment parce que, entre autres cor-

rections, lesdits de Gand s'étaient obliges, ce dont ils avaient doooe
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ou tous fcirent mourir : et prindrent leur couleur qu'ilz

avoient faict, le jour de devant, décapiter ung homme
et nonobstant qu'il eust bien desservy : si n'en avoient

ilz aucun povoir, comme ilz disoient, car leur povoir

estoit expiré par le trespas dudict duc, qui les avoit

créez audict gouvernement. Hz feirent mourir aussi

plusieurs bons personnaiges de la ville, qui avoient

estéamys et favorables dudict duc , dont il y en avoit

aucuns qui, de mon temps et moy présent, avoient

aydé à desmouvoir Icdict duc Charles, lequel vouloit

destruire grant partie de ladictc ville de Gand. Il con-

traignirent ladicte damoiselle h confermer leuis anciens

privilèges ', qui leur avoient esté ostez par la paix de

Gavre ' (faicte avec le duc Philippe), et aultres par le

duc Charles. Lesdictz privilèges ne leur servoient que

de noise avec leur prince: et aussi leur princlpalle In-

des lettres scellées du grand sceau de Gand, à ce que, s'il arrivait

dans l'avenir que quelques personnes fissent ou essayassent de faire en

cette ville sédition ou tumulte armé, elles perdraient corps et biens,

et seraient privées jusque dans leurs enfants , à perpétuité , de la fran-

chise des métiers dont elles avaient fait partie.... Avec lesdites six per-

sonnes fut également arrêté Me Barthélemi Trotin , conseiller de Ma-
demoiselle, et garde des chartes et lettres de Flandre, etc. Mais le

même Barthélemi fut relâché, pour cause que le commun disait que

les échevins de Gand ne pouvaient pas connaître de sa personne , vu

qu'il n'était pas bourgeois. » (Bulletins de lAcadémie royale des

Sciences et Belles-Lettres de Bruxelles , iSSq, tome VI, ne partie,

p. 227 et suiv.)

' Les lettres par lesquelles la princesse Marie rend aux Flamands

leurs privilèges sont datées de Gand, le 11 février 1476 (v. s.). [Ibid.,

page 206. ) Elles ont été publiées dans les Annales de la Société

d'émulation de Bruges , 18.59, I, 4^.

' Voyez ci-dessus, page go, note i.
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clinatlon est de désirer leur prince foible , et n'en

ajment nulz depuis qu'llz sont seigneurs '; mais ires

naturellement les ayraeut quant ilz sont en enfance,

et avant qu'llz viengnent h la seigneurie, comme Hz

avolent falct ceste damolselle, qu'llz avolent soigneu-

sement gardée et ajmee jusques lors qu'elle fut dame.

Item, est bon h entendre que si, à l'heure que ledict

duc mourut, les gens de Gand n'eussent falct aucun

trouble et eussent voulu tasclier h garder le pays, que

soubdainement ilz eussent pourveu à mettre gens de-

dans Arras et par adventure à Peronne; mais ilz ne

pensèrent lors que à se troubler. Toutesfois le Roy

estant devant ladicte ville d'Arras, vlndrent devers luj

aucuns ambassadeurs ' de par les trois Eslatz du pays

de ladicte damolselle, car ilz tenoient à Gand certains

depputcz desdictz trois Estatz; mais ceulx de Gand fai-

solent le tout à leur plaisir, pource qu'llz tenoient la-

dicte damolselle entre leurs mains. Le Roy les ouyt:

et entre aultres choses dirent que les choses qu'llz

' Coniniynes a déjà signalé cette disposition des Gantois. Voyez

tome I, page i44

' « Ces ambassadeurs étaient : pour le Brabant, messire Henri de

Wittlicni, seigneur de Berssele; messire Louis Synuock , mayeur de

Louvain ; maître Godevaert Reolants, pensionnaire de Bruxelles. Pour

la Flandre : l'abbé de Saint-Pierre de (land; messire Philippe, sei-

gneur de Moldeghem ; Î\I. de Dudzeelc, maître Godevaert Hebbelin ,

pensionnaire de Gand. Pour TArtois : l'abbé de Saint-lîertin , Jean de

Beaumont, maître Louis Lemire; pour le Hainaut, le seigneur de

Ligne, et le pensionnaire de Mons. Ils partirent à la Gn de février ou

au commencement de mars. « {Bulletins de 1 Acndc'mie royale dc^

sciences et licîles-Lettres de Bruxelles , iSôp, tom VI. ii* partie,

page 25;. )
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avoient proposées, qui estoient tendans à fin de paix,

procedoicnt du vouloir de ladicte damoiselle, laquelle

en toutes choses estoit délibérée de se conduire par le

vouloir et conseil des trois Estatz de son pays : et re-

queroient que le Roy se voulsist déporter de la i^uerre

qu'il faisoit tant en Bourgongne que en Arthois, et

que on print journée pour povoir amjablement pa-

cifier, et que ce pendant fut donné surseance deguerre '.

Le Roy se trouva ja comme au dessus : et encores

cuydoit il que les choses vinssent mieulx à son plaisir

qu'elles ne feirent, car il estoit bien informé que les

^ens de guerre estoient mors et deffaictz par tout, et

beaucoup de tournez de son costé, et par especial mon-

' « Ouy le rapport qui a esté fait aux estas desdits pays, en ensui-

vant les commandemens de nostredite damoiselle, des ambassadeurs

qui ont esté de par elle envoyez devers le Roy, ceulx desdits estas ont

entendu que le Roy ne veut condescendre à aulcune surceance de

guerre , se n'est que préalablement il ayt en ses mains la cité d'Arras,

comme son propre, et la conté de Bouloingne, au proufEt et conser-

vacion de celluy qui droit y a semblablement ouverture des villes et

places du pays d'Artois, etc. ; mais, ou cas que nostre dite damoiselle

et ses dits pays voulsissent faire tant d'honneur à monsieur le Daul-

phin que de le prendre en mariage; et, en ce cas, le Roy seroit con-

tent que tous les difFerens par ce moyen fussent appaisez et adoubez
;

et se ma dite damoiselle et sesdits pays veuUent entendre à ce, le Roy

envoyeroit ses ambassadeurs devers nostre dite damoiselle et se pays

,

assavoir : ceulx qui sont les plus prochains du sang d'elle, est assavoir :

monseigneur le cardinal de Lyon et aultres, ses frères, oncles de

nostre dite damoiselle , disant aussy que , ou dit cas
,
que le Roy non

point seulement se contenteroit de sa personne de ce qu'il demande,

mais avecques ce donneroit à ma dite damoiselle du sien , avec plu-

sieurs aultres belles parolles , etc. » ( Bullelins de lAcadémie royale

des Sciences et Belles-Lettres de Bruxelles, \83g, tome VI, ii» par-

tie ,page idj.)
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seigneur des Cordes (dont il faisoit grant estime et non

sans cause; car de longtemps il n'eust faict par force

ce que par intelligence il avoit eu par son moyen bien

peu de jours avant, comme avez ouj), et pour ce 11

estima peu leurs requestes et demandes. Et aussi estoit

il bien informé et sentolt bien que ces gens de Gand

estoient en tel estât qu'ilz troubloienl tant leur com-

paignie qu'ilz ne scauroient donner aucun ordre ou

conseil h conduire la guerre contre luj : car nul homme
de sens, ne qui euct eu auctorité avec leurs princes

passez, n'estoit appelle en riens touchant leurs atïhires;

mais estoit persécuté, et en dangier de mort. Et par

especial avoient en grant hayne les Bourguignons

,

pour la grant auctorité qu'ilz avoient eue le temps

passé. Et davantaige congnoissoit bien le Roy (qui en

telles choses veoit aussi cler que nul homme de son

royaulme) ce que lesdictz Ganthois faisoient à leur sei-

gneur de tout temps, et qu'ilz desiroient le veoir appe-

tissé, mais qu'ilz n'en sentissent riens en leur pays;

et pour ce ad visa que s'ilz estoient h commencer à se

diviser, qu'il les y mettroit encore plus avant: car

ceulx à qui il avoit alïliire n'estoient que bestes et gens

de ville la pluspart, et par especial en ces choses sub-

tilles , dont ledict seigneur se scavoit bien ayder : et

faisoit ce qu'il debvoit pour vaincre et mener à tin

son entreprinse.

Le Roy s'arresta sur la parolle que ces ambassadeurs

avoient dict que leur princesse ne feroit riens sans la

délibération et conseils des trois Estatz de son pays,

en leur disant qu'ilz estoient mal informez du vouloir
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d'elle, et d'aucuns particuliers : car il estoit seur qu'elle

cntendoit conduire ses affaires par gens particuliers
,

qui ne desiroicnt point la paix, rt que eulx se trouve-

roient desadvouez; dont lesdiclz ambassadeurs se trou-

vèrent fort troublez, et, comme gens mal acouslumez

de besongner en si grans affaires et matières , respon-

dirent chaudement qu'ilz estoient bien seurs de ce

qu'ilz disoient et qu'ilz monstreroient leurs instruc-

tions quant besoing seroit. On leur respondit que on

leur monstreroit lettres, quant il plairoit au Roj, es-

criptes de telles mains qu'ilz les crojroient, qui disoient

que ladicte damoiselle ne vouloit conduire ses affaires

que par quatre personnes. Hz replicquerent encores

qu'ilz estoient bien seurs du contraire ; et lors le Roj

leur fit monstrer unes lettres
, que le chancellier de

Bourgongne et le seigneur de Humbercourt avoient ap-

portées à l'aultre fois qu'ilz avoient esté à Peronne ',

lesquelles estoient escriptes partie de la main de ladicte

damoiselle, partie de la main de la duchesse de Bourgon-

gne, douairière % femme du duc Charles et seur du roy

Edouard d'Angleterre, et partie de la main du seigneur

de Ravestain, frère du duc de Cleves et prouchain pa-

rent de ladicte damoiselle. Ainsi estoit ceste lettre

escripte de trois mains : toutesfois elle ne parloit que

au nom de ladicte damoiselle ; mais il estoit ainsi faict

pour y adjouster plus grant foy. Le contenu de ladicte

lettre estoit créance sur lesdicts chancellier et Humber-

court ; et davantaige desclaroit ladicte damoiselle que

' Voyez ci-dessus, page 97, note i.

" Marguerite d'York. Voyez tome I, page Sy, note 5. i 'i

n. 8
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son intention estolt que tous ses affaires seroient con-

duictz par quatre personnes, qui estoient ladicte douai-

rière, sa belle mère, ledict seigneur de Ravestain , et

les dessusdictz chancellier et Humbercourt, et sup-

plioit au Roy que ce qu'il luy plairoit faire conduire

envers elle passast par leurs mains, et qu'il luy pleust

s'en adresser à eulx età nulz aultres n'en avoir accoin-

lance ny communication.

Quant ces Ganthois et aullres depputez eurent veu

ceste lettre , ilz en furent fort marris ; et ceulx qui

communiquoient avec eulx les y aydoient bien. Fina-

blement ladicte lettre leur fut baillée, et n'eurent

aultre despesche qui fust de grant substance; et il

ne leur en challoit gueres : car ilz ne pensoient que à

leurs divisions et à faire ung monde neuf, et ne re-

gardoient point à plus loing, combien que la perte

d'Arras leur debvoit bien plus toucher au cueur; mais

c'estoient gens qui n'avoient point esté nourris en

grans matières, et gens de ville la pluspart, comme je

vousay dict. llzseraisrent à chemin droict à Gand, où

ilz trouvèrent ladicte damoiselle, avec laquelle estoit le

duc de Cleves, son prouchain parent et de sa maison, de

par sa mère, lequel estoit fort ancien. Il avoit esté

nourry en ceste maison de Rourgongnc , et de tout

temps en avoit eu six mil florins de Rin de pen-

sion ;
parquoy, oultre le parentaige, y venoit parfois

comme serviteur. L'evesque du Liège et plusieurs

aultres grans pcrsonnaiges y estoient, pour acompai-

gner ladicte damoiselle et pour leurs affaires particu-

liers : car l'evestjue dessusdict estoit venu pour faire
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quicter à son pays trente mil florins ou environ qu'ilz

payoient au duc Charles
,
par appoincteraent faict

entre Iny et eulx après les guerres qu'ilz avoient eues

ensemble, dont j'aj parlé cy devant: toutes lesquelles

guerres avoient esté pour la querelle et affaires dudict

evesque; pource n'avoit point grant besoing de ceste

poursuyte , et les debvoit désirer povres : car il ne

prenoit riens en son pays que ung petit demaine, au

rejjard de la grandeur et richesse dudict pays, et son

spirituel.

Ledict evesque estoit frère de ces ducz de Bour-

bon , Jean et Pierre, qui de présent régnent , homme
de bonne chiere et de plaisir, peu congnoissant ce qui

luy estoit bon ou contraire; et retira à luy messire

Guillaume de La Marche ', ung beau chevalier et vail-

lant, très cruel et mal conditionné, qui tousjours avoit

esté son ennemy, et de la maison de Bourgongne , en

faveur des Liégeois \ Ladicte damoiselle de Bour-

gongne luy donna quinze mil florins de Rin en fa

-

' Guillaume de La Mark, surnommé à la Barbe et le Grand San-

glier d'Ardennes, parce que ses soldats portaient ordinairement une

hure de sanglier sur leurs épaules, comte d'Aremberg, seigneur d'Ai-

gremontet de Seraing , avoué de Hesbaye(Hasba}'e), chevalier, souve-

rain mayeur de Liège, premier ministre de Louis de Bourbon. ( Loyens,

iSoetsniv.; Babante , Histoire des ducs de Bourgogne, édition de

M. Gachard, page 670, note 4- ) Décapité le samedi 18 juin i485.

(MoLiNET, II, 441 • ) Ce dernier fait deux personnages de Guillaume

de La Mark, disant (II, 242
)
que ce seigneur nommé la Barbe était

frère du sanglier d'Ardennes.

^ Il avait fait soulever les Liégeois contre Charles , duc de Bour-

gogne, et contre ledit évèque en 1468. (Anselme, VII, 171.)
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veurdudictevcsqucdu Liège et de liij, pour le reduyre;

mais tost après tourna contre elle et contre son

maistre, ledict evesque à qui il estoit, entreprint de

faire son filz ' evesque par force et faveur du Pioy :

et depuis desconfit ledict evesque en bataille et le

tua de sa main % et le feit gecter en la rivière, lequel

Jean de La Mark, seigneur de Luman, marié à Marguerite de Runc-

kcl. (Anselme, YII, 172.) '< L'évèchc de Liège.... étant venu à va-

quer par la mort de Louis de Bourbon, on disputa à Rome l'élection

faite à Louvain par les capilulaires, qui s y tiouvèrent partages entre

Jean de Hornes et Jacques de Croy
,
pendant qu'une troisième partie

du chapitre se vit forcée d'opiner en faveur de Jean de La Mark , ûls

de Guillaume de La Mark. Le premier cependant de ces trois com-

pétiteurs, à sçavoir Jean de Hornes, fut préféré par sentence de

Sixte IV... parmi (moyennant) une pension de mille et huit cens

écus d'or, qu'il devoit payer tous les ans de sa table épiscopale au comte

Jean de La Mark. » ( Loyens , 194.)

' n L'evesquc avoit tenu ung enfimt sur fons , et l'estimoit estre son

bon et cordial ainy ; mais il advint que ledit Guillaume achepta , par

le consentement des chanoines de Saint-Lambert , la terre de Fran-

cemont, parquoj' il s'esleva en grand orgueil, et estoit des lors plus

cremeu en Liège que l'évesque son maistre. . Ledit Barbe avoit occis

de sa main... maistre Richard, serviteur domestique et scelleur dudil

evesque... : (ce dernier) le ht bannir de sa cité, et ledit messire Guil-

laume, qui porta mal patiemment ce bannissement, pensa de soy

venger... Il cueilla à l'environ de Paris et ailleurs aulcuns gendarme-

reaux malempoinct, en nombre de quatre cents chevaliers..., (et) se tira

à l'entour de Liège... Icelui evesque..., adverty de l'assemblée de ses

ennemis..., le jeudi, au pénultième d'aoust (i48a), vint loger en sa

cité de Liège..., fit sou amas dcsi petit nombre de gens qu'il avoit... Il

issit hors la porte de Damecourt.., fut rencontré dudit seigneur

Guillaume de La Marche, son compère, qui lui dict : « Loys de

<( Bourbon ,
je me suis oflerl et mis en peine d'estre en vostre grâce

,

« et vous ne m'avez voulu rccepvoir : maintenant je vous ay trouve. "

Puis luv donna nng cop do sa dague en la gorge, et récent cncoros par
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y (lemouia trois jours. Le duc tle Cleves y estoit, «spe-

raiil faire le inariaige de son (Hz aisiié ' avec ladictc

damoiselle, qui luy sembloit chose soi table pour beau-

coup de raisons : et ci oy qu'il se fust faict si le person-

naige eust esté conditionné au gré d'elle et de ses servi-

teurs , car il estoit de ceste propre maison, en tcnoit

sa duché, et avoit esté nourrj leans: et par adventure

que la veue et congnoissance que on a>oil de !uj luy

feit ce dommaige.

CHAPITRE XVII.

Comment ceulx de Gand , après le retour de leurs ambassadeurs
,

feirent mourir le chaucellier Hugonet et le seigneur de Humber-

couii contre le vouloir de leur princesse. Comment la duché de

Bourgongne fut mise entre les mains du Roy. Comment ceulx

de Gand et aultres Flamans furent desconfits devant Tournay, et

le duc de Gueldres, leur chief, tué.

Pour revenir à mon propos, ces depputez arrivèrent

à Gand : le conseil y fut préparé, et ceste damoiselle

mise en son siège, et ses serviteurs à l'environ d'elle,

pour ouyr le rapport. Hz commencèrent à dire la

charge qu'ilz avoient d'elle , et touchèrent principalle-

raent le poinct qui servoit à ce qu'ilz vouloient faire :

et dirent que, comme ilz alleguoient au Roy que ladicte

damoiselle estoit délibérée de tous poinctz se conduire

aultres trois ou quatre coups au corps , tellement qu'il client mort. »

( MoLiNET, II, 3o8 et suiv. )

' Jean II, dit le Clément, né le 25 avril i458. Marié à Mathilde,

fdlc de Henri III, landgrave de Hesse. Mort le i5 mai i52i (Att de

vérifier les dates ,
III , i84-

)
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par le conseil des trois Estatz, qu'il leur avoit respondu

qu'il esloit hien seur du contraire, à quoy ilz avoicnt

persisté : parquoy ledict seigneur olFrit de monstrer

lettres. Ladicte demoiselle , soubdainement meue et

courroucée, dlct sur le champ le contraire, cuydant

estre seure que ladicte lettre n'eust esté veue. In-

continent celluy qui parloit, qui estoit le pensionnaire

de Gand ou de Bruxelles ', tira de son sein ladicte lettre,

et devant tout le monde la luy bailla. Il monstra bien

(ju'il estoit homme très mauvais et de peu d'honneur,

de faire ceste honte à ceste jeune damoiselle, à qui ung

si villain tour n'appartenoit pas à estre faict : car, si elle

avoit faict quelque erreur, le chasloy ne luj en appar-

tenoit point en public. Il ne fault pas demander si

elle eut grant honte : car à chascun elle avoit dict le

contraire. Ladicte douairière et le seigneur de Raves-

tain, lesdictz chancellier et seigneur de Humbercourt

estoient presens.

On avoit tenu parolles audict duc de Cleves et aul-

tres de ce mariaige, qui tous furent courroucez : et

commencea leur division grande et à se desclarer. Le-

dict duc de Cleves avoit tousjours jusques lors eu espé-

rance que ledict seigneur de Humbercourt tiendroit

pour luj à ce mariaige, lequel se tint pour deceu
,

voyant ceste lettre, et luy en devint ennemy. Ledict

evesque du Liège ne l'aymoit point
,
pour les choses

passées au Liège'' (dont ledict seigneur de Humber-

' Voyez ci-dessus, page iio, note 2, les noms des ambassadeurs

envoyés par la princesse Marie.

' Voyez tome 1, page i54.
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court avoit eu le gouvernement), ne son messire Guil-

laume de La Marche, qui csloit avec luy. Le conle

de Sainct Pol ', fils du conneslablc de France (dont

j'ay parlé), hayoit ledict seigneur de Humbercourt et

le chancellier, pource qu'ilz livrèrent son père à Pc-

ronne entre les mains des serviteurs du Roy, comme

avez ouy au long cy dessus ". Cculx de Gand les avoient

à grant hajne, sans nulle ollènce qu'ilz leur eussent

faicte , mais seuUement pour la grant auctorité où ilz

les avoient veuz : et seurement ilz le valloient autant

que personnaiges qui ajent régné en leur temps, ny

deçà ny delà, et avoient esté bons et lojaulx servi-

teurs pour leur maistre.

Finablement , la nuict dont ces lettres avoient esté

monstrees le matin , les dessusdictz chancellier et sei-

gneur de Humbercourt lurent prins par lesdictz

Ganthois % nonobstant qu'ilz en eussent assez d'adver-

tissement^; mais ilz ne sceurent fuyr à leur malf'or-

' Pierre de Luxembourg , comte de Saiut-Paul, de Marie et de Sois

sons, créé chevalier de la Toison-d'Or en 1478. Mort le 25 octobre

1482. ( AîssELME , III
, 728.

}

' Voyez tome I, page 597.

^ «Le.... igmars, Guillaume Hugonet, ex-chancelier de Bourgogne,

Guy de Brimeu , seigneur d'Humbercourt, Guillaume de Clugny,

administrateur perpétuel de l'évêché de Terouanne, et messire Jean

Van Melle , ancien trésorier de la ville, furent arrêtés et conduits au

château des comtes. » ( Bulletins de l'académie royale de Bruxelles

,

année iSBg, tome VI, n^ partie, page 322.
)

^ « Le seigneur d'Humbercourt était à Ruremonde , lorsqu'on ap-

prit à Maestricht la mort du duc Charles. Le 19 janvier (1477), le

conseil du duc dans cette ville lui envoya un exprès pour l'avertir

que le comte de Meurs était parti de Liège, en intention de se saisir
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tune, comme il advient à plusieurs aultres. Je croy

bien que leurs ennemys, que j'ay nommez, ayderent

bien à ceste prinse : et avec eulx fut prins messire

Guillaume de Clui^ny ', evesque de Therouenne, qui

depuis est mort evesque de Poictiers, et tous trois

furent mis ensemble. Ceulx de Gand tindrent ung

peu de forme de procez '"

( ce qu'ilz n'ont point acous-

tumé en leurs vengeances), et ordonnèrent gens de

leur loj à les interroguer, et avec eulx ung de ceulx

de La Marche % ennemy mortel dudict seigneur

de Humbercourt, comme je vous ay dict. Au com-

mencement, ilz leur demandèrent pourquoy ilzavoient

faict bailler, par monseigneur des Cordes, ceste cité

d'Arras '; mais peu s'y arresterent, combien que en

de lui lorsqu'il quitterait Ruremonde, et pour l'inviter à se tenir en

conséquence sur ses gardes. « ( Id., ib. , 55i.
j

' Voyez tome I
,
page Sy, note i . « Il n'était que le suffragant de

Henry de Lorraine. » ( Note de Lenglet.
)

" Le jugement et la condamnation de Guillaume Hugonet et du sei-

gneur d'Humbercourt ont été, il y a quelques années, l'occasion d'une

polémique assez vive dans les journaux de la Belgique. Parmi les

écrivains qui ])rirent part à ce débat, ou distingue ^HL de Smet, Jules

de Saint-Génois et Gachard, membres de l'Académie royale des

Sciences et Belles-Lettres, auxquels on est redevable de ti-ois cu-

rieuses dissertations insérées au tome VI , ii' partie, Aes Bulletins

de cette société. Les deux premiers essaient de prouver, contraire-

ment à ce qu'avance Commynes
,
que les formes judiciaires furent

scrupuleusement observées dans le jugement dont il s'agit. M. Ga-

chard démontre de la manière la plus évidente qu'elles v furent au-

dacieusement violées

' Evrard de La Mark , seigneur d'Arcmberg et de ÎNeufchàtel

,

avoué d'IIasbaing (Hasbaye), frère de (iuiliaume (voyez ci-dessus,

page ii5, note i ). Mort le 19 juin i5o6 (Anselme, Vil, 170.)

* (I la convention en vertu de laiiucllc Louis XI occupa la cite
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aultre fauitc ne les eussent sccii trouver; mais leur

passion ne les tcnolt pas là : ear il ne leur challoit, de

prime face, de vcoir leur seigneur alioiblj d'une telle

ville; ne leur sens, ne leur congnoissance, n'alloient

pas assez avant pour congnoistre le préjudice qui leur

en povoit advenir à traict de temps. Et se vindrent

arrester sur deux poinctz, l'ung sur certains dons,

qu'ilz disoient que par eulx avoicnt esté prins, et par

especial pour ung procez que avoient nagueres gai-

gné par leur sentence, prononcée par ledict chancel-

lier contre ung particulier , dont les dessusdictz

avoient prins ung don de ladicte ville de Gand.

A tout ce qui touchoit ceste matière de corruption

respondirent très bien ; et à ce poinct particulier, où

ceulx de Gand disoient qu'ilz avoient vendu jus-

tice et prins argent d'eulx pour leur adjuger leur

procez, respondirent qu'ilz avoient gaigné ledict pro-

cez pource que leur matière estoit bonne : et que au

regard de l'argent qu'ilz avoient prins, iJz ne l'avoient

point demandé, ne faict demander, mais que quant

on le leur présenta ilz le prindrent. Le second

d'Arras , œuvre, non d'Hugognet et d'Humbercourt, en particulier,

mais de l'ambassade dont ils faisaient partie, ne fut pas seulement un

acte excusable ; elle fut encore un acte opportun , un acte conforme à

l'intérêt du pays, dans la situation désastreuse où il se trouvait alors.

C'est là du moins le jugement qu'en portèrent les Etats-généraux

,

puisque, après avoir entendu le rapport des ambassadeurs, ils cliar-

gèrent ceux qu'ils résolurent d'envoyer eux-mêmes à Louis XI de le

remercier du délai , c'est-à-dire de la suspension d'armes, par lesdits

ambassadeurs obtenu, au moyen de ladite convention. ( Gacuard ,

Bulletins de iAcadémie royale de Bruxelles, W, i\' partie, 545.

J
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poinct de leur charge, où se arresterent, c'estoit que

les dessusdlctz Ganthois disoient que en plusieurs

poinctz, durant le temps qu'ilz avoient esté avec le

feu duc Charles, leur maistre, et en son absence,

estant ses lieutenans, ilz avoient faict plusieurs choses

contre les privilèges de ladicte ville et statuz ' d'icelle :

et que tout homme qui faisoit contre les privilèges de

Gand debvoit mourir. En cela ne povoit avoir nul

fondement contre les dessusdictz : car eulx n'estoient

leurs subjectz % ny de leur ville, ny n'eussent sceu

rompre leurs privilèges : et si ledict duc , ou son père,

leur avoit osté aucuns de leurs privilèges, ce avoit

esté par appoinctcment faict avec eulx, après plusieurs

guerres et divisions; mais les aultres qui leur avoient

esté laissez (qui sont plus grans qu'il ne leur est be-

soing, pour leiir proufîit), leur avoient esté bien ob-

servez et gardez.

Nonobstant les excuses de ces deux bons et notables

personnaiges sur ces deux ciiarges dessusdictes ( car

de la principalle, dont j'ai parlé au commencement

de ce propoz, ne parloient point), les eschevins de

la ville de Gand les condampnerent à mourir ^, en

' Le manuscrit A et Lenglet mettent estât.

' Le chancelier était Bourguignon , et Humbercourt , Picard.

^ i( Le 5 avril 1 476 ( v. s. ) était le jeudi saint, et ce jour furent déca-

pités sur un échafaud , au milieu du marché du vendredi, monsieur le

chancelier
(
qui l'était à la mort du comte [duc] Charles ) , monsieur

de Humbercourt, et messire Jean Van IMelle, condamnés et justiciés

par la loi de Gand , à cause de certain mauvais iiou\'crncmcnt qu ils

avaient eu dans les pays et bonnes villes du comte ( duc ) Charles. »

(Bulletins de l'Académie royale de liruxelles, VI, ii'" partie, iTi.)



[1477] LIVRE V, CHAPITRE XVII. 123

leur Hostel de ville, et en leur présence, et soubz

couleur de l'infraclion de leurs privilèges et de l'ar-

gent qu'ilz avoient prins aprts leur avoir adjugé le

procez dont est faict mention cy dessus. Ces deux sei-

gneurs dessusdictz ojans ceste cruelle sentence furent

bien esbahys, et non sans cause , comme raison estoit,

et n'j veoient nul remède pour ce qn'ilz estoient

entre leurs mains: toutesfois ilz en appellerent devrait

le Roj et sa cour de parlement ', esperans que cela,

' La possibilité de cet appel au parlement de Paris est niée de la ma-

nière la plus formelle par MM. J. de Saint-Génois et Gachard. Voici

sur quelles raisons se fonde le premier : « Un semblable appel était

impossible d'après les lois du pays. Car longtemps avant cette cata-

strophe, par les paix de Péronne et de Crotoy, conclues en 1467

(i4f>8) et 1471» entre le duc Charles et Louis XI , le ressort des cours

des Pays-Bas au parlement de Paris avait été entièrement aboli. Les

deux ministres, nous en sommes sûrs, connaissaient assez cette cir-

constance pour ne point user d'un moyen qu'ils savaient d'avance être

inutile. D'ailleurs, dans les lettres des privilèges accordés aux Fla-

mands par Marie, en date du 11 février 1476 (v. s.) , il est dit expres-

sément que tout appel ne pourra avoir lieu dorénavant en Flandre

qu'au conseil de Flandre. Cette particularité, que Cominiiies rapporte

seul, nous semble donc un de ces mensonges àontwu. écrivain n'est

jamais avai-e pour défendre une mauvaise cause. Certes, dans ses

letti-es de réhabihtation , données en faveur d'Hugonet, Louis XI
n'eût point manqué de pailer de cette circonstance, qui aurait jeté un

nouveau blâme sur les Gantois, j) {Bulletins de l'Académie royale de

Bruxelles, \1, u^ partie, 210.) D'autres motifs déterminent la con-

viction de M. Gachard : « 3L de Saiut-Genois, dit-il, a raison contre

Philippe de Commines , lorsqu'il soutient qu'Hugonet et Humber-
court ne purent en appeler au parlement de Paris ; mais ce n'est pas,

comme il le dit, parce que Louis XI, dans ses traités avec Charles-le-

Téméraire, avait renoncé au droit de ressort c[ue le parlement exer-

çait sur les tribunaux de Flandre. Les Flamands venaient de faire bon

marché de celte inappréciable concession qui déliviait le pays de toute
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pour le moins, poiirroit donner quelque delay à leur

mort, et que ce pendant leurs amys les pourroienl

ayder à sauver leurs vies. Par avant ladlcte sentence,

ilz les avoient fort gehennez, sans nulle ordre de

justice : et ne dura leur procez point plus de six

jours: et nonobstant ladicte appellation, incontinent

les avoir condampnez, ilz ne leur donnèrent que trois

dépendance étrangère; ils avaient fait déclarer au Roi, par les ambas-

sadeurs que les États-généraux lui avaient envoyés, qu'ils avaient été

très-dolents de l'institution du parlement de Malines , laquelle était

la diminution et substraction de la hauteur et souveraineté de la cou-

ronne de France ; que ,
pour lui donner une preuve de l'amour et

affection qu'ils lui portaient, ils avaient aboli ledit parlement, et

avecq ce tant fait que
,
pour nul temps advenir, la majesté royale

plus ne scroit au moyen de teh nouvellitcz plusfoulée ne diminuée en

aucune manière. Le recours dont parle Commines ne dut ni ne put

avoir lieu, parce que, en Flandre comme dans les autres provinces des

Pa\ s-Ijus, les sentences capitales étaient sans appel ni révision. » [Ibid.,

355.)

Un document inédit que nous publions en entier parmi les pièces

justificatives dont se compose notre troisième volume, prouve que les

i-eproches adressés à Coramynes sont dénués de fondement. Louis XI,

dans des lettres données le 25 avril i477, P°"'' réliabiliter la mémoire

du seigneur de Brimeu, déclare que les Gantois le condamnèrent à

mort et le firent exécuter « nonobstant certaines appellacions sur ce

interjetées par ledict seigneur de Ilumbcrcourt en la court de Parle-

ment , en quoy faisant lesdicts babilaus de Gand ont commis crime de

leze majesté. » Dans une lettre pareillement inédite
,
qu'on trouvera à

la suite de ce document, Guillaume Cousinot déclare que « autrefois

Gand estoit en la main du lloy, obeyssant en toutes choses là où les

autres villes ne obeyssoient pas, et en elTect, et les ungs et les autres

sont du ressort entièrement du Roy et de la court de Parlement, et

par cent arrestz s'il est besoing on le monstrera ; ne toutes les nouvel-

Ictez de la chambre de Gant , ne de la nouvelle justice de Bruges ne

sont que choses usurpées quils ne doivent avoir aucun lieu, u
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heures de temps pour se confesser et regarder h leurs

affaires , et le terme passé , les menèrent sur leur mar-

ché , sur ung eschalFault.

Madamoisellc de Bourgongne , qui puis a esté du-

chesse d'Austriche, scachantcestecondampnation, s'en

alla en l'Hostel de la ville, pour leur faire requeste et

supplication pour les deux dessusdictz'; mais riens n'y

' On a prétendu, et il paraît prouvé, que ce ne fut point le jour

même de l'exécution de ses deux ministres que la duchesse vint de-

mander leur grâce au peuple assemblé. JNous consignons ici, par res-

pect pour l'exactitude historique, cette observation sans importance,

comme l'a déjà fait remarquer M. Gachard. Le passage suivant d'un

récit contemporain de l'événement rétablit les véritables dates. « En

la sepmaine devant la bonne sepmaine (la semaine de la Passion) , fut

faicte une tumulte en laditte ville de Gand, pour ce que le bruict cou-

roit que l'on debvoit délaisser et eslargir le chancellier, monsieur de

Humbercourt et monseigneur l'evesque de Therouenne, qui estoient

prisonniers , à la requeste de quatre pays , assavoir : Flandres , Bra-

bant, Hollande et Zélande, au Sgraveii steen. — Le lundi en la bonne

sepmaine *, vint madame Marie , comtesse de Flandre
,
prier à ceulx

de Gand pour lesdits seigneurs prisonniers. Sur quoi fut respondu à

nostre très redoubtee dame, qu'elle avoit juré de administrer droit

aussi bien aux riches que aux pauvres. Lors fut ordonné, de par

nostre dite dame, par la loi de la ville de Gand, ensemble huict gen-

tilzhommes
,
pour avec la loi oïr leur examen et confession qu'ilz con-

fesseroient ; et au jour du jeudi blancq, du matin, furent ces seigneurs

et les eschevins des deux blancqs, et les deux doiens en la maison

Ten JFalle vers madame la comtesse, et lui donnèrent à cognoistre

l'examen et confession du chancellier et du comte de Humbercourt,

et sur le mesme jour, devant le disner, l'on les alla quérir hors de

* Le lundi saint, ji mars 1477. Dans un acte émané de la duchesse Marie, et

daté dudit jour, ou lit : « Plusieurs fois, en nostre personne , avons fait plusieurs

requestes , et c<?/ottr<iVi«_^-, mains jointes, avec larmes, avons prié audit peuple pour

lay ( Humbercourt )
, ce que n'avons pea obtenir. » (Barante , Bist. des ducs de

Bourgogne, édition de M. Gacliard, page 7 25.)
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vallut. De là elle s'en alla sur le marché, où tout le

peuple estolt assemblé et en armes, et veit les deux

dessusdlctz sur resclialïault. Ladlcte damoiselle estoit

en son habit de dueil et n'avoit que ung couvrechief

sur la teste, qui estoit habit humble et simple , et pour

leur faire pitié par raison, et là supplia au peuple , les

larmes aux yeulx et toute eschevellee
,

qu'il leur

pleust avoir pitié de ses deux serviteurs et les luj

vouloir rendre. Une grant partie de ce peuple vouloit

que son plaisir fust faict et qu'ilz ne mourussent

point, aultres vouloient au contraire: et se baissèrent

les picques les ungz contre les aultres , comme pour

combatre; mais ceulx qui vouloient la mort se trou-

vèrent les plus fors, et linablement créèrent à ceulx

estant sur l'eschafEiult qu'ilz les expédiassent : et en

la fin, ilz eurent tous deux les testes trenchées. Et

s'en retourna ceste povre damoiselle en cest estât en

sa maison, bien dolente et desconfortée : car c'estoient

les deux principaux personnaiges où elle avoit mis sa

fiance.

Apres que ces gens de Gand eurent faict cest exploict,

ilz despartirent d'avec elle monseigneur de Ravestain

et la douairière, femme du duc Charles, pour ce qu'ilz

estoicnt signez en la lettre que lesdictz seigneurs de

Ilumbercourt et chancellier dessus nommez avoient

portée au Roy, et qu'ilz avoient baillée comme avez

Sgraven Stccii , et furent menez en la Yierscliare tle la Keure , où ilz

furent tous deux jui^ez à mort. (Journal du tumulte arrive à Gand en

1476. Ihilletins de rAcadémie royale de Bruxelles. VT , ii*" partie .

•235.)
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sceu '

, et prindrent de tous poinctz l'auctorité et la

maislrlse de ceste povre et jeune princesse : car ainsi se

povoit elle bien nommer, non point seiillement pour

la perle que desja luy estoit advenue de tant de grosses

villes qu'elle avoit perdues, qui luy estoient irrecou-

vrables, veu la forte tnain en quoy elles estoient ( car

par grâce, amytié, ou appoinctement , elle y povait

avoir encores quelque espérance), mais à soy trouver

entre les mains des vrajs et anciens persécuteurs de sa

maison luj estoit bien malheur. Et en leur faict, es

choses generalles, y a tousjours eu plus de follje que

de malice : et aussi ce sont tousjours grosses gens de

mestier, le plus souvent, qui y ont le crédit et l'aucto-

rité, qui n'ont nulle congnoissance des grans choses,

ne de celles qui appartiennent à gouverner uiig estât.

Leur malice ne gist que en deux choses : l'une est

que par toutes vojes ilz désirent d'afFoiblir et dimi-

nuer leur prince; l'aultre, que quant ilz ont faict

quelque mal ou grant erreur et qu'ilz se vojent les

plus foibles, jamais gens ne cherchent leur appoincte-

ment en plus grant humilité qu'ilz font, ny ne don-

neront plus grans dons : et si scavent mieulx trouver

les personnes à qui il fault qu'ilz s'adressent pour con-

duire leur acord, que nulle aultre que j'aye jamais

congneue.

Ce pendant que le Roy mettoit en sa main les villes

et citez et places dessusdictes, et marches de Picardie,

son armée estoit en Bourgongne : dont estoit chief

,

Vovez ci-dessus, page ii5.
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quant à la monstre, le prince d'Orenge ' (qui encores

règne aujourd'huy) , natif et subject de la conté de

Bourgongne; mais assez nouvellement estoit devenu

ennemy du duc Charles , pour la deuxiesme fois.

Ainsi le Roj s'en ajda, pour ce qu'il estoit grant sei-

gneur tant en la conté que duché de Bourgongne, et

aussi bien apparenté et aymé. Monseigneur de Cran

estoit lieutenant du Roy, et avoit la charge de l'armée,

et estoit celluy à qui le Roy en avoit la fiance : et aussi

il estoit saige homme et seur pour son maistre, mais

ung peu trop ayraoit son prouffit. Ledict seigneur de

Cran, approchant de Bourgongne, envoya ledict prince

d'Orenge et aultres devant, à Dijon, pour faire les re-

monstrances nécessaires , et demander l'obeyssance

pour le Roy : lesquelz y besongnerent si bien, et prin-

cipallement par le moyen dudict prince d'Orenge,

que ladicte ville de Dijon et toutes aultres de la duché

de Bourgongne se misrcnt en l'obeyssance du Roy,

et plusieurs de la conté. Aussonne et quelques aultres

chasteaulx tindrent pour la damoiselle dessusdicte.

Audict prince d'Orenge furent promis de beaux

estats,- et, davantaige, de lui mettre entre les mains

toutes les places qui estoient en ladicte conté de Bour-

' Jean II, prince d'Orange, fils de Guillaume VII, prince d'Orange,

et de Catherine, fille de Riciiard de Bretagne, comte d'Etampes , suc-

céda à son père en i^jS. Ayant abandonne le parti de Louis XI pour

celui de la duchesse de Bourgogne, le roi de France fit rendre un

arrêt contre lui, le 7 septembre i477»
P'*'"

lequel il fut déclaré crimi-

nel de lèse-niajcsté , et banni à perpétuité du royaume. Marié \°. à

Jeanne de Bourbou ;
?.'. à Philiberte de Luxembourg. .Mort le ij avril

i5o2. (yirt de vérifier les dates. II, 45i.)



[1477] LIVRE V, CHAPITRE XVII. 121)

gongnc ', qui esloient de la succession du prince

d'Orengc, son grant père % et dont il avoit question

contre messeigneurs de Chasteauguyon % ses oncles,

Icsquelz il disoit avoir esté favorisez par ledict duc

Charles. Car leur débat avoit esté plaidojé devant

luy \ par plusieurs jours , en grant soUempnité; et

ledict duc, estant fort acompaigné de clercs, donna

« Le prince d'Orenge avoit espérance d'estre gouverneur de Bour-

gongne, de par le roy de France, qui luy avoit promis, afBn qu'il

labourast à la réduction du pays. Et quatit le Roy eut ce qu'il desiroit

avoir, il le mit en oubly, et fit son gouverneur le seigneur de Craon.

Parquoy ledict prince d'Orenge s'efforcea de recouvrer la conté, et disoit

avoir auctorité de ^Mademoiselle de recueillir les revenus de ses de-

maines. « (Moli>'et, II, lo.) Dans un Mémoire des despenses du Roy
à diverses personnes

,
par le secrétaire Régnant, escrit au mois de

mai mil cccclxxvu, on trouve l'analyse de deux lettres de Louis XI,

qui montrent à quel point le Roi était irrité contre le prince d'Oj'ange.

<e Du vin' jour de may. Une lettre à monseigneur de Craon, comment
Je Roy le mercie des bons services qu'il fait au Roy, et comment le

Roy n'a voulu oyr l'omme du prince d'Orenge; et pour qu'il trouve

façon de l'avoir de le brusler, ou sinon qu'il luy face transclier la teste

et puis brusler le corps.

« A monseigneur le seneschal de Thoulouse, qu'il acompaigné mon-

seigneur le marescbal de Bourgongne et se tiengne avecques luy, et

qu'ilz n'aient plus de pratiques avec monseigneur le prince d'Orenge

ni autres traystres, et qu'il leur faicent voler les testes. » (Bibl. Rot.,

fonds Saint- Germain Harlay, Ms. n° 5og, fol. 8, verso.)

" Louis de Cbalon, prince d'Orange, fds de Jean de Chalon, baron

d'Arlay, et de Marie de Baux. Mort le i5 décembre i465, âgé de

soixante-quinze ans. {Art de vérifier les dates , II, 45i-
)

' Louis et Hugues de Chalon, seigneurs de Château-Guyon, en-

fants dudit Louis et d'Eléonore d'Ai-maguac. ( Toyez tome I, page 8o,

note I, et ci-dessus
,
page i6, note 5.

)

^ Cette affiûre avait déjà été plaidée par son père Guillaume, devant

Philippe-le-Bon. (Yo\ez Chastellaix , 5io, 028 et suiv.)

II. 9
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ung appoinctement contre ledlct prince, au moins

comme il tlisoit : pom^ laquelle cause il laissa le service

dudict duc, et vint devers le Roy. Nonobstant ceste

promesse, quant ledict seigneur de Cran se trouva pos-

sesseur des choses dcssusdictes et qu'il avoit entre ses

mains les meilleures places que deubst avoir ledict

prince, et qui estoient de ceste succession, il ne les

voulut bailler audict prince d'Orenge pour nulle re-

qucstc qu'il luy en sceust faire. Si luj en rescripvit le

Roy par plusieurs fois, sans nulle faincte, lequel con-

gnoissoitbien que ledict seigneur de Cran tenoit de mau-

vais termes audict prince d'Orenge; mais il craignoit h

dcsplaire audict seigneur de Cran, qui avoit toute la

charge dudict pays, et ne cuydoit point que ledict

prince eust cueur ne façon de faire rebeller ledict pays

de Bourgongnc comme il feit, au moins une grant

partie. Mais, pour ceste heure, laisseray ce propos

jusques à ung aultre lieu '.

Apres que ceulx de Gand eurent prins le gouverne-

ment par force de ladicte damoiselle de Bourgongne

et faict mourir ces deux que avez ouy, et envoyé

qui bon leur sembla , ilz commencèrent en tous

endroictz a oster et mettre gens à leur poste , et

par especial chassèrent et pillèrent tous ceulx qui

raieulx avoient servy ceste maison de Bourgongne,

' Les deux paragraphes qui pi-éadent avaient été placés par Sau-

vage et ses successeurs eu tête du sixième livre. Nous les rétablissons en

cet endroit du cinquième livre d'après nos trois manuscrits et les pre-

mières éditions. jNous pourrions invoquer encore l'autorité du manu-

scrit de Sa'nl-Germain-des-Prés, cité par Lenglet.
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indlireremment, sans regarder ceulx qui en aucune

chose les povoient avoir desservy. Entre toutes gens,

ilz prindrent atinne ' contre les Bourguignons, et tous

les bannirent, et prindrent aussi grant peine pour les

faire devenir serviteurs et subjectz du Roj comme
faisoit le Roj propre, qui les sollicitoit par belles et

saiges paroUes et remonstrances, et par très grans

dons et promesses, et aussi par force très grande qu'il

avoit en leur pays. Pour commencer à faire cas de

nouvelleté , ilz misrcnt hors de prison le duc de

Gueldres, que par long temps le duc Charles j avoit

tenu pour les causes qu'avez entendues cy devant "

,

et le feirent chief d'une armée qu'ilz feirent entre eulx

mesmes, c'est asscavoir de Bruges, Gand et Ypres,

et l'envoyèrent devant Tournay mettre le feu aux

faulxbourgs, qui estoit bien peu d'utillité pour la que-

relle de leur seigneur. Plus luy eust servy, et à eulx

aussi, deux cens hommes, ou dix mil francz contans,

pour en entretenir d'aultres qui estoient dedans Arras,

quant le siège y alla (pourveu qu'ilz fussent venuz à

temps propice ), que dix telles armées que ceste là (qui

estoit de douze ou quinze mil hommes, et la pajoient

très bien) : car elle ne povoit riens prouffiter que de

brusler ung petit nombre de maisons en lieu dont il

ne challolt guercs au Roy, car il n'y levé ny tailles,

ny aydes; mais leur congnoissance n'alloit point jus-

ques là.

Et ne puis penser comment Dieu a tant pre-

' Attine
,
querelle , discorde. ( Roquefort. )

' Voyez ci-dessus, page gS.
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serve ceste \ilie de Gand, dont tant est advenu de

maulx, et qui est de si peu d'ulillité pour le pays et

chose puLlIcque dudict pays où elle est assise, et beau-

coup moins pour le prince ; et n'est pas comme Bruines,

qui est grant recueil de marchandise et granl assem-

blée de nations estranges, où, par adventure, se des-

pesche plus de marchandise que en nulle aultre ville

de Europe, et seroit dommaige irréparable qu'elle fust

destruicte.

CHAPITRE XVIII.

Discours sur ce que les guerres et divisions sont permises de Dieu

pour le cliaslleinent des princes et du peuple mauvais : avec plu-

sieurs bonnes raisons et exemples advenuz du temps de l'au-

theur, pour l'endoctrineraent des princes.

Au fort, il me semble que Dieu n'a créé nulle

chose en ce monde, ny hommes, ny bestes, à qui il

n'ait faict quelque chose son contraire, pour le tenir

en crainctc et en humilité. Et ainsi ceste ville de Gand

est bien séante là où elle est : car ce sont les pays de la

crestienté plus adonnez à tous les plaisirs h quoy

l'homme est enclin , et aux plus grans pompes et des-

penccs. Hz sont bons crestiens , et y est Dieu bien

servy et honnoré. Et n'est pas ceste nation seulle à qui

Dieu ait donné quelque aiguillon : car au royaulme de

France a donné pour opposite les Anglois : aux Anglois

a donné les Escossois : au royaulme d'Espaigne, Por-

tingnl. Je ne veulx point dire Grenade, car ceulx là

sont ennemys de la iby '
: toutesfois jusques icy ledict

pays de Grenade a doinié de grans troubles au pays de

' « Le royaume de Grenade étoit alors possédé par les niahomrf ans,
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Castille. Aux princes d'Italie (dont la pluspart pos-

sèdent leurs terres sans tlitre, s'il ne leur est donné au

ciel, et de cela ne povons que deviner), lesquclz do-

minent assez cruellement et viollentement sur leurs

peuples quant h lever denier, Dieu leur a donné pour

opposite les villes de communaulté qui sont audict

pays d'Italie, comme Venise, Florence, Gennes, quel-

quefois Boulongne, Senes ', Lucques et aultres, les-

quelles, en plusieurs choses, sont opposites aux sei-

gneurs, et les seigneurs à eulx : et chascun a roeil que

son compaigiion ne s'acroisse. Et pour en parler en

particulier, h la maison d'Arragon a donné la maison

d'Anjou pour opposite : à ceulx des viscontcs ducz

de Millan % la maison d'Orléans; et combien que ceulx

du dehors soient foibles, ceulx qui sont subjectz enco-

res aucunes fois en ont Hz doubte '. AuxVenissiens, ces

seigneurs d'Italie (comme j'aj dict), et davantalge les

Florentins. Aux Florentins, ceux de Senes leurs voi-

sins, et Genevois ^. Aux Genevois, leur mauvais gou-

vernement et leur faulle de foy les ungz envers les

qui y étoient entrés dès 711, et n'en furent chassés qu'en 1492 par

Ferdinand et Isabelle, rois de Castille et d'Arragon, ce qui leur a fait

donner le titre de Rois Catholiques, que les rois d'Espagne ont con-

servé depuis. » {Noie de Lenglci)

' Sienne.

' Sauvage et ses successeurs mettent : » à ceux des Sforces usurpans

le lieu de vicontes en la duché de Millan. » Nous avons adopté le texte

des manuscrits. Les premières éditions suppriment le mot ducz.

^ Deux de nos manuscrits mettent, ainsi que Lenglet, « en ont ilz

débouté. » Nous suivons le texte du manuscrit A , conforme à celui de

Sauvage et de Godefroy. — Doubte , crainte, peur. (Roquefort.
)

^ Génois.
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aultres; et gist leur partialité en ligues, comme Four-

gouze , Adorne, Orie", et aultres. Cecy s'est tant veu

que on en a sceu assez.

Pour Allemaigne, vous avez, et de tout temps , la

maison d'Austriche et de Bavière contraires, et en

particulier ceulx de Bavière contraires l'ungh l'aultre :

et la maison d'Austriche, en particulier les Suisses. Et

ne fut le commencement de leur division que ung

villaige, appelle Suisse' (qui nescauroit faire six cens

hommes), dont les aultres portent le nom, qui se sont

tant multipliez que deux des meilleures villes que

eust ladicte maison d'Austriche en sont, comme Su-

ricli et Fribourg : et ont gaigné de grans batailles,

esquelles ont tué des ducz d'Austriche. Maintes aultres

partialitez y a en cestc Allemaigne, comme ceulx de

Cleves contre ceulx de Gueldres; et les ducs de Guel-

dres contre les ducz de Julliers. Ces Ostrelins, qui sont

situez tant avant en ce North, contre les roys de Dan-

nemarche. Et pour parler d'Allemaigne en gênerai ;, il

y a tant de fortes places , et tant de gens enclins à mal

faire et à piller et à rober, et qui tant usent de ces def-

fiances pour petite occasion, que c'est chose merveil-

leuse. Car ung homme qui n'aura que luy etson varlet,

deffiera une grosse cité et ung duc, pour mieulx povoir

rober, avec le port de quelque petit chasteau ou ro-

chier où il se sera retraict, auquel il y aura vingt ou

trente hommes à cheval qui commenceront le defli à

sa requeste. Ces gens icy ne sont gueres de fois pugnis

' Fregosi , Adorni, Doria.

* Switz.
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des princes crAllernaigiie: car ilz s'en veullent servir

quant ilz en ont affaire ; mais les villes, quant ilz les

peuvent tenir, les pugnissent cruellement, et aucunes

fois ont bien assiégé telz chasteaulx et abbatu : aussi

tiennent lesdicles villesordinairement des gens d'armes

payez et gaigez pour leur seureté. Ainsi semble que ces

princes et villes d'Allemaigne vivent, comme je dis, fai-

sans charrier droict lesungz les aultres, et qu'il soi t néces-

saire que ainsi soit, et pareillement par tout le monde.

Je n'aj parlé que de Europe, car je ne me suis point

informé des deux aultres parts , comme d'Asie et d'Af-

friquc; mais bien oyons nous dire qu'ilz ont guerres

et divisions, comme nous et encores plus mecanicque-

ment : car j'ay sceu en ceste AlFrique plusieurs lieux

où ilz se vendent les ungz les aultres aux crestiens; et

appert par les Portingallois qui mainlz esclaves en ont

eu, et ont tous les jours : et par ce moyen je double

que ne debvons point trop reprocher aux Sarrazins, et

qu'il y a des parties en la crestienté qui en font au-

tant ; mais ilz sont situez soubz le povoir du Turc, ou

fort voisins, comme en aucunes parties de la Grèce.

Il pourroit donc sembler que ces divisions fussent

nécessaires par le monde , et que ces aiguillons et

choses opposites que Dieu a données à chascun estât

,

et presque à chascune personne (dont j'ay parlé dessus),

soient nécessaires. Et de prime face, et parlant comme
homme non lettré, qui ne veult tenir oppinion que

celle que nous debvons tenir, le me semble ainsi: et

principallement pour la bestialité de plusieurs princes,

et aussi pour la mauvaistié d'aultres, qui ont sens assez
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et expérience , mais ilz en veulent mal user. Car ung

prince, ou homme, de quelque estât que ce soit, ayant

force et auctorilé là oii il demoure et par dessus les

aultres, s'il est bien lettré et qu'il ait veu et leu, cela

l'amendera ou empirera : car les mauvais empirent de

beaucoup scavoir, et les bons en amendent. Mais toutes-

fois, il est à croire que le scavoir amende plustost ung

homme que il ne l'empire : et n'y eust il que la honte

de congnoistre son mal, si est ce assez pour le garder

de mal faire, au moins d'en faire moins : et s'il n'est

bon, si vouidra il faindre de ne vouloir faire nul

tort à personne : et en ay veu plusieurs expériences

entre les grans personnaiges que le scavoir les a retirez

de bien mauvais propos, et souvent la personne, et

aussi la craincte de la pugnilion de Dieu, dont ilz ont

plus grant congnoissnnce que les gens ignorans qui

ij ont ne veu ne leu. Je veulx donc dire que ceulx qui

ne se congnoissent et sont mal saiges, par faulte d'a-

voir este bien nourris et que leur complexion par

adventurey ayde, n'ont point de congnoissancejusques

là où s'estend le povolr et seigneurie que Dieu leur a

donné sur leurs subjeclz : car ilz ne l'ont leu ne entendu

par ceulx qui le scavent. Peu les hantent qui le sai-

chent, et si aucuns en y a qui le scavent, si ne le veu-

lent ilz dire, de paour de leur desplaire; et si aucun

leur en veult faire quelques remonslrances , nul ne le

soustiendra : et, au miculx venir, le tiendront à fol, et

par adventure sera prins à plus mauvais sens poin' luy.

Donc, fault conclurre que la raison naturelle, ne

nostre sens, ne la craincte de Dieu , ne Inmoui- de
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nostre proiichain, ne riens, ne nous garde point d'cstre

viollcns les iingz contre les aiillres, ne de retenir l'aul-

truy, ou de luy oster le sien par toutes vojes qui nous

sont possibles. Ou si les grans tiennent villes ou chas-

teaulx de leurs parens ou voisins, pour nulles de ces

raisons ne les veulent rendre : et dès que une fois ilz

ont dict leur couleur et fondé leurs raisons pourquoy

les détiennent, chascun des leurs sujt leur langaige,

au moins leurs prouchains et ceulx qui veulent estre

bien d'eulx. Des foibles qui ont division, je n'en parle

point, car ils ont supérieur, qui aucunes fois faict raison

aux parties : au moins celluy qui aura bonne cause

,

et la pourchassera bien et deffendra largement, h lon-

gueur de temps aura raison, si la court (c'est à entendre

le prince, en son auctorité soubz lequel il vit) n'est

contre luj. Ainsi doncques est vraisemblable que

Dieu est presque efTorcé et contrainct, ou semons de

monstrer plusieurs signes, et de nous batre de plu-

sieurs verges par nostre bestialité et par nostre mau-

vaistié,quejecrojmieuIx; mais la bestialité des princes

et leur ignorance est bien dangereuse et à craindre:

car d'eulx despend ' le bien et le mal de leurs sei-

gneuries. Et donc, si ung prince est fort, et a grant

nombre de gens d'armes, par Tauctorité desquelz il a

grans deniers à voulenté pour les pajer et pour des-

pendre en toutes choses voulentaires , et sans nécessité

de la chose publicque, et que de celle folle et oultrageuse

despence ne veult riens diminuer, et que chascun

' Tous les imprimés mettent : « car Dieu départ le bien et le mal de

leursseisneiirios. » Nous suivons le texte du manuscrit A.
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n'entend que à luj complaire , et que en tant que à luy

touche on feist remonstrance et que l'on n'y gaigne

riens, mais (qui pis est) que l'on encoure son indigna-

tion •
,
qui pourra y mettre remède, si Dieu ne \y

met?

Dieu ne parle plus aux gens, ny n'est plus de pro-

phètes qui parlent par sa bouche : car sa foy est assez

exaulcee et entendue, et toute notoire à ceulx qui la

veullent entendre et scavoir : et ne sera nul excusé pour

ignorance, au moins de ceulx qui ont eu espace et

temps de vivre et qui ont sens naturel. Comment

donc se chastieront ces hommes fors, et qui tiennent

leurs seigneuries droissees et en bon ordre, et qui par

force en lèvent à leur plaisir", parquoy maintenant

leur obeyssance, on t et tiennent ce qui est soubz eulx en

grant subjection , et le moindre commandement qu'ilz

font est tousjours sur la vie? Les ungz pugnissent

soubz umbre de justice, et ont gens de ce mestier

prestz à leur complaire, qui d'ung péché véniel font

un péché mortel. Et s'il n'y a matière, ilz trouvent

les façons de dissimuler à ouyr les parties et les tes-

moings, pour tenir la personne et destruire en des-

pencc , attendant tousjours si nul se veult plaindre de

celluy qui est détenu et à qui ilz en veullent. Si ceste

' Nous avons conservé le texte donné par Lenglet d'après le manu-

scrit de Saint-Gerniain-des-Prés. IVotre manuscrit C met : « et que

chascun entant que à luy touche feissent remonstrances que on ac-

quiert son indignation, et l'on n'y gaigne riens. « Les deux autres

manuscrits sont encore moins intelligibles.

' Lenglet a mis : «font de toutes choses à leur plaisir. » leçon que

n'autorisent ni les manuscrits ni les imprimes.
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voye ne leur est assez seure et bonne pour venir à leur

intention, ilz en onttraultresplussoubdaines, et disent

qu'il estoit bien nécessaire pour donner exemples : et

font les cas telz qu'ilz veullent et que bon leur semble.

A d'aultres, qui tiennent d'eulx et qui sont ung peu

fors, procèdent par la voye de faict à leur dire : « Tu
desobejs, et falz contre l'iiommaige que tu me doibs »;

et y procèdent par force à luy oster le sien, si faire le

peuvent (au moins il ne tient pas à eulx) , et le font

vivre en grant tribulation. Celluy qui ne leur est que

voisin, s'il est fort et aspre, ilz le laissent vivre; mais

s'il est folble, il ne scait où se mettre. Hz diront qu'il

a soustenu leurs ennemjs : ou ilz vouldront faire vivre

leurs gens d'armes en son pays, ou ilz achaplciont

querelles, ou trouveront occasion de le destruire, ou

soustiendront son voisin contre luy, et luy presteront

gens et argent. De leurs subjectz, ilz desappoincteront

ceulx qui auront bien servy leurs prédécesseurs pour

faire gens neufz , pour ce qu'ilz mettent trop à

mourir.

Hz brouilleront les gens d'église sur le faict de leurs

bénéfices, affin que pour le moins ilz en tirent recom-

pense, pour en enrichir quelcun , h l'appétit (le plus

de fois) de ceulx qui ne l'auront point desservy, et

d'hommes et de femmes ' qui en aucun temps peuvent

beaucoup et qui ont crédit. Aux nobles, donneront tra-

vail et sans cesse despence , soubz couleur de leurs

guerres, prinses à voulenté, sans advis, ne considérer

Desseivy
, sinon en deshonneur et diffame

,
qui... (Sauvage. )
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de leurs estatz et de ceulx qu'ilz deussent appeller

avant que les commencer : car ce sont ceulx qui y ont

employé leurs personnes et leurs biens, pourquoy

ilz en deussent bien scavoir avant que on les com-

menceast. De leurs peuples , la pluspart ne leur lais-

sent riens, et après avoir payé des tailles trop plus

grandes qu'ilz ne deussent, encores ne donnent nul

ordre sur la forme de vivre de leurs gens d'armes, les-

quelz sans cesse sont par pays , sans riens payer, fai-

sant les aultres raaulx et excez infiniz que chascun de

nous scait : car ilz ne se contentent point de la vie

,

dont ilz sont payez , davantaige bâtent ' les povres gens

et les oultraigent,et contraignent d'aller chercher pain,

vin et vivres dehors ; et si le bon homme a femme ou

fille qui soit belle, il ne fera que saige de la bien garder.

Toutesfois, puisqu'il y a payement, il seroit bien

aysé à y mettre ordre , et que les gens d'armes fussent

payez de deux mois en deux mois pour le plus tard.

Ainsi n'auroient point d'excuse de faire les maulx qu'ilz

font , soubz couleur de n'estre point payez : car l'ar-

gent est levé et vient au bout de l'an. Je dis cecy pour

nostre royaulme
,
qui est plus pressé et persécuté de

ce cas que nulle aultre seigneurie que je congnoisse :

et n'y scauroit nul mettre le remède que ung saige

Roy. Les aultres pays voisins ont d'aultres pugnitions.

' Lenglet, d'après Sauvage etGodefroy, met : « de la vie ordinaire,

et ce qu'ils trouvent chez h laboureur dont ils sont payes ; ains au

contraire baient. » JVous avons adopté la leçon des premières cditions,

lonformes à peu de chose près aux trois manuscrits.
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CHAPITRE XIX.

Caractère du peuple François et du gouvernement de ses roys :

considérations sur les malheurs qui arrivent aux grans et aux

peliz.

Donc, pour continuer mon propos, y a il roj

ne seigneur sur terre qui ait povoir, oultre son de-

maine, de mettre ung denier sur ses subjectz, sans

octroy et consentement de ceulx qui le doibvent

payer, sinon par tyrannie ou viollence? On pourroit

respondre qu'il y a des saisons qu'il ne fault pas atten-

dre l'assemblée , et que la chose seroit trop longue à

commencer la guerre et h l'entreprendre. Ne se fault

point tant liaster , on a assez temps : et si vous dis que

les roys et princes en sont trop plus fors quant ilz en-

treprennent du conseil de leurs subjectz, et en sont

plus crainctz de leurs ennemys. Et quant se vient à

soy defFendre, on voit venir ceste nuée de loing, espe-

ciallement quant c'est d'estrangiers : et à cela ne doib-

vent les bons subjectz riens plaindre ne refuser : et ne

scauroit advenir cas si soubdain où l'on ne puisse bien

appeller quelques ungz et personnaiges telz que l'on

puisse dire : (( Il n'est pas faict sans cause, » et en cela

ne user point de fiction, ne entretenir une petite guerre

h voulenté et sans propos, pour avoir cause de lever

argent. Je scay bien qu'il fault argent pour deffendre

les frontières et les environs garder, quant il n'est

point de guerre, pour n'estre point surprins; et le

tout faire modérément : et à toutes ces choses sert le

sens d'ung saige prince : car s'il est bon , il congnoit
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qui est Dieu et qui est le monde, et ce qu'il doibt et

peult faire et laisser. Or, selon mon advis, entre toutes

les seigneuries du monde dont j'ay congnoissance , où

la chose publicque est mieulx traictec, où règne moins

de vioUence sur le peuple , où il n'y a nulz cdifïices ab-

batuz ny desmolis pour guerre, c'est Angleterre ; et

tombe le sort et le malheur sur ceulx qui font la

guerre.

Nostre roy est le seigneur du monde qui moins a

cause de user de ce mot : « J'ay privilège de lever sur

mes subjectz ce qui me plaist, » car ne luy ne aultre ne

l'a : et ne luy font nul honneur ceulx qui ainsi le dient

pour le faire estimer plus grant, mais le font hayr et

cralndreaux voisins, qui pourriens ne vouldroient estre

soubz sa seigneurie : et mesmes aucuns du royaulme

s'en passeroient bien, qui en tiennent. Mais si nostre

roy, ou ceulx qui le veulent louer et agrandir, disoient :

« J'ay des subjectz si très bons et si 1res loyaulx qu'ilz

ne me refusent chose que je leur saiche demander, et

suis plus crainct , obcy et servy de mes subjectz que

nul aultre prince qui vive sur la terre, et qui plus pa-

tiemment endurent tous maulx et toutes rudesses, et

à qui moins il souviengne de leurs dommaiges passez »,

il me semble que cela lui seroit grant loz ( et je dis la

vérité) : non pas dire : « Je prens ce que je veulx et

en ay privilège; il leme faultbien garder, j) Le feu roy

Charles Quint ne le disoit pas : ainsi ne l'ayje point

ouy dire aux rovs, mais l'ay bien ouy dire à de leurs

serviteurs, à qui il scmbloit qu'ilz faisoient bien la be-

songne. Mais, selon monadvis, ilzmesprenoientenvers
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leur seigneur, et ne le disoient que pour faire les bons

varletz , et aussi qu'ilz ne scavoient ce qu'ilz disoient.

Et, pour parler de l'expérience de la bonté des Fran-

çois, nefault alléguer, pour nostre temps, que les trois

Estatz tenuz à Tours ', après le decez de nostre bon

maistre le roy Loys (à qui Dieu face pardon)
, qui fut

l'an mil quatre cens quatre vingtz et trois. L'on po-

voit estimer lorsque cesteassemblee estoit dangereuse:

et disoient quelques ungz de petite condition et de pe-

tite vertu, et ont dit par plusieurs fois depuis, que

c'est crime de leze majesté que de parler d'assembler

Estatz, et que c'est pour diminuer l'auctorité du roy :

et sont ceulx qui commettent ce crime envers Dieu et

le roy, et la chose publiccfue; mais servoient ces pa-

rolles et servent à ceulx qui sont en auctorité et crédit,

sans en riens l'avoir mérité, et qui ne sont point pro-

pices d'j estre et n'ont acoustumé que de fleureter en

l'oreille, et parler de choses de peu de valleur : et crai-

gnent les grans assemblées de paour qu'ilz ne soient

congneuz ou que leurs œuvres ne soient blasmees.

Lors, que je dis, chascun estimolt le rojaulme estre

bien atténué, tant les grans que les moyens et petiz,

pour ce qu'ilz avoient porté et souffert, vingt ans ou

plus, de grans et horribles tailles, qui ne furent jamais

si grandes à trois millions de francz près, j'entens à

lever tous les ans : car jamais le roy Charles septiesme

ne leva plus de dix huict cens mil francz par an : et le

• La première séauce des Éta-ts, réunis à Tours en 1480, eut lieu le

i4 janvier; la dernière est du i4 mars suivant. (Voyez le Journal de

Jehan Masselin. )
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Yoy Loys, son filz, en levoit, h l'heure de son trespas,

quarante et sept cents mil, sans l'artillerie et aul-

tres choses semblables : et seurement c'estoit com-

passion de veoir et scavoir la povrcté du peuple. Mais

ung bien avoit en luy nostre bon maistre : il ne met-

toit riens en trésor : il prenoit tout et despendoit tout.

Il feit de grans ediffices, à la fortiffication et delTense

des villes et places de son royaulme, et plus que tous

les aultres roys qui ont esté devant luj : il donna beau-

coup aux églises : en aucunes choses eust mieulx vallu

moins , car il prenoit des povres pour le donner à

ceulx qui n'en avoient nul besoing. Au fort, en nul n'y

a mesure parfaicte en ce monde.

En ce royaulme tant foullé et oppressé en mainte

sorte , après la mort de nostre roy, y eut il division

du peuple contre celluy qui règne aujourd'huy? Les

princes et les subjectz se misrent ilz en armes contre

leur jeune roy? Et en voulurent ilz faire ung aultre?

Luy voulurent ilz oster son auctorité, le voulurent ilz

brider qu'il ne peust user d'oflice de roy et commander.

My dieux! nenny. Si en y a il eu d'assez glorieux pour

dire que ouy, se n'eussent ilz esté. Hz feirent l'opposite

de tout ce que je demande: car tout vint devers luy ',

tant les princes et les seigneurs
, que ceulx des bonnes

villes. Tous le recongnurent pour roy, et luy feirent

' Tous les imprimés mettent : « qu'il ne peut user d'office et d'au-

thorité de roy et commander? Certes nenny. £t comment aussi le

poiivoieTit-ilsfaire ? Si en y a-t-il eu d'assez glorieux pour dire que

ouy. Toutesfois ils firent l'opposite de tout ce que je demande ; car tous

vindront devers hiv. » IN'ous suivons le texte de nos trois manuscrits.
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serment et hommaige : et feirent les princes et les sei-

gneurs leurs demandes, humblement legenouil en terre

en baillant par requestc ce qu'ilz demandoient : dres-

sèrent conseil, où ilz se feirent compaignons des douze

qui y furent nommez ; et dès lors le Roj commandoit,

qui n'avoit que treize ans , à la relation de ce conseil. A
ladicte assemblée des Estatz dessusdictz, furent faictes

aucunes requestes et remonstrances en la présence du

Roj et de son conseil , en grant humilité, pour le bien

du rojaulme, remettant tousjours tout au bon plaisir

du Roj et de son conseil : luj octroyèrent ce que on

leur voulut demander et ce que on leur monstra par

escript estre nécessaire pour le faict du Roy, sans

riens dire encontre : et estoit la somme demandée de

deux millions cinq cens mil francz (qui estoit assez et à

cueur saoul, et plus trop que peu, sansaultres affaires).

Et supplièrent lesdictz Estatz que au bout de deux ans

ilz fussent rassemblez : et que si le Roy n'avoit assez

argent, qu'ilz luy en bailleroient à son plaisir; et que

s'il avoit guerres, ou quelcun qui le vouîsist offenser,

qu'ilz y mettroient leurs personnes et leurs biens,

sans riens luy refuser de ce qui luy seroit besoin^.

Est ce donc sur telz subjectz que le Roy doibt allé-

guer privilège de povoir prendre à son plaisir, qui si

liberallement luy donnent? Ne seroit il plus juste, en-

vers Dieu et le monde, de lever par ceste forme que

par voulenté désordonnée? car nul prince ne le peult

aultrement lever que par autruy, comme j'ay dict, si

n'est par tyrannie, et qu'il ne soit excommunié";

' Notre texte est conforme à celui de nos niannscrits, de Sauvage et

n. 10
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mais il en est bien d'assez bestes pour ne scavoir

ce qu'ilz peuvesit l'aire ou laisser en cestendroict. Aussi

bien y a il des peuples qui ollënsent contre leur sei-

i^neur et ne luj obejssent point , nj ne le secou-

rent en ses nécessitez; mais, en lieu de liiy ajder,

quant le voient en affaires , le mesprisent , ou se

mettent en re])eIlion et desobeyssance contre luj, en

commettant et venant contre le serment de fidélité

qu'ilz luy ont faict. Là où je nomme rojs et princes,

j'entcns eulx et leurs gouverneurs : et pour les peu-

ples , ceulx qui ont les prééminences et maistrises sur

eulx.

Les plus grans maulx viennent voulenliers des plus

fors : car les i'oibles ne cherchent que patience. Je y
comprens aussi bien les femmes comme les hommes,

qui quelquesfois, et en aucuns lieux, ont auctorité ou

raaistrise, ou pour l'amour de leurs maris, ou poura^oir

administration de leurs biens ou enfans, ou que les sei-

gneuries viennent de par elles. Si je voulois parler des

moyens estatz de ce monde et des petiz, ce propos

continueroit trop , et me suflit alléguer les grans : car

c'est par ceulx là où l'on co 'gnoist la puissance de

Dieu et sa justice : car pour mescheoir à luig povre

homme ou à cent, nul ne s'en advise '
: car on atribue

de Godefro} . Lenglet et ses successeurs mettent : « et qu'il ait ex-

cuse. » Lenglet ajoute en note : « Les éditions ordinaires marquent :

et qu'il soit excommunie'; ce qui ne forme aucun sens. Mais nous avons

suivi les manuscrits.)) Nous croyous ccpemlantquc le sens Je la jihrase

est très-clair ; car un roi excommunié no pouvait réunir les trois Ltats,

son autorité étant méconnue.

' Les imjjrimés mettent : '< car pour doux cens mil mescliiclz advt-
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tout h sa poA'reté, ou à avoir esté mal pensé : ou s'il

s'est noyé ou rompu le col, pour ce qu'il estoit seul

à grant peine en veult on ouyr parler. Quant il

mescheoit h une grant cité, on ne dict pas ainsi;

mais encoies n'en parle l'on point tant que des

princes. Il fault donc dire pourquoj la puissance

de Dieu se monstre plus contre les grans que contre

les petiz : c'est que les petiz et les povres trouvent

assez qui les pugnissent
,
quant ilz font le pourquoj,

et encores sont assez souvent pugnis sans y avoir riens

mesfaict, soit pour donner exemple aux aultres ou

pour avoir leurs biens , ou par adventure par la faulte

du juge : et aucunesfois l'ont bien desservy, et fault

bien que justice se face. Mais des grans princes et

princesses, de leurs grans gouverneurs, et des con-

seillers des provinces et villes désordonnées et déso-

béissantes à leur seigneur, et de leurs gouverneurs

,

qui s'informera de leur vies? L'information faicte, qui

la portera au juge? Qui sera le juge î;ui en prendra la

congnoissance , et qui en fera la pugnition? Je dis des

mauvais, et n'entens point des bons; mais il en est

peu. Et quelles sont les causes pourquoj ilz com-

mettent, et eulx et tous aultres, ces cas dont j'aj

parlé cj dessus, et assez d'aultres dont je me suis teu

par briefveté, sans avoir considération de la puis-

sance divine et de sa justice? En ce cas, je dis que c'est

faulte de foj, et, aux ignorans, faulte de sens et de foj

nuz à ung povi-e homme , on ne s'en advise. » Nous avons adopté la

leçon des trois manuscrits conforme à celui de Lenglet.
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ensemble; mais principallement faulte de foy, dont il

me semble que procèdent tous les raaulx qui sont par

le monde, et par especial les maulx qu'ont partie de

ceulx qui se plaignent d'estre grevez et fouliez d'aul-

truy, et des plus fors. Car le povrc homme qui auroit

vraye foy et bonne, quel qu'il soit, et qui croyroit

fermement les peines d'enfer estre telles que véritable-

ment elles sont, qui aussi croyroit avoir prins de

l'aultruy ;i tort, ou que son père ou son grant père

l'eust prins, et luy le possedast (soient ducliez, contez,

villes ou chasteaulx, meubles, ung pré, ung estang,

ung moulin , chascun en sa qualité), et qu'il creust

fermement, comme le debvons croire, je nentreray

jamais en paradis, si je ne faiz satisfaction, et sije

ne rens ce que fay dJaultruy, est il creable qu'il y eust

prince ne princesse ' au monde qui voulsist riens rete-

nir de son subject ne de son voisin , ne qui voulsist

fait mourir nul à tort , ne le tenir en prison , ne oster

aux ungz pour enrichir les aultres
(
qui est le plus

' Après les mots prince ne princesse, Sauvage et ses successeurs

ajoutent : « Nj autre personne quelconque de quelque estât ou condi-

tion qu'ilz soient en ce monde, tant grands que petits, et tant hommes

quefemmes, gens d'églises
,
prélats , evesques, arcliei>esques , abbez,

abbesses, prieurs , curez, receveurs des églises et autres vivans sur

terre, qui à son vray et bon escient, comme dit est dessus, voulsist

riens retenir à son subject ny d'autres personnes quelconques , soit

prochain ne de son voisin, ne qui voulsist faire mourir nul à tort, ne

le retenir en prison, ny oster aux uns pour donner aux autres, et les

enrichir : ne (qui est le plus oi-d niestier qu'ils f;iccnt} procurer choses

deslionncstcs contre ses parens et serviteurs pour leurs plaisirs, comme

pour femmes on cas semblables. Par ma foy non , au moins n'est pas

croyable. »
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cruel ' mesller qu'ilz facent) , ne procurer choses des-

honiiestes contre leurs parens et serviteurs pour leurs

plaisirs, comme pour femmes ou cas semblables? par

ma foy non, il n'est pas creable- S'ilz avoient donc

ferme foy, et qu'ils creussent ce que Dieu et l'Eglise

nous commande sur peine de dampnation , congnois-

sans leurs jours estre si briefz, les peines d'enfer estre

si horribles, et sans nulle fin ne remission pour les

dampnez, feroient ilz ce qu'ilz font? Il fault conclurre

que non, et que tous les maulx viennent de faulte de foy

.

Et, pour exemple, quant ung roy ou ung prince est

prisonnier, et qu'il a paour de mourir en prison, a il

riens si chier au monde qu'il ne balllast pour sortir?

il baille le sien et celluy de ses subjeclz, comme avez

veu du roy Jehan de France
,
prins par le prince de

Galles ^ h la bataille de Poictiers
,
qui paya trois mil-

lions de francz, bailla toute Acquitaine (au moins ce

qu'il en tenoit) et assez d'aultres citez, villes et places,

et comme le tiers du royaulme, et mit ce royaulme en

si grant povreté, qu'il y courut longtemps monnoie

comme de cuir, qui avoit ung petit clou d'argent ^
: et

Nous suivons le texte des premières éditions. Nos trois manuscrits

portent cornu, mot qui a une grande ressemblance avec l'une des deux

variantes, commun, connu, recueillies par Godefroy.

' Edouard, surnommé le Prince Noir, fils d'Edouard 111, roi d'Aur

gleterre.

' « Ce que Commines dit de la monnoye de cuir qu'on fit en France

après avoir payé la rançon du Roy ne me paroît point vraisemblable
,

puisqu'il est certain que le Roy, à son retour d'Angleterre, fit forte

monnoye d'or et d'argent, que le marc d'argent ne valut que cinq

livres et celuy d'or soixante livres, ce qui eût été absolument impos-

sible, si la disette de ces deux métaux eût été aussi grande en France
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tout cecy bailla le roy Jehan, et son filz le roy Charles

le Saige, pour la délivrance duclict roy Jehan : et quant

ilz n'eussent riens voulu bailler, si ne l'eussent point

les Anglois faict mourir, mais, au pis venir, l'eussent

tenu en prison : et quant ilz l'eussent faict mourir, si

n'eust esté le payement semblable à la cent milliesme

partie de la moindre peine d'enfer. Pourquoy donc

bailloit il tout ce que j'ay dict, et destruisoit ses en-

fans et subjectz de son royaulme, sinon pour ce qu'il

croyoit ce qu'il veoit, et qu'il scavoit bien que aultre-

ment ne seroit délivré? Mais, par adventure, en com-

mettant les cas pourquoy cesle pui^nition luy advint,

et à ses enfans, et à ses subjectz, il n'avoit point ferme

foy et créance de l'offense qu'ilz commettoient contre

Dieu et son commandement. Or n'est il nul prince, ou

peu, qui, s'il tient une ville de son voisin, que poui-

nulle rcmonstrance ne pour craincte de Dieu la voulsist

bailler, ny pour éviter les peines d'enfer : et le roy

Jehan bailla si grant chose pour seullement délivrer sa

personne de prison. Je dis donc que c'est faulte de foy.

J'ay donc demandé, en ung aultre article précèdent,

qui fera l'information des grans, et qui la portera au

juge, et qui sera le juge qui piignira le mauvais. L'in-

formation sera la plaincte et clameurs du peuple, qu'ilz

foullent et oppressent en tant de manières, sans en

avoir compassion ne pitié; les douloureuses lamenta-

tions des veufves et orphelins, dont ilz auront faict

mourir les maris et pères, dont ont soulfert ceulx qui

que le marque Philippe de Coinmines. » (Leblanc, Traite de: Mon-

uoies , 'i']']-)
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tiemoiireiït après eulx; et £»enerallemeiit tous ceulx

qu'ilz auront persécutez, tant en leurs personnes que

en leurs biens : cecj sera l'inlormation, et leurs grans

crys pour plainctes et piteuses larmes les présente-

ront devant Nostre Seigneur qui en sera le vray juge,

et, par adventure, ne vouldra attendre à les pugnir

jusques h l'aultre monde , mais les pugnira en cestuy

cy. Donc fault entendre qu'ilz seront pugnis pour

n'avoir \ouIu croire, et pour ce qu'ilz n'auront eu

ferme foj et créance es commandemens de Dieu.

Ainsi fault dire qu'il est force que Dieu leur monstre

de telz poinctz et de telz signes
,
que eulx et tout le

monde crojent que les pugnitions leur adviengnent

pour leurs mauvaises créances et oiFences, et que Dieu

monstre contre eulx sa force et sa vertu, et sa justice :

car nul aultre n'en a le povoir que luy en ce monde.

De prime face, pour les pugnitions de Dieu ne sont

point corrigez, de telle grandeur qu'elles soient, en

traict de temps; mais nulle n'en advient à ung prince

ou à ceulx qui ont gouvernement sur ses affaires , ou

sur ceulx qui gouvernent une grant communauté, que

l'yssue n'en soit bien grande et bien dangereuse pour

ses subjectz. Je n'appelle point de leurs malles for-

tunes dont les subjectz se sentent, comme de tomber

jus d'ung cheval et se rompre une jambe, avoir une

fiebvre bien aspre et puis s'en guérir; mais leur est

propice, et en sont plus saiges. Les malles adventures

sont quant Dieu est tant offensé qu'il ne le veult plus

endurer, mais veult raonstrer sa force et sa divine

justice. Premier, leur diminue le sens (qui est grant
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playe pour ceulx à qui il touche), il trouble leur mai-

son et la permet tomber en division et en murmure :

le prince tombe en telle indignation envers Nostre

Seigneur qu'il fuj't les conseils et compaignies des

saiges, et en esleve de tous neufz, mal saiges, mal rai-

sonnables, Tiollens, flatteurs, qui luy complaisent à

ce qu'il dict. S'il fault imposer ung denier, iiz disent

deux : s'il menace ung homme, ilz disent qu'il le fault

pendre, et de toutes aultres choses le semblable : et

que sur tout il se face craindre , et que se monstre fier

et couraigeux : et esperans qu'ilz seront crainctz par ce

moyen, comme si auctorité estoit leur heritaige. Ceulx

qu'il aura ainsi (avec ce conseil) chassez et déboutez, et

qui par longues années auront servy et ont accoin-

tance et amjtié en sa terre, sont mal contens, et à

leur occasion d'aultres '
: et par adventure que on les

vouldroit tant presser, qu'ilz seroient contrainctz à se

deffendre ou de fuyr vers quelque petit voisin, par ad-

venture ennemj et malveillant de celluy qui les chasse,

par division de ceulx de dedans le pajs y entreront

ceulx de dehors. Est il nulle plaje ne persécution si

grande que guerre entre les amjs et ceulx qui se con-

gnoissent, ne nulle hajne si horrible et mortelle? Des

ennemjs estranges, quant le dedans est uny, on s'en

delfend ayseement : ilz n'ont nulles intelligences nj

' Nous adoptons le texte sulïisamruent clair de nos trois manuscrits.

On lit dans les piTmièrcs éditions : « sont mal contens à l'occasion

des autres nouveaulx gouverneurs. » Godefroy et Lenglet mettent,

d'après Sauvage : i< sont mal contens, et à leur occasion (juelques

autres de leurs amis et bien vueillans. »
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acointances à cculx du rojaulmc. Cujdcz vous que

ung prince mal saige, follement acompaigné, con-

gnoisse venir ceste malle fortune de loing, que d'avoir

division entre les siens? ne qu'il pense que cela luj

puisse nuyre? ne qu'il viengne de Dieu? Il ne s'en trouve

gueres : et ne s'en trouve point pis disné, ne pis couché,

ne moins de chevaulx, ne moins de robbes, mais beau-

coup mieulx acompaigné: car il atire les gens à leur pro-

mettre, et despart les despouilles et les estalz de ceulx

qu'il aura chassez ', et donne du sien pour acroistre sa

renommée. A l'heure qu'il y pensera le moins, Dieu luy

fera sourdre ung ennemy, dont par adventure jamais

ne se fust advisé : lors luy croistront les pensées et les

grans suspections de ceulx qu'il aura offensez, et aura

craincte d'assez de personnes qui ne luy veulent nul

mal faire. Il n'aura point son refuge à Dieu, mais pré-

parera sa force.

CHAPITRE XX.

Exemples des malheurs des princes et révolutions des estatz

arrivez par jugement de Dieu.

N'avons nous point veu de nostre temps telz exem-

ples icy près de nous? Nous avons veu le roy Edouard

d'Angleterre le quart, mort puis peu de temps ', chief

de la maison d'Yorth : a il point deffaict la lignée de

' Toutes les éditions portent : « car il tire les gens de leur pauvreté,

et départ les despouilles et les estais de ceulx qu'il aura chassez. »

Nous avons préféré la leçon du manuscrit A.

' Leg avril i485, comme nous l'avons dit tome I, pageSy, note 2,

d'après VArt de vérifier les dates , ou le 5 du même mois, selon un

document inséré dans YArchaeolo^ia ^ vol. I, page 348.
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Lanclastre, soubz qui son père et luy avoient lonc;

temps vescu, etfaict hommaige au roy Henry sixiesme',

roy d'Angleterre, de ceste dicte lignée? depuis le tint

ledict Edouard, par longues années, en prison au

chasteau de Londres % ville capitalle dudict royaulme

d'Angleterre, et puis finablement l'ont l'aict mourir.

Avons nous pas veu le conte de Warvic ^ chief et

principal gouverneur de tous les faiclz du dessus-

dict Edouard (lequel a faict mourir tous ses amys,

et par especial les ducz de Sombresset '^

), et h la fin

devenir ennemy du roy Edouard son maistre : donner

sa fille au prince de Galles ^, filzdu roy Henry sixiesme,

et vouloir remettre sus ceste lignée de Lanclastre :

passer en Angleterre : estre desconfit en bataille '', et

mors ses frères et parcns avec luy? semblablement

plusieurs seigneurs d'Angleterre, qui ung temps fai-

soient mourir leurs ennemys : après les enfans de ceulx

là se reven cil oient, quant le temps tournoitpour eulx,

et faisoient mourir les aultres? Or est il bien h penser

que telles playes ne vicngnent que par la divine jus-

tice; mais (comme j'ay dict ailleurs ') ceste grâce a ce

royaulme d'Angleterre pardessus les aultres royaul-

mes que le pays ne le peuple ne s'en destruict point,

ny ne bruslent, ny ne desmolissent les ediflices, et

' Voyez tome I, page 54, note 5.

' Voyez tome I, page 67, note i

.

' Voyez tome I, page 68, note 3.

"> Voyez tome I, page 68 , note 5.

' Voyez tome I, page 240, note 1.

" Voyez tome I, page 68, note 5.

' Voyez ci-dessus, page il^i..
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tombe la fortune sur les gens de i^ucrre , et par espe-

cial sur les nobles, contre lesquelz ilz sont trop en-

vieux : ainsi riens n'est parfaict en ce monde. •

Apres que le roy Edouard a esté au dessus de ses

aflTaires en ce royaulme, et que de nostre rojaulme

avoit cinquante mil escuz l'an ', renduz en son chas-

teau de Londres, et esloit tant comblé de richesses

que plus n'en povoit, sonbdainement est mort, et

comme par mélancolie " du mariaige de nostre Roy

(qui règne h présent ^) avec madame Marguerite ^, fille

du duc d'Austriche; et dès qu'il en eut les nouvelles,

print la malladie : car lors se tint à deceu du mariaige

de sa fille ^, qu'il faisoitappeller madame laDaulphine;

' Parle traité du 2g août i^y5. Yoyez tome I, page 354, iiote i.

' « Le roy Edouard.... mourut.... d'une apoplexie , autres disent

qu'il fut empoisonné en buvant du bon vin du creu de Challuau, que

le Roy luy avoit donné..., combien que on a dit depuis que il vescut

jusques à ce qu'il eust fait ro}', en son lieu, son fils aisné. » (Chronique

scandaleuse; voyez Lenglet, II, i6g.)

3 Charles VIII.

* Marguerite d'Autriche, fille de l'empereur Maxi milieu et de 3Iarie

de Bourgogne, née à Bruxelles « le x^ jour de janvier mil iiii<^ lxxix »

(v. s.). (Barante, Hist. des ducs de Bouj-gogne , édition de M. Ga-

cbard, II, page 668, note 5.) Mariée au Dauphin, depuis Charles VIII,

en juillet t483, à Amboise. ( Chro)iique scandaleuse ; \ojez Lesglet,

II, 170.) Après avoir été considérée comme reine de France pendant

l'espace de dix ans, elle fut renvoyée en Bourgogne et remise entre

les mains des ambassadeurs de son père, le 12 juin i493. {Histoire de

Charles FUI , 656.) Elle épousa depuis . 1°. Jean, infant de Castille,

« le lundy de Pasques closes » (27 mars i497)j 2°. Philibert II, duc

de Savoie, « le dimanche 28 novembre i5oi. » (Molijjet, V, ^5, i58.)

Veuve le 10 septembre i5o4, elle mourut le i" décembre i53o. {Àrl

de vérifier les dates , II, SaS.)

'' Elisabeth. Yoyez tome I, page 554, not<^ ^-
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et luy fut rompue la pension qu'il prenoit de nous,

qu'il appelloit tribut ', mais ce n'estoit ne l'ung ne

l'aultre, comme je l'ay desclaré dessus \ Le roi Edouard

laissa sa femme et deux beaulx fdz, l'ung appelle le

prince de Galles , l'aultre le duc d' Yortli, et deux fdles ^

Le duc de Clocestre S fiere dudict roy Edouard, print

le gouvernement de son nepveu le prince de Galles,

lequel povoit avoir dix ans ^, et lui feit hommaige

comme à son Roy, et le mena à Londres, faignant le

vouloir couronner, et pour tirer l'aultre filz hors de la

franchise de Londres ^, où il estoit avec sa mère, qui

avoit quelque suspectlon. Fin décompte, par le moyen

d'ung evesque, appelle l'evesque de Bas " (lequel avoit

esté aultresfois chancellier du roy Edouard, puis le

desapoincta et le tint en prison , encores en print

' Voyez tome I, page 588.

* C'est-à-dire, sans doute, que la mort d'Edouard ne fut causée ui

par la mélancolie que lui fit éprouver la rupture du mariage de sa

fille, ni par le chagrin qu'il ressentit de voir sa pension suspendue,

mais par punition divine. Voyez ci-dessus, page 149.

^ Voyez tome I, page 69, note 3.

* Voyez tome I, page 69, note 2.

' II était né le 4 décembre 1470.

** "Westminster.

' Robert Stillington, évèque de Bath et de \Vells, fut nommé grand

chancelier d'Angleterre le 20 juin 1467 (RïMER, V, part. 11, page i44);

cette charge lui fut ôtée le 8 juin 1470. (Id., ib., partie ni, page 5i.)

Mort en i49i' {An^lia sacra, I, 575.) Nous ne trouvons dans les bio-

graphes de Robert Stillington aucun détail sur son emprisonnement.

Deux actes, rapportés par Rynier (V, partie m, pages lô et %5), prou-

vent seulement que ce chancelier tomba dans la disgrâce du Roi,

puisque, les iB février 1472 et 20 juin 1478, Edouard lui accorda des

lettres de rémission pour tous ses méfaits.
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argent à sa délivrance), il lict l'exploict dont vous

orrez tantost parler.

Cest cvesque mit en avant à ce duc de Clocestre que

ledict roj Edouard estant fort amoureux d'une dame

d'Angleterre ', lui promit l'espouser, pourveu qu'il

couchast avec elle, et elle s'y consentit; et dict cest

cvesque qu'il les avoit espousez, et n'y avoit que luy

et eulx deux. Il estoit homme de court, et ne le des-

couvrit pas, et ajda k faire taire la dame : et demoura

ainsi ceste chose. Et depuis cspousa ledict roy Edouard

la fille d'ung chevallier d'Angleterre , appelle monsei-

gneur de Rivières, femme veufve, qui avoit deux filz %

et aussi par amourettes. A ceste heure dont je parle

,

cest cvesque de Bas descouvrit ceste matière à ce duc

de Clocestre, et luy ayda bien h exécuter son mauvais

vouloir : et feit mourir ses deux nepveux % et se feit

appeller roy Richard '. Les deux filles feit desclarer

' William Habington (pages 34, 35 ) en désigne deux. Lady Elisabeth

Lucy, qui prétendit n'avoir aucun engagement avec le Roi, et lady Éléo-

noi'e Butler, fille du comte de Shrewsbuiy. Cet historien regarde comme
des calomnies toutes les accusations dirigées contre Edouard; et la

première raison qu'il en donne est que ni le duc de Clarence ni le

comte de Warwick, dans leurs fréquentes diatribes contre le roi

Edouard, lorsqu'ils étaient en rébellion, n'ont jamais fait mention de

ces faits. Rapin Thoyras (V, i4i) prétend que Commynes nomme
cette dame. «Philippe de Commynes dit qu'en ce temps-là, l'évêque

de Bath et de Wells assuroit qu'il avoit béni le mariage d'Edouard IV

avec une dame nommée Eléonore Talbot. » Aucun de nos manuscrits

ni des imprimés ne mentionne ce nom.

' Voyez tome I, page 254, note i.

' Voyez tome I, page 69, note 5.

* Richard III fut proclamé roi le 12 juin i485.
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bastardes en plein parlement ', et leur feit oster les her-

mines; et feit mourir tous les bons serviteurs de son

feu frère, au moins ceulx qu'il peut prendre. Geste

cruaulté n'alla pas loing : car \uy estant en plus grant

orgueil que ne fut cent ans avoit roj d'Angleterre, et

ayant faict mourir le duc deBoucquinguan % et tenant

grant armée preste, Dieuluy sourdit ung ennemy qui

n'avoit nulle force : c'estoit le conte de Richemont ^,

prisonnier en Bretaigne, aujourd'huy roy d'Angle-

terre, de la lignée de Lanclastre, mais non pas le prou-

chaindela couronne (quelque chose que l'on en die, au

moins que j'entende), lequel m'a aultresfois compté,

peu avant ce qu'il partist de ce royaulme, que depuis

l'aage de cinq ans il avoit esté gardé et caché comme
fugitif ou en prison.

Ce conte avoit esté quinze ans, ou environ, prison-

nier, en Bretaigne, du duc François, derrenier mort,

esquelles mains il vint par tempeste de mer, cuydant

" Le parlement, dans la séance tenue à Westminster le 25janvier 1484,

déclara que le mariage d'Edouard lY avec Elisabeth ^\ idwille avait

été conclu contrairement aux coutumes de l'Eglise anglicane, attendu

que, par contrat antérieur au dit mariage, ce prince avait engage sa

foi à Éléouorc Butler
;
qu'en conséquence, Edouard et Elisabeth avaient

vécu en adultère, que leurs enfants étaient évidemment bâtards, et

comme tels inhabiles à hériter, conformément aux lois et coutumes

du royaume. (Cotton, 709-712.)

' Henri, duc de Butkingham, fils de Ilumphrcy, comte de Staf-

ford, et de Marguerite, lille d'Edmond, duc de Somerset, marié ii

Catherine, fille de Richard Widwille, comte Rivers. Décapité à Salis-

bury le jour de la Toussaint ( 1485 ). (DuGDALK, I, 167-170.)

' Voyez tome I, pagedy, note 4.
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fujr en France , et le conte dePenebroiic ', son oncle,

avec luy. J'esloye pour lors devers ledict duc, quant

ilz furent prins. Ledict duc les traicta doulceraent

pour prisoiHiiers, et au trespas du roy Edouard, ledict

duc François luy bailla lari^ement gens et navires,

et avec l'intelligence dudict duc de Boucquinguan,

qui pour icelle occasion mourut, l'envoya pour des-

cendre en Angleterre : il eut grant tourmente et vent

contraire, et retourna à Dieppe, et de là par terre en

Bretaigne. Quant il fut retourné en Bretaigne, il

doubta ennuyer le duc de despense, car il avoit

quelques cinq cens Anglois, et si craignoit que le-

dict duc ne se recordast avec le roy Richard ' à son

dommaige, et aussi on le praticquoit de deçà : parquoy

s'en vint avec sa bende, sans dire adieu audict duc.

Peu de temps après, on luy paya trois ou quatre mil

hommes pour le passaige seullement, et fut baillée

par le Roy, qui est de présent, à ceulx qui estoient

avec luy, une bonne somme d'argent, et quelques

pièces d'artillerie, qui fut conduicte avec le navire

de Normandie, pour descendre en Galles, dont il

estoit.

Ce roy Richard marcha au devant de luy : le seigneur

Gaspai" de Hatfeild, comte de Pembroke, depuis duc de Bedfort,

fils d'Owen Tudor et de Catherine de France, veuve de Henri V, roi

d'Angleterre. Marié à Catherine, fille de Richard Widwille, comte

Rivers, veuve de Henri, duc de Buckingham. Mort le 21 décembre

1495. (DuGDALE, ni, 241, 242.)

" Pierre Landais, trésorier et favori du duc de Bi-etagne, avait fait

espérer à Richard, roi d'Angleterre, qu'il remettrait le comte de

Richmond entre ses mains. (Rapin Thovras, V, 179.)
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de Stanley ', chevalier d'Angleterre, mary de la mère

dudict conte de Richemont, liiy amena vingt et six

mil hommes. Hz cm^cnt la bataille " , et fut occis

sur le champ ledict roy Richard , et ledict conte de

Richemont couronné roy d'Angleterre , sur ledict

champ, de la couronne dudict roy Richard. Est ce

cecy fortune? c'est vray jugement de Dieu. Encores

pour mieulx le congnoistre , dès que le roy Ri-

chard eut faict ce cruel meurtre, il perdit sa femme ^ :

aucuns veullent dire qu'il la feit mourir. 11 n'avoit

que ung lilz ^^ lequel incontinent mourut. Ce propos

dont je parle eust mieulx servy plus en arrière , où je

parleray du trespas dudict roy Edouard : car il estoit

encores vif au temps dont parle ce chappitre; mais je

l'ay faict pour continuer le propos de mon incident.

Semblablement avons veu depuis peu de temps

muer la couronne d'Espaigne après le trespas dudict

roy dom Henry, derrenier mort
'"

, lequel avoit pour

femme la seur du roy de Portingal, derrenier tres-

passé °, de laquelle saillit une belle fdle \ Toutesfois

elle n'a point succédé, et a esté privée de la couronne

soubz couleur d'adultère commis par sa mère , et si

n'est pas la chose passée sans débat et grant guerre.

Car le roy de Portingal a voulu soustenir sa niepce,

' Voyez tome I
,
page 5^0 , note 2.

' La bataille de Bos\\ortli, donnée le 22 août i485.

^ Anne , fille du comte de Warwick. Voyez tome I
,
page 69, note 2.

< Nommé Richard. Voyez comme ci-dessus.

* Le 12 décembre i474' Voyez tome I, page i65, note i.

^ Voyez ci-dessus, page 56, note i.

' Voyez ci-dessus, page 5g, note i.
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et plusieurs seigneurs du royaulme de Castille avec

luy : toutesfois la seur ' dudict roy Henry, mariée

avec le filz du roy dom Jehan d'Arragon, a obtenu le

royaulmc et le possède ; cl ainsi ce jugement et ce par-

taige s'est faict au ciel , où il s'en faict assez d'aultres.

Vous avez veu, puis peu de temps, le roy d'Escosse
'"

et son fdz % de l'aage de treize ou quatorze ans, en

bataille l'ung contre l'aultre. Le fdz sa part obtint,

et le roy mourut en la place ^ : il avoit faict mourir

son frère ^, et plusieurs aultres cas lui estoient impo-

sez, comme la mort de sondict frère ^ et d'aultres.

Vous voyez aussi la duché de Gueldres hors de la

lignée ', et avez ouy l'ingratitude du duc derrenier

Lenglet, et, d'après lui, MM. MichaudetPoujoulat, ont mis «la

fille. » Cette faute n'existe ni dans les manuscrits, ni dans les éditions

antérieures à celle de Lenglet.

' Jacques III , fils de Jacques II, roi d'Ecosse, et de Marie de Guel-

dres, monta sur le trône d'Ecosse en 1460, âgé de sept ans. Marié à

Marguerite, fille de Christiern I", roi de Danemarck. Tué dans une

bataille, le 11 juin 1488, âgé de trente-cinq ans. [Art de vérifier les

dates, I, 846.)

^ Jacques IV, âgé de quinze ans, succéda à son père. Marié à Mar-

guerite, fille de Henri VII, roi d'Angleterre. Mort le g septembre

i5i5. [Art de vérifier les dates , I, 84^.)

* Sauvage et ses successeurs mettent : « Le fils et ceux de sa part

gaignerent la bataille, et mourut ledit roy. » Nous avons suivi le texte

des manuscrits et des premières éditious.

' Kommé Jean. [Art de vérifier les dates, I, 846.)

'' Toutes les éditions portent « de sa sœur. » En adoptant la leçon des

trois manuscrits, nous croyons nous conformer à la vérité historique.

Jacques III avait deux soeurs, qui toutes deux se marièrent, et nul

historien, que nous sachions, n'a imputé à ce prince le nouveau crime

dont il est chargé par le passage altéré des Mémoires de Commynes.
' Voyez tome I, page Bog, notes 5 et 4.

II. H
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morl contre son père '. Assez de parellz cas pourroye

diresemblablement, qui ajseemenldolbvent estrc con-

cneiiz pour divines pugnitions : et tous les maulx se-

ront commencez par rapport et puis par divisions

,

desquelles se sont sourses les guerres desquelles vien-

nent mortalité et famine : et tous ces maulx procèdent

de faulte de foj. Et l'ault donc coni^noistre , veu la

mauvaistié des hommes, et par cspecial des grans qui

ne se congnoisscnt ny ne crojent qu'il est unj^ Dieu,

qu'il est nécessité que chascun seigneur et prince ait

son contraire pour se tenir en craincte et humilité,

ou aultrement nul ne pourroit vivre soubz eulx iiy

auprès d'eulx.

Il est donc temps que je reviengne à ma prin-

cipalle matière, et à continuer le propos de ces Mé-

moires encommencez ii vostre requeste , monseigneur

l'archevesque de Vienne. Apres que ce duc de Guel-

dres ' fut venu devant Tournaj, il feit mettre les feux

jusqucs aux faulxbourgs. Il y avoit dedans trois ou

quatre cens hommes d'armes, lesquelz saillirent sur

la queue, à leur retraicte, et, incontinent, ce peuple

se mit h fujr. Le duc de Gueidres, qui eslolt ung très

vaillant prince , tourna pour cuyder donner chemin à

ses gens pour se retirer : il fut mal sujvy, et fut porlé

par terre et tué, et assez bon nombre de ce peuple;

et se trouva bien peu de gens du Roy à faire cesl

exploict. Et l'ost des Flamens avec ccste pertese relira :

car il n'y eut que une bende d'enlre eulx dellaicto.

Voyez tome 1 ,
page ooj.

" Voyez ci- dessus, pages gS et i5i.
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Madnmoiselle ilc Dourgongnc, comme l'on dicL, cuL

1res graiit joje de ceste adventure, et ceulx qui l'ay-

moient : car l'on dictpour certain que lesdictz Ganlhois

estoient délibérez de la luj faire espouser par force,

car de son consentement ne l'eussent ilz sceu faire

pour plusieurs raisons, comme vous avez entendu de

hiy par cy devant.



LIVRE SIXIÈME.

CHAPITRE PREMIER'.

Comment le Roy entrelenoit les Anglois , après la mort de Charles ,

duc de Bourgongne, aflin qu'llz ne l'empeschassent en la con-

queste des pays dudict duc.

Ceulx qui verront ces Mémoires pour le temps

advenir, et qui entendront les choses et affaires de ce

royaulme et des voisins mieulx que moy, se pourront

esbahjr que depuis la mort du duc Charles de Bour-

e;ongne jusques icy, où il y a dislance de près ung

an
, je n'aj faict nulle mention des Anglois, et comme

ilz povoient souffrir que le Roj mist en ses mains les

villes si voisines d'eulx , comme Arras, Boulongnc,

Hesdin, Ardres et plusieurs aultres chasteaulx, et estre

logié devant Sainct Omer par phisieurs jours.

La cause estoit que le sens et vertu de nostre Roy

precedoit cclluy du roy Edouard d'Angleterre, qui

pour lors regnoit , combien que ledict roy Edouard

estoit prince très vaillant, et qui avoil gaigné en An-

Eu rétablissant à leur place divers passages du cliapitre qui ter-

mine le cinquième livre, j)assages transposes et altérés par Sauvage et

ses successeurs, nous avons transporté dans ledit chapitre tout ce qui

formait chez ces éditeurs la matière du premier chapitre du sixième

livre. Ce dernier, qui se composait de treize chapitres dans les précé-

dentes éditions, n'en aura donc (]ue douze dans la nôtre, qui n'en

sera pourtant pas moins complète pour cela.
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gletcrre hulcL ou neuf batailles , cs([uelli!s tousjouis

11 avolt esté à pied, qui estolt chose tle jurant loueiii^e

pour luy; mais c'estoient ditrerens cours '. Il ne fal-

lolt point que le sens dudict roy ne son labeur tra-

valllast : car dès la bataille passée, il cstoit malstre

jusques à ung anltre temps. Cardes ce que uiii^ discord

se meut en Anglclcrre, en dix jours, ou moins, l'ung

ou l'aultre est au dessus ; mais nos affaires de deçà ne

sont pas ainsi, et fallolt, avec Texploict de la guerre,

que nostre Roy entendlst en plusieurs lieux de son

royaulme et aux voisins : par especial entendlst, entre

tous ses aultres aflhlres, à contenter ledict roy d'An-

gleterre, ou à l'entretenir par ambassades ,
presens et

belles parolles, afïin qu'il ne s'empeschast point de nos

aflTaires. Car ledict seigneur scavoit bien que à toute

heure les Anglols, tant nobles que Commune et gens

d'église, sont enclins à la guerre contre ce royaulme ;

tant soubz couleur de leurs querelles qu'ilz y pré-

tendent, que pour l'espérance de y galgner : pour ce

{jue Dieu a permis à leurs prédécesseurs galgner en ce

royaulme plusieurs grans batailles, et y avoir longue

possession, tant en Normandie que en Guyenne, qu'ilz

avoicnt possédée trois cens cinquante ans % à l'heure

' Les premiers éclileuis lueUent : « Mais ce fut en difFérens et divers

jours. » Nous suivons le texte de nos trois manuscrits, qu'avait déjà

adopté Lenglet, avec quelque différence.

" Les Anglais devinrent maîtres du duché de Guienne vers ii5g,

par suite du mariage de Henri II, roi d'Angleterre, avec Eléonore de

Guienne. Charles VII fit la conquête de ce duché en i45i ; mais Bor-

deaux s'étaut remis de nouveau entre les mains des Anglais, le roi de

France le réduisit une seconde fois le 17 octobre i455.
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que le roj Charles septlesme la conquit le premier

coup : pourquoj ilz emportèrent de grans despouilles

et richesses en Angleterre, tant des princes et sei-

gneurs de France qu'ilz avoient eu leurs prisonniers,

et en grant nombre, comme des villes et places qu'ilz

avoient prinses audict rojaulme, et esperoient encores

de faire ainsi et font encores. Mais à grant peine leur

fust advenue telle fortune et adventure du temps du

Roy nostre dict raaistre : car jamais il n'eust hazardé

son royaulme jusques là que de mettre à pied toute la

noblesse dudict rojaulme pour les combatre, comme
l'on feit à Agincourt'; et y eust bien procède plus

saigement, si là fust venu, comme avez peu veoir par

la manière qu'il s'en despescha à la venue dudict roy

Edouard.

Ainsi ledict seigneur veoit bien qu'il falloit qu'il

s'entremist avec ledict roy d'Angleterre et avec ses

prouchains, lesquelz il sentoit enclins à entretenir la

paix et à prendre de ses biens : parquoy payoit bien

la pension de cinquante mil escuz qu'il leur rendoit

à Londres % et eulx l'appeloient tribut; et à ses prou-

chains serviteurs en payoit quelque seize rail : c'est as-

scavoir au chancellier^ , au maistre des roolles (qui

pour ceste heure est chancellier )•*, au granl chambel-

lan, le seigneur Dastingues^ (homme de grant sens et

' Le a5 octobre i4i5.

"" Voyez ci-dessus, page i55.

' L'évêque de Lincoln. Voyez tome I, i^agc 5^5, note i.

' Jean Moorlon. Voyez tome I, page 55-2, note 4-

' Voyez tome I
,
pages 244 , note 2 , et 060.
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vertu, et tic i^raiit anctoritc avec son maistrc, cl non

sans cause : car il l'avoit bien servy et loyaulmenl)

,

à messire Thomas de JMontgomery ' , au seigneur de

Havart * (qui depuis a esté, avec ce mauvais roi Ri-

chard, duc de NorsoP), au grant escuyer, appelle

maistre Chêne '*, h maistre Challengier ^, au marquis

lilz de la rojne d'Angleterre % d'ung précèdent raa-

riaige , et de très grans dons h tous ceulx qui venoient

devers liiy. Encores qu'ilz vinssent avec commissions

ruineuses ", si les despeschoit il avec si belles pa-

rolles et avec si beaulx presens qu'ilz s'en alloicnt

contens de luy : et encores que aucuns congnoissoient

qu'il le feist pour gaigner temps et faire son faict en

ceste guerre qu'il avoit commencée, si le dissimu-

loient ilz pour le grant prouffit qu'ilz en avoient.

A tous ceulx cy avoit faict des dons, oultre leurs

pensions : et suis seur que à monseigneur de Havart,

oultre sa pension, luy donna en moins de deux ans,

que en argent, que en vaisselle, vingt et quatre mil

escuz : et au chambellan, le seigneur Dastingues, donna

pour un coup mil marcz d'argent en vaisselle. Et de

tous ces personnaiges icy se trouvent les quictances

en la Chambre des comptes, à Paris, sauf dudict sei-

gneur Dastingues, grant chambellan d'Angleterre; et

Voyez tome I, page 36o, note 5.

' Voyez tome I
,
pages 54o, note i, et 56o.

^ Norfolk. Voyez tome I
,
page 54o , note i

.

"* Voyez tome I, page 56o, note 2.

' Voyez tome I, page 552, note 3.

Thomas, marquis de Dorset. Voyez tome I, page 204, note r.

Lcnglet et MM. Micliaïul et Poujoulal melleul : lugoitreuses:
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n'en y a que ung, parquoy c'est un grant office. Ledict

chambellan se feit fort prier à se faire pensionnaire du

Roy, et je en fus cause : car je le feiz amy du duc

Charles de Bourgon^çne, pour le temps rjue j'estoye à

luy, lequel luy donna rail escuz l'an de pension ', et

l'avoyedictau Koy, pourquoy luy pleut semhlahlement

que je fusse moyen de le faire son amy et bon servi-

teur : car le temps passé luy avoit tousjours esté grant

ennemy, aAcc ledict duc Charles, et encores depuis,

en faveur de la damoiselle de Bourgongne ; et ne tenoit

point à luy, ung temps , que Angleterre ne luy aydast

contre le Roy.

Ainsi je commencay ceste amytié par lettres, et luy

donna le Roy deux mil escuz de pension, qui esloit le

double de ce que luy donnoit le duc de Bourgongne;

et envoya le Roy par devers luy Pierre Clairet %
ung sien maistre d'hostel, et luy enchargea fort en

prendre quictance, affin que le temps advenir il se

veist et eongneust comme le grant chambellan, chan-

cellier, admirai, grant escuyer d'Angleterre, et plu-

sieurs aultres , eussent esté pensionnaires du roy de

' Le 4 niai lijJ., le duc de Bourgogne lui donna une pension de

douze cents florins. (Lenglet, II, 198.)

* Pierre Cleret, écuyer, conseiller et maître d'hôtel de Louis XI.

(Compte de Jean Briçonnet, receveur des finances, pour l'année finie

en septembre i475.Bib. Roy., fonds Gaignièves, Ms. 772', foi. 6q5, v".)

Il est porté, sous le nom de Pieire Cleret, écuyer, seigneur de Tro-

chenu , sur les états de payement des gages des cent gentilshommes de

l'hôtel du Iioi, dès le i"janvier 1491 (Première bande des cent gentils-

hommes de la maison du Roi, année i4oi)' ^* cesse d'y être compris

le 1" juillet i5o'.) , époque à laquelle il fui remplacé par ^Maugiron

de Monteil. {Ibid., année i5oa. Bib. Rov., Suppl.fr.. Ms. 'i.ïl5.>
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France. LcdicL Pierre Clairet estoil très saii^e homme,

et eut communication 1res privée avec ledict cham-

bellan en sa chambre, à Londres, seul à seul : et après

\uy avoir dict les paroUes qui estoient nécessaires à

dire de par le Roy, il luy présenta ces deux mil escuz

en or sol ', car en aultre espèce ne donnoit jamais

argent à grans seigneurs estrangiers.

Quant ledict chambellan eut receu cest argent, le-

dict Pierre Clairet luy supplia que, pour son acquict,

il luy en signast une quictance : ledict seigneur Das-

tingues en feit difficulté. Lors luy requist de rechief

ledict Clairet qu'il luy baillast seullement une lettre

de trois lignes, adressant au Roy, contenant com-

ment il les avoit receuz, pour son acquict envers

le Roy son raaistre, et qu'il ne pensast qu'il les eust

emblez % et que ledict seigneur estoit souspesonneux.

Ledict chambellan, voyant que ledict Clairet ne luy

demandoit que raison, respondit : «Monseigneur le

maistre, ce que vous dictes est bien raisonnable, mais

ce don vient du bon plaisir du Roy, vostre maistre,

et non pas à ma requeste : s'il vous plaist que je le

prengne, vous le me mettrez icy dedans ma manche,

' (f Le 2 novembre i^']5, on cessa la fabrication des escus d'or à la

couronne, et on fit à leur place des escus d'or au soleil.... Je n'ay pu

découvrir pourquoy Louis XI fit mettre un soleil sur ses uionnoyes

d'or et de billon. » (Leblanc, Traite des monnoies , 5o5. ) C'est parce

que les rois de France et d'Angleterre ayant conclu le traité de paix

du 2g août 1 475 , il y « fut mis par addition que le roy Loys , en faveur

et contemplacion du roy Edouard, feroit empraincter le soleil sur tous

les escus qui depuis seroient forgez de par luy. » (Wolinet, 1 , 147. )

' Embler, prendre, voler, dérober. (RoQUEfORx.)



170 MÉMOIRES DE COMMYNES. [H77]

et n'en aurez aultrc lettre ne tesmoing : car je tie veulx

point que pour moy on die : « Le grant chambellan

(( d'Angleterre a esté pensionnaire du roy de France »,

ne que mes quictances soient trouvées en sa Chambre

des comptes. » Ledict Clairet se tint h tant et luy

laissa son argent, et vint faire son rapport au Koy,

qui fut bien courroucé qu'il n'avoit apporté ladicte

quictance; mais il en loua et estima ledict chambellan

plus que tous les aultrcs serviteurs du roy d'Angle-

terre: et depuis fut tousjours payé ledict chambellan,

sans bailler quictance.

En ceste manière vivoit nostre Roy avec ces An-

glois : toutesfois souvent le roy d'x\nglcterre estoit

requis et pressé du costé de ceste jeune princesse, pour

avoir ayde; et tantost ledict roy d'Angleterre envoyoit

devers le Roy, luy faire remonslrances sur ceste ma-

tière , et le pressoit de paix, ou au moins de trefve.

Car cculx d'Angleterre qui se trouvoienth son conseil,

et par especial à son Parlement (qui est comme les

trois Estatz), se trouvèrent plusieurs saiges person-

naigesetquiveoient de loing,etn'avoient point de pen-

sion comme les aultrcs. Ceulx là vouloient fort, et

encores la Commune, que ledict roy d'Angleterre

aydast à ladicte damoiselle : et disoient que du costé de

deçà on les trorapoit, et que Ion n'acheveroit point

le mariaige
; qu'il se povoit veoir : car au Iraicté faict à

Picquigny ', entre les deux roys, il avoit esté juré et

promis que au dedans l'an on debvoit envoyer quérir la

' Voyez tt)nK' I , pat;c 554 i 'lole i

.
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fille diiroy d'Aiii^lclcrre, que ja avoient faict inlitnller

madame la Daulphlnc, et que le terme estoit passe de

beaiicoiip.

Quelque remonstrance que ses subjectz luy feissent,

il n'y vouloit entendre, et y avoit plusieurs raisons.

C'estoit ung homme pesant et qui fort aymoit ses plai-

sirs, et n'eust sceu porter la peine de la i^uerre de deçà,

et se veoit assailly de grans adversitez '. D'aultre part

l'avarice de ces cinquante mil escuz, renduz tous ies ans

en son chasteau de Londres, luy amoUissoit le cueur :

et aussi quant ses ambassadeurs venoient, on leur fai-

soit tant bonne cliiere et leur donnoit l'on tant de

beaulx dons qu'ilz partoient contens, et jamais ne leur

estoit faict responce, pour tousjours gaigner temps;

mais leur disoit on que en peu de temps le Roy envoye-

roit devers le roy leur maistre bons personnaiges qui

luy donneroient telle seureté des choses dont il estoit

en doubte, qu'il s'en debvroit bien contenter.

Ainsi quant ces ambassadeurs estoient partis , trois

sepmaines ou ung mois après, aucunesfois plus, au-

cunesfois moins (qui n'estoit point petit terme en tel

cas ) , le Roy y envoyoit, et tousjours personnaiges

qui n'y avoient point esté le voyaige précèdent, affin

que si ceulx là avoient faict quelque ouverture dont

l'effect ne s'en fust point ensuyvy, que les derreniers

n'en sceussent que respondre. Et ainsi ceulx qui y
estoient envoyez mettoient peine par toutes voyes de

donner telle seureté en France audict roy d'Angle-

' Après le mot adversitez , Sauvage et ses successeurs ajoutent :

" parquoy ii'avoit cure d'y rentrer. »
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leiTc , (ju'il avoll encorcs paliciice sans se mouvoir :

car il avoit tant de désir de ce mariaige, et la Royne sa

femme, que cela, avec les aultres raisons que j'ay dictes,

luy faisoit dissimuler ce que partie de ceulx de son con-

seil disoient estre au grant préjudice de son rojaulme,

et craignoit la rompUn e dudict mariaige pour la moc-

querie que ja s'en faisoit en Angleterre, et par cspe-

cial de ceulx qui y desiroient la noise et différent.

Pour uug peu esclarcir cest article, le Roy nostre

maistren'eutjamais vouloir d'acoraplir ce mariaige : car

l'aage des deux n'estoit point sortable, pour ce que la

lille', qui de presentest royne d'Angleterre, estoit trop

plus vieille que monseigneur le Daulphin, qui de présent

est nostre R-Oy '. Ainsi, sur ces dissimulations, ung

mois ou deux de terme gaigné en allant et en venant

estoit rompu à son ennemy une saison de luy mal

faire. Car sans double, n'eust esté l'espérance dudict

mariaige, le roy d'Angleterre n'eust jamais souffert

prendre les places si pies de luy, sans mettre peine de

les deffendre : et si , d'entrée, il se fust desclarc pour

ladicte damoiselle de Bourgongne, le Roy, qui crai-

gnoit de mettre les choses en doubte et en adventure

,

n'eust pas tant affoibly ceste maison de Bourgon-

gne, comme il feit. Je ne dis ces choses principal-

lement que pour donner à entendre comme les choses

de ce monde se sont conduicles , et pour s'en aydcr

ou pour s'en garder, ainsi qu'il pourra servir à ceulx

Elisal)cth, née en 1466. (Voyez tome 1, page 554 » '^f^^^ -•)

' Le Daiipliin, depuis Cliarles VIII, Olail noie 5o juin 1470. ( Vovez

tome I , page 272, noie i.)
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qui ont ces grans choses en main, et qui verront ces

Mémoires : car combien que leur sens soitgrant, uni»

peu cl'iulvertissement sert aucunesfois. Il est vraj que

si madamoiselle de Bourgongne eust voulu entendre

au mariaige de monseigneur de Rivière ', frère de la

rojne d'Angleterre , on l'eust secourue avec bon

nombre de gens ; mais c'esloit ung mariaige bien mal

sortable : car c'esloit ung petit conte, et elle la plus

grant héritière qui fust de son temps.

Plusieurs marchez se menoient entre le Roy et

le roy d'Angleterre. Entre les aultres , luy offrit

le Roy que, s'il se vouloit joindre avec luy et venir

en personne en ung quartier du pays de ladicte da-

moiselle, et en prendre sa part, ledict seigneur con-

sentiroit que ledict roy d'Angleterre eust le pays de

Flandres, et qu'il le tinst sans hommaige et le pays de

Brabant : et luy ofTroit le Roy de conquérir h ses des-

pens les quatre plus grosses villes de Brabant, et les

mettre en la possession du roy d'Angleterre : et da-

vantaige luy payer dix mil Anglois pour quatre mois,

affin que plus ayseement il portast les mises de l'ar-

mée : et luy prestoit grant nombre d'artillerie, et gens

de charroy pour la conduire et s'en ayder, et que le

roy d'Angleterre feist la conquestedu pays de Flandres,

tandis que ledict seigneur les empescheroit ailleurs. Le

roy d'Angleterre respondit que ces villes de Flandres

estoient fortes et grandes , et ung pays mal aysé h

garder, quant il lauroit conquis, et semblablement

' Yoyez tome I, page 244 > i^ote 5.
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celluj de Brahant : et que les Anglois n'avolent point

fort ceste guerre agréable, h cause des fréquentations

de leurs marchandises; mais qu'il pleust au Roy, puis-

qu'il luj plaisoit faire part de sa conqueste, luy bailler

quelques places de celles queja il avoit conquises en

ceste Picardie, comme Boulongne et aultres, et que en

ce faisant il se desclareroit pour luy, et envojeroit

gens à son service, en les payant '.

CHAPITRE II.

Comment le raariaige de madamoiselle de Bourgongne fut conclud

et acomply avec Maxîmilian , duc d'Austriche, et depuis empe-

reur.

Ainsi, comme devant ay dict, alloient et venoient

ces marchez, pour tousjours gaigner temps, et se af-

foiblissoit ladicte damoiselle de Bourgongne ; car de

ce peu de gens de guerre qui luy estoient demeurez

après la mort de son père, plusieurs se tournèrent du

party du Roy, et par especial après ce que monsei-

gneur des Cordes s'y fut mis, qui plusieurs en amena

avec luy. Les aultres se tournoient par nécessité, pour

ce qu'ilz estoient situez ou demourans près des villes

ou dedans celles qui estoient ja en l'obeyssance dudict

seigneur, et aussi pour avoir de ses biens : car nul

aultre prince n'en despartoil si largement à ses servi-

teurs comme luy. Davantaige les troubles des bendes

croissoient chascun jour en ces grosses villes : et par

especial à Gand, (jui adouboit tout , comme avez ouy,

' n Eq les pa\ ant : qui estait bien saige lesponce. » Les ciiu] ilcroiers

mots sont ajoutes au texte par Sauvage et ses successeurs
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Environ de ladiclc damoisclle de Bourgongne estolt

parlé de plusieurs mariaigcs pour elle, disant ou cpi'il

luj falloit mar_y, pour dellendre le demouraut de eo

qu'elle avoit, ou espouser monseigneur le Daulpliin
,

affin que tout luj demourast après '. Aucuns desi-

roient fort ce mariaige, et par especial elle, avant que

ses lettres % que avoient portées lesdictz seigneurs de

Humbercourt et chancellier, fussent baillées. Aultrcs

alleguoient le jeune aage dudict monseigneur le Daul-

phin
,
qui n'estoit que de neuf ans ou environ : et

alleguoient ce mariaige d'Angleterre, et taschoientpour

le filz du due de Cleves. Aultres pour le fdz de l'Empe-

reur, Maximilian % de présent roj des Rommains.

Ladicte damoiselle avoit conceu liayne contre le

Roy, à cause de cesdictes lettres, qui luj sembloit

avoir esté occasion de la mort de ces deux bons per-

sonnaiges dessus nommez, et de la honte qu'elle re-

ceut, quant publicquement \uy furent baillées de-

vant tant de gens, comme avez oiiy ; et cela avoit

donné hardjesse aux Ganthois de luj avoir chassé tant

de serviteurs , et séparé sa belle mère et le seigneur

de Ravestain d'avec elle, et mis ses femmes en si

grant craincte qu'elles n'eussent osé recevoir une

lettre sans la monstrer, ny parler à leur maistresse

bas. Et se commencea à esloigner d'elle l'evesque du

Liège, qui estoitfdzde Bourbon, qui desiroit faire le

mariaige dudict monseigneur le Daulphin : lequel eust

' En paix. (Première édition, Sauvage, etc.)

' Voyez ci-dessus
,
page 1 15.

' Frédéric III. (Voyez tome I, page 167, note 5.)
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esté bien propice et grant honneur pour ladicte da-

moiselle, n'eust esté la grant jeunesse dudict monsei-

gneur le Daiilpliin. Toutesfois le regard dudict evesque

n'estoit point jusques là : si se retira au Liège, et

chascun s'en desporla. Il eut esté bien difTicile de con-

duire cesle matière de tous les deux costez : et croy

que ceulx qui s'en fussent meslez, n'y eussent point

eu grant honneur en la fin, et aussi chascun s'en teut.

Et se tint quelque conseil sur ccste matière , où se

trouva madame de Hallevin ',première dame de ladicte

damoiselle, laquelle dict, comme me fut rapporté,

qu'ilz avoient besoing d'ung homme et non pas d'ung

enfant, disant que sa maistresse estoit femme pour

porter enfans, et que de cela le pays avoit besoing :

à ceste oppinion se tindrent. Aucuns blasmerent la-

dicte dame d'avoir si franchement parlé, aultres l'en

louèrent, disans qu'elle ne parloit que de mariaige,

et de ce qui estoit très nécessaire au pays. Ainsi il ne

fut plus nouvelle que de trouver cest homme : et croy

véritablement que, si le Roy eust voulu qu'elle eust

espousé monseigneur d'Angoulesme', qui est de pré-

sent, ([u'elle l'eust voulentiers faict, tant desiroit de-

mourer allyee de la maison de France.

Or Dieu voulut dresser ung aultre mariaigf», et par

' Jeanne de La CliUe, dame de Comniines, fille de Jean, seigneur

de Conimlucs, et de Jeanne d'Estoûtevillc. IMariée à Jean, seigneur de

Ilahvin. Morte en i5i2, le jour de Pâques (ii avril). (Anselme, III,

Qog; Recueil d'épitapJics , vol. XXIII, fol. 5i5, verso.} Cotte dame

était cousine de l'auteur de ces Mémoires.

' Charles d'Orléans, comte d'Angoulèmo. fds de Joaii, duc d'Or-

léans, comte d'Angoulèmo, et do '\Iarguorilo do Uohan. >Iario.'» Louise
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adventmc ne scavons eiicores poiirqiioy : sinon que

nous voyous
,
par ce qui est passé, que de ce marlaige

qui fut faiet sont sorties plus grans guerres, tant delà

que deçà, que n'eust faict si elle eust espousé mon-

dict seigneur d'Angoulcsmc : et en ont porté depuis

les pays de Flandres et de Brabant, et aultres, grans

persécutions. Leduc de Cieves esloit à Gand, avec

ladicte damoiselle, qui cherchoit fort amjs leans,

pour cuyder conduire le mariaige de son filz avec la-

dicte damoiselle, laquelle n'y estoit pas encline : et

ne luy plaisoient point les conditions dudict fdz de

Cieves, ny à ceulx qui esloient auprès d'elle. Ainsi

d'aucuns commencèrent h praticquer le mariaige du

iilz de l'Empereur, de présent roy des Rommains, dont

aultresfois avoient esté parolles entre l'Empereur et le

duc Charles ', et la chose acordee entre eulx deux. Si

avolt l'Empereur une lettre faicte de la main de ladicte

damoiselle, du commandement de son père, et ung

anneau, où il y avoit ung dyamant: et contenoit la-

dicte lettre, comme, en ensuyvant le bon plaisir de

son seigneur et père , elle promettoit au duc d'Austri-

clie , fdz dudict Empereur, acomplir le mariaige pour-

parlé, en la manière et selon le bon plaisir de sondict

seigneur et père.

L'Empereur envoya certains ambassadeurs ' devers

de Savoie le i6 février 1487 (v. s.). IMort le i^"^ janvier i495 (v. s.). {A^-

SELME, I, 210.)

• Voyez tome I, page 268.

* «Louis de Bavière et l'evesque de Metz (qui estoit de Bade). »

{Olivier de La Marche, II, 422.) «Monseigneur de Mavence, mon-

seigneur le duc Loys de Bavière, et un très élégant prothonolaire »

H. la
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ladicte damoiselle, laquelle estoit à Gand : et arri-

vez que furent lesdlctz ambassadeurs à Brucelles

,

leur fut escript qu'ilz attendissent là encores, et que

on envoyeroit devers eulx : et cela feit le duc de Cle-

ves, qui ne desirolt point leur Tenue et taschoit à les

faire retourner mal contens; mais lesdictz ambassa-

deurs ja avoient intelligence en la maison de ladicte

damoiselle, et par especial à la duchesse de Bour-

gongne douairière ( laquelle estoit dehors , comme
avez ouy ' , et séparée de ladicte damoiselle à cause de

ces lettres), laquelle les advertit, comme il me fut dict,

qu'ilz passassent oultre, nonobstant leurs lettres : et

aussi manda ce qu'ilz debvoient faire quant ilz se-

roient h Gand , et comme ladicte damoiselle estoit bien

disposée à leur intention , et plusieurs d'auprès elle.

A ce conseil se tindrent les ambassadeurs de l'Empe-

reur, et tirèrent tout droict h Gand, nonobstant ce

que leur avoit esté mande le contraire : dont ledict

duc de Cleves en fut fort mal content ; toutesfois il ne

scavoit point encores la voulenté des dames. Il fut

advisé en leur conseil qu'ilz seroientouys : et fut dict

que, après qu'ilz auroient dict leur créance, que la-

dicte damoiselle leur diroit : « Vous soyez les très bien

venuz » , et qu'elle mettroii en conseil ce qu'ilz luy

auroient dict, et puis leur feroit faire responce, et

qu'elle ne diroit riens plus avant : et ainsi le conclud

ladicte damoiselle.

(George Hesler). (Moli.nkt, II, 94) A celte liste Leuglet ajoute im

docteur, nommé Guillaume Morlingle.

' Voyez ci-dessus, page ii6.
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Les ambassadeurs dessusdietz présentèrent leurs let-

tres , (jiiaiit 11 leur fut ordonné, et dirent leur créance :

qui estoit comme le mariaige dessusdict avoit esté

conclud entre l'Empereur et le duc de Bourgpngne

son père, et de son sceu et consentement d'elle,

comme apparoissoit par lettres escriptes de sa main,

laquelle ilz monstrerent, et aussi le djamant, qu'ilz

disoient avoir esté envoyé et donné en signe de ma-

riaige : et requeroient bien fort lesdictz ambassadeurs,

de par leur maistre, qu'il pleust à ladicte damoiselle

acomplir ledict mariaige, en ensuivant le vouloir et

promesse de sondict seigneur et père , et la sommèrent

de desclarer devant les presens si elle avoit cscript la-

dicte lettre ou non , et si elle avoit vouloir d'entretenir

sa promesse. A ces parolles, et sans demander conseil,

respondit ladicte damoiselle ', qu'elle avoit escriptles-

dictes lettres par le vouloir et commandement de son

seigneur et père, et encores baillé ledict djamant,

et qu'elle en avouoit le contenu. Lesdictz ambassa-

deurs la mercierent bien fort, et retournèrent jojeulx

en leurs logis.

Le duc de Cleves fut fort mal content de ceste res-

ponce , qui estoit opposite de ce qui avoit esté conclud

en conseil, et remonstra fort à ladicte damoiselle

qu'elle avoit mal parlé. A quoy elle respondit que

' « Et à un conseil qui fut tenu, fut dict à ma dicte dame qu'elle

feroit bien de déclairer son vouloir, et lequel d'iceux maris elle vouloit

avoir : et elle respondit froidement : « J'entens que monsieur mon
père (à qui Dieu pardoint) consentit et acorda le mariage du fils de

l'Empereur et de moy, et ne suis point délibérée d'avoir d'autre que le

fds de l'Empereur. « (Olivier de la Marche, II, 420.}
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aiiltrement elle ne Je povoit faire : et que c'estoit

chose promise, et qu'eliene povoit aller au contraire.

Veu ces parolles, et qu'il congneut bien qu'il j en

avoit lenns plusieurs de l'oppinion de ladicte dainoi-

selle, il se délibéra peu de jours après de se retirer en

son pays, et de se desporter de ceste poursuyte. Ainsi

se paracheva ce mariaige : car le duc Maximilian vint

à Coulogne, ou aucuns des serviteurs de ladicte da-

moiselle allèrent au devant de liiy '

: et croy bien

qu'ilz le trouvèrent mal fourny d'argent, et luy en

portèrent : car son pcre a esté le plus parfaitement

chiche homme, que prince ny aultre qui ait este de

nostre temps. Le dessusdict filz de l'Empereur fut

amené ù Gand, acompaigné de sept ou hulct cens che-

vaulx,etfut achevé ledict mariaige % qui de prime

face ne porta point grant utilité aux subjectz de ladicte

damoiselic : car au lieu d'apporter argent , il leur en

falloit bailler. Leur nombre n'estoit point suffisant à

une telle puissance que celle du Roy: et ne se acor-

doient pas fort leurs conditions avec celles des subjectz

de ceste maison de Bourgongne , lesquelz avoient vescu

soubz princes riches, qui donnoient dcbons estais, et

tenoient honnorable maison et pompeuse , tant en

meubles que en services de tables, et habillemens pour

leurs personnes et serviteurs.

n Je m'en alay , dit Olivier tlo I>a Marche (II, 42^), avecques le

signeur Du Fay et le sigiioiir illrlaiu ; et lurent mes aproclies telle-

ment faictes, que je fu retenu grand et premier maistre d'hostel du

fils de l'Empereur. »

' Le iS août, selon le registre de La CoUacc (Barante, Ilùloiic des
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Les Allemans sont fort au contraire, car ilz sont

rudes et vivent rudement. Et ne faiz nul double que

avec granl et saige conseil, et encores ajdant la grâce

de Dieu, fut faicte ceste loy et ordonnance en France

que les filles ne lieriteroient point au dict royaulme,

pour éviter qu'il ne fust en la main de prince de na-

tion estrange et d'estrangiers : car à grant peine les

François l'eussent peu soulFrir, et aussi ne font point

les aultres nations ; et, à la longue , il n'est nulle des

grandes dont le pays, à la fin, ne demoure aux paysans \

Et le pourrez veoir par France, où les Anglois ont eu

de grans seigneuries puis quarante ans; et pour ceste

heure n'ont plus que Calais , et deux petitz chasteaulx *

qui leur coustent beaucoup à garder. Le demourant

ilz ont perdu, beaucoup plus Icgierement qu'ilz ne

le conquirent, et en ont plus perdu en inig jour

qu'ilz n'en gaignerent en ung an. Et aussi par ce

rojaulme de Naples, et par l'isle de Cecille , et aultres

prouvinces, que les François ont possédez par longues

années : et, pour toutes enseignes, n'y est mémoire

d'eulx que pour les sépultures de leurs prédécesseurs.

Et encores que l'on endurast de prince de pays

ducs de Boiii-gogne , édition de M. Gacliard, II, page57j, note 5), et

non pas le 20. (Voyez tome I, page 268, note i.)

' C'est-à-dire : il n'est aucune des grandes nations dont le territoii'e

ne demeure, à la fia, aux habitants du pays. Sauvage ne trouvant point,

à ce qu'il paraît, le texte de Comniynes suffisamment clair, l'a ainsi

paraphrasé : « 11 n'est nulle seigneurie , especiallemctit des grandes,

dont le pays à la fin ne demeure à ceulx qui sont du pays. » Nous

avons adopté la leçon de nos manuscrits et des premières éditions.

^ Les Anglais ne conservèrent que « les villes de Calais, Hames, et

Guygués. » (Duclercq, XIII, i58.)
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estrange, qui serolt en petite compaignie bien réglée

et luy saige, si ne le peult on bien ajseement faire de

grant nombre de gens : car il amelne avec luy grant

monde ou mande
,
pour quelque occasion de guerre

(s'il en a ) aux subjeclz, tant pour l'adversité ' des

meurs et conditions que pour les violiences, et qu'ilz

n'ont l'amour au pays que ont ceulx qui en sont nez,

et surtout quant ils veuUent avoir les offices et béné-

fices et les grans manyemens du pays. Ainsi a bien à

faire ung prince d'estre bien saige, quant il va en

pays estrange
,
pour acorder toutes ses villes' : et si

ung prince n'est loué de ceste vertu sur toutes les

aultres(qui vient de la grâce de Dieu seullement )

,

quelque aultre bien que l'on en sceust dire, riens n'est

d'estimer. Et s'il vit aage d'homme, il aura grans

troubles et affaires et tous ceulx qui vivront soubz luy,

par especial quant il viendra sur la vieillesse et que ses

hommes et serviteurs n'y auront nulle espérance

d'amendement^ .

Du latin advevsitas, qui signifie antipathie, opposition, et ja-

mais adversité. Sauvage, Godefroy, Lenglet, etc. , mettent : « la

diversitc. »

' Sauvage met toutes ses vielles i et 31. de La Mésangère {Dict. des

Proverbes français
,
page 65i) fait observer que Commynes emploie

cette locution proverbiale comme nous accorder ses flûtes. Les pre-

mières éditions et nos manuscrits nous autorisent à croire qu'il faut

lire ici villes et non vielles. Lenglet, dont nous donnerons le texte

dans la note suivante , n'a pas plus que nous adopté le dernier mot.

Cependant il faut remarquer que cette e.xpression, accorder les vielles,

se retrouvera au dix-neuvième chapitre du livre vu , d'où l'absence de

manuscrits ne nous a pas permis de la faire disparaître.

' Nous avons suivi, pour tout ce paragraphe, le texte do nos manu-
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Apres que fut achevé le mariaige dessusdlct , leurs

ntFaires n'en amendèrent gueres , car ilz estoientjeunes

tous deux. Ledict duc Maximilian n'avoit congnois-

sance de riens, tant pour sa jeunesse que pour estre

en pays estrange : et aussi avoit esté assez mal nourry,

au moins pour n'avoir congnoissance de grant cliose :

et si n'avoit point de gens pour povoir faire grant

effort ; et alloit ce pays en grant trouble, et a faict

jusques icy et est apparcntde faire encores. Et est bien

grant inconvénient à ung pays, comme j'ay dict

,

quant il fault qu'il quiere seigneur de pays estrange ;

et feit Dieu grant grâce au royaulme de France de

ceste ordonnance dont j'ay parlé dessus, que les filles

scrits. Voici ce qu'on lit dans l'édition de Lenglet, qui diflere peu de

celle de Sauvage. « Et eucores que l'on endurast de prince de pays

estrange, qui seroit en petite compagnie bien réglée, et luy sage, si

ne le peut-on bien aisément faire de grand nombre de gens : car .y'il

en ameine avec luy grand nombre, ou qu'il en mande pour quelque

occasion de guerre, s'ilj- en a aux subjets; \eux venus, à grant peine

se peut-il faire
,
qu'il n'y ait de l'envie, discord et division'\y tant

pour la diversité' des mœurs et conditions, que pour leurs violences,

qu'ilJont souventesfois , non ayans l'amour au pays telle que ceux

qui en sont nez, et surtout quand ils veulent avoir les oflSces et béné-

fices, et les grands maniemens du pays. Ainsi a bien à faire un prince

d'cstre bien sage, quand il va en pays estrange pour accorder toutes

ces choses -. et si un prince n'est doué àe cette vertu, qui sur toutes

les autres vient de la grâce de Dieu seulement, quelqu'autre bien

qu'il ait en luy, à peine en pourra il venir au dessus , et s'il vit âge

d'homme, il aura de grands troubles et affaires, et tous ceux qui vi-

vront soubs luv, par especial quand il viendra sur la vieillesse, et que

ses hommes et serviteurs n'y auront nulle espérance d'amendement. »

Lenglet fait observer en note que ce qu'il a mis « entre deux crochets

se trouve dans le manuscrit de Saint-Germain-des-Prés, et manque

aux imprimés. » Nous ne l'avons j^as trouvé dans nos manuscrits.
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ne héritent point. Une petite maison en peult acrois-

Ire; mais à iing granl rojaiilme comme à cestny cy

n'en peult venir que tout inconvénient. Peu de jours

après ce mariaigc se perdit ce pajs d'Aithois, on en le

traitant : me suffit de ne faillir point à la substance,

et si je faulx aux termes, comme d'ung mois plus ou

moins, les liseurs m'excuseront s'il leur plaisl. Le

faict du Roy amendoit tousjom's : car il n'avoit nulle

partie l'hjver, s'il n'avoit quelque trefve ou quelque

ouverture d'appoinctement qui jamais ne se povolt

acorder : car ilz n'estoient point raisonnables, et pour

ce leur duroit la guerre \ Le duc Maximilian et ma-

damoiselle de Bourgongne eurent ung filz ' le premier

' Nous adoptons le texte des trois manuscrits. Les premières éditions

mettent : « Le fait du Roy amendoit tousjours : car il ii allait nulle

part tout au long de l'yver.... » On lit dans Sauvage, Godefroy, Len-

glet et autres -. « car il n'avoit nulle partie, et tousjours prenait quel-

que place, s'il n'avoit trêve. »

' Phiiippe-le-Beau, archiduc d'Autriche, né le 22 juillet* 1478;

marié, le 2i octobre 1496, à Jeanne d'Aragon, fille de Fertlinand et

d'Isabelle de Castille. Il monta sur le trône d'Espagne en i5o4, après

la mort de sa belle-mère. Mort le 25 septembre i5o6. (^rl de ve'ri/ier

les dates, I, 765 ; II, SaS.) Les mots qui règne aujourdliur semblent

indiquer que ce passage des Mémoires de Commyncs fut rédigé posté-

rieurement à l'avènement de Philippe-le-Beau à la couronne d'Elspa-

gne, en i5o5 : cependant il est dit un peu plus bas, à propos de Mar-

guerite, qui de présent est nostrc Jioyne. Cette princesse, renvoyée

à l'Empereur .son père après la conclusion du traité de Senlis (25 mai

1495), ne put conserver le titre de reine de France qne jusqu'à l'épo-

que de son départ, au mois de juin de cette dernière année. Pour

concilier ces deux passagrs contradictoires, on doit supposer que Com-

mynes, ayant écrit ses Mémoires lorsque Marguerite portait encore c

nom lie reine de France, les revit après l'élévation de Philippe-le-

()» le 22 juin, :elon Molioc: , II, l5'î.
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an: c'est l'archiduc Philippe, qui re«ne aujourd'huy.

Le second an, eurent une fille, qui de présent est

nostre rojne, appellee Marguerite. Le tiers an, ung

filz appelle François ', par le duc François de Bre-

taii^ne. Le quart an , elle mourut " d'une cheute de

cheval, ou d'une fiebvrc; mais \raj est qu'elle cheut.

Aucuns dient qu'elle estoit f^rosse. Ce fut grant dom-

maige pour les siens : car elle estoit très honneste dame

et liberalle, et bien Aoulue de ses subjectz , et luy

portoient plus de révérence et de craincte que à son

mary : aussi elle estoit dame du pays. Elle aymoit fort

sondict mai-y, et estoit dame de bonne renommée.

Laquelle mort advint l'an mil quatre cens quatre

vingtz et deux ".

En Henault le Roy tenoit la ville de Quesnoy le

Conte et celle de Bouchain, lesquelles il rendit : dont

aucuns s'csbahyrent, veu qu'il ne cherchoit nul ap-

poinctement et qu'il monstroit vouloir prendre le

tout, sans riens laisser à ceste maison : et croy bien

Beau au trône d'Espagne, et ajouta alors, à la suite du nom de ce

prince, les mots : « c/id j-egiic aujowdliuy », oubliant d'effacer plus bas

ceux-ci : « qui de présent est nostre Rojne «, mots qui, en i5o4, n'ex-

primaient plus la vérité.

' Né à Bruxelles le lo septembre i48i, il mourut le jour de Saint-

Étienne suivant (26 décembre). (Baraste, Hist. des ducs de Bourgo-

gne , édition de M. Gacbard, II, p. 668, note 4; Moli.net, II, 5oo.)

' « En la ville de Bruges, le vingt septiesme de mars, environ deux

heures à l'apres disner, l'an mille quatre cens quatre vingt et un »

(V. s.). (MOLINET, II, 502.)

' On vient de voir que ce fut le 27 mars 1481 ; mais Commynes ne

fait erreur que de peu de jours, l'année 1482 ayant commencé le

7 avril suivant.
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que s'il eust peu tout despartir et donner h son ayse,

et de tous poinctz la destnilre, qu'il l'eust faict ; mais

ce qui le meut à rendre ces places en Henault, furent

deux causes, qu'il me dict depuis. La première qu'il

disoit qu'il luj scmbloit que ung roy a plus de force

et de vertu en son rojaulme, où il est oingt et sacré,

qu'il n'a dehors : et cecy estolt hors de son rojaulme.

L'aultre raison estoit que entre les roys de France et

empereurs y a grans sermens et confédérations de

n'entreprendre riens l'ung sur l'empire, l'aultre sur

le rojaulme : et ces places dont j'aj parlé estoient

situées en l'empire , et furent restituées l'an mil quatre

cens septante huict '

. Pour ceste semblable cause rendit

Cambraj % ou la mit en main neutre, content de la

perdre : et aussi ilz avoient mis le Roj dedans la ville

à seureté.

CHAPITRE III.

Comment le roy Lojs
,
par la conduicle de Charles d'Amboise, son

lieutenant, regalgna plusieurs villes de Bourgongne, que le

prince d'Orenge avoit révoltées contre le Roy.

En Bourgongne se faisoit tousjours la guerre : et

n'en povoit le Roj avoir le bout , pour ce que les

Le traité de Trêves, par lequel le Roi rendit ce qu'il possédait en

Bourgogne et en Hainaut, porte la date du ii juillet 1478. Par un

des articles du traité, Louis XI s'engage à faire « restituer et délivrer

à monsieur d'Autriche, et es mains de qui lui plaira, tout ce qu'il

tient ou peut tenir en la comté de Bourgogne et es appartenances

d'icelles, et semblablement en la comté de Hainaut. « (Lesclet, III,

540.)

' Voyez ci-dessus, page 89.
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Allemans faisoient quelque peu de faveur au prince

d'Oreiige, lieutenant pour les dessusdictz, pour son ar-

gent et non point pour la faveur du duc Maximilian :

car jamais homme ne se trouva pour luj, dudict pays,

au moins pour le temps de lors, dont je parle. Hz

estoient compai^nons de guerre de ceste ligue de Suis-

ses, qui alloient à leur adventure : car ilz ne sont

point amjs, ne bienveillans de la maison d'Austriche.

Bien peu de secours en eut ledict pays de Bourgongne

,

mais qu'il y eut payement ; et nul ne le povoit mieulx

faire que le duc Sigismond d'Austriche ', oncle dudict

duc Maximilian, qui avoit ses terres auprès, et par

especial la conté de Ferrete, qu'il avoit peu d'années

devant vendue cent mil florins de Rin ' au duc

Charles de Bourgongne , et puis l'avoit reprinse sans

rendre l'argent, et la tient encores aujourd'liuy h ce

tiltre. Il n'y eut jamais en luy grant sens, ne grant

honneur, et en telz amys se trouve peu d'ayde : et est

des princes, dont j'ay parlé ailleurs, qui ne veullent

scavoir de leurs affaires sinon ce qu'il plaist à leurs

serviteurs leur en dire, qui sont tousjours payez

à la vieillesse comme cestuy cy.

Ses serviteurs luy ont faict tenir, durant ces guerres,

tel party qu'ilz ont voulu , et presque tousjours a tenu

le party du Roy nostre maistre contre son nepveu.

A la fin a voulu donner son héritage (qui est bien

grant ) en m^aison estrange, et l'oster à la sienne (car

il n'eut jamais nulz enfans : si a esté marié deux

' Voyez tome I, page 169, note i.

' "Voyez tome I, pages 169 et 523.
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fois), et en la fin, depuis trois ans en ca", par aiiltre

bende de ses serviteurs, a transporté toute sa seigneu-

rie et dès à présent, à sondict nepveu, ce duc Maxi-

milian dont j'aj parlé, à présent roj des Rommains%

et retint seuUement une pension , comme la tierce par-

tie, sans y avoir auctorité, ne puissance : et plusieurs

fois s'en est repentj, ce m'a l'on dict. Et s'il n'est vray

ce que l'on m'a dict, si est il à croire; et telle est

la fin des princes qui \eullent yivre bestial lement.

Et ce qui me les faict tant blasmer , c'est la grant

charge et grant office que Dieu leur a donné en ce

monde. Ceux qui sont inscnsez, on ne leur doibt riens

reprocher; mais ceulx qui ont bon sens, et de leurs

personnes bien disposez, et n'eraployent le temps en

aullre chose que à faire les folz et h estre oyslfz, on

ne les doibt point plaindre, quant mal leur advient;

mais ceulx qui despartent le temps, et selon leur aage,

une fois en sens et en conseil, aultresfois en festes et

en plaisirs, ceulx là sont bien h louer, et leurs sub-

jectz bien heureux d'avoir tel prince.

Ceste guerre de Bourgongne dura assez longue-

ment, pour les raisons de ces petites faveurs d'AUe-

mans : toutesfois la force du Roy leur estoit trop

grande. L'argent failloit aux Bourguignons. Gens qui

estoient es places , se tournèrent par intelligence. Ung
coup le seigneur de Cran assiégea la ville de Dolle,

' Ce fut en 1492 que Sigismond transporta ses Etats héréditaires à

l'archiduc, son neveu. {Art de vérifier les dates , III, SjS.)

* Il fut élu roi des Romains le 16 février i486. (Yoj'ez tome I.

page 268 , note i
.)
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cliief de la conté de Boiirgongnc ; il estoit lieutenant

pour le Roy. Il n'y avoit point grans gens dedans, et

les inesprisoit '
; aussi mal luy en print et advint : car,

par une saillie quefcirent ceulx de dedans, il se trouva

très soubdainement surprins, et perdit une partie de

son artillerie * et des gens cjuclque peu : qui luy fut

honte et charge envers le Roj, lequel, estant marry

de ceste adventure, commencea à adviser à mettre

aullre gouverneur en Bourgongne , tant pour ce

' Les trois manuscrits portent : « La force du Roy leur esioit trop

grande. Largement JaUloii aux Bourguignons. Gens se trouvoient

par places par intelligences.... Il estoit lieutenant du Roy : il n'avoit

point grans gens et les mesprisoit. » La leçon que nous avons adoptée

est celle de Tédition de Sauvage; mais peut-être bien, ici comme ail-

leurs , n'a-t-ii réussi à donner à ce passage un sens plus facilement sai-

sissable qu'en altérant le texte. Les premières éditions ne diffèrent des

manuscrits qu'en ce qu'elles mettent l'argent au Heu de largement.

' Dans la ville de Dôle « estoit principal capitaine le seigneur de

Montballon et le chevalier de Berne, accompagné de neuf cents Suis-

sers, avec aulcuns aultres, jusques au nombre de deux mille combat-

tans. François par l'espace de huit jours continuels, battirent la

muraille, et minèrent tellement qu'ils estoient dessoubs les murs de la

ville, puis donnèrent plusieurs assaults. Allemans, par dedans la ville,

avoient faict un merveilleux abloc de bois ; si laissèrent monter leurs

ennemis, jusques au nombre de neuf cents, cuidans avoir gaigné,

pour tant qu'ils estoient sur les murailles.

« Mais quand bon sembla aux Allemans debesongner, ils descharge-

rent leurs engins tout à ung coup, et renversèrent les François de hault

en bas dedans les fossés; puis, par une secrète voye, sortirent hors de

leurs forts, et les occirent en nombre de huit à neuf cents. Adonc

furent François fort estonnrz et desconfiz , tellement que tost après

levèrent leur siège, boutèrent le feu en leurs tentes et pavillons, et

habandonnerent leur artillerie, c'est assavoir les trois frères de Ben-

gres, le chien d'Orléans, une bombardelle et aultres engins; puis se

tirèrent en la ducé. » (Molinet, II, 49-)
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cas que pour les grans pllleries qu'il avoit faictes

audict pays, qui à la vérité estoient trop excessives.

Toutesfois, avant que d'estre desappoincté de ceste

charge, il eut quelque advantaige sur une bende d'Al-

lemans et de Bourguignons ', où fut prins le seigneur

de Chasteaugujon % le plus grant seigneur de Bour-

gongne. Le demourant de ceste journée ne fut pas

' « Au dit mois de juin ( 1477)5 que le seigneur de Craon, à qui le

Roy avoit baillé la charge de sou armée pour aler en. la comté de Boor-

gogae faire guerre à l'encontre du prince d'Orange.... Ledit de Craon

sceust que ledit d'Orange estoit en une ville nommée Gray, où il vint

mettre le siège, et y demeura par deux jours que ledit seigneur de

Chasteauguyon , frère du dit d'Orange, et autres vinrent pour le

secourir, dont fut adverty ledit de Craon
,
qui s'en ala mettre en ba-

taille contre ledit seigneur de Chasteauguyon, et y eut grand hurti-

bilis à ladite rencontre, et de costé et d'autres y mourut de gens de

façon, quatorze ou quinze cens combattans. Et de ladite desconfiture

furent faittes par l'ordonnance du R03', processions générales à Paris

en l'eglisc de Saint Martin des Champs.» {Chronique scandaleuse;

voyez Lenglet, II, i45) Une lettre de Louis XI, datée de Saint-

Quentin le 22' jour de juin i477» ^t adressée aux habitants d'Abbe-

ville, fait connaître le jour auquel fut donnée cette bataille. « Le di-

menche xv<^ jour de ce présent moys, ils (le sire de Craon et autres)

saichans que le prince d'Orenges ayant avec lui de troys à iiii" comba-

tans, s'estoit mis dedans la ville de Gy, qui est une grande et puissante

ville..., où ilz tindrenl le siège ledit jour de dimenche et le lundy en-

suivant. Et le niardv furent advertis que le sire de Chasteauguyon et

autres cappitaines et chiefz de guerre venoient atout grande puissance

de Bourguignons et Allcmans pour lever ledit siège.... le sire de

Craon.... alla au devant desdits Bourguignons.... et les desconfits.... y

a plus de nu™ hommes mors; et y a esté prins ledit sire de Chasteau-

guyon et aultres.... Pendant ladite bataille, ledit prince d'Orenges

•s'enfouyt. » (Lettres et Bulletins des armées de Louis XL. page 20 )

' Huguos. (Voyez ci-dessus, page iti, note 5) D'après un compte

rendu par Jehan Raguier, pour l'année 14S0, on voit que le Roi donna

au seigneur de Cbàteauguyon « 5,ooo livres, pour partie de55,ooo livi-es
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giant chose. Je n'en parle que par ouy dire, mais le-

dict seigneur de Cran y eut bon bruict de sa personne,

et s'y porta très hardyment.

Comme j'ay commencé à dire, le Roy délibéra,

pour les raisons dessusdictes, de faire gouverneur

nouveau en Bour^onijne , sans en riens loucher aux

prouffitz et biensfaicLz dudict seigneur de Cran ', fors

des gens d'armes qu'il luy osta , excepté six hommes
d'armes et douze archiers qu'il luy laissa pour l'a-

compaigner. Ledict seigneur de Cran estoit homme
fort gras ; et assez content s'en alla en sa maison

,

où il estoit bien appoincté. Le Ptoy ordonna en son

lieu messirè Charles d'Amboise % seigneur de Chaul-

mont, très vaillant homme et saige, et dilligent :

et commença ledict seigneur à praticquer de vouloir

l'etirer tous ces Allemans, qui lui faisoient la guerre

en Bourgongne (non point tant pour s'en servir, que

pour plus ayseement conquérir le reste du pays), et

de les mettre à sa soulde : et envoya aussi devers les

Suisses, qu'il appelloit messieurs des ligues, et leur

offrit de grans et beaux partis -. Premier, vingt mil

pour s'acquitter de sa l'ançon. » (P>ibl. TS.o'ï ., fonds Gai^nières

,

Ms. 772% fol. 720, recto.)

' Voyez tome I, page i8g, note 2. Louis XI l'avait créé lieutenant

général de Champagne et de Brie en i474- H 1"' donna le comté de

Ligny en janvier 1473.

' Voyez tome I, page 52, note 2.

' A cette occasion le Roi écrivait au seigneur de Cliaumont : « Mon-

sieur le conte, j'ay escript à ceulx des ligues comme je vous envoyé le

povoir de besongner au fait de la trêve pour la conté de Bourgongne

seulement, dont ils m'ont fait parler. Surquoy j'entens que practic-

quez avecques ceulx qui auront charge de besongner en ladicte trêve
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francz l'an '
,
qu'il donnolt au prouffit des villes

, qui

sont quatre : Berne, Lucerne, Surich, et croy que Fri-

bourgyavoit paît, et leurs trois quantons (qui sont

villaiges environ leurs moutaignes ) , Suisse*, de qui

îlz portent tous le nom; Soleure et Audreval ^ aussi y
avoient part. Item vingt mil francs l'an

,
qu'il donnoit

aux particuliers, et aux personnes de qui il se aydoit

et servoit en ces marches. Là se feit leur bourgeois

( et en voulut lettres ), et aussi leur premier allyé.

A ce point feirent aucune difficulté, pour ce que , de

tout temps, le duc de Savoie estoit leur premier allyé:

toutesfois ilz consentirent à ces demandes, et aussi de

bailler au Roy six mil hommes continuellement en

son service , en les payant à cjuatre florins et demy

d'Allemaigne par mois ^; et y a tousjours esté ce

nombre jusques au trespas dudict seigneur.

Ung povre roy n'eut sceu faire ce tour, et le tout

la forme et condicion comment ilz entendent la faire, et que, soabz

couleur de celle praticque, de vous mesmes et sans faire semblant

que vous en axe escript, tenez la matière en suspens le plus que vous

pourrez. Et, avant que quelque chose conclurre, me advertissez de

tout, et le faites par manière qu'ilz ne apparroyent que le vous aye

mandé; mais faites comme se les difficultez venoient de vous mesmes.

Et adieu. Escript au Plesseys du Parc lez Tours, le .. jour de décem-

bre. » (BiBL. Ro\., fonds Baliize, i\Is. gGjD, fol. \g, recto.)

' Voyez ci-dessus, page 20.

' Schwilz.

' Underwald.

* Le traité d'alliance daté du dixicsme jour du mois de janvier l'an

mil quatre cent soixante-quatorze (v. s.), contient larticle suivant :

« Et sera la paye de chaque soldat de quatre florins et demi de Rhin

par mois, comprenant douze mois en Tan. » (Le.nglkt, 111, 5dg.)
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luy tourna à son grant proufTit,- et croy que à la fin

sera leur flommaii^e : car iiz ont tant acoustumé l'ar-

gent , dont ilz avoicnt petite congnoiss:ince par avant,

especlallement demonnoye d'or, que ilz ont esté fort

près de se diviser entre eulx. Aultrement on ne leur

scauroit nuyre, tant sont leurs terres aspres et povres,

et eulx bons combatans : parquoy peu de gens essaye-

ront à leur courre sus. Apres que ces traictez furent

faiclz, et que tous les Allomans qui estoicnt en Bour-

gogne furent relirez au service et gaiges du Roy, la

puissance des Bourguignons fut de tous poinlz rom-

pue : et, pour abréger la matière, après plusieurs

neufves choses faictes par le gouverneur, monseigneur

de Chaulraont, il assiégea Rocliefort ', ung chasteau

près de Dolle, où estoit messire Claude de Vaudrey %
' Vers le mois de mai i479) les habitants de Cambray et de Bou-

chaia ayant massacré les garnisons françaises pour se mettre sous la

protection du duc d'Autriche, « à ceste cause le Roy envoj^a certain

grand nombre d'artillerie en la duché et Franche Comté de Bourgo-

gne, avec grand nombre de nobles hommes et francs archers du

royaume de France
,
par devers le gouverneur de Champagne, qui

estoit gouverneur et lieutenant général du Roy au dit pays de Bour-

gogne, pour recouvrer ledit pays et mettre de reschef en sa main. Et

y besognèrent lesdits gouverneurs et ceux de sa compagnie si vaillam-

ment, que par assault et port d'armes ils gagnèrent d'assault le chastel

de Rochefort... : et de là s'en allèrent devant la cité de Dole qui fut

—

prise d'assault... , et fut ladite ville arrasée et mise par terre. » ( Chro-

nique scandaleuse ; voyez Lenglet, II, i56.)

' « Seigneur de l'Aigle et d'Eschiello, chevalier, conseiller, chan>

bellan (de Charles, duc de Bourgogne), institué bailly de La Monta-

gne, par lettres patentes données à Thionville, le 3 avril i475, avant

Pâques, par le décès de messire Antoine de Vaudrey, son père. »

(Compte de Jean Courret, fini le 5o septembre i^-jS. La BafxRe, II,

273.) Il vivait encore le 24. septembre i494 (Molinet, V, 24.)

II. i5

X
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et le print par composition. Apres il assiégea Dolle

(dont son prédécesseur en l'oflice avoit esté leyé,

comme j'ay dict), et fut prinse d'assault. On dict que

aucuns Allemans , de ces nouveaiilx reduitz, cujde-

rent entrer pour la deffendre ; mais en leur compai-

gnie se misrent tant de francz archiers (sans entendre

la malice , mais seullement pour gaigner ) , que

,

comme ilz furent dedans, tout se print à piller, et

fut la ville bruslée et destruicle.

Peu de jours après ceste prinse , il assiégea Aus-

sonne ', ville très forte ; mais il avoit bonne intelli-

gence dedans : et escripvoit au Roy pour les offices,

pour aucuns qu'il nommoit, avant que mettre le siège;

ce que voulentiers lui fut acordé. Combien que je ne

fusse point sur le lieu où ces choses se faisoient, si le

scay je par ce que on en rapportoit au Roy, et par les

lettres qu'on luy en rescripvoit, lesquelles je veoye, et

souvent en laisoye les rcsponces par le commande-

ment du Roy. Audict Aussonne avoit peu de gens, et

estoient les chicfz acordez avec Icdict gouverneur

,

qui , au bout de cinq ou six jours, la baillèrent. Ainsi

ne resta plus riens h prendre en Bourgongne, que trois

ou quatre chasteaulx, rochiers, comme Jou' etaultres:

et avoit Tobeyssance de Besancon , qui est ville impe-

• Auxonne se rendit au Roi le 4 juin i479- Voyez l'acte de reddition

de cette ville. (Bibl. Row^Jonds Colbcrt, .Aïs. 64, fol. 902-90S)

^ Joiix se rendit aussi au Roi , « et disoit on que c'esloit le signeur

d'Arban qui avoit vendu au Rov le cliasteau de .Tou quatorze mille

escus (lequel chastel madame ."Marie luy avoit baillé en garde), et que

par celle entrée la comté de Bouigongue lut légèrement par les Fran-

çois reconquise. » (Omvier pf. 1>\ Marche. II, 43o.)
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rialle, et ne Hoibt riens au conte We Boiirf^oni^ue ou

peu ; mais pour ce qu'elle esloit enclavée audict pays,

elle complaisoit au prince du pays. Ledict gouver-

neur y entra pour le Roy, et puis en saillit : et ilz luy

feirent tel debvoir qu'ilz avoient acoustumé de faire

aux aultres princes qui avoient possédé Bouri^ongne.

Ainsi toute Bourgongne fut conquise, où ledict gou-

veineur feit bonne dilligence, et aussi le Roy le sol-

licitoit fort : et craignoit que ledict gouverneur ne

voulsist tousjours quelque place desobevssante au-

dict pays, affin que on eust plus affaire à luy, et aussi

affin que le Roy ne le renvoyast point de là, pour

s'en servir ailleurs : car le pays de Bourgongne est fer-

tille, et il en faisoit comme s'il eust esté sien; et ledict

seigneur de Cran, dont j'ay parlé, et luy, gouverneur,

seigneur de Chaulmont, tous deux y feirent bien leurs

besongnes.

Une pièce demoura le pays en paix , soubz le gou-

vernement dudict seigneur de Chaulmont : toutesfois

quelques places se rebellèrent ' après ( et y estoye pre-

Comniynes ayant interverti l'ordre des événements (voyez ci-des-

sus, page 195, note i), revient maintenant à Tannée 1478. « Durant

ledit mois de juin (1478), l'armée que le Roy avoit envoyée en la

Haute Bourgogne pour recouvrer ses villes contre luy rebellées, et

dont avoit la chai:ge le gouverneur de Champagne..-, prospéra fort, et

regagnèrent et mirent es mains du Roy la ville de Yerdun, Monsavion

et Semur en l'Auxois, tant par assault que par composition. Et après

alerent mettre le siège devant la ville de Beaune, où ils furent depuis

par aucun temps, et jusques au commencement du mois de juillet 1478

que ladite ville de Beaune se rendit au Roy par composition. » ( Cfiro-

nJque fcaiidaleuse : yoyezL^y&i.£.T ,ÏI, i5i.)
,1,^,
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sent), comme Beaune, Semur, Verdun et aultres (et

m'y avoit envoyé le Roy avec les pensionnaires de sa

Maison; et fut la première fois qu'il eust baillé chief

ausdictz pensionnaires, et depuis a acoiistumé ceste

façon jusques à ceste heure ) , lesquelles places furent

reprinses par le sens et conduicte dudict gouverneur,

et par la faulte du sens de ses ennemys. A cela voit on

la différence des hommes, qui vient de la grâce de

Dieu : car il donneles plussaiges à la partqu'il veutsous-

tenir, ou le sens de les choisir à celluy qui en a fauc-

torité ; et a bien monstre et faict veoir jusques icy

que, en toutes choses, il a voulu soustenir nos roys

,

tant celluy irespassé, nostrc bon maistre, comme

cestuy cy '. Ceulx qui perdirent ces places estoient

gens assez, combien que promplement ne se vindrent

metlre dedans lesdites places qui s'estoient ainsi re-

bellées pour eulx , mais donnèrent temps andict gou-

verneur de faire son amatz, ce que faire ne debvoient :

car ilz scavoient assez de son estât, veu l'amour que

le pajs leur portoit; et pour ce ilz'se debvoient mettre

dedans Beaune, qui estoit forte ville, et si lapovoient

bien carder, et les aultres non.

Le jour que ledict gouverneur se mit aux champs

pour aller devant une meschanle petite ville appellee

Verdun!, qui alloit bien informé de leur estât, eulx

y entrèrent, cuydans aller à Beaune '
: et estoient,

' Après cestuy cy Sauvage et ses successeurs ajoutent : « Combiea

que quelquefois leur ait donné des adversitez. »

' A Beaune pour se mettre dedans. Ces quatre derniers mots sont

ajoutés au texte par Sauvage et ses successeurs.
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tan l de cheval que de pied, six cens hommes esleuz,

Allemans de h conté de Ferette, conduitz par au-

cuns saiges gentilz hommes de Bourgongne , dont

Symon de Quingy ' en estoit ung. Hz s'arresterent,

à l'heure qu'ilz povoient bien passer et se mettre

audict Beaune, qui n'eust point esté reprenable sur

eulx, si une fois y eussent entré. Faulte de bon con-

seil les feil séjourner une nuict trop, où ilz furent

assiégez et prins d'assault : et après fut assiégé Beaune,

et le tout recouvert. Oiicques puis n'eurent vigueur

les ennemys en Bourgongne. Pour lors j'estoje en

Bourgongne avec les pensionnaires du Roj, comme
j'ay dict : et ledict seigneur m'en feit partir pour

quelque lettre que on luj escripvit que j'espargnoje

aucuns bourgeois de Dijon touchant le logis des gens

d'armes. Cela, avec quelqu'autre petite suspection,

fut cause de m'envoyer très soubdainement à Flo-

rence '*. Je obeys , comme raison estoit, et partis dès

que j'euz les lettres.

' Voyez tome I, page ^"5, note 5.

' Le cardinal de Pavie écrivoit au Pape : « Je sais qu'il vient à nous,

« de la part du roi de France, un ambassadeur fort estimé dans les

« Gaules, dont la commission est toute pleine d'orgueil. 11 est chargé

« de nous retirer l'obéissance des François, et d'en appeler à un con-

te cile, si nous ne révoquons pas les censures prononcées contre les

« Florentins, si ceux qui ont tué Julien, ceux même qui ont approuvé

« ce meurtre, ne sont pas punis; enfin , si nous ne renonçons pas à la

« guerre que nous venons de commencer, etc. » (Sismondi, XI, no.)
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CHAPITRE IV.

Comînent le seigneur d'Argenlon , durant les guerres de la con-

queste de Bourgongne , fut envoyé à Florence , et comuient il

receul l'hommaige de la duché de Gennes, du duc de Millau ,

au nom du Roy.

Le différent pour quoj in'eiivojoit , estoit pour le

débat de deux graiis lignées, fort renommées pour ce

temps '. L'une estoit celle de Medicis : l'aultre celle de

Pacis, lesquelz, ayant leport du pape " et du roj Fer-

rand de Naples % cuyderent faire tuer Laurensde Me-

dicis ^ et toute sa séquelle ^ Toutesfois, quant à lu}

,

ilz faillirent; mais tuèrent son frère, Julien de Medicis^,

en la grant église de Florence, et ung appelle Fran-

quein NoUy ^, qui se mit devant ledict Julien, et

' Fort rononimees, pour citadins. (Manuscrit A.)

'' Sixte IV (François d'Albescola de La Rovère) était Gis d'un pê-

cheur du village de Celles, à cinq lieues de Savone. Élu pape le g août

1471- Mort le i3 août 14845 dans la soixante-onzième année de son

âge. ( Art de vérifier les dates , 1 , 527.)

' Ferdinand P^
< Prince de la république de Florence, fils de Pierre de Médicis et

de Lucrèce Tornabuoni. Marié 1°. à Philippine de Savoie; 2". à Clarice

des Ursins. Mort le 7 avril 1492, âgé de quarante-quatre ans. {Art de

vérifier les dates, III, 754; Guiciienon, II, 181.)

' Cette conjuration éclata dans l'église de Sainte-Reparate, le di-

manche 26 avril 1478- (Machiavel, IV, 322.)

'' Les assassins étaient François Pazzi et Bernard Bandini. (Machia-

vel, IV, 524.)

' Tous les imprimés portent : « Feuginet, noble. » Nous suivons le

texte de nos trois manuscrits, conforme à celui du manuscrit de Saiut-

Germain-des-Prés, cité par Lenglet, et de Vexemplaire vieil do Sau-

vage. François Nori était ami intime des Médicis. (Voyez Machiavel.

IV, 025.)
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estoit serviteur de la maison de Medicis. Ledict Lau-

rensfutfoitblecé ', et se retira au revestiaire del'eglise,

dont les portes sont de cuivre, que son père * avoit

faict faire. Ung serviteur^, qu'il ayoit fait délivrer de

prison deux jours devant, le servit bien à ce besoing,

et receut plusieurs plajes pour luy. Et fut faict ce cas

à l'heure que on cliautoit la grant messe : et avoient

leurs signes, pour tuer ce qui estoit ordonné, à l'heure

que le prestre ^ qui chantoit la grant messe diroit le

Sanctus. Il en advintaultrement que ceulx qui l'avoient

entreprins ne pensoient: car, cuvdans avoir tout gai-

gné, aucuns d'entre eulx montèrent au palais pour

cuj^der tuer les seigneurs qui estoieut là
(
qui se re-

prindent ^ de trois mois en trois mois^ et sont quel-

que neuf, qui ont toute l'administration de la cité);

' Par un nommé Antoine de Volterra, scribe apostolique. (Sismondi,

XI, g5.) n Anthoine mit l'une main sur son espaule, et de l'autre

lui voelt coupper la gorge; mais quand Laurcns sentit le cop , sans

point estre navré à mort, soubdainement devestit son manteau dont il

couvrit son bras senestre, et dudestre, comme preux et liardy, tira

son espée, et fit signe de charger sur ses ennemys; et ceux, à demy
espouvantez, prestement tournèrent en fuite. « (Moli.net, II, i8o.)

' Pierre de Médicis, fils de Corne de Médicis et de Contesine des

Bardi, exerça la charge de gonfalonier. Mort en 1472, âgé de cin-

quante-trois ans. {Art de vérifier les dates, III, 754.}

^ « Laurent se défendit avec l'aide de ses deux écuyers, André et

Laurent Cavalcanti : le dernier fut blessé. » (Sismombi, XI, 97.)

''«Estienne, chapelain.» (Molinet, II, 179.) Etienne Bagnoni

,

curé de Montemurlo, était désigné, selon Sismondi (XI, g5), pour

frapper les victimes.

* Du verbe reprinre, reprendre, renouveler. Les premières éditions

mettent : changent ; Lenglet écrit renouvellent . Nous suivons le texte

de nos trois manuscrits.
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mais les entrepieiieurs dessusdiclz se trouvèrent mal

suyvis. En montant les degrez dudict palais, quelcun

leur ferma ung liuys après eulx, et quant ilz se trou-

vèrent en hault, ilz ne se trouvèrent que quatre ou

cinq ', tous espovcntez, et ne scavoient que dire.

Et ce voyant les seigneurs qui estoient en hault et

les serviteurs qui estoient avec eulx ( lesquelz par les

fenestres veoient l'esmeute de la ville, et avoient ouy

messire Jacques dePacis et aultres, emmy la place, de-

vant ledict palais, lesquelz cryoient : Libertàl libertàl

et Popolo! popolo ! qui estoient motz pour cujder

esmouvoir le peuple à leur part, ce que ledict peuple

ne vouloit faire, mais se tenoit : pourquoy s'enfuyt

de ladicte place ledict de Pacis et ses compaignons,

comme confuz de leur entreprinse), voyant ces choses

ces maistres ou gouverneurs de la ville, dont j'ay parlé,

qui estoient en ce palais, prindrent en cesle propre

instance ces cinq ou six qui y estoient montez, dontj'ay

parlé, mal accompaignez et mal suyvis, en intention

de tuer les gouverneurs, pour povoir commander de

par la cité, lesquelz ilz feirent incontinent pendre et

estrangler aux croisées dudict palais, entre lesquelz fut

pendu Tarchevcsque de Pise". Lesdictz gouverneurs,

voyant toute la ville desclaree pour eulx et pour la

part de Medicis, escripvirent incontinent aux passa-

' «Raphaël, cardinal de Saiact George au voile d'or,ne pveu au

conle Jeromin, l'aiclievesque dcPise, Jacques Pogc (Poggio), Cls de

Pogele très éloquent orateur, et Jacques Salviati. u (MotiNKT, II, 180.)

' François Salviati, créé archevêque de Pise eu i474- (Uguelli. III,

480.)
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giers que l'on prlnst tout homme que l'on trouveroit

fuyant et que on leur amenast. Ledict messirc Jacques

de Pacis fut prins sur la propre heure, et ung aultre ',

de par le pape Sixte, qui avoit ehari^e de gens d'armes

soubz le conte Hieronyme'' lequel estoit de cette entre-

prlnse : incontinent fut pendu ledict de Pacis ^, avec

les aultres, ausdictes feneslres. L'aultre serviteur du

Pape eut la teste tranchée, et plusieurs'* prins en la

\'ille, lesquelz furent tous penduz en la chaude (dont

Francisquin de Pacis en fut ung) : et me semble que,

' Jean-Baptiste de Montesecco
,
général de l'Église, officier de répu-

tation. (Machiavel, IV, 3i6.)

' Jérôme Riario, fils ou neveu du pape Sixte IV, seigneur de Forli

et d'Imola. Marié à Catherine , fille naturelle de Galéas-Marie Sforza

,

duc de Milan. Assassiné le i4 avril 1488. (Sismondi, II, 3o8 etsuiv.)

' Selon Molinet (II, i85), ce serait Francisque de Pacis (Pazzi) qui

aurait été pendu à une fenêtre du palais ; tandis que Jacques de Pacis

,

arrêté par un nommé Scipion, conduit « au plus bel bourg delà cité....

Ait pendu par le col. » Le récit de Molinet s'accorde à ce sujet avec

celui de Machiavel (IV, 528). François Pazzi, en frappant Laurent,

s'était blessé grièvement à la jambe : rentré chez lui , il essaya vaine-

ment de monter à cheval pour courir par la ville, afin d'exciter le peu-

ple à prendre les armes. Il pria son frère Jacques de le remplacer :

celui-ci, quoique vieux, accéda au désir de François, et alla dans la

place, criant : « A moi, Florentins! Liberté! » Onnel'écouta point,

et même il reçut des coups de pierres. Forcé de chercher son salut

dans la fuite, il sortit de Florence; mais, au passage des Alpes, des

montagnards l'arrêtèrent et le conduisirent à Florence, où il fut exé-

cuté. François, arraché de son lit, fut pendu à une des fenêtres du

palais.

* «Jehan Baptiste ( Montesecco } ,
persécuteur de Laurens de Medi-

cis, Anthoine et sire Estienne, prestre, qui la grande messe avoit

chantée, se tappirent en une abbaye; mais ils furent tirez hors, menez

au dernier supplice, et estranglez d'un bout de corde » (Molinet, II,

182.)
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en tout, furent quatorze ou quinze gians personnalges

penduz, et aucuns raenuz serviteurs tuez par la ville.

Peu de jours après ce cas advenu, je arrivaj audict

lieu de Florence, de par le Roy, et ne tarday gueres

,

depuis que partiz de Bourgongne, à y estre : car je ne

sejournay que deux ou trois jours avec Madame de Sa-

voie, qui estoit seur de nostre Roy, et me feit bien

bon recueil '. Et de là allay à Millan , où pareillement

sejournay deux ou trois jours, pour leur demander

des gens d'armes pour secourir lesdictz Florentins ,

desquelz estoient allyez pour lors : ce que liberallement

ilz acorderent , tant à la requeste du Roy, que pour

faire leur debvoir; et dès lors fournirent trois cens

hommes d'armes, et depuis en envoyèrent encores

d'aultres. Et pour conclusion de ceste matière, le Pape

envoya excommunier les Florentins ', ce cas inconti-

nent advenu, et feit marcher l'armée, quant et quant,

tant de luy que du roy de Naples : la{[uelle armée estoit

belle et grosse, et en grant nombre de gens de bien.

Hz misrent le siège devant la Chastellenie ^ près de

Senes, et la prindrent et plusieurs aultres places; et

fut grant adventure que de tous poinctz lesdictz Flo-

rentins ne furent destruictz : car ilz avoient esté long-

temps sans guerre et ne congnoissoient leur péril.

' La duchesse lui avait donné un secours de trois cents hommes

d'armes pour aider les Florentins contre le pape Sixte IV. (Gdiche-

NON, II, 145.) •

' La bulle d'excommunicalion est datée de Rome, le i" juin 1478.

(Raïnald., Annal, eccles., 1478, §. 10, page 2-5.)

* La Castellina, château fort à huit milles de Sienne. (Sismosdi. XI,

118.)
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Laurens de Meclicis
,
qui estolt leur chief en la cité

,

estoit jeune et gouverné de jeunes gens. On se anes-

toit fort à son oppinioii propre. Hz avoient peu de

chiefz, et leur armée très petite. Pour le Pape et le

roj Ferrant estoit chief le duc cl'Urbin ', grant et saige

homme, et bon cappitaine. Aussi y estoient le seigneur

Robert d'Arimini % qui puis a esté grant homme, et le

seigneur Constant de Peselle % et plusieurs aiiltres

,

avec les deux filz dudict roy ( c'est asscavoir le duc

de Calabre ^ et le seigneur dom Federic "
,
qui tous

deux vivent encores) , et grant nombre d'aultres gens

de bien.

Ainsi prenoient toutes les places qu'ilz assiegoient,

' Fi'édéric, fils naturel de Gui-Antoine, succéda, en 1444^ à Ode-

Antoine, son frère, dans le comté d'Urbin, par l'élection du peuple.

Honoré du titre de duc, en 1474, pai" le Pape. Marié i". à Gentille

Brancaleone; '2°. à Baptiste Sforza. Mort le 10 septembre 1482. (Art

de vérifier les dates, III, 763.)

" Robert Malatesta, seigneur de Rimini, capitaine vénitien. Marié

à Elisabeth, fille de Frédéric Ux'bain et de Baptiste Sforza. Mort le

10 septembre 1482. (Sismondi, XI, 225.) Il était fils naturel de Sigis-

mond de Rimini ; le pape Pie II le légitima, lui et son frère Salluste,

en i45o. (Idem, X, Diy-oiS.)

^ Costanzio Sforza, prince de Pesaro, fils d'Alexandre Sforza et de

Constance Varana de Camerino, neveu de François Sforza, duc de

Milan. Marié à Camille, fille de Marino Marzano d'Aragon, prince de

Rossano , duc de Sessa. (Zazzera, fam. de Sforza , B.) Mort le 17 juil-

let i485. (SiSMONDi, XI, 241.)

* Alphonse II , duc de Calabre , fils de Ferdinand I" et d'Isabelle

de Clermont. Marié à Hippolyte , fille de François Sforza , duc de

Milan. Couronné roi de ISaples le 8 mai 1494» abdiqua le 23 janvier

1495. Mort le 19 novembre suivant. [Art de vérifier les dates , III,

8490
' Voyez ci-dessus, page 25, note 1.
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mais non pas si piompteinent comme on feroit icy :

car ilzne scavoient jjointslbien la manière de prendre

places, ne de les delFendre; mais de tenir un champ

et de y donner bon ordre, tant aux vivres que aultres

choses qui sont nécessaires pour tenir les champs, ilz

le scavoient mieulx que nous. La faveur du Roy y feit

quelque chose, mais non pas tant que je eusse voulu:

car je n'avoye armée pour les ayder, mais seullement

avoye mon train. Je demouray audict Heu de Flo-

rence ung an, ou en leurs territoires, bien traicté

d'eulx et à leurs despeiis, et mieulx le derrenier jour

que le premier : et puis le Roy me manda m'en retour-

ner. Et en passant à M illan, je receuz le duc de Millan,

qui est appelle Jehan Galleasche', àhommaige de la du-

ché deGennes* (au moins madame sa mère, qui me feit

l'hommaige pour luy) , au ncJm du Roy : et de là vins

Jean-Galéas-Marie Sforza, fils de Galéas-Marie et de Bonne de

Savoie, succéda à son père, en 1476, au duché de Milan. Marié à Isa-

belle , fille d'Alphonse II , roi de IVaples. IMort empoisonné le 22 octo-

bre 1494? '^o*^
^^ vingt-cinq ans. {Art de vérifier les dates, III, 65 1.)

^ Commynes était porteur de deux pouvoirs du Roi, en date du

i5 juillet 1478, l'un pour renouveler l'alliance entre ce prince,

la duchesse de Milan et son fils ; l'autre pour le représenter dans

l'hommage des seigneuries de Gènes et de Savonne. Le traité d'al-

liance fut conclu le 18 août, et ratifié le 7 septembre suivant : cette

dernière date est aussi celle de l'acte de foi et hommage des dites sei-

gneuries ci -dessus mentionnées. A l'exception des doux pièces concer-

nant la ratification du traité , et rhommagc des seigneuries de

Gènes, etc., qui sont imprimées dans Du Mont (III, partie 11, 45-44)

>

tous ces documents sont inédits et se trouvent réunis aux preuves

jointes à ces Mémoires. Ils sont suivis de trois lettres, pareillement

inédites, relatives à la mission de Comm}nes à Florence, toutes trois

iidrcssécs à Louis Xî do la part de Lauront de Mcdicis , de la ropu-
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vers leRoj iiostre maistrc,(]ui me felt bonne chiere

et bon recueil, m'entremlt de ses affaires pins qu'il

n'avoit faicl jamais, moj couchant avec \uy, combien

que n'en fusse point clic;ne ctqu'il en avolt assez d'au!-

tres plus jdoines; mais il estoit si saige que on ne po-

voit faillir avec luy, mais que on luj obejst seulleraent

à ce qu'il coramandoit , sans y riens adjouster du sien.

CHAPITRE V.

Du retour de monsieur d'Argenton d'Italie en France , et de la

journée de Guinegaste.

Je trouvay ung peu le Roy nostre maistre envieilly,

et commencoit à soy disposer à malladie : toutesfois

il n'y parut pas si tost, et conduisoit toutes ses choses

par grant sens. Et encores luy duroit la guerre en Pi-

cardie , laquelle il avoit très fort à cueur ; et si avoient

ses adversaires dudict pays, s'ilz eussent eu le gouver-

nement. Le duc d'Austriche, depresentroy des Rom-
mains, ajant pour ceste année là les Flamans à son

commandement, vint assiéger Therouenne '
: et mon-

seigneur des Cordes, lieutenant pour le Roy en Picar-

die, amassa toute l'armée que le Roy avoit audict

pays et toutes les frontières, et huict mil francz ar-

chiers, et l'alla secourir. Dès ce que ledict duc d'Aus-

triche le sentit approcher, il leva son siège et luy alla

au devant : et se rencontrèrent en ung lieu appelle

blique de Florence et des gonfaloniers de cette ville. (Voyez à l'an-

née 1478, 1 5 juillet, 23 et 24 août.)

' Le jeudi 2g juillet i479- (Molinet, II, 200.)
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Gulnegaste '

. Ledict duc avoit: jurant nombre de peuple

dudict pays de Flandres, jusques à \ingt mil on plus
,

et aussi c[uelque peu d'Allcmans , et quelque trois

cens An£»lois que menoit messire Thomas Abrigan %
ung chevalier d'Angleterre

,
qui avoit servy le duc

Charles de Bourgongne. Les gens de cheval du Roy,

qui estoient en plus grant nombre de beaucoup que

les aultres, rompirent les gens de cheval du duc, les

chassèrent jusques ;i Aire , et Philippe Monseigneur de

Ravestain% qui les menoit. Ledict duc se joignit auprès

de ses gens de pied '*.

' Guincgate, département du Pas-de-Calais. La bataille à laquelle

ce village donna son nom, eut lieu le 7 août i479- Voyez Molinet (II
,

9.20 ), qui fait un récit détaillé de cette affaire.

' Thomas d'Orican ou d'Aurican avait cinq cents archers anglais

piétons sous ses ordres. Il fut créé chevalier avant la bataille. Blessé en

1481, à la prise de Dordreck. (Molinet, II, 9.04, 209, 284.)

'Philippe de Clèves, seigneur de Ravenstein, fds d'Adolphe de

Clèvcs, sire de Ravenstein, et deBéatrix de Portugal. Marié à Fran-

çoise de Luxembourg, dame d'Enghien. Mort en i528. (Anselme, I,

5g^; IIT, 728.) Il fut démis de l'emploi de gouverneur des Pays-Bas

en i477î lors du mariage de Marie de Bourgogne. (y4ri de vérifier les

dates, III, 214.)

^ « Et dict on que le duc d'Austricc chargea dessus ung homme

d'armes, sur lequel il brisa sa lance eu trois pièces, et abbatit uiig

franc archier d'ung baston qu'il avoit en sa main; et depuis print ung

prisonnier, nommé Alexandre, de la nation de Bretaigne, lequel lui

donna sa foy. Advint en ce très dur rencontre que Philippe Rlonsei-

gneur (de Ravenstein), très preux et vaillant de son corps, jeusne

d'eagc et plain d'esprit, donna dedens comme les aultres, où il acquist

honneur et bruyt; mais il se fourra si avant, ]iour ce qu'il cstoit fort

monté, que quant il .se ciiyda rejoindre en sa ])alaille avecq les aultres.

il trouva les François en poinctc, et fut couppé et séquestré des Bour-

guignons ]l avoit une manteline de drap d'or, riche et gorgiase. Si

ruvdrrent ses cnnemvs avoir trouvé le dur d'.Xustrice ; il fut accueilli
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Le Roy avoit en ceste armée bien unze cens hommes

d'armes d'ordonnance. Tous ne cliasserent point, mais

monseigneur des Cordes, qui estoit chief, et monsei-

gneur de Torcy avec luy : et combien que ce îust faict

vaillamment, si n'appartient il point aux chiefz de

chasser. De l'avant garde et arrière garde, aucuns se

retirèrent, soubz couleur d'aller garder leurs pinces :

aultres fuyrent à bon escient. Les gens de pied dudict

duc ne fuyrent point , si en furent ilz en quelque

bransle ; mais ilz avoient avec eulx bien deux cens

gentilz hommes de bonne estoffe, à pied, qui les con-

duisoient : et estolent de ce nombre monseigneur de

Romont, fîlz de la maison de Savoye, et le conte de

Nanssau ', et plusieurs aultres, qui encores vivent. La

vertu de ceulx là feit tenir bon à ce peuple : qui fut

merveille, veu qu'ilz veoient fuyr leurs gens de che-

val- Les francz archiers qui estoient pour le Roy se

misrent à piller le charroy dudict duc et de ceulx qui

le suyvoient, comm.e vivendiers et aultres. Sur eulx

saillirent quelques gens de pied dudict duc, et en

de dix lances qui lui tindrent le fer au dos et lui donnèrent une chasse

jusques à demy lieue d'Aire. » (Moliket, II, 212.)

' Engelbert, comte de Nassau et de Yiaiiden , baron de Breda et de

Leck, etc., fds de Jean, comte de Nassau, et de Marie de Loon et

Ileynsberg, chevalier de la Toison d'or, gouverneur du Brabant. Ma-

rié à Limbourg, fille de Charles, marquis de Baden, dont il n'eut

point d'enfans. Mort en i5o4, laissant pour son héritier Jean, son

frère. ( Ge'nénlngie des comtes de Nassau.) « Etoit premier chambel-

lan de Maximilien, » et mourut «le penultiesme jourdemay i5o4- »

(MoLisET, IV, 64; V, 221.) M. de Reiffenberg le dit mort en i494 "

on voit que c'est une erreur. (Baratte, Hist. des ducs de Bourgogne,

édit. de M. de Reiffenberg, IX, 227.)
"
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tuèrent quelque nomhre. De la part dudict duc il y
eut plus de perte que de la nostre, et de gens prlns et

inors; mais le champ luy demoura : et croj bien que

s'il eust eu conseil de retourner devant Therouenne

,

qu'il n'eust trouvé ame dedans, et aulant en Arras. Il

ne l'osa entreprendre, qui fut à son dommaige; mais

en tel cas on n'est pas tousjours adverl.j du plus né-

cessaire : et aussi il avoit des crainctes de son costé. Je

ne parle de ce propos que par ouyr dire , car je n'y

estoye pas; mais pour continuer ma matière m'en a

fallu dire quelque chose.

J'estoye avec le Roy quant les nouvelles luy en vin-

drent , et en fut très dolent : car il n'avoit point acous-

tumé de perdre ,* mais estoit si heureux en tous ses

faictz qu'il sembloit que toutes choses allassent à son

plaisir. Mais aussi son sens y aydoil bien à luy faire

venir cest heur: car il ne mettoit riens en hasard et

ne vouloit pour riens chercher les batailles, et ceste cy

n'estoit point de son commandement. 11 faisoit ses

armées si grosses, qu'il se trouvoit peu de gens pour

les combatre,et estoit bien garny d'artillerie mieulx

que jamais roy de France : et ainsi essayoit de soub-

dainement prendre les places, et par especial celles

qu'il senloit mal fournies : et quant il les avoit, il y
mettoit tant de gens et d'artillerie

, que c estoit chose

impossible de les reprendre sur hiy : et s'il v avoit de-

dans quelque forte place ung cappitaine ou aultre

qui eust povoir de la bailler pour argent, et qu'il

voulsist pratic((uer avec hiy, il povoit estre seur qu'il

avoit trouvé marchant, et ne l'eust on sceu espoventer
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a luy (k inamier grant somme, car li!)orallemenl l'acor-

dolt. Il eut elFroy de prime face de ceste balalllc, ciij-

dant que on ne U\y eust dict la vérité et qu'elle fust

de tous poinctz perdue, car il scavoitbien que, si elle

eust esté perdue, qu'il avoit perdu tout ce qu'il avoit

conquis sur ceste maison de Bourgongne et en ces

marches là, et le demeurant en grant hasaid. Toutes-

fois, quant il sceut la vérité, il eut patience, et deli-

I)era d'y donner ordre en façon que l'on n'cntrepren-

droit plus telles choses sans son sceu, et fut très con-

tent de monseigneur des Cordes.

Dès ceste heure là délibéra de traicter paix avec

le duc d'Austriche , mais qu'il la peust faire de tous

poinctz à son advantaige et que, en la faisant, il

bridast si bien ledict duc
,
par le moyen de ses subjectz

propres qu'il congnoissoit enclins à ce qu'il cherchoit,

qu'il n'eust jamais povoir de luy mal faire. Aussi desi-

roit de tout son cueur de povoir mettre une grant po-

lice en son royaulme, et principallement sur la longueur

des procez, et, en ce passaigc,bien brider ceste court de

Parlement : non point diminuer leur nombre, ne leur

auctorité; mais il avoit contre cueur plusieurs choses,

dont il la hayoit'. Aussi desiroit fort que en ce

royaulme l'on usast d'une coustume, et d'ung poiz et

d'une mesure, et que toutes ces coustumes fussent

mises en francois en ung beau livre, pour éviter la

cautelle et pillerie des advocatz, qui est si grande

' Nous adoptons le texte de Sauvage. Les trois manuscrits portent :

« dont il asxoi.'it. » On lit dans la première édition : « Mais il avoit

plusieurs choses au cueur dont il A;.y essnyoit »

II. i4



210 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1479]

en ce royaulmc, que en nul aultre elle n'est sembla-

ble, et les nobles d'icelluy la dolbvent bien congnois-

tre : et si Dieu luj eust donné la grâce de vivre encores

cinq ou six ans , sans estre trop pressé de malladie, il

eust faict beaucoup de bien à sondict rojaulnie. Aussi

les avoit il fort pressé, et plus que ne feit jamais roj ;

mais par auctorité et remonstrances ne luy ont point

sceu faire soulager , et falloit qu'il vinst de luy, comme

lors eust faict, si Dieu IVust voulu préserver de mal-

ladie: et, pour ce, faict bon bien faire tandis qu'on a

le loisir, et Dieu donne santé '.

L'appoinctement que le Roy desiroit faire avec le-

dict duc d'Austriche et sa femme et leur pays, c'estoit

,

par la main des Ganthois, de traicter le mariaige de

monseigneur le Daulphin son filz, à présent roy, avec

lafiUedesdictzducet duchesse, et que par ce moyen luy

laissassent les contez de Bourgongne, Auxerrois, Mas-

connois et Cliarolois : et leur rendoit Arthois, retenant

la cité d'Arras" en Testât qu'il l'avoit mise, car la ville

n'esloit plus riens, veu la closture de la cité : car avant

que le Roy prinst Arras, la ville cloyoit contre la cité,

et y avoit grans fossez et grans murailles entre deux.

Ainsi la cité estoit bien close, et tenue du Roy par

l'evesque; mais les seigneurs de cesle maison de Bour-

gongne ont tousjoui\s (au moins depuis cent ans en ca"^

Hiict evesque qui leur a pieu, et aussi cappitaine de la

Et que Dieu donne santé et entendement aux hoi7irncs. (Première

édition, Sauvage et autres.)

" Ces projets furent réalisés, jilus tard, par le traité conclu à An*as le

ut5 décembre 1489.
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cilé. Le Roy feil Topposite, pour .'m^mcntcr son aiu-

toritc, et feit abbatre lesdlctes murailles, et les faire

au rebours : car la cité cloyoit contre la ville, et écrans

fossez entre les deux : et par ainsi il ne donnoit riens
,

car la ville, aujourd'luiy , f'ault qu'elle obeysse à la

cité. De la duché de Bourgongne et conté de Rou-

longiie, et des villes assises et situées sur la rivière de

Somme, des chastellenies de Peronne, Roye et Mon-

didier, il ne faisoit nulle mention. Et se menoient

ces marchez , et y prestoient ceulx de Gand l'oreille

,

et estoient fort rudes audict duc et à la duchesse sa

femme : et aucunes aultres des grans villes de Flandres

et Brabant estoient assez enclines à leur voulenté , et

par especial Brucelles ; qui estoit grant merveille '

,

veu que les ducz Philippe et Charles de Bourgongne

y avoient tousjours demouré , et à présent s'y tenoient

encores lesdictz duc et duchesse d'Austriche ; mais les

ayses et plaisirs qu'ilz avoient eu soubz les seigneurs

dessusdictz leur avoient faict mescongnoistre Dieu et

leur seigneur, et cherchoient quelque malle fortune
,

qui depuis leur est advenue, comme avez veu.

CHAPITRE yi.

Comment le roj Loys, pav une raalladie
,
perdit aucunement le

sens et la parolle
,
guérissant et rencheant par diverses fois, et

comme il se mainlenoit en son chasleau du Plessis lez Tours.

Durant ce temps, qui est Tan mil quatre cens

' Toutes les éditions portent : « qui estoit tant riche que mer-

veilles. » La leçon des manuscrits nous paraît offrir un sens plus en

harmonie avec ce qui précède et ce qui suit.
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soixante et dix neuf ', au mois de mars, cstolent

trefves entre les dessusdictz : et vouloit le Roy paix,

et par especial en ce quartier dont je parle, mais que

ce fust de tous poinctz à son ndvanlaige, comme j'ay

dict. Jà commcncoit à envieillir et devenir maliade :

et estant aux Forges, près de Chinon, h son disner,

luy vint comme une percucion % et perdit la parolle.

Il fut levé de table , et tenu près du feu, et les fenestres

closes : et combien qu'il s'en voulsist approcher, Ton

l'en garda (aucuns cujdoient bien faire); et fut l'an

mil quatre cens quatre vingt % au mois de mars, que

ceste malladie luy print. 11 perdit de tous poinctz la

parolle, et toute congnolssance et mémoire. Sur

l'heure y arrivastes vous, monseigneur de Vienne,

qui pour lors estiez son médecin , et sur l'heure luy

feites bailler ung clistere,et ouvrir les fenestres et

bailler l'air; et incontinent quelque peu de parolle luy

revint, et du sens : puis monta à cheval et retourna

aux Forges, car ce mal luy print en une petite paroisse,

à ung quart de lieue de là, où il estoit allé ouyr

la messe. Ledict seigneur fut bien pensé, et faisoit

signes de ce qu'il vouloit dire. Entre les aullrcs cho-

ses, demanda l'official de Tours pour se confesser, et

" Vieux style.

' Percussion , espèce de maladie, apoplexie. ( Roquefort )— Sauvage

et ses succe.sscurs mettent : « une perchision. »

' « Au dit an 1480, au mois de mars, le lloj- estant en son hostcl du

Plessis du Parc lez Tours, fut merveilleusement malade d'une ma-

ladie qui soubdaincment le prit, dont fut dit depuis qu'il fut m
grand danger de mort. » (C/iro/tit/uc scandaleuse ; voyez LK.NtJLET, li,

i6(.)
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lelt signe que l'on me manclasl : car j'esloje allé à

Argenton
,
qui est à quelques dix lieues de là.

Quant j'arrivay, le trouvay à table, avecluy rnaistre

Adam Fumée ', qui aultresfois avoit este médecin du

Yoy Charles son père, à ceste heure, que je parle,

maistre des requestes, et ung aultre médecin , appelle

maistre Claude '. 11 entendoitpeu de ce qu'on luy di-

soit;mais de douleur, il n'en sentoit point : il me

feit signe que je couchasse en sa chambre : il ne for-

moit gueres de molz. Je le servis l'espace de quinze '

jours à table et à l'entour de sa personne, comnîc

varlet de chambre : que je tenoye à grant honneur,

et y estoje bien tenu. Au bout de deux ou trois jours,

la parolle luy commencen à revenir et le sens : et liiy

sembloit que nul ne l'entendoit si bien que moy,

parquoy vouloit que tousjours me tinsse auprès de luy :

' Adam Fumée, chevalier, seigneur des Roches Saint-Quentin, est

désigné dans le compte de Nicole Herbelot, changeur du trésor, pour

l'année i494j comme conseiller du Roi, maître des requêtes de son

hôtel, et comjnis à la garde des sceaux (par commission) en rempla-

cement de Guillaume de Rochefort (décédé le 12 août 1492). (Gabrikl

Naudé; voyez Lekglet, IV, partiel
,
page 258.) Le P. Anselme (VI, 4^0)

place sa mort en novembre i494- Ce renseignement est probablement

exact : car les registres du parlement de Paris (Conseil, vol. XXXIX
,

fol. i3, verso), à la date du g décembre i494î mentionnent la récep-

tion d'Adam Fumée, conseiller au parlement, à l'office de maître des

requêtes ordinaires, « vacant par le trespas de feu rnessire Adam Fu-

mée, son père. » C'est donc à tort que Naudé fait mourir ce dernier

en i5oo.

' Claude de Molins, médecin et conseiller du Roi. (Sixième compte

de Pierre de Lailly, du i" octobre 1478 au 12 décembre i479- R'bl»

Roy., fonds Gnignières , Ms. n° 772% fol. 687, verso.)

^ Toutes les éditions portent « quarante jours. »
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et se confessa audict officiai , moy présent , car aiiltre-

ment ne se fussent entendu. Il n'avoit pas grans pa-

roUes à dire, car il s'estoit confessé peu de jours para-

vant, pour ce que quant les roys de France veulent

toucher les mallades des escrouelles ilz se confessent :

et nostre Roy n'y failloit jamais une fois la sepmaine.

Si les aultres ne le font, iiz font très mal, car tous-

jours y a largement mallades. Comme il se trouva uuç^

peu amendé, il commencea à s'enquérir qui estoient

ceulx qui l'avoient tenu par force. Il luy fut dict , et

incontinent les chassa tous de sa maison. A aucuns

osta leurs offices, et oncques puis ne les veit : aux

aultres, comme monseigneur de Segrc ' et Gilbert de

Grassay % seigneur de Champeroux , n'osta riens ;

mais les envoya.

Beaucoup furent eshahys de ceste fantaisie, blas-

merent ce cas, disans qu'ilz l'avoient faict pour le

bien, et disoient vray ; mais les ymaginations des

princes sont diverses, et ne les peuvent pas entendre

tous ceulx qui se meslent d'en parler. Il n'estoit riens

tlont il eust si grant craincte que de perdre son auclo-

' Jacques d'Espinay, seigneur de Segre etd'Ussé, capitaiae, pour

le Roi, de la ville de Saint-IMacairo, fils de Richard, sire d'Espiiin\,

chainhellan de François II, duc de Rrctagne, et de Réatrix , fille de

Guillaume de Montauban. Marié à Anne, héritière de Moncontour.

f Cabinet des titres. ) Il est qualifié, siu' l'état des officiers de la maison

lie la Reine, pour les années 1496-1498, «conseiller et chambrllau

(lu Roi (Chai les VIII), et grand-maître d'hôtel de la Reine. » (/lis-

foire de Charles FUI, 706.) Pierre de Rohan, maréchal de France,

le nomme l'un de ses exécuteurs testamentaires, le 19 avril ijog ( M^^-

nicE, Mémoires, 11), 892.)

' Voyez tome 1 ,
page 047, note 2.
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rilé, qu'il avoll h'wn grande, et que on luy desobejst

en qucl(|ue chose que ce fust. D'auitre part, il scavoit

que le roy Charles, son père, quant il print la tnal-

ladie dont il mourut, entra en jmagination qu'on

le vouloit empoisonner à la requeste de son filz, et

se y mit si avant qu'il ne vouloit plus manger : par-

quoj fut advisc, par le conseil de ses médecins et de ses

plus grans et especiaulx serviteurs, que on le feioit

manger par force : et ainsi fut faict, par grant délibé-

ration et ordre des personnes qui le servoient , et liiy

lut mis des coulis en la bouche : et, peu après cesie

force, ledict roy Charles mourut. Ledict roy Loys

,

qui de tout temps avoit blasmé ceste façon, prinl

tant à cucur que merveilles que ainsi l'on l'avoit

tenu par force : et en faisoit plus de semblant f[u'il

ne luy teuoit au cueur, car le principal fons de cesle

matière, qui le mouvoit, estoit de paour qu'on ne le

voulsist maistriser en toutes aultres choses, comme

en expédition de ses affaires et matières, soubz cou-

leur de dire que son sens ne fust pas bon , ne suffisant.

Quant il eut faict cest espoventement à ceulx dont

j'ay parlé, il s'enquitde l'expédition du conseil et des

despesches qu'on avoit faictes en dix ou douze jours

qu'il avoit esté mallade, dont avoient la charge l'eves-

que d'Alby ', son frère le gouverneur de Bourgongne %

le mareschal de Gié % et le seigneur du Lude (car

' Louis d'Amboise, évèque d'Alby, noiumé, en t48o, lieutenant gé-

néral pour le Roi en Bourgogne, fils de Pierre d'Amboise, sire de

Chauraont, et d'Anne de Bueil. 3Iort on i5o5. (Anselme, VU, 124 }

" Voyez tome I
,
page Sa , note 2.

^ Voyez tome I
,
page 367, note i

.
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ceulx là se trouvèrent à l'heure que son mal luj print^

et estolent tous logiez soubz sa chambre, en deux pe-

tites chambrettes qu'il javoit), et voulut veolr les lettres

closes qui estoient arrivées et qui airivoient chascune

heure : l'on luy monstroit les principalles, et je les

luj lisoje. Il faisoit semblant de les entendre, et les

j)renoit en sa main, et faisoit semblant de les lire,

combien qu'il n'eust nulle congnoissance, et disoit

quelque mot, ou faisoit signe des responces qu'il vou-

loit qui fussent faictes. Nous faisions peu d'expéditions,

en attendant la fin de ceste maliadie : car il estoit

maislre avec lequel il falloit charrier droicl. Ceste

maliadie luy dura bien environ quinze jours, etrevint,

quant au sens et à la parolle, en son premier estât;

mais il demoura très foible, et en grant suspection de

retourner en cest inconvénient : car naturellement il

estoit enclin h ne vouloir croire le conseil des médecins.

Dès ce qu'il se trouva bien, il délivra le cardinal

Ballue ', qu'il avoit tenu quatorze ans ^ prisonnier, et

' Voyez tome I, page 122, note 5. — Voici l'ordre du Roi au clian-

cclicr poui' cette délivrance : « JMonsieur le chancelier, après dîner

assemblez tout le conseil, et délivrez le cardinal Ballue de mes mains

et le baillez à l'archepresbtre de Lodau, au nom de M. le légat, lequel

a commission expresse de nostre Sainct Pcre
,
pour le faire; c'est-à-

dire, que je baille es mains de nostre Sainct Père, et de M. le legnt

pour lui, et de 31. archepresbtre pour M. le légat, en attendant s.i

venue. Je luy ai rescript ([u'il s'en vienne bastivemcnt, et pour ce je

croy ([u'il sera à IN'oel à Orléans, là où vous irez, et les plus gros per-

sonnages que je pourrai trouver, pour lui eu requérir justice. Regar-

dez les protestations que vous devez faire après dîner, et les baillez en

le délivrant. Et à Dieu, monsieur le chancelier. Escript au Plessis du

Parc, le 20*" jour «le décembre 1480. » (Noie de Lenglet.)

' Le cardinal Ualue ne fut détenu que onze ans, avant été arrêté et
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inainlcsfois en avoit esté requis du siège apostolieque,

et d'ailleurs : et s'en feit absouidrc d'ung bref v.n\oyé

par noslre sainct pcre le Pape à sa requeste. Comme
ce mal luj print, ceulx qui pour lors estoient avec

luy le tindrent pour mort, et ordonnèrent plusieurs

inandemens pour rompre une très excessive et cruelle

taille que nouvellement il avoit mise sus, par le con-

seil de monseigneur des Cordes , son lieutenant en

Picardie, pour entretenir vingt mil hommes de pied
,

tousjours prestz, et deux mil cinq cens pionniers, et

s'appelloient ces gens icj les gens du champ' : et or-

mené prisonnier à Montbazon au mois d'avril i46g. ( Chronique scan-

daleuse ; voyez Lenglet, Il , 80-81.) Les motifs de son arrestation sont

rapportés par Commynes au chapitre xv du livre II de ces Mémoires.

(Voyez tome I
,
page 206. ) Le quatrième compte d'André Briçonnet

pour l'année finie le dernier septembre 1470, nous fournit un docu-

ment qui trouve ici sa place naturelle; on y lit : « Guyon de Broe

,

escuyer, seigneur de Yas, maistre d'ostf 1 du Ro}', 60 livres, 2 février,

pour faire cage de fer, au cliasteau Douzain
,
pour y mettre le cardinal

d'Angers.» (Bibl. lào\., fonds Gaignières, Ms. n° 772% fol. ^S5

,

recto.)

On trouve dans les registres aux comptes de 1 480-1 481, que le

seigneur des Cordes avait le commandement en chef de ces troupes,

et que, pour les surveiller, il se tenait au château de Framechon près

de Poix, où il recevait ordinairement les députations des personnes

qui avaient des réclamations à faire aux trésoriers de ces gens de

guerre, comme on le voit encore par le document suivant : « A maistre

JaqueGroul, advocat et conseiller d'icelle ville [d'Amiens], la sommede

xiv' vin' pour avoir, au commandement de mes dits seigneurs , fait deux

volages et porté lettres de par mes dits seigneurs en la ville de Flame-

chon, devers monseigneur Deskerdcs, affin d'avoir paiement, des tréso-

riers du champ du Roi, des hallebardes, dagues et picques faites en

la ville d'Amiens, ci xn:i' viii*. » (57*^ registre aux comptes , Y. 3.) Le

bailli de Rouen commandait les pionniers du champ ; ces pionniers

étaient logés à Abbevillc et aux environs. On leur exj)édiait des l)lés
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donna avec eiilx quinze cens hommes d'armes de son

ordonnance, pour descendre à pied quant il en seroit

besoing, et si feit faire grant nombre de charriolz

,

pour les clorrc, et des tentes et pavillons : et prenoit

cecy sur l'ost du duc de Bourgongne, et coustolt ce

champ quinze cens mil francz l'an. Quant il i'utprest,

il l'alla veoir mettre auprès de Pont de l'Aichc', en

par la rivicrc de Somme : c'est ce cjuc nous apprend une délibération

de l'éclicvinage d'Amiens, du ij septembre i^B'i. (Notecouimiiniquce

par M. H. Dusevel.) ...

' (( En l'année 1481 (commencée le 22 avril), le Roy voulust et or-

donna que certain camp de bois, qu'il avoit fait faire pour tenir les

champs conU'e ses ennemis, fust dressé et mis en estât en une grand

plaine près le Pont de l'Arche, pour illec le veoir, et dedans icelluy

certaine quantité de gens de guei're armez , avec hallebardiers et pic-

quiers, que nouvellement avoit mis sus, dont il avoit donné la con-

duite des dits gens de guerre à messire Phelijipc de Crevecœur, che-

valier, seigneur des Querdes, et à maistre Guillaume Picquart, baillif

de Rouen, dedans lequel camp il voulust que lesdits gens de guerre

feusscnt par l'espace d'un mois, pour sçavoir comment ils se condui-

soient dedans, et pour sçavoir quels vivres il conviendroit avoir à ceux

qui seroicnt dedans ledit camp, durant le temps qu'ils }• seroient. Et

pour aler au dit camp, que le Rov avoit ordonné estre prest dedans

le quiiiziesme jour de juin , le Roy s'approcha près de Paris, et fist la

feste de Penlecoste à INostre Dame de Chartres, et d'illec s'en ala au

dit Pont de l'Arche, et de là au dit camp, qui fut choisi et assis entre

ledit Pont de l'Arche et le Pont Sainct Pierre
;
partie duquel camp , tel

qu'il pouvoit contenir, fut fossoyé au long de ce qui en fut dressé, et

dedans fut tendu des tentes et pavillons, et aussi y fut mis de l'arlille-

ric, et de ce qui estoit requis Après ces choses le Roy— s'en

vint.... et s'en partit pour retourner au dit lieu de Chartres, Selomc,

Vendosme et à l'ours, et en renvoya toutes les compaignies qui

cstoient venus au dit camp par son ordonnance chascun en sa garni-

son. » {Cliroidfjuc scandaleuse : voyez Lesclet, II, 161. ) Cet arme-

ment donna quelque inquiétude au roi d'Angleterre c'est ce que

jirouve la Ktlrc suixanlc, adressée au grand chambellan de re prince,
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Normandie : en mie belle vallée qui
_y

est, esloientles

six mil Suisses dont j'ay parlé ', et ce nombre jamais

que ccste fois ne les veit. Et s'en retourna à Tours,

au({uel lieu luy reprint sa malladie '
: dercchief perdit

la parolle , et fut quelque deux heures que on cuydoit

le seigneur de Hasting, pai- Louis XL « Mou bon cousin, j'ay cstéad-

vcrti par aucuns niaiclians de INormandye venans d'Angleterre, comme

il a couru ung bruit par delà que j'estoys à Boulongne et que je alloys

niectre le siège à Callaix. Mon bon cousin
,
pour ce que la chose me

touche et à mon honneur, je vous prie que vueilliez dire à monsieur

mon cousin que je n'y pense oncques, ne le vouldroys faire ne souf-

frir toucher au moindre villaige de la terre de Callaix : et quant

aucun y vouldroit entreprendre, je le vouldroys deffendre à mon po-

voir; et ne suys bougé du Plessis du Parc jusques au xxvi'= jour du

moys de may, et m'envoys vcoir mon champ auprès du Pont de l'Arche

que je n'ay encores veu, et ay mandé monsieur Desquerdes et les Pic-

quars pour y estre à la fin de ce moys, et je vous asseure que la vérité

est ceste là, et ne trouvera point monsieur mon cousin faulte en ce

que luy ay promis (1481). » (Bibl. Kow, fonds Saint Germain Ilarlay,

Ms. 5og, fol. 5i4.)

' Yoyez ci-dessus, page 392.

' 't Au dit temps (1481) , le Roy qui avoit esté malade à Tours, s'en

partit du dit lieu de Tours, et s'en ala à Thouars, où aussi y devint

très fort malade, et y fut en très grand danger de mort; parquoy et

aiin de recouvrer sa santé, envoya faire maintes offrandes et donner

de grandes sommes de deniers en diverses églises de ce royaume, et

fist de grandes fondations, et entre les autres fondations, fonda en la

saincte chapelle du Palais Royal à Paris, une haute messe pour y estre

ditte chascun jour en l'honneur de monseigneur sainct Jehan, à

l'heure de sept heures du matin , laquelle il oi'donna estre chantée

par huit chantres qui e.stoient venus du pays de Provences, lesquels

avoient esté au rov René de Secille , et de sa chapelle, qui s'en vin-

rent après le trespas du dit feu roy René, leur maistre, devers le Roy

qui les recueillit , comme dit est. Et fonda laditte messe de mil livres

jiarisis, prises sur la ferme et coustume du poisson de mer qui se vend

ts halles de Paris. » {Chronique scandaleuse . voyez Lenglet, II, 162.)
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qu'il fust mort, et estoit en une gallerie, couche sur

une pîiillasse, et plusieurs avecluj.

Monseigneur du Bouchage et moj le vouasmes h

monseigneur Saint Claude, et tous les aultres qui

estoient presens \uy vouèrent aussi. Incontinent la

parolle lui revint, et sur l'heure alla par la maison,

très foible: et fut ceste seconde malladie, l'an mil quatre

cens ([uatre vingt et ung, et alloit par pays comme de-

vant. Il alla chez moj, à Argenton ' (où il y fut ung

mois, et y fut fort mallade), et de là h Thouars, où

sembloblement fut mallade : et de là entreprint le

vojaige de Sainct Claude % où il avoit esté voué, comme
avez ouy. Il m'avoit envoyé en Savoye, comme il par-

tit de Thouars, contre les seigneurs de la Chambre %

' Louis XI rendit une ordonnance datée de ce lieu dans le mois de

novembre 1481. (Ordonnance.'; des rois de France, XVIII, 70Q.) Il

était à Thouars en janvier et février suivants (Id., ib.. page 71 i-yôô),

et à Saint-Claude en avril. (Id., XIX, page 40
' « Apres ce que le Roy eust esté ainsi malade, il se voua d'alcr

en pèlerinage à monseigneur sainct Claude : ce qu'il entreprit de faire,

et s'en vint à Noslre Dame de Clcry faire ses olTrandes, et puis se par-

tit d'illec pour aller accomplir son dit voyage. Et pour estre plus seu-

rcnient de sa personne, y mena avec luv liuict cens lances et plusieurs

autres gens de guerre, qu'on estimoit bien à six mille combattans. Et

avant son partement du pays de Tourraiae, ala à Amboise veoir mon-

seigneur le Dauphin, son fils, que jamais n'avoit veu, au moins que

bien peu, et au département luy donna sa bénédiction, et le laissa en

la garde de monseigneur Pierre de Bourbon, seigneur de Bcaujeu,

lequel il fist son lieutenant gênerai par tout son royaume durant son

dit voyage. Et lors déclara le Roy à monseigneur le Dauphin qu'il

vouloit qu'il oljeist à mon dit seigneur de Beaujeu , et qu'il fist tout ce

qu'il lui ordonneroit, et tout ainsi que si luy mesme luy comman-

doit. » ( Chronique scandaleuse ; voyez Lksglet, II, i65.)

^
^ Louis, comte de La Chambre li <lt I.évilk-, \icomtc de Maurienne.



[1481] LIVRE VI, CHAPITRE VI. 221

de MIollans ' et de Bresse ', et les y njdoit en secret,

pour ce qu'ilz avoient prins le seigneur de Luj ^, du

Daulpliinc, lequel il avoit mis au gouvernement du

duc Philibert, son nepveu. Et envoya après moy grant

force gens d'armes'*, que je menoje à Mascon, contre

fils d'Aymé deSeyssel, premier comte de La Chambre , et de Marie de

Savoie de Raconis. Marié i". à Jeanne de Chalon, fille de Louis de

Chalon
,
prince d'Orange ;

2°. à Anne de La Tour-Bologne , veuve

d'Alexandre Stuart, duc d'Albanie. Mort le 17 mai iSiy. (Cabinet des

titres ; et Guichenon, III, 1200, Preuves.)

' Louis de Myolans, créé maréchal de Savoie en 1478, en cessa les

fonctions en 1482. (Guichenon, II, i45, 147O H épousa Françoise de

Chabanes, qui se remaria le 8 juillet i5i6. (Anselme, II, 206.)

" Voyez tome I, page i53, note i.

' Philibert deGrolée, chevalier, seigneur d'illius (d'Huis), con-

seiller et chambellan de Louis XI, gouverneur de Lyon. Marié à Mar-

guerite de Clermont. (Guichenon, Hist. de Bresse, etc., suite de la

ni* partie, page xoS.) « Le comte de Bresse, assuré de l'intention du

Roi, sous prétexte d'aller à la chasse du côté de Pignerol, se rendit au-

près de Turin, à l'aube du jour, veille de Saint-Sébastien , au mois de

janvier mil quatre cent Imitante, suivi de Thomas de Saluées, frère du

marquis : ils entrèrent dans le château de Turin et dans la chambre

où couchoit le duc, où étoit le comte de La Chambre, que Thomas de

Saluées, par commandement du comte de Bresse, prit, lui disant :

« Vous êtes prisonnier du xoi de France », et le fit mettre en prison. »

(GviCHv.îiOîi, Hist. de Savoie, II, 4^, i46.)

^ Dans un compte de Jehan Raguier, pour l'année i479î se lit la

mention suivante : « A Jacques de Silly, grenetier de Lizieux
,
pour la

depence qu'il luy conviendra faire pour mener de Savoye en la compa-

gnie du seigneur d'Argenton les deux cens archers françois de la garde

du Roy, 5oo livres. » (Biel. Vi.o\., fonds Gaig?iières, Ms. n° 772',

fol. 705, verso.) La lettre qu'on va lire a rapport à la même mission;

elle a pour suscription : « A mon frère, monsieur de Dunois. Mon
frère, mon amy

,
j'ay veu ce que m'avez escript, vous avez fait le

mieulx du monde jusques ici : et ne scay comment je vous en sauray

remercier. Il est force, puisque vous avez encommencé, que vous
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monseigneur de Bresse : toiitesfois luy et moi nous

acordasmcs en secret, et il print ledict seigneur de la

Chambre, couché avec ledict duc à Turin, en Piémont,

où il estoit, et puis me le feit scavoir, et incontinent

je feis retirer les gens d'armes : car il amena le duc de

Savoye à Grenoble, où monseigneur le mareschal de

Bourgon(5ne, marquis de Rothelin', et moj l'allasmes

recevoir. Le Pioj me manda venir devers lui à Beaujcu

en Bcaujollois, et fuz esbaliy de le veoir tant mesgre

et deffaict, et me esbahissois comme il povoit aller

par pays ; mais son grant cueur le portoit.

Audict lieu de Beaujeu, il receut lettres comme la du-

chesse d'Austriche estoit morte d'une cheute de che-

val, car elle chevaulchoit ung hobin "" ardant : il la l'eit

cheoir, et tomba sur une grant pièce de boys : aucuns

disent que ce ne fut point de la cheute, mais d'une

fiebvre. Quoy qu'il en soit, elle mourut peu de jours

après ladicte cheute, et fut ung très grand dommaige

pour ses subjeclz et amys, car oncques puis n'eurent

bien ne paix : car ce peuple de Gand, et aultres villes,

l'avoient en plus grant révérence que le mary, h cause

qu'elle estoit dame du pays : et advint ce cas l'an mil

achevez, car vous ne me faites pas peu de plaisir. Le prince de Ta-

rante ne fera point ce voyage pour ceste mutacion qui est venue à

Millan, monsieur d'Argenton ira et partira assez tost; mais je l'ay ung

peu empcschié ici pour mes affaires; par lui serez averti de toutes

choses; mais il est force que vous menez ceste espousée au moustier.

Et adieu, mon frcre. Escript au Plesscis du Parc, le vin' jour d'octobre

(1479). LoYS. » (FoNTAMKu, Por.'eJ'ciu/lcs , 108.)

' Voyez tome I
,
page 'i4 , note 4-

* Cheval écossais <lont l'allure est trî-s-doucc. (Roqi'efort.)
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quatre cent quatre vingt et deux '. Ledict seigneur me
compta ces nouvelles, et en eut très grant joje, et

aussi que les deux cnfans " cstoicnt demeurez en la

garde des Gantliois\ lesquelz il congnoissoit enclins à

noise et division contre ceste maison de Bourgongne :

et luy sembloit avoir trouvé l'heure, pour ce que le

duc d'Austriche estoit jeune et pour ce qu'il avoit en-

cores père, et guerre partout, et estoit estrangier

(parquoj avoit moins de faveur, à la vérité), mal acom-

paigné , car l'empereur son père estoit trop extresme-

ment chiche. Dès l'heure commencea le Roy à pratic-

quer les gouverneurs de Gand, par monseigneur Des

Cordes, et h traicter le mariaige de son filz, monseigneur

le Daulphin , et de la fille dudict duc , appellee Mar-

guerite (à présent nostre royne) : et s'adressoit on du

tout à ung pensionnaire de ladicte ville , appelle Guil-

laume Rin"*, saige homme et malicieux, et à ungaultre,

appelle Coppenolle^, clerc des eschevins, qui estoit

' Le 27 mais 1481 (v. s.). (Voyez ci-dessus, page i85, note 2.)

' Marguerite et Philippe. ( Voj'ez ci-dessus, pages i55, note 4, et i85,

note I.)

^ « Les Gandois faisoyent pratiquer d'avoir les enfans en leurs mains
;

et s'adrecerent pour mener leur pratique à aucuns d'entour le prince;

et tant pratiquèrent qu'il fut ordonné que chacun pais auroit les en-

fans en leurs mains, chacun quatre mois : et furent menés les nobles

enfans à Gand, pour les quatre premiers mois; mais quand on les de-

manda aux Gandois pour les mener en Brabant, ils furent refusans, et

dirent qu'ils avoyent privilège de gouverner les enfans du prince en

leur jeunesse, w (Olivier de La Marche, II, 4540
•> Guillaume Rym , dixième échevin du premier banc de la Keure de

Gand, créé et établi en 1476, conseiller de ladite ville en 1482. Déca-

pité le 8 août i484- (De l'Espinov, ^52, ySi ; Molinet, II, 58o.)

* « Jean de Coppenolle , chausseticr, demeurant à Gand -, qui n'es-
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chaiissetier, et avolt grant crédit parmy le peuple :

car gens de telle taille l'y ont, quant ilz sont ainsi

desordonnez.

Le Pioj retourna à Tours, et s'enfermoit fort, et

tant que peu de gens le veoient : et entra en merveil-

leuse suspection de tout le monde, ayant paour que on

ne luy ostast ou diminuast de son auctoritc : recula de

luy toutes gens qu'il avoit acoustumez, et les plus

prouchains qu'il eust jamais , sans riens leur oster, et

allèrent en leur offices et charges, ou en leurs maisons;

mais cecy ne dura gueres , car il ne vesquit point lon-

guement : et feit de bien estranges choses, dont ceulx

qui ne le congnoissolent le tenoientà estre diminué de

sens, mais ilz ne le congnoissoient. Quant à estre

souspesonneux, tousgrans princes le sont, et par espe-

cial les saiges, et ceulx qui ont eu beaucoup d'enne-

mys et offensé plusieurs, comme avoit faict cestuy cy.

Davantaige, il scavoit n'estre point aymé de grans per-

sonnaiges de ce royaulme , ne de beaucoup de menuz :

et si avoit plus charge le peuple que jamais Roy ne

feit , combien qu'il eust bon vouloir de les descharger,

comme j'ay dict ailleurs '

; mais il debvoit commencer

plus tost. Le roy Charles septiesme fut le premier (par

le moyen de plusieurs saiges et bons chevaliers qu'il

avoit, qui luy avoient aydé et servy en sa conqueste

toit gueres meilleur de condition que Guillaume Rin, et fut retenu....

maistie d hostel du 103' de France, à six cens francs de pension par an. »

(Olivier de La Marche, II, 444) Grand doven des métiers. Décapite

à Gand le 11 août 1491 (De l'Espisoï, 767); ou, selon Molinet (IV,

504), « le samedi nuict de la glorieuse Trinité » (9.8 mai).

' \ oyez ci-dessus, page 220.
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de Normandie et de Guyenne, que les Anglois tc-

noient ) qui gaigna ce point d'imposer tailles à son

plaisir, sans le consentement des Estatzdesonroyaulrae:

et pour lors y avoit grans matières^ tant pour garnir

les pays conquis que pour despartir les gens des com-

paignies qui pilloient le royaulme, et à cecy se con-

sentirent les seigneurs de France, pour certaines pen-

sions qui leur furent promises pour les deniers qu'on

levoit en leurs terres.

Si ce Roy eust tousjours vescu et ceulx qui lors

estoient avec luy en son conseil, il eust fort avancé à

cestc heure; mais, à ce qui est advenu depuis et ad-

viendra, il chargea fort son ame et celles de ses suc-

cesseurs , et mit une cruelle playe sur son royaulme

,

qui longuement seignera, et une terrible bende de

gens d'armes de soulde, qu'il institua à la guise des

seigneurs d'Italie. Ledict roy Charles septiesme levoit,

h l'heure de son trespas, dix huict cens mil francz en

toutes choses sur son royaulme, et tenoit environ dix

sept cens hommes d'armes d'ordonnance pour tous

gens d'armes, et ceulx là en bonne justice, à la garde

des prouvinces de son royaulme, qui de longtemps

avant sa mort ne chevaulcherent par le royaulme, qui

estoit grant repos au peuple : et à l'heure du trespas

du Roy nostre maistre, il levoit quarante sept cens

mil francz : d'hommes d'armes, quelques quatre ou cinq

mil : gens de pied, tant pour le champ que des

mortes payes , plus de vingt cinq mil. Ainsi ne se fault

esbahyr s'il avoit plusieurs pensées et ymaginations^

et s'il pensoit de n'estre point bien voulu. Si avoit il

H. i5
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lort en une diose : liay de plusieurs tle ses nourris '

et qui avoient receu biens de luy , de ceulx là eust il

trouvé ung grant nombre cjui pour la mort ne luy

eussent faict faulte '.

Premier, il n'cntroit gueres de gens dedans le Pies-

sis du Parc (qui estoit le lieu où il se tenoit), fors

gens domesticques et les arcliicrs , dont il en avoit

f[uatre cens, qui en bon nombre faisoient chascun jour

le guet et se pourmenoient par la place, et gardoient

la porte. Nul seigneur, ne grant personnaige ne lo-

geoit dedans, ne n'y entroit gueres compaignie de

grans seigneurs. Nul n'y venoit que monseigneur de

Beaujeu % de présent duc de Bourbon ,
qui estoit son

gendre. Tout à l'environ delà place dudict Plessis feit

faire ung treillis de gros barreaulx de fer, et planter

dedans la muraille des broches de fer, ayans plusieurs

poinctes , comme à l'entrée où l'on eust pu entrer aux

i'ossez. Aussi feit faire quatre moyneaulx , tous de

fer bien espeys , en lieu par où l'on povoit tirer à

son ayse : et estoit chose bien triumphante, et cousta

plus de vingt mil francz : et à la fin y mit quarante

arbalestriers qui, jour et nuict, estoient en ces fossez

ayant commission de tirer à tout homme qui en appro-

clieroitde nuict, jusquesh ce que la porte seroit ou-

Commensaux. La même expression se retrouvera employée, avec

le même sens, au chapitre xii. Voyez ci-après, page 258.

' Nous suivons le texte des manuscrits B et C. Sauvage et ses suc-

cesseurs mettent : « Et s'il pensoit de n'estre jioint bien voulu : et s'il

avoit ^vant paour en ccste chose, aussi avoit il espérance c» plusieurs

de cciilx qu'il avait aoui ris et qui avoient reçu biens de hn
^ Voyez tome I, page •?'j, note 5,
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Verte le matin. Il luy scmblolt, davantaige, que ses

subjectz estoient ung peu cliastouilleux à entreprendre

auctorilc, quant ilz en verroient le temps.

A la vérité, il fut quelques parolles entre aucuns

d'entrer en ce Plessis, et despescher les choses, selon

leur advis, pour ce que riens ne se despeschoit; mais

ilz ne l'osèrent entreprendre , dont ilz feirent sai-

gement : car il y avoit bien pourveu. Il changeoit

souvent de varlet de chambre et de toutes aultresgens,

disant que la nature se resjouist en choses nouvelles '.

Pour compaignie tenoit leans ung homme ou deux

auprès de luy, gens de petite condition et assez mal

renommez, et à qui il povoit bien sembler, s'ilz estoient

saiges, que, dès ce qu'il seroit mort, ilz seroient desap-

poinctez de toutes choses, pour le moins qui leur en

pourroit advenir : et ainsi leur en advint. Ceulx là ne

luj rapportoient riens, de quelque chose que on luy

escripvist ne mandast, de quelques affaires que ce

fust, s'il ne touchoit à la préservation de l'Estat et

deffense du royaulme : car du tout il ne luy chal-

loit qued'estre en trefveou en paix avec chascun. A son

médecin ' donnoit tous les mois dix mil escuz, qui en

' Lenglet avait adopté la leçon du manuscrit de Saint-Germain -des-

Prés, ainsi conçue : « disant que la crainte de luy et l'estime seroit

entretenue par faire ainsi choses nouvelles. » Nous avons suivi le texte

du manuscrit A, conforme aux imprimés.

^ Jacques Coitier, médecin ordinaire du Roi , et vice-président en

la chambre des comptes, depuis (26 octobre 1482) premier président.

Mort le 2g octobre i5o6. ( Tablettes de The'mis, ni" partie, page 11.)

Il avait épousé Marguerite Le Clerc. (Archives du Royaume , Parle-

ment, Conseil, regist. xlix , fol. 62, verso.)
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cinq mois en rcceut citiquaMte (|uatrc mil escuz. Des

terres, donna i^rant quantité aux églises; mais ce don

de terres n'a point tenu : aussi il y en avoit trop.

CHAPITRE VU.

Coninicnl le Rov feit venir à Tours ung noninié le saincl liomme,

deCalabre, pensaul qu'il le ileubst guérir; cl des choses estranges

que faisoit lediet Roy, pour garder son auctorité durant sa mal-

ladie.

Entre les hommes renommez de dévotion, il en-

voya quérir ung liomme en Calabre, appelle frère

Piobert '

( le Roy l'appelloit le sainct homme, pour sa

Toutes les éditions et nos trois manuscrits portent ici le uoui de

Robert : il est pourtant certain que le personnage dont Commynes vent

parler est le bienheureux François de Paiile , instituteur de TOrdre

des Minimes. Plusieuis historiens de ce saint fondateur ont cherché

à deviner les causes de l'erreur dans laquelle Commynes s'est laissé

tomber. L'auteur des Acta Sanctoriun nous semble avoir émis à ce

sujet l'opinion la plus satisfaisante. Après avoir rapporté et traduit, sur

un manuscrit existant à lîruxelles, le présent chapitre des Mémoires

de Commynes , il ajoute : « D'après l'autorité du manuscrit de

lîruxellcs
,

j'ai restitué , non sans quelque bésilation , le nom de

François de Paulc à la place de Robeit qu'on lit dans la jilupart

des éditions de Paris (et même dans un manuscrit cité par Téditeui

de i552). Je me suis permis cette substitution, parce qu'il est évi-

dent que Commynes a entendu parler de notre personnage en cet

endroit, et que, d'un autre côte, Jean Vitrian, son traducteur espa-

gnol , a lu comme nous, probablement d'après quelque manuscrit plas

ancien comme plus correct, conforme à l'original sur lequel a été fait

rexemplaire de Bruxelles. On peut donner d'autres motifs à Taltération

qui est dans Communes. François de La ^oue, qui a reproduit toutes

ces raisons dans sa Chronique générale des Pères Mineurs, lésa reje-

lées toutes pour s'en tenir à cette conclusion : qu'un courtisan a pu

facilement se laisser aller à une pareille erreur; d'autant qu'il v avait

à la cour de Louis XI un certain frère Robert, de l'Ordre des Frère?-
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saiiicte vie ), en l'honiicni- dii(|ucl le Roy de. presen!

{'eit faire uni» monastère au Plessis du Parc, en recom-

pense de la chapelle près du Plessis , au bout du pont '

.

Ledict hermitc, en l'aage de douze ans, s'estoit mis

soubz ungroc, où il estoit demouré jusqucs en l'aage

de quarante et trois ans, ou (environ, et jus(jucs à

l'heure que le Roy l'envoya (pierir par ung sien

maistre d'hostel% en la compaignie du prince de Ta-

Prècheurs, que le Roi affectionnait particiilièrement à cause tle sa

sainteté. Ce critique aurait pu ajouter qu'il n'y avait rien d'étonnant

à ce que le nom du solitaire François de Paule fût inconnu des gens d<^

la cour, car on l'y appelait presque toujours le sai/it homme ou le bon

homme. Pour moi, je soupçonne aue, dans son propre manuscrit,

Commynes aura laissé un espace blanc pour y introduire plus tard

le nom du bienheureux
,
qu'il ne se rappelait pas : les éditeurs ont

comblé cette lacune, l'un bien, l'autre mal; et l'erreur que ce defnier

avait commise aura été reproduite par plusieurs copistes. );(y^f»a//.,
I, io5

}

' Charles VIII, par ses lettres-patentes datées du Montils-lès-Tours,

le 6 mai i49i> ordonne « que les meubles, vêtements et ornements

qui décorent la chapelle de Saint Matthieu, dans la basse cour de sou

hôtel du Plessis, et qui appartiennent à François de Paule et ses

compagnons, seront transportés dans l'endroit où il leur a, puis na-

gueres, à leurs prière et requeste, faict construire et édifier une

église hors et derrière la closture du parc du chastel des Montils

,

nommé Jésus Maria. » (Hilarion de Coste, 070.)

" Guynot de Boussière. (Hilarion de Coste, 87.) Il est nommé Guy-

not de Lauzière , sénéchal, dans une lettre de Louis XI à François de

Gênas
,
général des finances. — « Monsieur le gênerai , le seneschal

de Quercy, Guynot de Lauzière, qui m'a amené le bon sainct homme,

se plaint k moy que luy avez osté la moitié de sa pantion qui monte six

cens livres tournois, et que luy avez dit que l'avois fait, et non pas, ce

que je n'entendis jamais; et vous assure que je n'en suis pas contant

de vous, et pour ce, gardes surtout , craignes me désobéir, que incon-

tinent ces lettres veues , il en soit entierenient appointé et payé en ma-

nière que n'en oye plus parler ; car s'il y a faute , vous essies esté entre
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rente*, filz du roy de Naples : car il ne vouloit partir

sans congié du pape , ne de son roy, qui estoit sens à

ceste simple personne, lequel avoit faict deux églises au

lieu où il demouroit', jamais n'avoit mangé, ny ne a

encores (depuis qu'il se mit en ceste estroicle vie), ne

chair, ne poisson ^ ne œufz, ne laictaige, ne aucune

gresse, et ne pense point avoir veu homme vivant de

si saincte vie , ne où il semblast mieulx que le Sainct

Esperit parlast par sa bouche : car il estoit lettré ^, et

n'apprint jamais riens. Vray est que sa langue ita-

lienne luy aydoit.

Ledict hermite passa par Naples, honnoré et vi-

sité autant que ung grant légat apostolicque, tant

du roy que de ses enfans, et parloit avec eulx comme

ung homme nourry en court. De là passa par Rome,

les mains de monsieur d'Alby , et de ceste heure et jusques à ce qu'il

soit content, je arreste en mes mains les gages et pantions que avez

de moi. Escrit au Plessis du Parc, le i5, jour de mai 1482. » ( Voyae^t

littér. de deux religieux , I, 5 10.
)

' Voyez ci-dessus, page aS , note i.

' Les manuscrits mettent : « au pays des Mores. « Nous avons suivi

le texte des imprimés.

' « Monsieur le gênerai, je vous prie de m'envoycr des citrons et

des oranges douces et des poires muscadelles et des pastenargues , et

c'est pour le saint homme qui ne mange ny chair ny poisson ; et vous

me feres un fort grand plesir. Ecrit à Clery le xxix juin i485. Signé

Loys. » La suscription portait : « A nostre amé et féal conseiller et gê-

nerai de nos finances en Languedoc, François de Gênas.» ) ( Foyns.c

littéraire de deux religieux, 1, 5ii.
)

* Nous adoptons le texte de nos trois manuscrits. Les imprimes

mettent : car il n'estait clerc ne lettre. Le 3Is. de Saint-Gcrmain-iies-

Prés, cité par Lenglct, ajoutait après ces derniers mots et st na^'oit

jamais este à l'cscolc.
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visité de tous les cardinaulx, eut audience avec le

Pape, par trois fois, seul à seul, assis auprès de luy

en belle chaire, l'espace de trois ou quatre heures

à chascune fois (qui estoit graiit honneur à ung

si petit homme) , respondant si saigement que chas-

cun s'en esbahyssoit, et hii acorda nostre Saint Père

faire ung Ordre , appelle les Hermites Saint Fran-

çois. De là vint devers le Roy ', honnoré comme s'il

eust esté le Pape, se mettant à genoulx devant luy,

aflin qu'il luy pleust alonger sa vie. Il respondit ce que

saige homme debvoit respondre. Je l'ay maintesfois

ouy parler devant le Roy qui est de présent , où

estoient tous les grans du royaulme, et encores puis

deux mois; mais il sembloit qu'il fust inspiré de Dieu

tles choses qu'il disoit et remonstroit : car aultrement

n'eust sceu parler des choses dont il parloit. Il est en-

cores vif % parquoy se pourroit bien changer ou en

mieulx, ou en pis : pourquoy m'en tay. Plusieurs se

mocquoient de la venue de cest hermite
,
qu'ilz appel-

loient saint homme ; mais ilz n'estoient point infor-

mez des pensées de ce saige Roy, ny n'avoient veu les

choses qui luy donn oient occasion.

Nostre Roy estoit au Plessis , avec peu de gens

,

sauf archiers , et en ses suspections dont j'ay parlé;

mais il y avoit pourveu, car il ne laissoit nul homme,

ne à la ville, ne aux champs, dont il eust suspection

,

Il arriva au château du Plessis le 24 avril 1482. ( Hilario.n dk

CosTE, 100.
)

' François de Paule mourut , âgé de 91 ans , le 2 avril 1507. ( Hil\-

RIO^ DE CoSTE , 196. }
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mais par archiers les en faisoit aller et conduire. De

nulles matières on ne luy parloit, que des grandes qui

luj touchoient. Il sembloit, à le veoir, mieulx homme
mort que vif, tant estoit mesgre , ne jamais homme

ne l'eust creu. 11 se vestoit richement , ce que jamais

n'avoit acoutumé paravant , et ne portoit que robbes

de satin cramoisj, fourrées de bonnes martres, et en

donnoit assez qu'il envoyoit sans demander : car nul

ne luy eust osé demander, ne parler de riens. Il fai-

soit d'aspres pugnitions, pour estre crainct et de paour

de perdre l'obeyssance : car ainsi me le dict il. Il re-

muoit offices et cassoit gens d'armes, rongnoit pen-

sions ou ostoit de tous poinctz, et me dict, peu de

jours avant sa mort, qu'il passoit temps à faire et à

deffaire gens ; et faisoit plus parler de luy parmy le

royaulme qu'il ne feit jamais, et le faisoit de paour

qu'on ne le tinst pour mort : car , comme j'ay diot

,

peu de gens le veoient : que, quant on oyoit parler des

oeuvres qu'il faisoit, chascun avoit doubte, et ne po-

voit l'on à peine croire qu'il fust mallade.

Hors du royaulme envoyoit gens de tous costez. En

Angleterre, pour entretenir ce mariaige '
: et les payoit

bien de ce qu'il leur donnoit, tant le roy Edouard,

que les particuliers. En Espaigne, toutes paroUes d'a-

mytié et d'entretenement, et presens partout, de tous

costez. Il faisoit achapter ung bon cheval, quoy qu'il

coustast , ou une belle mulle, mais es pays où il vou-

ioit qu'on le cuydast sain : car ce n'estoit point en co

' Celui du dauphin cl d tlisabclh ( Voyez loinc I
,
page 3S6 )
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rojaulmc. Des chiens', en envoyoit quérir partout :

en Espaigne, des allans '; de petites levrettes en Bre-

taigne, lévriers, espaigneulx, et les achaptoit chier;

en Vallence, de petiz chiens veluz ,
qu'il faisoit achap-

ter plus chier que les gens ne les vouloient vendre
;

en Cecille, envoyoit quérir quelque mulle, especiallc-

ment à quelque officier du pays , et la payoit au dou-

ble; à Naples, des chevaulx : et bestes estranges de

tous costez, comme, en Barbarie^, une espèce de petiz

lyons, qui ne sont point plus grans que de petiz re-

gnards, et les appelloient aditz'*. Au pays de Danne-

marche et de Suerie ^, envoya quérir de deux sortes d<*

bestes : l'une s'appelloit belles ^, et sont de corsaige de

cerfz
,
grans comme buffles , les cornes courtes et

' On voit par le deuxième compte de Jehan Raguier
,
pour l'an-

née 1 479, qu'il fut donné « à un Portugalois qui avoit amené des chiens

au Roy, six escus d'or : à un anglois qui luy amena un grant chien, dix

escus d'or : à un qui lui apporta un petit chien , un escu : à six hom-

mes qui avoient amené au Roy des lièvres en vie , trente escus. » (Bibl.

Roy., Jbnds Gaignières , Ms. n°772% fol. 697 verso. )

' Alans, espèce de chiens très-grands, forts et courageux.

^ Le Roi fit donner « la somme de huit vings livres huit soulz quatre

deniers tournois pour maistre Macé Bastard , à luy ordonné par le dit

seigneur, oultre ses gages.., pour ung voyage par luy fait, puis aucun

temps en ca, par le commendement... du roy.., allant en Prouvence et

illec séjourner pour attendre la venue d'aucunes gallees pour faire ve-r

nir aucunes bestes sauvaiges et estranges, et aultres choses que iceluy

seigneur avoit ordonné amener des pays de Barbarie. Escript le xvi'

jour d'octobre, l'an mil cccc quatre vingt et deux.» ( Fontakieu .

Porte/., 142.)

* Adil, bête entre loup et chien. (Belon, Observ., f. 562.)

* Sverige, Suède.

* EUent, elen . quadrupède de l'ordre des cerfs. (Roquefort. ) -:
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grosses : les aultres s'appelloient ranglers ', qui sont

de corsaige et de couleur de daln , sauf qu'elles ont

les cornes beaucoup plus grandes : car j'ay veu ran-

gler porter cinquante quatre cors. Pour avoir six de

chascune de ces bestes % donna aux marchans quatre

mil cinq cens florins d'Allemaigne \ Quant toutes ces

choses luy estoient amenées , il n'en tenoit compte, et

la pluspart des fois ne parloit point h ceulx qui les

amenoient. Et, en elFect, il faisoit tant de semblables

choses et telles, qu'il estoit plus crainct de ses voisins

et de ses subjectz qu'il n'avoit jamais esté : car aussi

c'estoit sa fin, et le faisoit pour ceste cause^.

' Renne, animal quadrupède des pays septentrionaux. ( Roquefort. ;

» Toutes les éditions antérieures à celle de Lenglet portent : '< J'ay

veu rangier porter cinquante quatre cors, pour avoir six cornes. De

chascune de ces bestes... » Lenglet, tout en faisant observer que les

mots : « J'ay veu... pour avoir six cornes », manquent au manuscrit

de Saint-Germain-des-Prés, ne les en admet pas moins dans sou texte;

mais, d'après l'autorité dudit manuscrit, d'accord en cela avec les

trois nôtres, il commence de cette manière la phrase qui suit immé-

diatement : « Pour avoir six de chascune de ces bestes, etc. » Ce pas-

sage, ainsi rétabli, n'offre plus de contradiction avec ce que Commynes

vient de dire et s'accorde on ne peut mieux avec le document que

nous citons dans la note qui va suivre.

^ On lit dans le Compte vi« et dernier de Pierre de Lailljr, du i" oc-

tobre 1479 jusques au 12 décembre de la même année : « A Bernard

More, marchant Austerlin de la ville de Campe (Kempen)de la House

(Hanse), ySo liv. de merché fait pour amener au Roi, dans le jour do

Pasques 1480, six bestes nommées Elles, trois masles et trois femelles,

et six autres nommées Rangées, aussy trois masles et trois femelles. )

( BiBL. Roy., Ms.fonds Gaiç;nières , n" 772', fol. 690 recto.
)

* Les onze derniers mots de ce chapitre manquent dans les manus-

crits et les premières éditions . ils ont clé introduits dans le texte pa:

Sauvage.



[1482] LIVRE VI, CHAPITRE VIII. T.)6

CHAPITRE VIII.

Comment le mariaigc de monseigneur le Daulphin lut conclud

avec Marguerite de Flandres, et elle amenée en France, dont

le roy Edouard d'Angleterre mourut de desplaisir.

Pour retourner au principal de mon propos, et à

la principalle conclusion de tous ces Mémoires et de

tous ces affaires des personnaiges qui vivoient du temps

qu'ilz ont esté faictz , fault venir à la conclusion du

traicté du mariai£;e faict entre le Roy qui est de pré-

sent, lors appelle monseigneur le Daulphin, et la

fille du duc et duchesse d'Austriche, par la main des

Ganthois, au grant desplaisir du roy Edouard d'An-

gleterre ,
qui lors se tint pour deceu de l'espérance du

mariaige de sa fille avec monseigneur le Daulphin , à

présent roy de France : lequel mariaige luy et la royne

sa femme avoient plus désiré que toutes les choses du

monde, et jamais n'avoient voulu croire homme qui

les eust advertiz du contraire, fussent leurs subjectz ,

ou aultres : car le conseil d'Angleterre luy avoit faict

plusieurs remonstrances, à l'heure que le Roy con-

queroit la Picardie, qui est près de Calais, et luy

disoit que quant il auroit conquis cela, il pourroit

bien essayer de conquérir Calais et Guynes. Autant

luy en disoient les ambassadeurs qui continuellement

estoient en Angleterre de par les duc et duchesse d'Aus-

triche, et les Bretons et aultres; mais de tout ce il

n'en croyoit riens ', dont luy en print bien mal. Mais

' Cependant Louis XI crut devoir se justifier à cet égard. ( Voyez

ci-dessus, page 218 , note 1, la lettre qu'il écrivit à ce sujet)
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je croy bien qu'il ne luy procedoit point tant d'igno-

rance comme il faisoit d'avarice, et pour ne perdre

point cinquante mil escuz que le Roy luj donnoit, ny

aussi ne laisser pour ses ayses , ne ses plaisirs, où il

estoit fort adonné.

Sur le faict de ce mariaige se tint une journée h Hal-

lotz ', en Flandres : et y estoit le duc d'Austriche, à pré-

sent roy desRommains%et gens députez de par les trois

Estatz de Flandres, Brabant et aultres pays apparte-

nans audict duc et à ses enfans. Là feirent les Ganthois

plusieurs choses contre le vouloir dudictduc, comme

de bannir gens, d'en oster d'anciens d'auprès son filz :

et puis luy dirent le vouloir qu'ilz avoient que ce ma-

riaige, dont je parle, se feist pour avoir paix, et le

luy feirent acorder , voulsist ou non. Il estoit fort

jeune, mal pourveu de grant sens : car le tout, en ceste

maison de Bourgongne, estoit mort ou tourne des

nostres, ou peu s'en failloit : j'entens de grans person-

naiges, qui l'eussent sceu conseiller et ayder. De son

costc, il estoit venu fort mal acompaigné : et puis, pour

avoir perdu sa femme, qui estoit princesse du pays des-

susdict, il n'osoit parler si audacieusement qu'il avoit

faict aultresfois. Et, pour abréger ce propos, le Roy en

fut adverty par le seigneur des Cordes, et en fut

très joyeulx : et fut prins le jour de luy amener la

fille à Hesdin.

' ^exemplaire vieil, cité par Sauvage , et le manuscrit de Sainl-

Gcrniain-dcs-Prcs mettent « à l Isle. » JNous suivons le texte des manus-

crits et de tous les imprimés.

' Il fut élu le i(i février i4S6. ( Yovez tome 1, page aôS. note i. )
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Peu de jours av.nit, et en l'an mil quatre cens quatre-

vingt et ung, avoit este baille Aire' audict scij^neur

des Cordes par le seigneur d'Escohan % du pays d'Ar-

lliois, pour une somme d'argent ^, lequel la tenoit pour

le duc d'Austriche et pour le seigneur de Bevres ^, son

cappi laine, ville très forte, assise en Artliois, qui ajda

bien aux Flamans à avancer l'œuvre : car elle est à

' Département du Pas-de-Calais. La ville capitula le 28 juillet 1482.

( Lenclet , IV ,
partie I, p. 84. )

' « Jehan , seigneur de Cohen, principal capitaine de la ville d'Aire.»

(MoLiNET, II, 5o6-5o7. ) Le P. Anselme (VIII, 697) le nomnu'
Pierre de Berghes , chevalier, seigneur de Cohen, d'Olhain, etc.

et le fait gouverneur de la ville d'Aire.

* « La ville d'Aire fut vendue par Jehan , seigneur de Cohen , et ses

complices, parmi pajant la somme de dix mille escus par an, et cent

lances d'ordonnance. » ( Molinbt , Il , 3o6.) Le P. Anselme (VIII, 697)

dit que Louis XI, en raison de l'infidélité de ce seigneur, lui fit don-

ner ses cent lances en peinture. La trahison du sire de Cohen , attestée

par le récit de deux chroniqueurs différents, ne nous semhle pas ètro

imaginaire ainsi que le pense Godefroy : « Le sieur de Cohen, dit-il,

n'estoit point gouverneur de la ville d'Aire : on croit qu'il avoit este

comme commandant , mais il est certain qu'il y fut pendant le siège
;

cette ville estoit sous le gouvernement particulier de Philippe de Bour-

gogne , seigneur de Bevres, dont il est fait mention dans la capitula-

tion, et qui estoit aussi gouverneur gênerai d'Artois. Antoine de

Wissoc, seigneur de Capanes , estoit hailly de cette ville, et en celte

qualité y avoit toute l'autorité, le seigneur de Bevres estant lors ah-

sent. Jehan de Leane, seigneur de Camhrin, estoit capitaine du chas-

teau ; ainsi il y a beaucoup d'apparence que la trahison du sieur de

Cohen est imaginaire .- il est au moins certain que la ville d'Aire fut

rendue en exécution de la capitulation. » (Lexglet, IY, partie I, p. 83.)

< Philippe de Bourgogne, seigneur de Bevres, de la Vere, conseiller

et chambellan de 3Iaximilien, roi des Romains , chevalier de la Toi-

son d'Or en 1478, gouverneur de l'Artois , fils d'Antoine, bâtard de

Bourgogne , et de Marie de la Vieville. Marié à Anne de Borselle. Il

était en Espagne en i5o6. (Anselme, I, 255.
)
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l'entrée de leur pays. Et combien qu'iiz voulsissent la

diminution de leur prince , si ne l'eussent ilz point

voulu à leurs frontières, ne le Roy si très près d'eulx.

Apres que ces choses furent acordees (comme j'ay dict),

vindrent devers le Roy les ambassadeurs de Flandres et

Brabant'; mais tout despendoit de ceulx de Gand , à

cause de leur force et qu'iiz avoient les enfans en leurs

mains, et aussi les premiers prestz à commencer la

noise. Aussi y vindrent aucuns chevaliers pour le roy

des Roramains , jeunes comme luy, et mal conseillez

pour la pacification de leur pays. Messire Jehan de Ber-

gues' en estoit l'ung, et messire Baudouyn de Lannoy'

l'aultre, et quelques secrétaires. Le Roy estoit ja fort

bas ', et à grant peine se vouloit il laisser veoir, et feit

grant difficulté à jurer les traictez faictz en ceste ma-

* Les ambassadeurs arrivèrent à Paris le samedi 3 (4) janvier 1482

( V. s. ); ils en partirent le lundi suivant, pour aller trouver le Roi à

(\.mboiàe. ( Chronique scandaleuse -, voy. Lenglet, II, 168.)

* Jean de Berghes , chevalier, seigneur de Cohen, d'Olhain, gou-

verneur de la ville d'Aire pour l'archiduc Hlaximilien , fils de Pierre de

Berghes et de Jossine de Ghistelles. Marié à Claire d'Azincourt.

(Anselme, VIII, 697.) Yivait encore le 11 aoiit i5o5. (Archives du

Royaume, Parlement, conseil, registre XLIIII bis, fol. 197 recto.)

' Baudouin de Lanno}^ IP du nom, soigneur do IMolembrais, cheva-

lier de la Toison d'Or, chambellan et maître d'hôtel de Maximilien

,

fils de Baudouin de Lannoy, dit le B;^gue. 3Iort le 7 mai i5oi. (Anselme,

VIII, 78. )

* Au mois de février suivant « le Roi escripvit lettres à tous les

Estais de Paris, par lesquelles il les prioit très instamment qu'ils se

voulsissent transporter en l'Église monseigneur Sainct Denis, lui faire

prière cpi'il veille estre intercesseur et moyen envers nostre Sauveur

Jésus Christ, qu'il voulsist permettre que le vent de bise ne courust

point, pour ce que, par lo rapport de tous médecins, avoient esté d'opi'
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liere; mais c'estoit pour ii'estre point veu: touteslois

il les jura. Hz luy csloicnt aclvantaigeux : car il avoit

plusieurs fois voulu le mariaige, et ne vouloit que la

conté d'Arthois, ou celle de Bourgongne, l'une des

deux ; et messeigneurs de Gand (ainsi les appelloit il)

les luy feirent bailler toutes deux, et celles de Mas-

connois , de Charolois et d'Auxerrois : et s'ilz luj

eussent peu faire bailler celle de Henault et de Namur,

et tous les subjectz de ceste maison qui sont de la lan-

gue francoise, ilz l'eussent voulen tiers faict, pour affoi-

blir leur dict seigneur.

Le Roj nostre maistre, qui estoit bien saige',enten-

doit bien ce que c'estoit de Flandres et que ung conte

dudict pays , sans avoir le pays d'Arthois
,
qui est

assis entre le Roy de France et eulx , et comme
leur bride (car il s'en tiroit de bonnes gens de

guerre, pour les nyder à chastier quant ilz feroient

les folz); et pour ce, en ostant audict conte de Flan-

dres ledict pays d'Arthois , il le laissoit le plus povre

seigneur du monde, et sans avoir obeyssance, sinon

au plaisir de ceulxdeGand. Et de ceste ambassade dont

je parle, estoient des principaulx Guillaume Rin et

nion que le vent de bise... feroit moult de maux, tant à la santé des

corps humains que des biens de la terre. » ( Chronique scandaleuse ,-

voy. Lkkglet, II, 169.)

• Nous suivons la leçon du manuscrit A , en supprimant toutefois ,

ainsi que l'avaient fait les premiers éditeurs, la conjonction et placée

entre les mots snige et entendait. Fidèle à son habitude de corriger le

texte quand il ne le comprend pas , Sauvage met : (c et qu'un comte du

dict païs de Flandres esioit peu de cas , sans avoir le dict païs d'Ar-

tois. »
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Coppenolle, i^ouverncurs de Gand , dont j'ay parlé

ejdessus". Retournée que fusl ceste ambassade, fut

amenée h liesdin , entre les mains de monseigneur

des Cordes, ladicte fille,- et fut l'an mil quatre cens

quatrevingtet trois:et l'amena madame de Ravestain',

fille bastarde du feu duc Philippe de Bourgongne , et

la receurent monseigneur et madame de Bourbon %

qui sont de présent , le seigneur d'Albret '^ et aultres

' Voyez ci-dessus, page 225.

' Anne, mariée i" à Adrien de Borselle, seigneur de Brigdam; i° au

seigneur de Ravenstein. ( Yoy. tome I, page 17, note 2.) Morte le

17 janvier i5o4. (Anselme, I, 245.)

^ Les registres aux comptes de la ville d'Amiens nous ont consente

la liste des présens qui furent faits à ces personnages, à leur passage à

Amiens. Voici l'extrait de ces registres : « A Hue Lesellier, potichier, la

somme de xii 1. xii s. qui lui estoient deubz pour l'achapt à lui fait de

six pans , vi hérons , vi butors , au pris de xxiiii s. la pièce les pans,

les hérons x s. la pièce, et les butors viii s. la pièce, présentez de par

la dicte ville à monseigneur de Beaujeu et madame sa femme, par

mandement du viii'jour de juing, xii 1. xii s.—A Jehan Le Cappelier,

tavernicr, la somme de xlviii escus d'or, d'une part, et xi escus d'or,

d'autre part, et xxi escus, aussi d'autre part, pour vin blanc clarct,

vermeil et autres, qui ont esté présentez pour l'honneur de la dite ville

à monseigneur et madame de Beaujeu, et à monsieur le conte d'Albert

et autres seigneurs venus avec les dits monseigneur de Beaujeu et sa

femme, et aussi à leur retour, quant ils amenèrent madame la Dojjinc

parla dite ville d'Amiens. Pour ce, par mande:iient et quittance du

viii" jour de juing, vi^" xiil. » (Comptes de la ville d'Amiens, i4Sa

à i485, cotés Lix
, y 3. ) Note communiquée par M. H. Duscvel. —

Anne do France, fille de Louis XI et de Charlotte de Savoie, mariée

en 1474 i» Pierre de Bourbon, seigneur de Beaujeu, prit le titre de

duchesse de Bourbon en 1488. Morte le i4 novembre i522 âgée dVn-

viron Go ans. (Anselme, I, 122, 5i5.)

''Alain, surnommé le Grand, fils de Jean d'Albret, vicomte il^'

Tartas, et de Catherine do Rohan , succéda à son aïeul Charles II

en i47'- Marié à Françoise, fille de Jean de I?loi'<, <îir de Bretagne.
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pour le lloy, et ramenereiil à Anihoise', où esloil

monseigneur le Daulpliin. Si le duc d'Austriche l'eust

comte de Penlliièvre. C'est en vertu de ce maiiage qu'il élevait des

prétentions sur le duché de Bretagne et se mit sur les rangs pour ob-

tenir la main d'Anne de Bretagne. Mort en octobre i522. ( Art de vé-

rifier les dates , II , 265. )

' Marguerite avait environ trois ans et demi, et le Daupbin don.':

ans |xtssés. On lit dans une lettre des députés d'Amiens qui assistèrent

à CCS noces, les détails suivants : «Lejour de dimanche, xxicdc ce mois

(juin i485)*, arriva madame la Delphine, monsieur d'AIhrech et autres

seigneurs et dames qui estoient avec elle à son entrée à Amiens , et alla

au devant d'elle monseigneur le Delphin jusques à une métairie estante

auprès de la ville d'Amboisc
,
que l'on nomme la Métairie la Rajne : et

se partit du chasteau du dit lieu d'Amboise , aiant une robbe toute de

satin cramoisi doublée de velours noir , monté sur une haquenee, ac-

compaigné de xx archiers pardevant et x après, avec M. de Dunoi.s,

M. delà Trimouille, M. le grant sencschal de Normandie, le bailly de

Meaulx et autres seigneurs : et après qu'il eust fait la révérence aux

dames, il retourna à ung logis auprès du dit pont , là où il descondy

et changea robbe, et vcsty une longue robbe de drap d'or : et ce fait,

cntiaen une plache qui avoit esté faite auprès du dit pont en manière de

eschapliau , et à l'entours fermée de barriei'e , tellement que l'on ne

pooit approcher près de la dite plache. A l'entour et au dedans des

barrières estions avec ceulx des villes mandées, et avec nous archiers

pour nous garder d'estre oppressés , ainsi qu'il avoit esté ordonné par

le Roy... Et après, arriva madame la Delphine, laquelle fust deschen-

due de sa litière et mise en la dite plache ; et ce fait, furent inconti-

nent fiancés par le protonotairc, nepveu du dit grant sencschal, qui

demanda àmonditscigneur le Delphin, àhautte voix, tellement que cha-

cun le pooit oyr de alentour, s'il voloit avoir Marguerite d'Austriche à

mariage? lequel respondy que oy : etpareillement fust demandé à ma-

dame la Delphine, qui en respondit autant. Et ce fait, leur touscha les

mains ensemble
, et baisa mon dit seigneur le Delphin

,
par deux fois

,

madame la Delphine, et après retourna mon dit seigneur le Delphin au

dit chasteau et la dite dame pareillement. Et estoient les rues d'Amboise

tendues de cordes et de draps dessus, comme l'on fait à Amiens .i la

* ¥.t non juillet , comme nous l'avon? dit ci-dessiis (page 155, note 4), d'après

la Chronique scandaleuse.

H. 16
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peu oster à ceulx qui l'amenoient, il l'eust vouleiitiers

faict avant qu'elle saillist de sa terre; mais ceulx de

Gand l'avoient bien acotnpaignee, et aussi il avoit

commencé à perdre toute obejssance, et se rejoignit

beaucoup de gens avec ceulx de Gand, pour ce qu'ilz

tenoient le fdz entre leurs mains, et ostoient et mct-

1 oient avec luj qui leur plaisoit : et, en Ire aultres,

s'y tenoit le seigneur de Ravastain', frère au duc de

Cleves, principal gouverneur diidict enfant, appelle

le duc Philippe
,
qui vit encores, attendant grant suc-

cession, si Dieu luy preste vie.

Quiconqucs eut joye de ce mariaige, il despleut

au roy d'Angleterre amèrement : car il le tint à grant

honte et mocquerie , et se doubtoit bien d'avoir perdu

sa pension que le Roy lui donnoit (ou tribut, que Tap-

pelloient les Anglois); et se doubta que le mespris

ne luy en fust grant en Angleterre et qu'il fust cause

de rébellion contre luy, et par especial de ce qu'il

n'avoit voulu croire conseil. Et si veoit le Roy bien

en force % et près de luy : et en print le deuil si grant

que, dès ce qu'il en sceut les nouvelles % il tomba

mallade , dont tost après il mourut; aucuns dient

d'ung caterre. Quoy que ce soit , on dict que la dou-

leur qu'il eut dudict mariaige fut cause de la malln-

die , dont il mourut en briefz jours. C'est grant faultc

procession du Sacrement, etc. » Voyez aux Preuves (22 juin i4S3 '

cette lettre entière, communiquée par Î\I. H. Dusevel.

' Voyez tome I, page 17 , note 2.

' En soucj (Mss. et i" édition.)

' Il ne s'agit ici que du projet de mariage . Edouard mourut deu\

moi-' avant la célébration des liaiirailles.



[1483] LIVRE VI, CHAPITRE VIII. 243

à un:» prince d'eslimor plus son oppniloii cjuc de

plusieurs , et ceîa leur donne aucunes fois de :^rans

douleurs et pertes, qui ne se peuvent recouvrer. Et

fut le trespas Tan mil quatre cent quatre vingtz et

trois, au mois d'apvi'ii.

Dès l'heure que le roy Edouard fut mort, le Roy

noslre raaistre en fut advertj, et n'en feit nulle joje

quant il le sceut : et peu de jours après receut let-

tres du duc de Clocestre, qui s'csloit faict roy d'An-

i^leterre', et se signoit Richard, lequel avoit faict

mourir les deux filz du roy Edouard son frère'. Le-

' Richard III ne prit le titre de roi que le 26 juin i485, aprt-s la

mort de son neveu Edouard Y.

'Voyez tome I
,
page 6g, note 5. Voici ce que raconte Molinet

( II
,
^oi) , à l'occasion de ce meurtre ; les enfants d'Edouard étant pri-

sonniers dans la tour de Londres, « le duc Richard leur fit donner

estât, qui fort diminua. L'aisné filz estoit simple et fort melancolieux ,

congnoissant aucunement la maulvaistié de son oncle , et le second

filz estoit fort joyeux et spirituel , appert et prompt aux danses et aux

esbatz , et disoit à son frère
,
portant l'Ordre de la Jarretière : « JMon

« frère, apprenez à danser. » — Et son frère lui respondit : « Il vauldroit

« mieulx que vous et moy apprinssions à mourir, carje cuyde bien scavoi r

« que guaires de temps ne serons au monde. » Hz furent environ cinq

sepmaines prisonniers; et, par le capitaine de la tour, le duc Richard

les fit occultement mourir et estraindre. Aucuns disent qu'il les fit

bouter en une grande huge, et enclorre illecq, sans boire et sans man-

ger. Autres disent qu'ilz furent estrains entre deux quieutes, cou

-

chans en une mesmc chambre. Et quant vint à l'exécution faire,

l'aisné filz dormoit , et le josne veilloit, lequel s'apperchut du ma-

lice, car il commença à dire : « Ha, mon frère, esveillez vous , car l'on

« vous vient occir ! » Puis disoit aux appariteurs : « Pourquoy tutz vous

« mon frère ? tuez moy, et le laissez vivre ! >. Ainsi doncques l'ung après

l'autre furent exécutez et estraincts , et les corps ruez en quelque lieu

secret, puis furent recueilliz , et après la mort du rov Richard eurent

loyaulx obsèques. »
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quel roy Richard requeroit Tamytié du Roy, et croy

qu'il eust l)ien voulu ravoir reste pension; mais le

Roy ne voulut respondre à ses lettres , ne ouyr le

raessai^ier, et l'estima très cruel et mauvais : car, après

le trespas dudict roy Edouard, ledict duc de Clocestre

avoit faict hommaige à son nepveu , comme à son

rov et souverain seigneur, et incontinent après com-

mit ce cas. Et, en plain parlement d'Angleterre, feit

desgrader deux filles dudict roy Edouard et descla-

. rer bastardes , soubz couleur' qu'il prouva par ung

evesque de Bas' en Angleterre (qui aultresf'ois avoit

eu grant crédit avec ledict roy Edouard , et puis le

desappoincta , et le tint en prison, et puis le ran-

çonna d'une somme d'argent) : lequel evesque disoit

que ledict roy Edouard avoit promis foy de mariaige

h une dame d'Angleterre (qu'il nommoit)^ pour ce

qu'il en esloit amoureux, pour en avoir son plaisir;

et en avoit faict la promesse en la main dudict evesque,

et, sur ceste promesse, coucha avec elle : et ne le faisoit

(jue pour la tromper. Toulesfois telz jeux sont bien

dangereux, tesmoing ces enseignes. J'ay veu beaucoup

de gens de court qui, une bonne adventure qui leur

eust pieu en tel cas, ilz ne l'eussent point perdue par

faulte de promettre.

Et ce mauvais evesque garda ceste vengeance en son

cueur, par adventure vingt ans; mais il luy en mes-

chut : car il avoit ung filz, qu'il aymoit fort, à qui ledict

roy Richard vouloit faire de grans biens et luy faire

' Soubz couleur de quelques cfl.y... (Sauvage et ses successeurs. )

' Voyez ci-dessus ,
page i56 , note 7.

^ Voyez ci-dessus, page 167, uote i.
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espouscr l'une de ces deux filles', dcsgradees de leur

dignité, laquelle de présent est royne d'Angleterre'

et a deux beaux enfans". Lequel filz estoit en ung na-

vire de guerre par le commandement du roy Richard

son maistre, fut prins à ceste costede Normandie, et,

par le débat de ceulx qui le prindrent , fut amené en

Parlement et mis au petit Chastelet, à Paris, et y fut

tant qu'd y mourut de fain et de povreté. Ledict roy

Richard ne le porta pas loing, [ne le duc de Boucqui-

guan ^ qui avoit faict mourir les deux enfans : car le-

dict roy Richard propre , en peu de jom's après, le feit

mourir ] ^, et contre ce roy Richard esleva Dieu ung

ennemy*^ (et tout en l'instant) qui n'avoit ne croix

ne pille, ne nul droict à la couronne d'Angleterre, ne

{'stimé riens , sauf que de sa personne estoit et est

' Les manuscrits et la première édition portent : « la mère de ces deux

filles »
;
peut-être faudrait-il lire laisnée. . Nous avons conservé le texte

de Sauvage.

' Elisabeth. Yoyez tome I
,
page 554, "ote n.

'Arthur, né le 'jo septembre i486, et Marguerite, née en i488.

(Rapin Tiioyras , V, 225, 355.
)

* Voyez ci-dessus
,
page i58, note 2. Le duc servit les desseins de

Richard dans son usurpation de la couronne d'Angleterre, mais il

n'est pas prouvé qu'il ait fait mourir les enfants d'Edouard; cepen-

dant le bruit en courait , selon Molinet ( II, 4o5 ). « Ce mesme jour
,

dit-il, arriva en la tour de Londres le duc de Boucquinghen, lequel

futmecreu d'avoir estrainct et occis lesdits enfans, à cause qu'il prc-

tendoit avoir droict à la couronne. »

' La phrase placée entre crochets manque à tous les imprimés, lis

mettent ainsi : « le dit roy Richard ne le porta pas loing , car contre

lui esleva Dieu ung ennemy , etc. » Nous avons suivi le texte du ms. A :

les deux autres n'en diffèrent que dans le nom de Biickinghern
,
qu'ils,

écrivent Bourgogne.

' Le comte de Richmond. (Voyez lomc I, page 69, note 4)
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honneste : et avoit beaucoup souffert, car la pluspai t

(le sa vie avoit esté prisonnier, et mesmement en Bre-

laigne , es mains du duc François (qui l'avoit bien

traicté, pour prisonnier) , de laage de dix huict ans '

:

lequel , avec quelque peu d'ari^ent du Roy el quelques

Irois mil hommes prins en la duché de Normandie,

et des plus meschans que l'on peut trouver, passa en

Galles, où se vint joindre son beau père, le seii^neur de

Stanley % avec bien vingt cinq mil Anglois. Au bout

de trois ou quatre jours se rencontra avec ce cruel roy

Richard, lequel fut tué sur le champ, et cestuy cy

couronné, qui ejicores aujourd'huy règne.

Ailleurs ay parlé de ceste matière^, mais il servoit

encores d'en parler icy, et par especial pour monstrer

comme Dieu a payé contant, en nostre temps, telles

cruaultez, sans attendre. Maintes aultres en a estéau-

dict temps, qui les scauroit toutes compter.

CHAPITRE IX.

Coinn>ent le Roy se naaintenoit , tant envers ses voisins que envers

ses subjectz, durant sa malladie , et tomme on luy envoyoit de

divers lieux diverses choses pour sa g;uerison.

Or donc ce mariaige de Flandres fut acomply,

([ue le Roy avoit fort désiré, et tenoit les Flamans

h sa poste '^. Bretaigne, à qui il portoit grant hayne,

estoit en paix avec luy, mais il les tenoit en gi'ant

' Le ms. A, Sauvage et Godefroy mettent vingt-huit ans, le secontl

faisant observer on note que l'exemplaire vieil, porte dix-liuit

' Voyez tome I, page 54o, note 2.

' Voyez tome I , page (x), et ci-dessus page i58.

* Guise, convenance.
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paour cl en jurant craincte ,
pour le grant nombre de

t;ens d'armes qu'il tenoit logiez en leurs frontières '.

Espaigne cstoit en repos avec luy, et ne desiroient le

roy et la rojne d'Espalgne sinon qu'amjtié : et il les

tenoit en double et despence, h cause du pays de Rous-

sillon ,
qu'il tenoit de la maison d'Arragon

,
qui luy

avoit esté baillé (par le roy Jehan d'Arragon, père

du roy de Castille qui règne de présent) en gaige , et

))ar aucunes conditions qui encores ne sont vuydees*.

Touchant les puissances d'Italie , le vouloient pour

amy et avoient quelque confédération avec luy , et

souvent y envoyoient leurs ambassadeurs. En Alle-

maigne avoit les Suisses, qui luy obeyssoient comme

ses subjectz. Les roys d'Esco.sse% de Portingal ^ et ses al-

lyez, et partie de Navarre^ faisoient ce qu'il vouloit. Ses

Deux manuscrits ( B et C ) ajoutent ici : « et ceste cause faisoil le

tluc François. »

' Par lettres du 20 mai 1462 , le roi d'Aragon engagea les comtés de

Iloussilloa et de Cerdagne à Louis XI, pour la somme de trois cent

mille écus d'or, à condition que ce dernier lui entretiendrait un nombre

de troupes suffisant pour léduire la Catalogne, et pour les guerres d'Ara-

gon et de Valence ( Lexglet , 11 , 564. ) Ces pays furent rendus à la

Castille par le traité de paix conclu à Barcelonne, le 19 janvier 1493

(v. s.), entre Charles VIII, Ferdinand et Isabelle. {Histoire de Cliai-

/e^ VIII, 662-671.)

3 Jacques III, voyez ci-dessus, page 161 , note 2.

'' Jean II , fds d'Alfonse V, roi de Portugal, et d'Isabelle, lille de

l'infant Don Pèdre. Marié à Éléonore de Portugal, fille de Ferdinantl

,

duc de Visco. Mort le i5 octobre i495. ( Anselme , I , SgS. )

* Deux partis contraires divisaient alors la JXavarre : celui de la reine

Catherine, nièce de Louis XI, et celui du vicomte de Narbonne qui

voulait s'cmpaier de la couronne. C'est du premier de ces partis, sans

doute, que Commynes entend parler.
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siibjeclz Irembloient devant luy : ce qu'il commandoit

(•slolt incontinent acomply, sans nulle difficulté, ne

excusation.

Touchant les choses que l'on pensoit nécessaires

pour sa santé ', de tous les costez du monde luj estoient

(Mivoyees. Le pape Sixte', derrenier mort, estant in-

formé de sa mnlladie et que
,
par dévotion, le Roj dc-

siroit avoir le corporal sur quoj chantoit monsci-

£^neur sainct Pierre , tantost le luy envoya avec

plusieurs aultres relicques ^
,

qui luy furent ren-

' « En la présence de rnoy, Martin Rissent, notaire et secrétaire du

l\o\ noslrc sire, Perrault de Ronnel, natif de Piémont , a confessé

avoir eu et receu de Michel le Tenthuricr, conseiller du dict sire et

receveur gênerai de ses finances..., la somme de neufvingtz douze livn s

tournois, laquelle le dict sire luy a ordonnée pour le rembourser de

([uatre vingtz seize escus d'or vielz qu'il a mis pour le dict sire à faire

certain beuvrage apjiellé niirum pntabile à luv donné par médecin....

En tesnioing de ce
,
j'ay signé ceste présente quictance, à sa requeste

,

le viii* jour d'avril l'an mille cccc quatre vingtz et troys, après PasqiMîs.

Signé M. Rissent. » ( Fontanieu, Portef., \^i. )

'Sixte lY , mort le i5 août 1484. Voyez ci-dessus, pageigS,

note 2.

^ Sixte IV ne se borna point à cela. Raynaldus nous apprend (XIX,

aun. i485, n" 29) que ce pa|)e adres.sa à saint François de Paule .

le 1 1 juin i483, deux brefs dans lesquels il lui ordonna de prier pour

le rétablissement de la santé du Roi : ceci était enjoint , dans l'un des

brefs, en vertu de l'obéissance due au Saint-Siège ; dans l'autre, snii';

peine clexcommunication en cas de refus. Tous deux furent envovés

le même jour , 1 1 juin , à Louis XI, qui demeurait maître de faire

usage de celui qui lui conviendrait le mieux. — « Au dit temps, le Roi

list venir grand nombre et grand quantité de joueurs de bas et doux

instrumens, i\u\\ list loger à Saint-Cosnie, près Tours, où illec ils se

assemblèrent jusques au nombre de six vingts, entre lesquels y vint

])lusieurs bergers du pays de Poictou, (|ui souvent jouèrent devant le

ogis du Roy ( mais ils ne le vin oient point ), allii «pie ausdits uislru-
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\oyecs. La saiiicle Ampolle , ([ul est auprès de Ueins,

qui jamais ii'avoit esté remuée de son lieu, luy fut

apportée jusqnes en sa chambre, au Plessis, et estoit

sur son buffet à l'heure de sa mort : et avoit intention

d'en prendre semblable onction qu'il en avoit prins

à son sacre, combien que beaucoup de gens cuydoient

qu'il s'en voulsist oindre tout le corps, ce qui n'est

pas vraysemblable , car ladicte saincte Ampolle est

fort petite et uy a pas grant matière dedans '. Je la

mens le Roi y prist plaisir et passe-temps, et pour le garder de dormir.

Et, d'un autre costé, y fist aussi venir grand nombre de bigots, bigottes

et gens de dévotion, comme bermites etsainctes créatures, pour sans

cesse prier à Dieu qu'il permist qu'il ne mourust point et qu'il le

laissast encores vivre." {Chronique scandaleuse; voy. Lenglet ,

11,167.)
' La supposition de Commynes est , comme il le dit , très-vraisem-

blable : d'autant plus que le Roi n'avait pas osé, d'abord, demander que

la fiole entière lui fût envoyée. Il se serait contenté à moins. « Cbier

et bien amé, » écrivait-il à l'abbé de Saint-P^emy de Reims, le 17 avril

(i485) , «Nous voudrions bien, s'il se pouvoit faire, avoir pe///e si,out(e

de la saincte Ampoule , et pour ce Nous vous prions que vous advisez

et enquerrez s'il se pourroit faire d'en tirer un peu de la fiole où elle

est, sans péché ne danger. « Cette humble et modeste requête n'ayant

pas eu le succès qu'il en avait espéré, Louis XI recourut à l'autorité

du pape, et, en ayant obtenu la permission désirée, il écrivait aux

religieux et couvent de Saint-Remy, le i4 juillet suivant : « Nous en-

voyons présentement, et de la permission de nostre sainct père le pape,

par devers vous.., noz amez et féaux conseillers l'evesque de Seez

,

Claude de Montfaucon
,
gouverneur d'Auvergne, et Jehan de Samme~

ville, seigneur de la Heuze, nos chambellans, pour Nous apporter, le

plus honnestement qu'ils pourront, la saincte Ampoule. » Une autre

lettre adressée aux mêmes , et datée du même jour, contient ce qui

suit : « Nous envoyons de par là nostre amé et féal conseiller et premier

chambellan Claude de Wonlfaucon
,
gouverneur d'Auvergne, et lui

avons chargé soy adrccicr à vous
,
qui avez la garde de la dite saincte
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veis à l'iieure donl. je parle, et aussi quant ledict

seii,'neur fut mis en terre à Noslre Dame de Clery '.

Ampoule. Si vous prions.... que à nostre conseiller vueilliez bailler

incontinent ladite saincte Ampoule. » Les trois lettres que nous ve-

nons de citer par extrait font partie d'une curieuse notice récemment

publiée , sous le titre de Louis XI et la sainte Ampoule
,
jiar M. Pros-

per Tarbc, membre de la Société de l'Histoire de France et de celle

des Bibliophiles de Reims. La saincte Ampoule, apportée de Reims à

Paris par l'évèque de Seez et le gouverneur d'Auvergne, s'arrêta en

l'église « de Sainct Antoine des Champs, lez Paris «, où la cour du

Parlement de Paris l'alla chercher le 5i juillet i485. « Et estoient à

cheval messieurs les présidons, conseillers et autres officiers de la dicte

court, les arcevesques de Narbonne, evesque de Paris, de Vercelle

et du dict Secs, ceulx de la Chambre des Comptes, les prevost des

marchans et eschevins de la ville de Paris
,
plusieurs autres tant offi-

ciers du Roy nostre sire que gens d'estat : y avoit aussi xii torches

ardans, armoirez des armes de la Ville, qui estoient autour de la dicte

saincte Ampoule. Et sont venuz au devant jusques à la dicte porte Sainct

Antholne, en procession, à chappes et reliques, les quatre Ordres

niendians, et les églises coUegialles et parochialles de la dicte ville, et

chanloient les gens de l'église par la ville plusieurs antbcnes i-t suf-

frages de Dieu , de Nostre Dame et des glorieux saincts de paradis, et

mesmement du glorieux Sainct Germain, evesque d'Auxerre, duquel la

feste est huv solemnisee en nostre saincte église : et fut apjiortee la

dicte saincte Ampoule en la Saincte Chapelle du dict Palais , et y reposa

ceste nuyt. » (Archives du Royaume, Parlement, conseil, reg. XXVII,

fol. 555. ) Le lendemain
,
premier août , n fut emportée de la dicte

Saincte Chapelle, la dicte saincte Ampoule, et aussi la croix de Vic-

toire et la verge de Mojse, qui esloit de la dicte Saincte Chapille, et

allèrent processionnellcment, accom]iaignez des églises coUegialles et

|)aroisses, comme dict est de hier, pour les ]iorter devers le Roy noslre

dict seigneur : et les conduisit on jusques à Nostre Dame des Champs. »

(Id., ibid.)

' Dans un conq>le de Jehan Lallemant , année i485, nous trouvons

Estienne IMessiat porté pour ^5 liv. , «pour deux voyages, le r' au

mois de septembre i^^-î , fait à grande diligence en la ville de Flo-

rence, pour aporter au Uoy des \)oh loupins ; cl pour un autre voyage
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Le Turc, (jui règne aujourd'liiiy ', luy envoya uuî»

ambassadeur ' qui vint jusques à Riez en Prouvence
;

mais ledicl seigneur ne le voulut point ouyr, ne qu'il

vinst plus avant. Ledict ambassadeur luyapportoitung

grant loolle de relicques, lesquelles estoient encores

en Conslantinoble, entre les mains dudict Turc : les-

quelles choses il oIFroit au Roy, avec grant somme

d'argent, pourvcu (jue ledict seigneur voulsist bien

faire garder le frère dudict Turc ', lequel estoit en ce

royaulme entre les mains de ceulx de Rhodes, et h pré-

sent est à Romme entre les mains du pape.

Par toutes les choses dessusdictes se peult con-

gnoistre le sens et grandeur de nostre Roy, et comme

il estoit estimé et honnoré en ce monde, et comme

par luy fait de la ville de Tours, au mois de novembre ensuivant, en

grande diligence, en ladite ville de Florence, pour apporter au Roy

l'anneau de St -Qeurby. » ( Bib. Roy., Ms. ,Jonds Gai^nières , n° 772',

fol. 767 verso.) On voit encore, par le même compte, que Louis XI com-

mit « Philippes Lourin , conseiller et gênerai des finances de Norman-

die, à tenir le compte de 10,000 liv. que le Roy a emprunté d'aucunes

villes de Normandie pour bailler à messire Georges le Grec , cheva-

lier
,
pour faire armer et équiper deux navires et une barque que le

Roy envoya pour lors en l'Isle Vert
,
quérir aucunes choses qui tou-

choient très fort le bien et santé desa. personne. » (Id., ib., 787 recto.)

' Rajazet II, fils de 3Iahomet II, succéda à son père en 1481. Mort

en mai i5i2. (Art de vérifier les dates , 1 , 5oo.
)

' Nommé Houseïnde. ( Hammer , III , 56i.
)

^ Zizim (Djem), frère de Bajazet , ayant voulu disputer le ti'ône à

ce dernier , fut vaincu et forcé de chercher un refuge à Rhodes. Après

qu'il eut séjourné trois mois dans cette ville , les chevaliers l'envoyèrent

en France. Livré, en 1489, aux députés du pape Innocent VIII, il resta à

Rome jusqu'à ce que le pape Alexandre VI le remît, en i495 , entre les

mains des officiers de Charles VIll. Zizim mourut peu de jours après

son départ de Rome, ( Art de vérifier les dates , 1 , 5oo )
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les choses spiiltucllcs , de dévotion et de religion

estoient employées pour liiy alonger la vie, aussi bien

que les choses temporelles. Toutesfois le tout n'y feit

riens , et fallolt qu'il passast par là où les aultres sont

passez. Une grâce luy feit Dieu : car, comme il l'avoit

créé plus saige
,

plus libéral et plus vertueux en

toutes choses que les princes qui regnoient avec

luy et de son temps, et qui estoient ses enncmys et

voisins , avec ce qu'il les passa en toutes choses , aussi

les passa il en longueur de vie; mais ce ne lut de

gucres. Car le ducde Bourgongne Charles, la duchesse

d'Austriche sa fdie, le roy Edouard, et le duc Galleasche

de iMillan , le roy Jehan d'Arragon , tous ceulx là es-

toient mors peu d'années paravant luy; et de la du-

chesse d'Austriche, du roy Edouard et de luy, n'y

eut comme riens à dire. En tous y avoit du bien et du

mal , car ilz estoient hommes; mais, sans user de nulle

llaterie, en luy avoit trop plus de choses appartenantes

à oflice de roy et de prince que en nul des aultres.

Je les ay presque tous veuz, et sceu ce qu'ilz scavoient

faire'.

CHAPITRE X.

Coininenl le roy Loysunziesme feit venir vers liij Charles, son filz.

pevi avant sa mort, et des conimandeniens et ordonnances qu'il

feit tant à luy que à aullres.

En cest an mil quatre cens quatie vingtz et deux ',

voulut le Roy veoir monseigneur le Daulphin son fdz,

' Après ces derniers mots on lit dans Sauvage ; <' Parquov je ne

devine point. »

' Les trois manuscrits et les pienuéies éditions meltonl .luisi Sau-
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lequel n'avoit vru de plusieurs années : car il crai-

gnoit qu'il fust veu de gueres de gens , tant pour la

santé de l'enfant, ([ue de paour que l'on ne le tirast

hors de là, et que, soubz umhre de luy, quelque assem-

blée ne se feist en son rojaulme : car ainsi avoit il esté

faict de luy contre le roy Charles septiesme, son père,

à l'heure qu'il n'avoit que unze ans ', par aucuns sei-

gneurs du royaulme, et s'appella ceste guerre la Pra-

guerie ""j mais elle ne dura gueres, et ne fut que ung

débat de court.

vage et ses successeurs ont commis une faute en introduisant dans le

texte la date mil quatre cens quatre-vingt trois, car les instructions don-

nées par Louis XI à son fils, lors de leur entrevue, sont du 21 septembre

mil quatre cent quatre-vingt deux. (Lknglet, I\
,
pai'tie I, p. 89. )

Cette erreur de quelques-uns de nos devanciers devait d'autant plus

être signalée qu'elle a exposé Commynes au reproche d'avoir été mal

instruit des événemens en classant à l'année 1480 un fait qui appar-

tient certainement à 1 482. (Voy. Mathieu , Histoire de Louis XI, 402.
)

Ici , comme en d'autres endroits de ses Mémoii-es , Commynes revient

sur ses pas ; il interrompt le récit des événemens d'une année pour

rappeler des faits que, volontairement ou involontairement, il avait

omis.

' Louis XI était né le 5 juillet i^-iS. ( Voy. tome 1,2, note i.
)

" « Au commencement de cet an (i44o) Charles, roi de France, fit

grand assemhlée de nobles hommes.... pour aller au pays de Bour-

bonnois détruire et subjuguer monseigneur le duc de Bourbon et ses

pays : lequel, à sa grand déplaisance, avoit séduit et emmené son fils le

Dauphin... au pays de Bourbonnois... : auquel lieu allèrent le duc

d'Alençon, le comte de Vendôme.... Si étoit leur intention que le des-

susdit Dauphin aui-oit seul le gouvernement et pouvoir du royaume.»

Le 24 juillet, même année, la paix était signée entre les deux parties

befligérantes : cette guerre avoit à peine duré trois mois. (Mo.nstrelet,

VII, 78, 84.)— «On nomme cette rébellion la Praguerie, par allusion

aux mouvements excités à Prague, en Bohême, par les disciples de

Jean Hus et Jérôme de Prague. »( Note de Lenglct.
) ,. ,.4
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Entre toutes choses, Il recommanda monseigneur le

Daulphin , son filz , h aucuns serviteurs, et \i\y com-

manda expressément ne changer aucuns officiers, luy

alléguant que quant le roy Charles septlesme son

père alla à Dieu, et que luy vint h la couronne, il

desappoincta tous les bons et notables chevaliers du

rojaulrae, et qui avoient ajdé et servj son dict père

à conquérir Normandie et Guyenne , et chasser les

Anglois hors du royaulme, et à le remettre en paix et

bon ordre (car ainsi le trouva il , et bien riche), dont

il luy en estoit bien mal prins : car il en eut la guerre

appellee le Bien Public (dont j'ay parlé ailleurs '

), qui

cuyda estre cause de luy oster la couror.ne. Bientost

après que le Roy eut parlé à monseigneur le Daulphin

son fdz, et achevé ce mariaige (dont j'ay parlé), luy

print la malladie dont il partit de ce monde, par ung

lundy, et dura jusques au samedy ensuivant
,
penul-

tiesme d'aoust mil quatre cens quatre vingtz et trois '
:

"Voyez tome I, page 14. Tous les seigneurs qui se liguèrent

alors contre Louis XI portaient « chacun une aiguillette de sove à sa

ceinture, à quoy ils congnoissoyent les uns les autres : et ainsi fut

faicte ceste aliance, et dont le Roy ne peut onques rien scavoir,

toutesfois il y avoit plus de cinq cens
,
que princes

,
que chevaliers

,

que dames et damoiselles et escuyers qui estoyent tous acertcnes de

ceste aliance : et se faisoit ceste emprise sous ombre du bien publiq :

et disoit on que le Roy gouvernoit mal le royaume, et qu'il estoit be-

soin de le reformer. » ( Olivier de La Marche , II , q54- j

^ « Le Lundy 25 aoust ( i485), le Roy devint fort malade en son

hostel des Montils lez Tours, tellement qu'il perdit la parole et tout

entendement; et en vinrent les nouvelles à Paris, le mercredy 9.7 du

dit mois, qu'il estoit mort, par une lettre qu'en escripvit maistre

Jehan Briçonnet, ausquelles lettres fut foy ajoustée pour ce que le dit

Rriconnct estoit liomme de bien et de crédit. Kt à ceste cause les
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et cstoye présent h la fin de la malladic, parqiioy eu

veulx dire quelque chose.

Dès ce que le mal luj print, il perdit la parolle

,

comme aullresfois avoit faict : et quant elle luj fut re-

venue , se sentit plus foible que jamais n'avoit faict,

combien que paravant l'estoit tant que à grant peine

povoit il mettre la main à la bouche, et estoit tant

mesgre et tant deffaict qu'il faisoit pitié à tous ceulx

qui le veoient. Ledict seigneur se jugea mort, et sur

l'heure envoya quérir monseigneur de Beaujeu, mary

de sa fille, à présent duc de Bourbon, et luy commanda

aller au Roy son filz qui estoit à Amboise (ainsi l'ap-

pela il) en luy recommandant, et ceulx qui l'avoient

servy : et luy donna toute la charge et gouvernement

dudict Roy son filz, et luy commanda que aucunes gens

n'approchassent de luy. Dict plusieurs bonnes choses et

notables, et si en tout ledict seigneur de Beaujeu eust

observé son commandement ou en partie (car il y eut

quelques commandemens contradictoires' et qui n'es-

toit de tenir), m^ais si la généralité il les eust gardez.

prevost des marchans et eschevins de la ville de Paris
,
pour pourvoir

aux affaires d'icelle ville, firent mettre garde aux portes de la dite

ville, pour garder que hommes n'en issit ne y entrast. Et à caste cause

fut bruit commun parmy la dicte ville de Paris
,
que le Roy estoit

ainsi mort, dont il n'estoit rien ; et s'en revint , but
,
parla et mangea

très-bien, et vesquit jusques au samedy au soir, ensuivant, 5o aoust,

environ l'heure de entre six et sept heures au soir, qu'il rendit l'ame.

Et incontinent fut le corps abandonné de ceux qui l'avoient servy en

la vie. » ( Chronique scandaleuse ; voyez Lenglet, II, 171. )

" Tous les imprimés et deux de nos manuscrits mettent extraordi-

naires. Nous avons adopté le texte du ms. B. .
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je croj que ce eust esté le proufïit de ce i ojaulmc et

le sien particulier, veu les choses advenues depuis.

Apres envoya le chancellier' et toute sa séquelle

porter les seaulx audict Roj son fdz. Luj envoya aussi

partie des archiers de sa garde et cappitaincs, et toute

sa vennerie et faulconnerie, et toutes aultres choses: et

tous ceulx qui alloient vers Amboise , devers le Roy

son fdz, leur prloit'' le servir bien, et par tous luy

mandoit quelque chose, et par especial par Eslicnne

de Vers% lequel avoit nourry ledict roy nouveau, et

seivy de premier varlet de chambre, et l'avoit desja

faict le Roy nostre maistre bailly de Meaux, La pa-

rolle jamais ne luy faillit, depuis qu'elle luy fut reve-

nue , ne le sens; ne jamais ne l'eut si bon: car inces-

samment se vuydoit, qui luy ostolt toute fumée de la

teste. Jamais, en toute sa malladie, neseplaignit, comme

font toutes sortes degens quant ilz senten t mal : au moins

suis je de ceste nature, et enay veu plusieurs aultres :

et aussi l'on dict que le plaindre alleigc la douleur.

' Guillaume, seigneur de Rochefort. (Voy. tom. I, page 25, note 2.)

' On lit dans les trois manuscrits : « Et tous cculx qui là venoicnt

vers Amboise devers le Roy , leur priant , etc. » Sauvage et autres édi-

teurs mettent : « Et tous ceulx qui le venoient voir, il les envoyait à

Amboise. » Nous avons suivi le texte des premières éditions.

' Etienne de Vesc, chevalier, né de famille noble du bas Dauphiné

ou du Comtat, valet de chambre de Charles VIII, puis chambellan

ordinaire , fut fait sénéchal de Beaucaire et de INismes le 5 mars i49»^.

Président de la Chambre des Comptes, duc de Noie : porta l'épée de

connétable à Tentrée du Roi dans la ville de Naples ; fut nommé baron

de Grimault. Mort eu i5oi. ( Lancelot, Mc'moircs tic rAcndc'niic

des Inscriptions et Belles-Lettres, tome XIII, 670.) Bailli et concierge

du Palais. !\Iort lo 6 octobre i5oi. ( Sai'val , III, 552.)
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CHAPITRE XI.

Comparaison des inaulx et douleurs (jne souffrit le roy Loys, à

ceidx (ju'il avoil falot souffrir à plusieurs personnes; avec coiili-

nualion de ce qu'il feil et fut faict avec luy jusnues à sa mort.

Incessamment disolt qiîelque chose de sens : el dura

sa mailadie, comme j'ay dict, depuis le lundyjusques

au samedy an soir. Pom^ ce, je veulx faire comparaison

des maulx et douleurs qu'il a faict souffrir à plusieurs

et ceulx qu'il a soufferts avant mourir, pour ce que j'ay

espérance qu'ilz l'auront mené en paradis, et que ce aura

esté cause en partie de son purgatoire : et si n'ont esté

si grans, ne si longs comme ceulx qu'il a faict souf-

frir à plusieurs, aussi avoit aultre et plus grant ofïice

en ce monde qu'ilz n'avoient ; et si jamais n'avoit

souffert de sa personne, mais tant a esté obey qu'il

sembloit presque que toute l'Europe ne fust faicte que

pour luy porter obeyssance : paiTjuoy ce petit qu'il

soulfroit, contre sa nature etaccoustumance, luy estolt

plus grief à porter.

Tousjours avoit espérance en ce bon hermite qui

estoit au Plessis, dont j'ay parlé, qu'il avoit faict venir

de Calabi^e, et incessamment envoyoit devers luy, di-

sant que, s'il vouloit, il luy allongeroit bien la vie :

car, nonobstant toutes ces ordonnances', si luy revint

le cueur et avoit bien espérance d'escliapper. Et si

' Dans l'intention , sans doute , de rendre le texte plus clair , mais

sans aucune autorité , Sauvage intercale ici les mots suivans : n qu'il

avoit faictes de ceux qu'il avoit envoyez devers monseigneur le Uaul-

phin sou fi!z. «
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ainsi fust advenu, il eust l)ien desparty l'assemblée

(ju'il avoit envoyée h Amboisc h ce nouveau roy. Et

,

pour ceste espérance qu'il avoit audict liermite, fut ad-

visé, par certain théologien ' et aultres, que on luj des-

clarcroit" que en son faict n'avoit plus d'espérance

qu'à la miséricorde de Dieu , et que à ces parolles se

trouveroit présent son médecin , maistre Jacques , en

([ui il avoit toute espérance et à qui chascun mois

donnoit dix mil escuz, espérant qu'il luy allongeast la

vie ^, affîn que de tous poinctz pensast en sa conscience

el qu'il laissast toutes aultres pensées : ce qu'il feroit.

Et comme il les avoit haulsez, et trop à coup et sans

propos, en estatz plus grans qu'il ne leur nppartenoil,

ainsi prindrent charge sans craincte de dire chose à

ung tel prince que ne leur appartenoit pas, ny ne

gardoient pas la révérence ne l'humilité qu'il apparte-

noit au cas, ne que eussent faict ses nourriz, ne ceulx

que peu auparavant avoit eslongnez de luy pour ses

ymaginations. Mais , tout ainsi que deux grans per-

' M. de Barante ( X , 8.2 ) le nomme Jean de Rely , docteur en théo-

logie et chanoine de Paris. Gabriel Naudé, dans ses Additions à l'His-

toire do Louis XI ( voy. Lenglet , lY ,
partie I, page 290), dit que

le docteur en théologie qui assista Louis XI dans sa dernière maladie

se nommait Philippe, religieux de l'abbaye de Saint-Martin.

' « On luy declarcroit qu'il s'nbusoii et qu'en son faict... » (Sauvage

et ses successeurs.)

' « La vie. Etfui prise cesle conclusion par maistre Olii'icr , à fin

que de tous poincts il pensast à sa conscience, et qu'il laissast toutes

autres pensées , et ce sainct homme , en qui il sefioit , et le dict maistre

Jacques , le médecin . El tout ainsi quil avait liaulse' le dict maistre

Olii'icr et autres , trop à coup... » ( S.m'vace et ses successeurs. ) Nous

avons adoiUc le U'xli' du maiiuscril A.
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sonnaiges qu'il avoit faict mourir de son temps (dont

de l'ung feit conscience à son trespas, et de l'aultre

non : ce fut le duc de Nemours et le conte de Sainct-

Pol '), auxcjuclz fut signifiée la mort par commissaires

<leputez à ce faire, lesquelz en briefz motz leur descla-

rerent leur sentence et baillèrent confesseur pour dis-

poser de leurs consciences en peu d'heures qu'ilz leur

baillèrent h ce faire, tout ainsi signifièrent à nostre

Roj les trois dessusdictz sa mort en briefves parolles

et rudes, disans : « Sire , il fault que nous acquictions :

n'ayez plus d'espérance en ce sainct homme ne en

aultres choses, car seurement il en est faict de vous,

et, pour ce, pensez à voslre conscience : car il n'y a

nul remède. » Et chascun dict quelque mot assez brief,

Voyez tome I
,
page 25 , note 5. Il fut examiné le 9.0 janvier 147^^

(v. s.) et condamné le 10 juillet suivant, c Veu par la court, président

tn icelle, commissaire, lieutenant du Roy nostre sire, représentant

sa personne et à ce par luy conmiis le comte de Clermont, seigneur

de Beaujeu , les charges, informations faits à l'encontre de messire

Jacques d'Armagnac, duc de Nemours..., la court a déclaré et déclare

icelluy Jacques d'Armagnac estre convaincu du crime de leze majesté. .;

l'a condamné et condamne à recevoir mort et à estre décapité et exé-

cuté par justice... Fait en parlement, le dixiesme jour de juillet, l'an

mil quatre cens septante sept. » ( Lknglet, III , 5i8-55o.
)

' Voyez tome I, page j5, note i. Son procès dura depuis le 27 no-

vembre 1475 jusqu'au ig décembre suivant. ( Voy. tome I, page 4oo
»

note I.) Le seigneur de Gaucourt lui lut sa sentence : « Vous avez

« esté long temps en la garde du Roy, dilligemment interrogué des

« extrêmes cas qu'avez commis... Je suis ici envoyé par la Court de

« Parlement , vous signifier la sentence , laquelle est contre vous : c'est

« que vous estes jugé à estre décapité et mourir aujourd'huy publiqut-

« ment en Grève, devant la maison de la Ville. >* A ces motz , monsei-

gneur le connestable s'escria haultemont et dict ; « Mon Dieu ! quelles

i< nouvelles : vecv une dun seulcnce! » ( Molineï , 1, i85.)
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niisquclz il rcspondll : '< J'aj espérance en Dieu que

il m'aydera, car, par adventure, je ne suis pas si mal-

lade que vous pensez. »

Quelle douleur luy fut d'ouyr ceste nouvelle! car

oncques homme ne craii^nil tant la mort, ny ne feit

tant de choses pour cuyder y mettre remède : et avoil

,

lout le temps de sa vie, prié à ses serviteurs , et h moj

comme à d'aultres , que , si on le veoit en ceste néces-

sité de mort, que on ne luy dist , fors tant seullement :

« Parlez peu » , et que l'on l'esmeust seullement à se

confesser sans luy prononcer ce cruel mot de la mort :

car il luy sembloit n'avoir jamais cueur pour ouyr une

si cruelle sentence. Toatesfois il l'endura vertueuse-

ment, et toutes aultrcs choses, jusques à la mort, et

plus que nul homme que j'aye jamais veu mourir. A
son filz, qu'il appella floy, manda plusieurs choses : et

se confessa très bien, et dict plusieurs oraisons servans

à propos, selon les sacremens qu'il prenoit, lesquelz

lui mesmes demanda : et, comme j'ay dict, il parioit

aussi sec comme si jamais n'eust esté mallade , et

parioit de toutes choses qui povoient servir au Roy

son lilz : dict, entre aultres choses, que le seigneur

des Cordes ne bougeast d'avec le Roy son filz de

six mois , et que on le priast de ne mener nulle

praticque sur Calais, ne ailleurs, disant qu'il estoit

conclud à conduire telles entrcprinses, et à bonne in-

tention pour le Roy et pour le royaulme ; mais qu'elles

cstoient dangereuses, et par especial celle de Calais, de

pnour d'esmouvoir les Anglois. Et vouloit sur toutes

choses, que, après son Irespas, on linst le royaulme en
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j)alx cinq ou six ans, ce que jamais n'avoit peu souf-

frir en sa vie. Et , à la vciifé , le i oyaulme en avoit bon

hesoing : car, combien qu'il lust grant et estcndu , si

ostoit il bien mesgre et povre , et par especial pour I

les passaiges des gens d'armes qui se rerauoient d'ung

pays en l'aultrc, comme ilz ont faict depuis, et beau-

coup pis. Il ordonna que on ne prinst point de

débat en Bretaigne, et que on laissast vivre le duc

François en paix et sans luy donner doubles ne

crainctes , et semblal)lement îous les voisins du

rojaulme , affin que le Roy et le royaulme peussent

demeurer en paix jusques à ce que le Roy fust grant

et en aage pour en disposer à son plaisir.

Pour ce que , en ung article précèdent
,
j'ay com-

mencé à faire comparaison des maulx qu'il avoit faict

souffrir à aucuns et à plusieurs qui vivoient soubz luy

et en son obeyssance, dont avant mourir il avoit souf-

fert les semblables (et si n'estoient ne si grans ne si

longs, comme j'ay dict audict article, si cstoient ilz

bien grans veu sa nature, qui plus demandoit obeys-

sance que nul aultre en son temps et qui plus l'avoit

eue , pourquoy ung petit mot de responce contre son

vouloir luy estoit une bien grande pugnition de l'en-

durer), j'ay parlé comme peu discrettement luy fut

signifiée la mort '
; mais quelques cinq ou six mois

Sauvage a refait ainsi ce passage : « Voilà donc comment luy fut

signifiée ceste mort. Ce que] nj bien voulu reciter, pour ce qu'en uu

autre article précèdent, j'ay commencé à faire comparaison des meaulx

qu'il avoit fait souffrira aucuns, et a plusieurs qui vivoient soubs luy,

et en son obéissance, m-cc cculx qu il souffrit tn'tuit sa mort . afin que
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paravant ledict seii^ncur avolt suspeclion de tout

homme, et especlallement de tous ceulx qui estoicnt

diijnes d'avoir auctorité. Il avoit craincte de son filz

et le faisoit estroictement garder; ne nul homme ne Ir

veoit, ne parloit à luy, sinon par son commandement.

Il avoit double , à la fin, de sa fille et de son gendre , à

présent duc de Bourbon , et vouloit scavoir quelz gens

il entroit au Plessis quant et eulx ; et à la fin rompit

ung conseil que le duc de Bourbon , son gendre , te-

noit leans par son commandement.

A l'heure que sondict gendre et le conte de Dunois '

revindrentde mener l'ambassade qui estoit venue aux

nopces du Roy son filz et de la Royne , à Amboise

,

et qu'ilz retournèrent au Plessis, et entrèrent beau-

coup de gens avec eulx, ledict seigneur, qui fort fai-

soit garder les portes, estant en la gallerie qui re-

garde en la court dudict Plessis, feit appel 1er ung de ses

cappitaines des gardes et luy commanda aller taster

aux gens des seigneurs dessusdictz, veoir s'ilz n'avoyent

l'on voyc s'ils n'estoyent si grands ne si longs ( comme j'ay dit au dicf

article )
que néanmoins cstoyent ils bien grands , voue sa natuic

,
que

plus demandoit obéissance que nul autre en son temps, et fjui plus

Tavoit eue. Parquoy un petit mot de rcsponse contre son vouloir
,

lui estoit bien grand punition de l'endurer. » Godelroy, Lenglet et

autres ont adopté ces rectifications, ce que nous n'avons pu faire , n'y

étant autorisé ni par les manuscrits ni par les premières éditions.

' François d'Orléans , comte de Longuevilie et de Duuois , ué en

1447 >
gouverneur du Daupliiné par lettres patentes de Charles Ylll,

données le '29 décendjre i485, grand chambellan de France en \\%J ,

fils de Jean, bâtard d'Orléans, comte de Dunois, et de Marie de Ilai-

courl. Marié ii Agnès de Savoie Moi 1 le 25 uo\embie ï49i • Ansklmi.,

I,2l5.)
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point (le hi Igandiiics souhz Iciiis robbes, et ([u'il le

f'elst comme en se devisant à eulx , sans trop en faire

de semblant. Or rci»aidez s'il avoit faict vivre beau-

coup de gens en suspection et craincte soubz luy, s'il

en estoit bien payé, et de quelz gens il povoit avoir

seureté, puisque de son filz, fille et gendre il avoit

suspection! Et ne ledispointpour lujseullement,mais

pour tousaultres seigneurs qui désirent estre crainctz;

jamais ne se sentent de la revanche, jusques à la viel-

lesse : car pour pénitence craignent tout homme. Et

quelle douleur estoit à ce Roy d'avoir ceste paour et

ces passions !

Il avoit son médecin, appelle maistre Jacques Coc-

tier, à qui , en cinq mois, il donna cinquante quatre

mil escuz contans (qui estoit h la raison de dix mil

escuz le mois '
) et l'evesché d'Arayens pour son nep-

veu', et aultres offices et terres pour luy, et pour

ses amys. Ledict médecin luy estoit si très rude que

l'on ne diroit point à ung varlet les oultraigeuses et

rudes paroUes qu'il luy disoit : et si le craignoit tant

ledict seigneur qu'il n'eust osé l'envoyer hors d'avec

luy, et si s'en plaignoit à ceulx à qui il en parloit;

mais il ne l'eust osé changer, comme il faisoit tous

aultres serviteurs, pour ce que ledict médecin luy di-

soit audacieusement ces motz : (( Je scay bien que

« Le mois , et quatre mil par dessus. » (Sauvage et ses successeurs.)

" Pierre Versé, nommé à l'évèché d'Amiens le i6 août 1482, prêla

serment le 1^ novembre de la même année. Mort le 10 février i5oo.

[Gall. Christ., tome X, col. i2o3.) Selon de La Morlière fQ35), il se-

rait mort le i'ingi-huit de février.
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uiiq matin vous ra'envoyerez , comme vous faictes

les aultres ; mais, par la.... rung si graiit serment qu'il

juroit) , vous ne vivrez point liuict jours après. » Ce

mot l'espovantoit tant, que après ne le faisoit que

flaler et luy donner, qui luy estoit ung grant purga-

toire en ce monde, veu la grant obeyssance qu'il avoit

eue de tant de gens de bien et de grans hommes.

Il est vray qu'il avoit faict de rigoureuses prisons,

comme caiges de fer , et d'aiiltres de boys , couvertes

de plaques de fer par le dehors et par le dedans, avec

terribles ferrures de quelque huict pieds de large , et

de la haulteur d'ung homme, et ung pied plus'. Le

' Dans le 2'=coni])te de Jehan Raguier, pour 1 année 1479, se trouve

porté « Jehan Daulin , marchant ferron , demeurant à Tours, poui

l'achapt de 5467 livres et demye de fer que le Roy a fait prendre et

achapter de luy pour faire partie d'une cage de fer à mettre prisonniers. »

(BiBL. Roy., Ms.
, foiifh Gnignicres , n". 772', fol. 699 recto. ) Sau-

vai (111, 4'^8) nous a conservé la curieuse description de l'un de ces ca-

chots : «Pour avoir fait de neuf une grande cage de hois de grosses so-

lives , membrcures et sablières, contenant neuf pieds de long sur huit

pieds de lé, et, de hauteur, sept pieds entre deux planchers, lissée et

boujonnéeà gros boujons de fer, laquelle a été assise en une chambre

étant en l'une des tours de la Bastille Saint-Antoine, à Paris, par devers

la porte du dit Saint-Antoine : en laquelle cage est mis et détenu pri-

sonnier
,
par le commandement du Roi notre dit Seigneur , l'évcsque

de Verdun (Guillaume de Haraucourt ). Fut employé à la dite cage

quatre vingt seize solives de couche, et cinquante deux solives de

bout, dix sablières de trois toises de long, et furent occupés dix neuf

charpentiers pour écarrir, ouvrer et tailler tout le dit bois en la cour

de la Bastille, pendant vingt jours. Il y avoit à cette cage deux cens

vingt gros boujons de fer, les uns de neuf jiieds de long , les autres df

huit, et les autres moyens, avec les rouelles, pommelles et conU'e-

bandes servans ausdils boujons, pesant tout le dit for trois mille sept

cens trente cincj livres, outre huit grosses équieres do fer >. rvaiil .\
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premier qui les devisa fut l'evcsque de Vcrdiui ', ([ui

en la première qui fut faicte fut mis incontinent et

y a couché qualorze ans. Plusieurs depuis l'ont maul-

dit, et moj aussi, qui en aj faste, soubz le Roj de

présent, liuict mois. Aultresfois avoit faict faire, à des

Allemans, des fers très pesans et terribles, pour mettre

aux pieds : et estoit ung anneau pour mettre au pied

seul, malaysé à ouvrir, comme ung carcan, la chaine

grosse et pesante , et une grosse boulle de fer au bout,

beaucoup plus pesante qu'il n'estoit de raison ne qui

n'appartenoit, et les appelloit l'on les fillettes du Roj.

Toutesfois j'ay veu beaucoup de gens de bien prison-

niers les avoir aux pieds, qui depuis en sont sailliz à

grant honneur et h grant joje, et qui depuis ont eu

de grans biens de luy; et, entre les aultres , ung filz
'

attacher la dite cage, avec les crampons et doux, pesans ensemble

deux cens dix huit livres de fer , sans compter le fer des treillis des

fenestrcs de la chambre où elle fut posée, des barres de fer de la porte

de la chambre et autres choses : revient à trois cens dix sept livres cinq

sols sept deniers. Et fut payé outre cela à un maçon, pour le plancher

de la chambre où étoitla cage, vingt sept livres quatorze sols parisis,

parce que le plancher n'eust pu porter cette cage à cause de sa pesan-

teur, et pour faire des trous pour poser les grilles des fenesties; et à

un menuisier la somme de vingt livres deux sols parisis, pour portes,

feneslres , couches , selle percée , et autres choses
;
plus

,
quarante

six sols huit deniers parisis à un vitrier, pour les vitres de la dite

chambre. Ainsi monte la dépense, tant de la chambre que de la cage,

à la somme de trois cens soixante sept livres huit sols trois deniers

parisis
,
qui éloit une somme consideiable alors

,
puisque le muid d»;

piastre n'est compté qu'à vingt sols parisis, qui aujourd'hui (vers i654)

vaut sept livres tournois. »

' Voyez lome I
,
page 206 , note 5.

'Jean de Bruges, seigneur d'Avelghem, Espièrcs, depuis seigneur

de la Gruthuvse, prince de Steanhuysc, clc , créé chevalier par Maxi-
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de monseigneur (le la Gruthuse', de Flandres, prins eu

bataille, lequel ledict seigneur maria, et feit son cham-

bellan et seneschal d'Anjou, et luy bailla cent lances.

Aussi au seigneur de Piennes % prisonnier de guerre, et

le seigneur de Vergy ^. Tous deux ont eu gens d'armes

de luj, et ont este ses chambellans, ou de son fdz, et

aultres grans eslalz : et autant à monseigneur de Ri-

chebourg"», frère du connestable, et à ung appelle

Roquebertin'', du pays de Cathelongne, semblable-

milien d'Autriche, le 7 août i479» avant la bataille de Guinegate, où

il fut fait prisonaicr. Louis XI le nomma depuis son chambellan, et lui

fit épouser Renée de Bueil , fille d'Antoine de Bueil , comte de San-

cerre, et de Jeanne , bâtarde de Valois, fille naturelle de Charles VII

et d'Agnès Sorel. Charles VIII lui donna la charge de sénéchal d'An-

jou le 2g janvier 1484? *^t celle de grand maître des arbalétriers de

France en 1498. ( Va.n-Praet, G4-77. ) H fut encore nommé capitaine

du château du Louvre par lettres patentes de Charles VIII données

le 19 mai 1491- Mort le 8 août i5i2. (Sauval, III
, 497» ^^9- 1

' Voyez tome I
,
page 248 , note i

.

* Louis de Hallwin, seigneur de Piennes, fils de Josse de Haihvin

et de Jeanne de la Trcmouille. Ayant été fait prisonnier par les Fran-

çais, il se laissa gagner par Louis XI qui le retint à son service. Il fut

nommé à l'office de capitaine de Mon tlheiT le 1 4 mars 1480. CharlesVIII

lui donna le gouvernement de Béthune en i486 : il servit ce prince à

la bataille de Fornoue. Louis XII le fit gouverneur et lieutenant-gé-

ral de la Picardie en i5i2. Mort en i5i8. (Anselme , III, 912 ; Du-

BELLAY, i5.) Il n'a pu être fait prisonnier que postérieurement au

20 mai 1 475 : car à cette époque il était au siège de Nuys avec le duc

de Bourgogne. (Molinet, II, 126.)

' Fait prisonnier en i477' ( Voy. ci-dessus, page 104 , note i.)

* Tous les imprimés mettent Rochefort, faute que nous rectifions

d'après nos manuscrits. (Voy.tomc I, page 09, note i.) Il fut fait pri-

sonnier en 1475. ( Voy. tome I
, page 028.

)

^
'( Pierre de Roqucbcrtin , chevalier, conseiller et chambellan do

Louis XI, gouverneur de Roussillon et Sardainc (Ccrdagne} : » c'est
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ment prisonnier de guerre, à qui il feit de grans

biens, et à plusieurs aultres
,
qui scroicnt trop longs

à nommer, et de diverses contrées.

Or cecj n'est pas de nostre matière principalle , mais

fault revenir h dire comme de son temps furent trou-

vées ces mauvaises et diverses prisons, et comme,

avant mourir , il se trouva en semblables et plus

grandes, et aussi grant paour et plus grande que

ceulx qu'il y avoit tenuz : laquelle chose je tiens à très

grant grâce pour luj, et pour partie de son purga-

toire : et le dis ainsi pour monstrer qu'il n'est nul

homme, de quelque dignité qu'il soit, qui ne souffre,

ou en secret ou en public , et par especial ceulx qui

font souffrir les aultres. Ledict seigneur, vers la fin de

ses jours , feit clorre , tout à l'entour de sa maison

du Plessis lez Tours , de gros barreaulx de fer, en

forme de grosses grilles; et aux quatre coings de la

maison, quatre mojneaulx de fer, bons, grans et

espes. Lesdictes grilles estoient contre le mur, du costé

ainsi qu'il est qualifié dans un reçu, daté du 4 juin i48i , donné par sa

femme , nommée Catherine , fondée de procuration pour toucher la

pension de son mari. Plusieurs quittances de ce seigneur sont signées

par luy Rochaberly . {Cabinet des Titres.) Le Roi lui donna, en 1 474? 1^

ville de Sommières. ( d. Vaissete, V, 6o. ) Dans le deuxième compte

de Pierre de Lailly
,
pour l'année finie en septembre 1477 , il est dési-

gné comme possesseur « des tenes et seigneuries de Sommières et de

Crestarnault. y> ( Bibl. J{oy ., fonds Gaignières , Ms. 772'', fol. G81

verso. ) 11 est mentionné dans le 7^ compte de Jean Briçonnet ,
pour

l'année finie en septembre 1473, comme ayant été prisonnier : «A
Jacques de Bellecombe , escuycr, 55 iiv. pour la despense de messire

Roquebertin
,
prisonnier du Roy à Amboisc , 25 jours. » ( Id. , Ibitl. ,

fol. 585 recto.)
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(1(3 la place, de l'aullre part du ibssé (car il cstolt ;i

fons de cuve), et y fcit mettre plusieurs broches de

fer, massomiees dedans le mur, qui avoient cliascun»!

trois ou quatre poinctes, et les fcit mettre fort près

l'une de l'aultre. Et davantaige ordonna dix arbales-

triers dedans lesdicts fossez, pour tirer à ceulx qui en

approuclieroient avant que la porte fust ouverte; et

cntendoil qu'ilz couchassent ausdictz fossez, et se reti-

rassent ausdictz moyneaulx de fer. Et il entendoit bien

que ceste fortification ne suffisoit point contre grant

nombre de gens , ne contre une armée ; mais de cela

il n'avoit point paour, mais craignoit que quelque sei-

gneur, ou plusieurs , ne feissent une entreprinse de

prendre la place, demy par amour et deray par force,

avec quelque peu d'intelligence, et que ceulx là prins-

sent l'auctorité et le feissent vivre comme homme sans

sens, et indigne de gouverner.

La porte du Plessis ne se ouvroit qu'il ne fust

huict heures du matin , et ne baissoit le pont jnsques

à ladicte heure , et lors y entroient les ofliciers : et les

cappitaines des gardes mettoient les portiers ordi-

naires, et puis ordonnoient leur guet d'archiers, tant

à la porte que parmy la court, comme en une place de

frontière eslroictement gardée: et nul n'y entroit que

par le guichet et que ce ne fust du sceu du Roy, ex-

cepte quelque maistre d'hostel et gens de ceste sorte ,

qui n'alloient point devers luy. Est il donc possible

de tenir ung roy
,
pour le garder plus honneste-

ment, en plus estroicle prison que luy mesmes se to-

noit? Les caiges où il avoit tenu les aultros avoient
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<juclques liiiict pieds en carre; et luy, qui estoit si grau

t

roy, avoit une bien petite court de chasteau h se prou-

mener : encores n'y venoit il gueres, mais se tenoit en

la gallerie, sans partir de là, sinon que par les chambres

alloità la messe, sans passer par ladicte court. Voul-

droit l'on dire que ce Roy ne soulPrist pas aussi bien

que les aultres
, qui ainsi s'enfermoit et se faisoit

garder, qui estoit ainsi en paour de ses enfans et de

tous ses prouchains parens, qui changeoit et muoit de

jour en jour ses serviteurs et nourriz ', et qui ne te-

noient bien ne honneur que de luy, et en nul d'eulx

ne se osoit fier, et s'enchainoit ainsi de si estrange

chaîne et clostures? Si le lieu estoit plus grant que

d'une prison commune , aussi estoit il plus grant que

prisonniers communs.

On pourroit dire que d'aultres ont esté plus sous-

pesonneux que luy ; mais ce n'a pas esté de nostre

temps , ne par adventure homme si saige que luy, ny

ayant si bons subjectz : et avoient ceulx là
, par ad-

venture , esté cruelz et tyrans; mais cestuy cy n'a

faict mal à nul qui ne luy eust faict quelque offense :

je ne diz pas tous de qualité de mort'. Je n'ay point

dict ce que dessus pour seullement parler des sus-

pections de nostre Roy, mais pour dire que la pa-

tience qu'il a porté en ses passions , semblables à

• Commensaux. (Voyez ci-dessus, page 226, note i.)

' Ces mots : Je ne diz pas tous de qualité'de mort, peuvent signifier,

ce nous semble
,
que , dans l'opinion de Connnynes , toutes les of-

fenses faites à Louis XI ne méritaient pas la mort. Ils ont été omis par

tous les éditeurs.
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celles qu'il a faict porter aux aultres, je la repute à

pugnition que Nostre Seigneur luy a donnée en ce

monde pour en avoir moins en l'aultre, tant es choses

dont j'ay parlé, comme en ses malladies, bien grandes

et douloureuses pour luy, et qu'il craignoit beaucoup

avant qu'elles luy advinssent : et aussi affin que ceulx

(jui viendront après luy soient ung peu plus piteux

au peuple , et moins aspres à pugnir qu'il n'avoit esté :

combien que je ne luy vueil donner charge, ne dire

avoir veu ung meilleur prince, car se il pressoit ses

subjectz , toutesfois il n'eust point souffert que ung

aultre l'eust faict , ne privé , ny estrange.

Apres tant de paour et de suspections et douleurs
,

Nostre Seigneur feit miracle sur luy, et le guérit tant

(!c l'ame que du corps , comme tousjours a acoustumé

en faisant ses miracles : car il l'osta de ce misérable

monde en grant santé de sens et d'entendement, en

bonne mémoire , ayant receu tous ses sacremens, sans

soulii ir douleur que l'on congneust , mais tousjours

parlant jusques h une patenostre avant sa mort. Or-

donna de sa sépulture', et qui il vouloit qui Tacom-

pagnast par le chemin : et disoit que il n'esperoit

à mourir qu'au samedy, et que Noslre Dame luy

procureroit ceste grâce, en qui tousjours avoit eu

(iance et grant dévotion et pricre. Et tout ainsi luy

advint : car il deceda le samedy, pénultième jour

li'aoust, l'an mil quatre cens quatre vinglz et trois , à

' Voyez parmi les Preuves, à la date du .>4 janvier 1482, un marche

fait au nom du Roi
,
pour la statue de Lmouzc doré qui devait être

placée sur la represenintion Hc sa scpitltinc.
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liuict heures au soir, audlct lieu du Plessis, où il avoit

priiis la malladie le lundy de devant. Nostre Seigneur

ait son ame , et la vueiile avoir receue en son royaulme

tic paradis '.

CHAPITRE XII.

Discours sur la misère de la vie des hommes , et principallemenl

des princes, par l'exemple de ceulx du lemps de l'autheur, el

piemierement du roy Loys.

Peu d'espérance doibvent avoir les povres et me-

nuz gens au faict de ce monde, puisque ung si grant

roy y a tant souiTert et travaillé , et puis laissé tout,

et ne peut trouver une seulle heure pour esloingner

sa mort
,
quelque dllligence qu'il ait sceu faire.

Je l'ay congneu et ay esté son serviteur en la fleur

de son aage , et en ses grans prosperitez ; mais je ne

le veiz oncques sans peine et sans soucy. Pour tout

plaisir il aymoit la chasse , et les oyseaulx en leurs

saisons j mais il n'y prenoit point tant de plaisir

comme aux chiens. Des dames, il ne s'en est point

meslé , du temps que j'ay esté avec luy : car, h l'heure

de mon arrivée, luy mourut ung filz % dont il eut

' «Et après le dit trespas, son corps.... fut porté inhumer.... en

l'église Nostre Dame de Clery, pour ce qu'il voulut et ordonna en son

vivant que ainsi fut faict, et ne voulut estre mis avec les deffuncts....

ses prédécesseurs en l'église de Sainct Denis en France; et ne voulut

jamais dire la raison.... Mais aucuns pensoient que ce feust pour la

cause de l'église où il fist moult de biens , et aussi pour la grande dé-

votion qu'il avoit à la Benoiste Vierge Marie
,
priée au dit lieu de

Clery. » ( Chronique scandaleuse ; voy. Lengleï, II, 171. )

' Joachim, né «par ung vendredy [mardi], le dix septiesme de
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i^rant dueil, el felt lors veu à Dieu, en ma présence,

(le jamais ne touchera femme que à la royne sa femme :

et, combien que ainsi le debvoit faire selon l'ordon-

nance de l'Ei^lise , si fut ce grant chose , a en avoir tant

à son commandement, de persévérer en ceste pro-

messe, veu, encores, que la royne n'estoit point de celles

où on debvoit prendre grant plaisir, mais au demou-

rant fort bonne dame. Encores, en ceste chasse, avoit

presque autant d'ennuj que de plaisir : car il prenoit

de qrans peines, il courolt les cerfz à force, et se le-

voit fort matin, et alloit aucunes fois lolng, et ne

îalssoit pour nul temps qu'il feist : et ainsi s'en re-

tournolt aucunesfois bien las, et presque tousjours

courroucé à quelcun : car c'est mesticr qui ne se con-

duict pas tousjours au plaisir de ceulx qui le condui-

sent. Toutesfois il s'y congnolssolt mleulx que nul

homme qui ait régné de son temps, selon l'oppinion

de chascun. A ceste chasse estoit sans cesse , et logié

par les villalges
,
juscpcs à ce qu'il venoit quelques

nouvelles de la voye de falct ; car presque tous les

estez y avoit quelque chose entre le duc Charles de

Bourgongne et luy, et d'y ver faisoient trefves.

Aussi il eut plusieurs afiaircs , pour ceste conté de

Roussillon , contre le roy Jehan dArragon
,
père du

juillet [i4âg], au chastoau do Genappe. )> Mort « le jeudy, peaoltiesme

jour de novembre mil quatre cent cinquante neuf. » ( Diclhrcq ,

XIII, 5ii , et XIV, 5.) Selon le P. Anselme ( 1, 12-2), Joacliim se-

rait né à Namur, le vingi-sept juillet 1459. On lit dans l'édition de

Lenglet : <(Un fils, nommé Joachim, ne l'an i45g ; » mais il prévient en

note que celle addition ne lui est fournie ni par le manuscrit de Saint-

Geiniain-dcs-1'rés , ni par les anciennes éditions.
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roy d'Espaif»nc qui rei^nc de présent. Combien qu'ilz

fussent fort povres et troublez avec leurs subjectz,

comme ceulx de Barcelonne et aultres, et que le filz

ii'eust riens (mais attendoil la succession du roy Dom
Henry de Castille, frère de sa femme, laquelle depuis

luy est advenue), toutesfois faisoient ilz £^rant résis-

tance : car ilz avoient les cueurs des subjectz dudict

pays de Roussillon , lequel cousta fort chier au roy et

au royaulme, car il y mourut et s'y perdit maintz

hommes de bien , et despendit grant argent : car ceste

guerre dura longuement. En cecy, le plaisir qu'il pre-

noit esloit peu de temps en l'an , et au grant travail

de sa personne, comme j'ay dict. Le temps qu'il re-

posoit, son entendement travailioit: car il avoitaffaire

en moult de lieux , et se fust aussi voulentiers empes-

ché des alFaires de ses voisins comme des siens, et

mis gens en leurs maisons et desparty les auctoritez

d'icelles. Quant il avoit la gULMTC , il desiroit paix ou

trefve : quant il l'avoit, à grant peine la povoit il

endurer. De maintes menues choses de son royaulme

il se mesloit , et d'assez dont il se fust bien passé;

mais sa complexion estoit telle , et ainsi vivoit. Aussi

sa mémoire estoit si grande qu'il retenoit toutes

choses, et congnoissoit tout le monde, en tous pays

à l'entour de luy.

A la vérité, il sembloit mieulx pour seigneurir ung

monde que ung royaulme. Je ne parle point de sa

grant jeunesse, carjen'estoye point avec luy; mais, en

l'aage de unze ans
,
par aucuns seigneurs et aultres du

royaulme fut embrouillé, contre le roy Charles sep-

II. i8
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tiesmeson père, en une gueneqiii peu dura, appellee la

Praguerie. Quant il fut homme, il fut marié à une fille

d'Escosse ', à son desplaisir, et autant qu'elle vesqult il

y eut regret. Apres, pourlesbendesetbrouillis de la mal-

son du Roj son père, il se retira au Daulphiné ' (qui

estoit sien), où beaucoup de gens de bien le suivirent,

et plus qu'il n'en povolt nourrir. Luy estant là, se ma-

ria avec la fille ^ du duc de Savoye; et tost après ce

marialge falct, il eut débat avec son beau père, et se

felrent très aspre guerre. Le roy Charles, voyant son

filz trop acompalgné de gens de bien et de gens d'armes

à son gré, se délibéra d'y aller en personne , en grant

nombre de gens, et de l'en mettre dehors : et se mit

en chemin et print peine d'en retirer plusieurs, en

leur commandant , comme à ses subjectz et sur les

peines acoustumees , se retirer devers luy. A quoy plu-

sieurs obeyssoient, au grant desplalslr de nostre Roy,

lequel voyant le courroux de son père, nonobstant

qu'il fust fort, se délibéra partir de là, et luy laisser

le pays : et s'en alla par la Bourgongne, avec peu de

gens , devers le duc Philippe de Bourgongne : lequel à

grant honneur le recueillit, et luy despartlt de ses

biens ^, et à ses prlnclpaulx serviteurs, comme le conte

' Marguerite, fille de Jacques Stiiarl, pieniier thi nom, roi d'Ecosse,

et de Jeanne de Sommerset. Mariée, le 24juin i456, au Dauphin, de-

puis Louis XI. Morte le i6août i444> î*S*''^<Ig "2^ ^ns. (Ansklmk, I, i-ii.)

" En i44^' ( Voyez tome l, page 85 , note i.)

' Charlotte, fille de Louis, duc de Savoie, et d'Anne île Chypre. Ma-

riée à Louis , Dauphin de France, eu mars i^5i. îMorte le i"^ décembre

1 483. (Anselme , I, 122.)

* « Le duc de liour^ogne, par dos leUies du il) février i45<3 (v, s. ),
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cleCommingcs', le seigneur de Montanban ' et aulircs,

par forme de pension , par chascun an, et feit, durant

le temps qu'il y fut, dons à ses serviteurs.

Toulesfois, à la despense qu'il faisoit et tant de gens

qu'il avoit, l'argent luj failloit souvent^, qui Iny ostoit

accorda au Dauphin 2,000 francs de 56 gros pour sa dépense de chaque

mois; il assigna à la Dauphine 1,000 écus d'or par mois: il fit paver

de plus une somme de 1,000 écus d'or de 48 gros pour les frais de la

venue de cette princesse. Les serviteurs du Dauphin curent part aussi

à ses libéralités : le seigneur de Monlauhan, chevalier, reçut 5oo écus ;

le maréchal du Dauphine, pareille somme; le sire Jean Pcrier, che-

valier, seigneur de Plessis, 200 écus; Jean d'Estrier, seigneur de la

Barde, écujer d'écurie, Raoul de Convert, écuyer, et M= Jean Bourré,

secrétaire du Dauphin, chacun 100 écus. Jean, bâtard d'Armagnac,

conseiller et chambellan du Dauphin, ne fut pas oublié. « {Compte de

la Txcetle gc'nernle des finances du Duc, de 1457, aux archives de

Lille. (Voyez Barante, édit. de M. Gachard, II, 149, note 2.)

Jean, bâtard d'Armagnac, surnommé de Lescun, fils d'Arnaud

Guilhem de Lescun et d'Anne tl'Armagnac, dite de Termes. Il ne

fut créé comte de Comminges, et maréchal de France, qu'en 1461.

Légitimé le 26 mai i465. Mort en i^'j'5. (Anselme , VII, 94. )

' Voyez tome I, page 5o, note i.

' Il emprunta, une fois, trente écus au seigneur de Sassenage. Voici

le reçu du Dauphin : « Nous Loys, aisné fds du roy de France , Daulphin

de Viennois, confessons devoir à Jacques, sieur de Chaceuage, lasomme
de trente escus, pour ung cheval mortau qu'il a baillé et délivré

, par

nostre ordonnance, à Henri Guerin , auquel nous l'avons donné : la-

quelle somme de trente escus Nous lui promettons payer dedans Nouel

prochain venant. En tesmoing de ce. Nous avons signé ceste présente

cedule de nostre main, le trente ung jour de septembre, l'an mil quatre

cent cinquante neuf. Signé Loys. » {Note deLenglet.) La Heine fut obli-

gée d'emprunter leshaquenées de la comtesse de Charolais lorsqu'elle

alla occuper le trône de France : « Si n'avoit la dicte Royne ne haghenecs

ne apprestement pour aller par pays , ne pour sieulvir son mary.

Parquoy le Roy lui ordonna d'emprunter les haghenees de la contesse,

pareillement et les chariots. .; et de faitenvoya les haghenees à la Royne
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i^rant peine et soucy, et Juj en l'alloit chercher ou

emprunter, ou ses £»ens l'eussent laissé, qui est grant

angoisse à ung prince qui ne i'a point acoustumc. Et

ainsi n'estoit point en ceste maison de Bourgongne

sans peine, et luy falloit entretenir le prince et ses

principaulx gouverneurs , de paour que on ne se en-

nuyast de luy à y estre tant : car il y fut six* ans, et

incessamment le Roy son père y envoyoit ambassa-

deurs pour l'en mettre hors , ou qu'il luy l'ust ren-

voyé\ Et en ce vous povez penser qu'il n'estoit point

par uiig sien escuyer dVscurie nommé Cornillc de la Baie, enscnibl."

les chariots et les cliarlons. Et party la Royne du pays , tout ainsi que

avoit fait son mary , sans dire mot ne à duc ne à contcsse ; et alla à

pied avec elle tousjours le dict Cornille pour reconduire les hagheuecs

au retliour. » (Ciiastellain, i56.
)

' Il y resta cinq ans. ( Voyez les notes suivantes.
)

* Le Dauphin était venu « à refuge, par la paour du Roy son père,

devers le duc Pliilippe de Bourgongne : car, par les meurs et cstrauge

gouvernement deson ditfilz, quy nulles vertus ne manieresn'avoit telles

comme filz de roy doit avoir, et pour che s'eslonga du Roy son père

de paour d'estre corrigié, et pour ses vices qui estoient moult es-

Iranges, il ne scavait où aller ne vertir pour estre à refuge, fors de

venir à refuge par devers le duc Philippe de Bourgongne, quy le rechupt

haulteraent ethonnourablement , comme ilappartenoitau filz du Rov

son souverain seigneur, luy , ceulx quy estoient ses serviteurs; luy

maintint son estât à ses despens l'espace de v ans ou environ, et luy

fist de beaux dons à luy et à ses gens ; dont le roy Charles fut mal con-

tent du duc. Par plusieurs fois luy envoya ses lettres et ambassade no-

table pour le ravoir; mais, pour lettres, ambassades ne mondcmens

que le Roy sceuist faire au dit duc de Bourgongne, n'y volt optempe-

rer, ne luy renvoier le Dauffin son lilz. Ancoires de rechef, et pour

conclusion , le Roy escripvy au duc qu'il gardoit en sa maison l'oysel

dont les plumes ne valoient gaires, et que une fois il le courouceroit

;ivaut ce qu'il fust long Unnps. » ( Bib. rov., foiiils Smhonne . ms. ^yy.,

Ch. lAI.)
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oysif , et sans grans pensées et soucy. Or donc en quel

temps pourroit l'on dire qu'il eut joje ne plaisir,

à avoir eu toutes ces choses? Je croj que, depuis

l'enfance et l'innocence , il n'eut jamais que tout mal

et travail' jusques à la mort. Je croj que, si tous

les bons jours qu'il a euz en sa vie, esquelz il a eu plus

de joye et de plaisir que de travail et d'ennuj, estoient

bien nombrez, qu'il s'jen trouveroit bien peu;ctcr()y

qu'il s'y en trouveroit bien vingt de peine et de travail,

contre ung de plaisir et d'ayse. Il vesquit environ

soixante et ung ans : toutesfois il avoit lousjours yma-

ginalion de ne passer point soixante ans, et disoit

que puis long temps roy de France ne les passa. Au-

cuns veulent dire puis Charles le grant : touteslbis le

Roy noslredict maistre fut bien avant au soixante et

uniesme '.

Le duc Charles de Bourgongne, quelle ayse, ne quel

plaisir scauroit l'on dire qu'il eust plus grant que

nostre Roy, dont j'ay parlé ? Il est vray que en sa jeu-

nesse il eut moins de souey : car il n'entreprint riens

qu'il n'eust environ trente deux ans, et jusques là

' Chastellain (129) fait dire à Louis XI, lorsqu'il parvint à la cou-

ronne : « Hier encore me tenoys pour le plus povre Gis de R05' qui

oncques fust, et qui , depuis l'âge de mon enfance jusque ad ce jour

présent, n'ay eu que souffrance et tribulacion
,
povreté, angoisse et

disette, et, qui plus est, expulsion d'hiretaige et d'amour de père,

jusques à estre constrainct de vivre en emprunt et en mendicité, ma
femme et moy, sans pied de teri'e , sans maison pour nous respondre

ne pour im denier vaillant, s'il ne venoit de grâce et de charité de

beaulx oncle qui m'a entretenu ainsi par l'espace de cinq ans. »

" Louis XI , né le3 juillet 14^5, avait soixante ans un mois et vingt-

sept jours le 5o août i485.
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vesquit sain et sans trouble. Alors commencea à se

troubler avec les £»ouverneurs de son père , lesquelz

sondict père soubstint : pourquoy le ûh se absenta de

sa présence*, et s'en alla tenir en Hollande, où il fut

bien recueillj et print intelligence avec ceulx de GancI,

et par fois il venoit veoir son père. De luy n'avoit il

riens , mais ce pays de Hollande estoit fort riche et luy

faisoit de grans dons , et plusieurs grosses villes des

auîtres pays, pour l'espérance qu'ilz avoient d'acque-

lir sa grâce pour le temps advenir, qui est coustume

generalle : et tousjours on complaist plus aux gens

dont on espère la puissance et auctorité acroistre pour

Tadvenir, que l'on ne faict pour celluy qui est ja en toi

degré fpi'il ne peult monter plus liault, et y est

l'amour plus grande
,
par especial entre peuple. Et est

pourquoy le duc Philippe , de son filz quant on luy di-

soil que les Ganthois l'aymoient tant et qu'il les scavoit

si bien conduire, il respondoit qu'ilz aymoient tousjours

bien leur seigneur advenir, mais, depuis qu'il estoit

seigneur, qu'ilz le hayoient. Et ce proverbe fut véri-

table : car oncques puis que le duc Charles fut sei-

gneur ilz ne l'aymerent, et luy monstrerent bien,

comme l'ay dict ailleurs': et aussi, de son costé, ne les

ayma point ; mais à ce qui est descendu de luy ils ont

faict plus de dommaige qu'ilz n'eussent sceu faire à

luy.

Pour tousjours continuer mon propos, depuis ([lU'

le duc Charles entreprint la guerre pour les terres de

' En 1462.

- Vovcz loiiic 1 , page )44-
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Picardie
,
que uostre lioy avoit rachaptees de son

père le duc Philippe, et qu'il se mit avec les aultres

seii^neurs du rojaulme en ceste i^uerre du Bien Pu-

blic
,

quelle ajse eut il? Tousjours travail, sans

nul plaisir, et de la personne et de l'entendement :

car la i>loire liiy monta au cueur, et l'esmeut de con-

quérir ce qui luy estolt bien séant. Tous les estez

tenoit les champs, en i^pant péril de sa personne, prc-

noit tout le soing et la cure de l'ost, et n'en avoit pas

encores assez à son gré; se levoit le premier, se cou-

choit le dernier", tout veslu, comme le plus povre

de son ost. S'il se reposoit aucuns jvers, il faisoit ses

dilligences de trouver argent. A quoj chascun jour

besongnoit dès six heures au matin % et prenolt gr.uit

peine à recueillir et ouyr grant nombre d'ambassa-

deurs : et en ce travail et misère fine ses jours, tue

des Suisses devant Nancy, comme avez veu devant^.

Et ne pourroit l'on dire qu'il eust jamais eu ung bon

jour, depuis qu'il commencea à entreprendre de se

faire plus grant jusques à son Irespas. Quel acquis

t

a il eu en ce labeur? Ne quel besoing en avoit il? luy

qui estoit si riche seigneur, et avoit tant de belles

villes et seigneuries en son obejssance, où il eust esté

si ajse, s'il eust voulu.

Apres fault parler du roj Edouard d'Angleterre,

On peut voir l'éloge que Chastellain (5o8) a fait de ce prince.

"Nous adoptons le teste des premières éditions. On lit dans nos

manuscrits : « A quoy chascun jour besongnoit dès six heures au matin

.

S'il II estoit grant plaisir, nul n'y prenait , sauf qu'il avoit guerre , à

prendre ceste peine, et recueillir et oyr grant nombre d'ambassadeurs. »

' Voyez ci-dessus, page 64.
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({ui a esté très grant roy et puissant. En sa très grant

jeunesse, veit son père le duc d' Yorck ' desconfit et mort

en bataille, et avec luj le père ' du conte de Warvic.

Ledlct conte de Warvic gouvernoit ce roy Edouard,

dont je parle, en sa jeunesse, et conduisoit ses affaires.

A la vérité dire, le feit roy, et fut cause de deffaire

son roy Henry ^, qui maintz ans avoit régné en Angle-

terre, lequel (selon mon jugement et selon le monde)

estoit vray roy. Mais de telles causes, comme de

royaulmes et grans seigneuries , Nostre Seigneur li.s

lient en sa main et en dispose, car tout vient de luy.

La cause pourquoy le conte de Warvic servoit la mai-

son d' Yorck contre le roy Henry de Lanclastre , esloit

pour une bende ou partialité qui estoit en la maison

dudict roy Henry, lequel n'estoit gueres saige; et la

royne'^ sa femme, laquelle estoit de la maison d'Anjou,

fille du roy René de Cecille, print la partialité du duc

de Sombresset contre le conte de Warvic : car tous

avoient tenu ledict roy Henry, et son pere^, et grant

père *" pour roys. Ladicte dame eust mieulx faict beau-

coup de faire office de juge , ou de médiateur, entre

' Voyez tome I, page 68, note i.

' Richard Nevill , comte de Wcstmorcland et de Salisburv. ( Voy.

tome I , page 68 , note 3.
)

' Henri VI. (Voyez tome 1, page 54 , note 5.)

^ Marguerite d'Anjou, fille de René , roi de iS'aples et de Sicile, et

d'Isabelle de Lorraine. Née le 25 mars 1429; mariée, eni444? à Henri VI

roi d'Angleterre. 3Inrte le 9.5 août 148a. ( Anselme , I, 252.
)

• Henri V. (Voyez tome l , page 1 8 , note 2. )

'Henri de Laucaster, depuis Henri IV, avoit usurpe le trône

pn lôog, en faisant assassiner le roi Richard II.
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les pailles, que de dire : « Je soustiendray cestepart »,

comme il apparut. Car ilz en eurent maintes batailles

en Ani^lcterre, et en dura la guerre vingt et neuf ans '
:

et , fin de compte, le tout presque y mourut, d'une

part et d'aultre. Et pour parler des bendes et partiali-

tez, elles sont très périlleuses, et mesmement quant

aux nobles, enclins à les nourrir et entretenir. Et si l'on

dict que par là ilz scauront des nouvelles , et tiendront

les deux parties en cralncte, je m'acorderoje assez que

ung jeune roy le feist entre les dames : car il en aura

du passe temps et du plaisir assez , et scaura des

nouvelles d'entre elles ; mais les nourrir entre les

hommes, comme princes, et gens de vertu et de

couraige , il n'est riens plus dangereux. C'est allumer

ung grant feu en sa maison : car tost l'ung ou l'aul-

tre dira : t( Le Roy est contre nous « , et puis pen-

sera de se fortifier, et de soj acointer de ses enne-

mys. Au fort, les bendes d'Orléans et de Bourgongne

les en doibvent avoir faict saiges. La guerre en dura

soixante et deux ans ', les Anglois meslez parmy, qui

en cuyderent posséder le royaulme.

A revenir à nostre roy Edouard, il estoit fort jeune,

et beau prince entre les beaux du monde , à l'heure

qu'il fut de tous poinctz au dessus de ses affaires, et

aussi homme ne compleut tant à son plaisir, especial-

lement aux dames, festes et bancquetz, et aux chasses :

et suis d'oppinion que ce temps luy dura quelques seize

La première bataille date do i455 , et la dernière de i47i- ( Voy,

tome I
,
page 200, note 5.

)

' Voyez tome I
,
page 56g , note 5.
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ans, ou environ
,
jiisques à ce que le diOerent dudict

conte de Warvic et de \uy commencea. Et combien

que ledictroj fustgecté hors ' du rojaulrae, se ne dura

ce débat gueres : car il retourna et obtint la vic-

toire , et après print ses plaisirs plus que devant, ne

craignant personne; et se feit fort gras et plain, et en

fleur d'aage le vindrent à ronger ses excez , et mourut

assez soubdainement ( comme j'aj dict )
' d'une appo-

plessie, et périt sa lignée après luj, comme avez

ouy, quant aux enfans masles^

En nostre temps ont aussi régné deux vaillans et

saiges princes, le roy de Hongrie, Mathias ^, et Mehe-

met Ottoman^, empereur des Turcs. Lcdict roy Mathias

estoit filz d'ung très gentil chevalier, appelé le cheva-

lier Blanc % delà Vallagnic', gentil homme de grant sens

et vertu, qui longuement gouverna ce royaulme de

' Voyez tome 1 ,
page 245.

' Voyez ci-dessus, page i55 : il y est dit que ce prince mourut de mc-

lancoîic , et page 242, d'un enterre.

' Voyez ci-dessus
,
page 245 , et tome I

,
page 6p.

* Mathias I , dit Corvin, fds de Jean Huniade, et d'Elisabeth
,
pro-

clamé roi de Hongrie le 24 janvier i458, à 1 àg<^ ^^ seize ans. 3Iort le

6 avril 1490. {Jrt de vérifier les dates, II, 58. ) II « rendit son âme

lendemain de Pasques flories, quatriesme (cinquième) jour du mois

d'apvril, l'an rail quatre cent quatre vingt et nocf, selon la mode Galli-

cane. » (MOLINET, IV, 94-)
' Mahomet II, fdsd'Amurath II, proclamé Sultan en i45i. Mort le

2 juillet 1481 , selon les auteurs de Vyht de 7'c'rifier les dates (I, 49^)>

ou , suivant M. de Hammer ( III , 290) , le jeudi 5 inai 1481

.

''Jean Corvin Iluniade , waivode de Transylvanie. Mort le 10 sep-

tembre i456. ( Art de vérifier les dates , II, Bj-S'è. ) M. de Hammer

( III , 35 ) dit le 1 1 août 1 456.

^ Valaquic.
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Hongrie , et eut maintes belles \icloires contre les

Turcs, qui sont voisins dudict rojaulrne h cause des

seigneuries qu'ilz ont usurpées en Grèce et en Escla-

vonnie, et en la Bossene '. Et tost après son decez, vint

en aage d'homme leroj Lancelot % à qui ledict royaulme

appartenoit, avec Cehaigne^ et PouUanie^. Cestuy là se

trouva conseillé par aucuns (comme l'on dict) de pren-

dre les deux filz^ dudict chevalier Blanc, disantque leur

pereavoitprins trop de maistriseetde seigneurie audict

royaulme, durant son enfance, et que les enfans (qui es-

toient bons personnaiges)pourroientbieu faire comme
luj. Parquoj conclud ledict roy Lancelot de les faire

prendre tous deux, ce qu'il feit : et incontinent feit

mourir l'aisné ^, et ledict Mathias mettre en prison à

Boude ',principalle ville de Hongrie, lequel estoit le se-

cond; mais il n'y fut gueres , et peult estre que Noslre

Seigneur eut agréables les services de son père, car lost

après ledict roy Lancelot fut empoisonné à Prague en

Behaigne
, par une femme de bonne maison ( et en ay

veu le frère ) de laquelle il estoit amoureux, et elle de

' La Bosnie.

' Ladislas Y ou YI, dit le Posthume , fils d'Albert, duc d'Autriche, et

d'Elisabeth , fille de Sigismond , né le 22 février i44o» reconnu roi de

Hongrie le i5 février i453. Mort le 25 novembre 1457. [Art de véri-

fier les dates , II , Dj-SS. }

^ Bohème.

'' Pologne.

' Ladislas et Mathias.

''Ladislas, fils aîné de Jean Huniade, fut décapité le 8 mars 1 456, pour

avoir assassiné, le 11 de novembre précédent, le comte de Cillei. (^Arl

de vérifier les dates , II , 58. )

- Biidc.
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\uy, et comme mal contcnlede ce qu'il se marloit en

France, avec la fille du roj Charles septlesme', qui de

présent s'appelle la princesse de Vienne (qui cstoit

contre ce qu'il luy avoit promis). Elle l'empoisonna en

ung baing, en luy donnant à menger d'une pomme,

et mit la poison en la manche du cousteau. Inconti-

nent que fut mort ledict roy Lancelot , les barons de

Honi^rie se assemblèrent audict Boude, pour faire ellec-

tionderoj, selon leur usance et privilège qu'ilz ont

d'eslire quant leur roy meurt sans enfans : et estans

là en brii^ue et division entre eulx, pour ceste dignité,

survint en la ville la veufve dudict chevalier Blanc, et

mère dudict Mathias, bien fort acompaignee : car elle

estoit riche femme d'argent contant, que son mary

avoit laissé, parquoj elle avoit pu faire grans amatz

soubdainement , et croy bien qu'elle avoit bonne in-

telligence en ceste compaignie et en la ville, veu le

crédit et auctorité que son mnry avoit eu audict

royaulme. Elle tira à la prison , et mit son filz dehors.

Partie des barons et prelalz
,
qui estoient là assem-

blez pour faire roy, s'enfuyrenl de paour. Les aultres

créèrent ledict Mathias h roy, lequel a régné audict

royaulme en grant prospérité, et autant loué et prisé

que nul roy qui ait régné long temps a, et plus en

aucunes choses. Il a esté des plus vaillans hommes

qui ayent régné de son temps, et a gai^né de grans

• Mailelaine de France, fille de Charles VII, née le i" décembre

1443 ; accordée au roi de Hongrie en décendjre 1457. Mariée, le 7 mars

1461, à Gaston de Foix , prince de Viane. Morte en i486. ( Anselmf ,

J, m8.)
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batailles contre les Turcs. De son temps, n'ont en

riens endommaigc son royaiilnie; mais il l'a augmente,

tant de leur costé qu'en Behai^ne (dont il lenoit la

piuspart), aussi en Vallagnie , dont il esloit, et en

l'Esclavonnie. Et du costé de l'Allemaigne, print la

piuspart de l'Austriche sur l'empereur Frédéric ', qui

vit encores, et l'a possédée jusquesà la mort , laquelle

a esté en la ville de Vienne, chief du pajs d'Austriche,

en l'an mil quatre cens quatre vingtz et unze '. Il estoit

royqui gouvernoit aussi saigement ses affaires en temps

de paix comme en temps de guerre. Sur la fin de ses

jours, et se trouvant sans crainctes d'ennemjs, il est

devenu fort pompeux et triumphant roy en sa maison^

et feit grans amatz de beaux meubles, bagues, et vais-

selles, pour parer sa maison. Toutes choses despeschoit

de soy, ou par son commandement. Il se feit fort crain-

dre , car il devint cruel ; et puis fut en griefve malladie

incurable, dont, en assez jeune aage (comme de vingt et

lîuict ans, ou environ) , il est mort, ayant eu toute sa

vie labeur et travail , et trop plus que de plaisirs.

Le Turc (que devant ay nommé) a esté saige et

vaillant prince
,
plus usant de sens et de cautelle

, que

de vaillance ne hardyesse. Vray est que son pere^ le

laissa bien grant , et fut vaillant prince , et print

' Mort le 19 août i495. (Voyez tome I
,
page 167, note 5.

)

' On a vu ci -dessus
,
page 282 , note 4, que Mathias mourut en 1490

ou 1489 (v. s.). Il était dans sa quarante-huitième année.

' Amurath II, fds de Mahomet I, succéda à son père en 142 1, âgé de

dix-huit ans. Mort le 9 février i45i. (Art de vérifier les dates, I, 498-}

M. de Hammerdit le cinq février (II, 565).
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Adrlanopoli '

,
qui \aiilt à dire cité d'Adrlan. Celluy

dont je parle piint , en l'ange de vingt trois ans, Con-

stantinoble % qui vault à dire cité de Constantin. Je

l'ay veu painct de cest aage, et sembloit bien qu'il fust

homme de grant esperit. Ce fut une grant honte à tous

les crestiens de la laisser perdre. Il la print d'assault,

et fut tué à la bresche l'empereur de l'Orient ^ que nous

appelons de Constantinoble, et maintzaultres hommes

de bien; maintes femmes forcées, de grans et nobles

maisons : nulle cruaulté ne demoura à y estre faicte.

Ce fut son premier exploict : il a continué à faire ces

grans choses , et tant , que je ouys une fois dire l\ ung

ambassadeur venissien, devant le duc Charles de Bour-

gongne
,

qu'il avoit conquis deux empires, quatre

royaulmes , et deux cens citez '^. Il vouloit dire de

Aujourd'hui Andrinople.

^ Le 29 mai t453.

^ Constautia XIV, Paléologue, dit Dragasès, fils de l'empereur Ma-

nuel et d'Irène Dragase , né vers la fin de février i4o5, succéda à son

père en novembre i448- ( -^'i de vérifier les dates , I
, ^ô-^-)

* « Quelques historiens européens ont, sur la foi de Spandugino
,

beaucoup exagéré les conquêtes et le génie de ^lohammed II ; » qui

,

«disent-ils, à conquis deux empires, quatorze royaumes et deux

cents villes.... Mohammed a en eflet conquis deux empires, celui de

Byzance et celui de Trebizonde, et même plus de deux cents villes , si

on veut y comprendre toutes les localités importantes des pajs qu'il

soumit. Quant aux royaumes, il y en a trop de moitié : car, en com-

prenant sous ce nom la Servie, la Bosnie et l'Albanie, c'est tout au

plus si on peut l'appliquer à la Moldavie et à la Morée en Europe, à 1.»

Karamanie et à Kastemouni en Asie. 11 faudrait donc, pour trouver

les sept autres royaumes, considérer comme tels le.'! scjU îles dont il

a fait la conquête : Négrepont, Céphalouie, Lesbos, Lemnos, Tenedos.

Imbrns et Thasos. » ( Hammer, III , 'îQO-^gi . )
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Constantinoble , et ilc celluy de Trappesôiide '
: les

ro^yaulmes de la Bossene, la Servie, et Ilermenie'. Je

ne scay s'il prenoit la Moree pour ung. Il a conquis

maintes belles isles de mer en cest archepel , où est la-

dicte Moree ( les Venissiens y tiennent encores deux

places) % aussi l'isle de Negrepont et de Methelin , et

aussi a conquis presque toute l'Albanie et l'Esclavon-

nie. Et si ses conquestes ont esté grandes sur lescres-

liens, aussi ont elles esté sur ceulx de sa \oy propre ,

et y a destruict maint grant seigneur, comme le Car-

main^, etaultres.

La pluspart de ses œuvres, les conduisoit de luy et

de son sens : si faisoit nostre Roy, et aussi le roy de

Hongrie, et ont esté les trois plus grans hommes qui

ayent régné depuis cent ans; mais i'honnesteté et

forme de vivre de nostre Roy, et les bons termes qu'il

tenoit aux gens privez et estrangiers , a esté tout

aultre et meilleur que des deux aultres : aussi estoit

il roy très crestien. Quant aux plaisirs du monde, ce

' Trapezante, aujourd'hui Trébizonde.

' Arménie.

^ Modon et Coron se rendirent aux Turcs les lo et 20 août i5oo.

( Hammkr , IV, 65. ) « Le traité de paix de i5o5
,
qui réconcilia la ré-

publique de Venise avec l'empire turc , fut observé jusqu'en i53y. Les

Vénitiens abandonnèrent leurs droits sur Lépante , Modon et Coron

qu'ils avaient perdus dans le cours de la guerre. » (Sismondi , XIII, aSg-

240.)

* Caramanie, province de la Turquie d'Asie, dans la partie méridio-

nale de la Natolie. Elle avait eu autrefois des princes puissans. Ma-
homet II les affaiblit beaucoup, vers l'an i440) et leur imposa de dures

lois, dont les Vénitiens les affranchirent en 1461; mais Bajazet, fils

et successeur de Mahomet, s'empara de cette principauté vers 1488 et

l'incorpora à l'empire turc. Voyez La Martinière.
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Turc en a prins à ciieur saoul et y a uségrant partie

de son temps, et eust encores falot plus de maulx qu'il

n'a , s'il ne se fust tant occupé. En nul vice de la chair

ne failloit, grant gourmand oultre mesure; aussi les

malladies luj sont venues tost , et selon la vie : car il

luy print une enfleure de jambes, comme j'ay ouj dire

à ceulx qui l'ont veu , et luy venoit au commencement

de l'esté, qu'elles grossissoient comme ung homme par

le corps, et n'y avoit nulle ouverture, et puis cela

s'en alloit : ny jamais cirurgien n'y sceut entendre que

c'estoit ; mais bien disoit on que sa grant gourman-

dise y aydoit bien , et pourroit estre quelque pugni-

tion de Dieu. Et ce qu'il se laissoit si peu veoir, et se

tenoit tant cloz en son sérail, estoit affin que Ton

ne le congneust si delîaict, et que à ceste occasion ne

l'eussent en mespris. II est mort de l'aage de cinquante

et deux ans ou environ, assez soubdainement : tou-

tesfois il feit testament, et l'ay veu, et feit conscience

d'ung impost que nouvellement il avoit mis sus, si

ledict testament est vray. Or regardez que dolbt faire

ung prince crcstien, qui n'a auctorité fondée en raison

de riens imposer sans le congié de son peuple.

Or voyez vous la mort de tant de grans hommes, en

si peu de temps, qui tant ont travaillé pour s'acroistre

et pour avoir gloire , et tant en ont soulîërt de pas-

sions et de peines, et abrégé leur vie, et par adven-

ture leurs âmes en pourront soulïiir. En cccy ne parle

point dudict Turc : car je tiens ce point pour vuydé

,

et qu'il est logié avec ses prédécesseurs. De nostre

roy, j'ay espérance (comme j'ay dict) que Nostre Sei-

gneur ait eu miséricorde de luy, et aussi aura il des
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aulties; s'il luy plaist. Mais, à parler nalurellement

(comme homme qui n'a grant sens naturel ne acquis ',

mais quelque peu d'expérience) , ne luy eust il point

mieulx vallu ' et à tous aultres princes , et hommes de

moyen estât, qui ont vescu soubz ces i^rans, et vivront

soubz ceulx qui régnent , eslire le moyen chemin en

ces choses? C'est asscavoir moins se soucier et moins

se travailler, et entreprendre moins de choses : plus

craindre à offenser Dieu , et à persécuter le peuple et

leurs voisins, par tant de voyes cruelles que assez ay

desclarees par cy devant, et prendre des ayses et plai-

sirs honnesles ! Leurs vies en seroient plus longues ;

les malladies en viendroient plus tard; et leur mort en

seroit plus regrettée et de plus de gens, et moins

désirée; et auroient moins de doubte de la mort. Pour-

roit l'on veoir de plus beaux exemples pour con-

gnoistre que c'est peu de chose que de l'homme, et que

ceste vie est misérable et briefve, et que ce n'est riens

des grans ne des petiz dès ce qu'ilz sont mors : que

tout homme en a le corps en horreur et vitupère, et

qu'il fault que l'ame, sur l'heure qu'elle se sépare

d'eulx, aille recevoir son jugement. Et ja la sentence

est donnée selon les oeuvres et mérites du corps ^.

' «Comme homme qui n'a aucune, littérature. » (Sauvage, Gode-

FROY, Lenglet.
)

' « N'eut il point mieux valu à eux. » ( Les mêmes. )

' Cette dernière phrase se lit ainsi dans les précédentes éditions :

« Et à la vcrile , en l'instant que lame est séparée du corps , la sen-

tence en est donnée de Dieu selon les oeuvres et mérites du corps

,

laquelle sentence s'appelle le jugement particulier. »

II.



LIVRE SEPTIÈME.

CHAPITRE PREMIER.

Comment le duc René de Lorraine vint en France demander la

duché de Bar et la coulé de Prouvence, que le roy Charles

tenoit ; et comment il faillit à entrer au royaulme de Naples

,

qu'il pretendoit sien , comme le Roy, et quel droict y avoient

tous deux.

Pour continuer les Mémoires
(
par moy Philippe

de Commjnes encommencez) des faictz et gestes du-

rant le règne du feu roy Lojs unziesrae, que Dieu

absolve, maintenant vous veulx dire comme il advint

que le roy Charles huictiesme, son filz, entreprint

son voyaige d'Italie, auquel je fus. Et partit ledict

seigneur delà ville de Vienne', qui est au Daulphiné,

le vingt et troisiesme d'aoust , l'an mil quatre cens

quatre vingtz ([uatorze '
; et fut de retour dudict

Ce fut de la ville de Grenoble que Charles VIII partit , le ven-

dredi 29 août, pour ])asser en Italie. Après un séjour de quelques mois

à Vienne, où il arriva vers la fm d'avril 1494, il se rendit à Grenoble,

et fit son entrée dans cette ville le 25 août suivant. {Histoire de

Charles FUI, ig-î, igS ; CnoniER, 4940
' La première édition porte un. xx. et xni; mais c'est une faute du

copiste, qui ne l'a point répétée plus bas ( vovez chapitre vi). Plu-

sieurs actes de Charles VIII prouvent qu'il était encore en France en

1493 : entre autres , son ordonnance datée de Lyon, le 18 juillet i494i

par laquelle il demande l'argent destiné au recom'rement de son
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vojalgc en son rojaulme environ le mois d'octobre

quatre \ingtz et quinze. En l'entrcpriiisc duquel

vojaige il y eut maincte disputation, scavoir s'il iroit

ou non : car l'entreprinse sembloit à toutes gens saiges

et expérimentez très dangereuse; et n'y eut que luy

seul qui la trouva bonne, et ung appelle Estienne de

Vers ' , natif de Languedoc, homme de petite lignée ,

qui jamais n'avoit veu ne entendu nulle chose au faict

de la guerre. Ung aultre s'en estoit meslé jusques là,

à qui le cucur faillit , homme de finances , appelle

le gênerai Brissonnet % qui depuis , à cause dudict

voyaige, a eu de grans biens en l'Eglise, comme cardi-

nal et beaucoup de bénéfices. L'aultre avoit ja acquis

beaucoup d'heritaiges, et estoit seneschal de Beaucaire

et président des Comptes à Paris, et avoit servy ledict

Roy eu son enfance très bien de varlet de chambre :

et cestuy là y attira ledict gênerai, et eulx deux furent

cause de ladicte entreprinse, dont peu de gens les

royaubne de Naplcs. (Voyez Hist. de Charles FUI, 685.) Sauvage

a, le premier, rectifié cette erreur du texte.

' Voj'ez ci-dessus
,
page 256 , note 3.

' Guillaume Briçonnet, fils de Jean Biiçonnet, seigneur de Varen-

nes, secrétaire du Roi et receveur-général des finances. Il suivit

d'abord la profession de son père. Louis XI le créa l'un des quatre

Généraux, sous le titre de Languedoc, en la place de Jean de Beaune

,

dont il avait épousé la fille. Pourvu de l'évêché de Saint -Malo,

en 1490, il fut en même temps créé chef et surintendant des finan-

ces. 11 reçut en \^q\{v. s.) [le 16 janvier] le chapeau de cardin-al.

Nommé archevêque de Reims, en 1497^ '^ ^^^ ^° cette qualité la

cérémonie du sacre de Louis XII. Mort à ISarbonne, dont il était

archevêque, en i5i4. {Note de Godefroy. Yoypz VHist. de Char-

les FUI, 638-639.)
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louoient et plusieurs les blasmoiciit ; car toutes choses

nécessaires à une si £»rant entreprinse leur defailloient:

car le Pioy estoit très jeune, foible personne, plain de

son vouloir ', peu acompaigné de saiges gens, ne de

bons chiefs ; nul argent contant. Car, avant que partir,

ilz emprunctcrent cent mil francz du banc de Soly'

,

à Gennes, à gros interest pour cent, de ïoyre en fojre,

et en plusieurs aultres lieux , comme je diraj après.

Hz n'avoient ne lentes, ne pavillons, et si commen-

cèrent en _yvcr à entrer en Lombardie. Une chose

avoient ilz bonne: c'estoit une gaillarde compaignie,

plaine déjeunes gentllz hommes, mais en peu d'obeys-

sance. Ainsi , lault conclurre que ce voyaige fut con-

duict de Dieu, tant à l'aller que au retourner : car le

sens des conducteurs que j'ay dict n'y servit de gueres.

' Le^ premières éditions mettent : « De Ifon vouloir. » iVous suivons

le texte de Sauvage.

'' Des lettres patentes de Charles YIIX, données à Lyon, le 5o

avril 1494 » commirent maître Pierre de Signac « à tenir le compte et

faire la distribution et piiyeraent de vingt mil ducas larges que luy

faisons (y est-il ditj délivrer à îMillan, pour convertir au payement

des lances que faisons mectre sus audit lieu de IMillan et l'environ pour

nous servir en nostre armée à la conquestc de nostre royaume de

JVaples. » Ladite somme fut empruntée à la maison de banque de

Paul Sauli , de Gènes : c'est ce que prouve l'extrait suivant du compte

de recettes de Pierre de Signac : « DePaule Saul}, de Gennes , par les

mains de ses gens et facteurs à IMillan , la somme de vingt mille ducas

d'or larges que ledit Paule a fait délivrer à cedit commis pour em-

ployer au fait de sadite commission, et dont, pour ce, icelluy commis

a fait et baillé audit Paule Saul}- sa cedule ou lectre de recongnois-

sance , escrii)te soubz son seing manuel, le quatricsme jour de jiiing,

l'an mil cccc in\" et quatorze. Pour ce, cy ladite somme de xx** ducatz

d'or larges. » ( Fontanieu , Porlef. 148, 5o avril i494« )
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Toutesf'ois, ilz povoicnt bien dire qu'ilz furent cause

detlonnei'i^rant honneur etgrant gloire à leur maislre.

Estant le Roy dont je parle en l'aage de son couron-

nement, qui fut de quatoiv.e ou quinze ans ', vint vers

luy le duc de Lorraine ' demander la duché de Bai-

que le roj Loys unziesme tenoit, et la conté de Prou-

vence que le roy Charles d'Anjou % son cousin ger-

main ^ laissa audict roy Loys unzicsme par son Irespas

et testament': car il mourut sans enfans. Le duc de

Lorraine la \ouloit dire sienne, parce qu'il estoit fdz

de la fille du roy René de Cecille^, duc d'Anjou et

conte de Piouvence, et disoit que le roy René luy

avoit faict tort et que le roy Charles d'Anjou (dont je

parle) n'estoit que son nepveu, filzdeson frère le conte

du Maine*', et Iny estoit fiizde sa fille : et l'aultrc disoit

que Prouvence ne povoit aller à fille par leurs testa-

mens. En efTert, Bar fut rendu , où le Roy ne deman-

doit que une somme d'argent : et
,
pour avoir grant

faveur et grans amys (et par especial le duc Jehan

' Charles VIII, ne le ôojuiii 1470, fut sacre à Reims le 5o mai i484-

{Voyez tome I, page 271, note i et page 9.72 , note i.)

" René II. (Voyez tome I
,
page 022 , noie i . )

' Voyez ci-dessus, page 79, note 2.

< Ce testament est ilatédu 10 décembre i48i. (Le.nglet, III, 554.)

' Voyez tome I, page ogg, note i.

* Charles d'Anjou, premier du nom. (Voy<>z tome I, page 27,

note 2. ) La première édition porte : « Et que le roy Chailes huitiesmc,

dont je parle, n'estoit que son nepveu, fils de sa senr , et scur du

comte du Mayne. Et l'autre disoit.... » Cela pounait peut-être s'inter-

préter ainsi : « Et que le roy Charles VIII , dont je parle , n'étoit

que son neveu, [petit] filz de sa scur, [laquelle clait pareillement]

seur du comte du IMayne. u
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de Bourbon ' qui estoit vieil et vouloit espouser sa

seur '), eut estât bon du Roy ^ et cent lances de

charge, et luj fut baillé trente et six mil francz l'an*,

pour quatre années, pendant lequel temps se congnois-

troit du droict de ladicte conté. Et estoye à ceste

délibération et conclusion, car je estoye de ce Conseil,

qui avoit esté lors créé tant par les prouches parens

du Roy que par les trois Estatz du royaulme ^.

Estienne de Vers, dont j'ay parlé, qui ja avoit acquis

quelque chose en Prouvence , et avoit en fantaisie ce

faict de Naples , feit dire par le Roy, ainsi jeune qu'il

' Voyez tome I, page i5, noie i.

' Des trois sœurs du duc de Lorraine , deux seulement vivaient en-

core en i484j savoir : Yolande, mariée eu 1496 au Landgrave de

Hesse, et Marguerite qui épousa René, duc d'Alençon, au mois de

mars 1488. Le duc de Bourbon, n'étant devenu veuf de Catherine

d'Armagnac, sa seconde femme, qu'au mois de mars 1487, ce serait

donc, selon Commynes, du vivant même de cette dernière que Jean de

Ijourbon aurait formé le projet de s'unir par alliance au duc de Lor-

raine.

' Par lettres patentes, données le 7 août i486, le Roi nomma le

duc de Lorraine, grand chambellan <( aux gages et prééminence qui

y appartiennent. » ( Hist. de Charles FUI , 555. }

* Cette pension devait courir à partir du premier octobre i483. Le

duc n'ayant « eu assignation que du mois de janvier » suivant , réclama

auprès du conseil du Roi, le 7 août 1484 ,
pour « qu'il plaise au Roy

luy faire paier les mois d'octobre , novembre et décembre. » ( Archi-

ves DU Royaume, Trésor des chartes , K. 76. Registre dit conseil du roy

Charles FIIl, fol. 28 verso.)

'^ Le seigneur d'Argenton avait été porté, comme conseiller du Roi

,

sur la liste dressée aussitôt après la mort de Louis XI ( J. Massklin
,

125). 11 faisait également partie des quinze personnages que les

princes désignèrent au choix des Etats généraux , assen^blés le 7 jan-

vier i485 (v. s.), pour entrer au conseil du jeune roi ("harlos A III.

(lu., lo5, 225.)
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estolt lors, sa seur, duchesse de Bourbon '
, présente,

à monsieur de Comminges, du Lau (car ces deux

estoient aussi du Conseil) et moy , que nous tinssions-

la main qu'il ne perdist point ceste conté de Prou-

vence : et fut avant l'appoinctement dont j'aj parlé.

Avant les quatre ans passez, se trouvèrent clercs de

Prouvence qui vindrent mettre en avant certains testa-

mens du roj Charles le premier %freredeSainctLoys, et

aultres roj de Cecille qui estoient de la maison de

France, et aultres raisons, disant que non point seulle-

ment la conté de Prouvence appartenoit audict Roy

,

mais le royaulme de Cecille et aultres choses possédées

par la maison d'Anjou, et que ledict duc de Lorraine n'y

avoit riens ^ (toutesfois, aucuns vouloient dire aultre-

ment) : et s'adressoient tous ceulx là audict Estienne

de Vers
,
qui nourrissoit son maistre en ce langaige

,

et que le roy Charles, derrenier mort, conte de Prou-

vence, filz de Charles d'Anjou, conte du Maine, et

nepveu du roy René , luy avoit laissé par son testa-

ment : car le roy René l'institua en son lieu avant que

mourir'*, et le préféra devant ledict duc de Lorraine,

qui estoit filz de sa fille. Et cela, à cause desdiclz testa-

' Elle n'eut le titi'e de duchesse de Bourbon qu'après la mort de

Jean II, son beau-frère, arrivée le i^"^ avril i488. (Anselme, 3o5-5o6.)

" Charles I<^% roi de Naples , fils de Louis VIII. Marié à Béatrix,

comtesse de Provence et de Forcalquier. Mort le 7 janvier lagS.

(Anselme, I, SgS. Voyez un extrait de ces testaments dans Le.n

GLET, IV, part. II
,
pages 0-14.)

' Voyez Lenglet, ibid.

* Le testament de René porte la date du 22 juillet i474' ( Lesglet
;

III , 524.

)
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mens faictz par Charles premier et sa femme, con-

tesso de Prouvcnce , disant que le royaulme et conté

de Prouvence ne povoient estre séparez, ne aller à

fille tant qu'il y eust filz de la lignée : et semblable

testament feirent les premiers Aenans après eulx (qui

fut Charles le second') audict rojaulme.

En ce temps desdictes quatre années, ceulx qui gou-

vernoient ledict Roy (qui estoient le duc et duchesse

de Bourbon, et ung chambellan appelle le seigneur

de Graville ', et aultres chambellans, qui en ce temps

eurent grant rcgnc), nppellerent en court, en aucto-

rité et à crédit, ledict duc de Lorraine, pour en avoir

port et ayde '
, car il cstoit homme hardy et plus que

homme de court: et leur sembloit qu'ilz s'endeschar-

geroient bien quant il seroit temps, comme ilz feirent

quant ilz se sentirent assez fors, et que la force du

duc d'Orléans ^ et de plusieurs aultres, dont avez ouy

parler, fut diminuée '. Aussi ne peurent ilz plus tenir

ledict duc de Lorraine, les quatre ans passez, sans

I Fils de Charles I. Mort le 6 mai i J09. ( Anselme , I, ogS.)

' Louis Mal(>t , seigneur de Graville , lils de Jean Malet et de ]\Iarie

de Montauban, chambellan du Roi. Créé Amiral de France en i486,

il .se démit de celte charge, en i5o8, en faveur de son gendre, Charles

d'Amboiso , seigneur de Chaumont. I\Iort le 00 octobre i5i6, âgé

de soixante-dix-huit ans. (Anselme, VII, 865.)

^ Le duc do Lorraine fit promesse, aux seigneur et dame de Beau-

jeu, de prendre le parti du Roi. Elle est datée de Rar, le 29 sep-

tembre 148/4. [Ilisloin' de Charles FUI, 45 1.)

•* Louis d'Orléans , depuis Louis XII , fils de Charles , duc d'Or-

léans, et de Marie de Clèvcs. Né le 57 juin 1462, couronné roi de

France le 9.7 mai i4o8- Mort le i'"^ janvier i5i4. (Anselme, 1, 127.)

* Pour les débats qui curent lieu entre le duc d'Orléans et Anne de
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\uy bailler ladicte conté, ou le asseurer à certains

temps et par escript, et tousjours payer les trente

six mil francz : en quoy ne se peurent acorder; et à

ceste cause il partit (très mal content d'eulx) de la

court.

Quatre ou cinq mois avant son partement de court,

luj advint une bonne adventurc, s'il l'eust sceu enten-

dre. Tout le royaulme de Naples se rebella ' contre le

roy Ferrand ', pour la grant tyrannie de luy et de ses

enfans, et se donnèrent tous les barons et les trois

parts du royaulme à l'Eglise. Toutesfois ledict roy Fer-

rand, qui fut secouru des Florentins, les pressoit fort :

et, par ce, le Pape ^ , et lesdictz seigneurs du royaulme

qui s'estoient rebellez, mandèrent ledict duc de Lor-

raine pour l'en faire roy ''
: et longtemps l'attendirent

des gallees à Gennes et le cardinal de Sainct Pierre ad
vincula^ (ce pendant qu'il estoit en ces brouillis de

Beaujcu, au sujet de la Régence , voyez l'Histoire de Charles FUI,
5 et suiv.

' Cette révolte éclata le 25 octobre i485, (SisarONDi, XI , 265 et suiv.

' Voyez ci-dessus, page 25, note 2.

' Jean-Baptiste Cibo, cardinal de MelB. Élu pape le 29 août 1484,

il prit le nom d'Innocent VIII. Mort le 25 juillet 1492. ( Art de ve'ri'

fier 1er,dates , 1 , 528.
)

'^ Le 21 juillet i486, le duc de Lorraine fit son testament, « consi-

dérant, yest-il dit, que..., pourl'entreprise de la conqueste du royaume

de Sicile, son vray héritage maternel..., il s'est disposé et prétend

s'acheminer et transporter pre'sentemeut hors ses pays de Lor-

raine, etc.)» [Hilt. de Charles FUI , 553.)

'^ Julien de la Rovère, cardinal de Sainl-Pierre-aux-Liens en 1471,

évêque d'Avignon. Élu pape, sous le nom de Jules II, le 1"=' novembre

i5o3. Mort dans la nuit du -20 au 21 février i5i5. {Art de vérifier les

dates, I, 55o.)



298 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1486]

court et sursondespartement) , et avoit avec luy gens

de tous les seigneurs du royaulme qui le pressoient

de partir.

Fin de compte , le Roj et son conseil monstroient

en tout et partout de luy vouloir ayder , et luy fut

promis soixante mil francz, dont il en eut vingt mil :

le reste se perdit. Et luy fut consenty mener les cent

lances qu'il avoit du Roy, et envoyer ambassades par

tout en sa faveur. Toutesfois le Roy estoit ja de dix

neuf ans ou plus , nourry de ceulx que j'ay nommez,

qui luy disoient journellement que ledict royaulme

de Naples luy debvoit appartenir (je le dis voulen-

tiers
, parceque souvent petites gens en menoient

grant noise), et aussi par aucuns de ces ambassadeurs

qui alloient à Romme, Florence, Gennes et ailleurs,

pour ledict duc de Lorraine , comme je sceuz par

aucuns d'entre eulx et par ledict duc propre
,
qui vint

à passer par Moulins (où lors me tenoyc pour les dif-

ferens de court '

, avec ledict duc Jehan de Bour-

' « A l'entrée du mois de septembre mil quatre cent quatre vingtz

et six, monseigneur de Bourbon , venant de son pays de Bourbonnois,

arriva en cour [à Beauvais] bien accompaigné.... 11 avoit dans sa maison

aucuns de ses serviteurs qui estoient fort grands mutins, dont le

seigneur de Culant et le seigneur ôi'Ar^enton
,
qui s'estoient retirés

par devers luy, estoient les principaux, qui avoient attiré plusieurs jeu-

nes gentilshommes à leurs cordelles ; et trois ou quatre jours après que

mondit seigneur de Bourbon eut séjourné audit Beauvais, à la pour-

suite desdits seigneurs de Culant et d'Argenton... feit un peu du

couri'oussé, feignant de n'estre point content de monseigneur et

madame de Beaujeu , nv du seigneur de Graville et autres qui gou-

vernoient sous eux , en disant qu'ils estoient cause de la guerre que le

duc d'Austriclic faisoit... Toutesfois, quelque chose qu'il fit, je crois
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bon •

), ja son entrcpi insedemye perdue pour la longue

attente, et allay au devant de luy, combien que ne luy

fusse tenu : car il m'avoit aydé h chasser de la court,

avec rudes et folles parolles. Il me feit la plus grant

chiere du monde, soj doulant de ceulx qui demou-

roient au gouvernement. Il fut deux jours avec le duc

Jehan de Bourbon , et puis tira vers Lyon

.

En somme, ses amys estoient si las et si fouliez, pour

l'avoir tant attendu, que le Pape avoit appoincté ' et

les barons, qui, sur la seureté dudict appoinctement,

allèrent à Naples , où tous furent prins ^ , combien

que le Pape, les Venissiens, et le roy d'Espaigne, et

les Florentins, s'estoient obligez de faire tenir ledict

appoinctement et eussent juré et promis leur seureté.

qu'il l'entendoit autrement.... ; mais il vouloit bien feindre d'estre un

peu mescontent pour contenter lesdits seigneurs de Culant et d'Ar-

genton, et autres Quoy qu'il en soit, bientost après lesdits sei-

gneurs de Culant et d'Argenton , furent mis hors de sa maison. »

( Histoire de Charles FIII , 6-7.
)

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Je le dy volontiers : parce

que souvent petites gens en menoyent grand' noise : et ainsi le sceu

par aucuns de ces ambassadeurs qui alloyent à Romme , Florence

,

Gennes, et ailleurs, pour ledict duc de Lorraine ; et le sceu mesme-

ment par ledict duc propre : qui vint passer par Moulins, ou lors

me tenoye
,
pour les dilFerens de court , avec ledict duc Jehan de Bour-

bon. «

' La paix fut conclue le 11 août i486. Voyez à ce sujet une lettre

de l'archevêque de Vienne , adressée à 31. de Langeac , insérée parmi

les Preuves (8 septembre i486).

' Au mépris de la foi jurée, Ferdinand fit arrêter, « le 10 octobre

i486, ou , selon d'autres, le 10 juin 1487, les princes d'Altaraura et de

Bisignano , et plusieurs autres gentilshommes. On prétend que

tous ces seigneurs furent immédiatement égorgés , et que leurs corps,

cousus dans des sacs, furent jetés à la mer. w (Sis.MOiSD!, XI, 278.)
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Le prince de Salerne ' eschappa ,
qui \inl par deçà et

ne voulut point eslre comprins audict appoinclement,

congnoissant ledict Ferrand. Ledict duc de Lorraine

s'en alla bien honteux en son pajs , ne oncques puis

n'eut auctorité céans , et perdit ses gens d'armes et

les trente six mil francz qu'il avoit pour Prouvence;

et jusques à cesle heure (qui est l'an mil quatre cens

quatre vingtz dix sept^ est encores en cest estât.

CHAPITRE IL

Comment le prince de Salerne, du royaulme de Naples , vint en

France , et comment Ludovic Sforce , surnommé le More, et luy,

taschoient à faire que le Roy menast guerre au roy de Naples

,

et pour quelle cause.

Ledict prince de Salerne alla à Venise (parcequ'il

j avoit grant accointance) et avec luy trois de ses nep-

veux , enfans du prince de Besignan % où demande-

• Antoine de Sanseverino , comte de Marsico, prince de Salerne
,

avait exercé la cliarge de grand amiral du royaume de Naples , en

1477 ; rds de Robert, premier prince de Salerne; marié à Constance

de Montefeltro , fille de Frédéric, duc d'Urbin ; mort en i497- ( Slm-

MONTE, III, 490; ImHOFF, 9.92.}

' Jérôme de Sanseverino , comte de Tricario, prince de Bisignano,

grand chambellan de Ferdinand 1, roi de Mapics ; lils de Luc, pre-

mier prince de Bisignano (Summokte , III, 4o4 » 54i )• Marié à Man-

della Gaëtani , fille de Balthasar, comte de Traëtta. Mort on 1487

(Imiioff, 296), voyez ci-dessus page 299 , note 5. Antoine et Jérôme

de Sanseverino étaient parents , mais non frères , comme le suppose

Commynes. L'erreur qu'il commet ici a causé celle de Sauvage qui

,

ainsi qu'on le verra plus loin au chapitre XVII, s'est autorisé du

présent passage où Commyiios fait les enfants du prince de Bisignano

(Jérôme), neveux du prince de Salerne (Aulome), pour rectifier
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rent conseil (comme m'a dlcl ledict prince) à la

Seigneurie où il leur plaisoit mieulx qu'ilz tirassent,

ou A ers ledict duc de Lorraine , ou devers le roy de

France, ou d'Espaigne. Il me dict qu'ilz luj respon-

dirent que le duc de Lorraine estoit ung homme
mort, et qu'il ne les scauroit rcssourdre '

: le roy

d'Espaigne seroit trop grant s'il avoit le royaulme,

avec l'isle de Ceci Ile et les aultres choses qu'il avoit

en ce gouffre de Venise, et qu'il estoit puissant par

mer ; mais qu'ilz luy conseilloient aller en France,

et qu'avec les roys de France qui avoient esté audict

royaulme ilz avoient eu bonne amytié et bon voisin.

Et croy qu'ilz ne pensoient point que ce qui en advint

après, deubst advenir. Ainsi vindrent ces barons des-

sudictz en France et furent bien recueilliz, mais

povrement traictez de biens. Hz feirent grant pour-

suyte, environ deux ans, et du tout s'adressoient à

Estienne de Vers, lors seneschal de Beaucaire et

chambellan du Roy.

Ung jour vivoient en espérance, aultre au contraire :

et faisoient diiligence en Italie, et par especial à Mil-

lan , où avoit pour duc Jehan Galleasche , non pas le

grant "*, qui est enterré aux Chartreux de Pavie, mais

celluy estoit filz du duc Galleasche et de la duchesse

une phrase dans laquelle un Bisignano est qualifié cousin du prince

de Salerne,

' Résoudre, resordre, ressusciter, relever, ranimer, rétablir. (Ro-

quefort.)

' Jean Galéas
,
premier duc de Milan , succéda à Galéas Visconti

,

son père, en 1378. Mort en août i!^oi.{Arl de vérifier les dates,

111,647.)
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Bonne, fille de Savoje, qui estoit de petit sens : car

elle eut la tutelle de ses enfans , et l'aj veue en grant

auctorité, estant veufve, conduicte par ung appelle

messire Cico ', secrétaire, nourrj de longtemps en

ceste maison ,
qui avoit chassé tous les frères ' du duc

Galleasche et confiné, pour la seureté de ladicte dame

et ses enfans: entre les aultres ung appelé le seigneur

Ludovic (qui depuis fut duc de Millan ^) qu'elle rap-

pella depuis, estant son ennemy et en guerre contre

elle , et le seigneur Robert de Sainct Severin '^, vail-

lant cappitaine, que pareillement avoit chassé ledict

Cico.

Pour conclusion
,
par le moyen d'ung jeune homme

' Ciccoou François Simonetta , Calabrois, frère de Jean Simonetta

l'historien, avait été secrétaire et conseiller de François Sforza, et

devint premier ministre de son fils Galéas-Marie. Arrêté le ii sep-

tembre i479> et transféré au château de Pavie , il y fut décapité le

3o octobre i48o ( Sismondi , XI, 68, 172-174). François, dit Cicco,

fut marié à Elisabeth, fille de Gaspard Visconti, conseiller ducal.

( hiTTA,Jam. Simonetta di Calabria, tav. I.)

' C'étaient Sforza , duc de Bari , Louis, surnommé le More , Octa-

vien et Ascagne. ( Sismondi , XI , 6g.)

' Louis-Marie Sforza, dit le More, fils de François Sforza, duc

de Milan, et de Blanche-Marie Yisconti, succéda, en i494) à son

neveu Jean Galéas-Marie. Marié à Béatrix d'Est , fille du duc de

Ferrare. Mort le 16 juin i5o8. {Art de vérifier les dates , III, 602.)

* Robert de Sanseverino d'Aragon, comte de Cajazzo, lieutenant-

général des armées d'Italie. Mort le i5 août 1487 ( Muratori, XXII ,

024 D; 1255 E; 1245 A-B). Était fils de Loonetto, seigneur de

Cajazzo, et de Lisa Attendolo. Marié 1°. à Elisabeth de Montefeltro,

fille de Ferdinand , duc d'Urbiu ;
1". à Jeanne de Correggio ;

5°. à Lu-

crèce 3Ialavolti (Imuoff, 295). Ce dernier place la mort de Robert

au neuf AoxiX. quatorze cent quatre-vins^t-huit. Sismondi (XI, Sig)

donne aussi ce même quantième, neuf aoni , mais do Tannée 1487.
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qui toucholt * devant elle, natif de Ferrare, de petite

lignée, appelle Anthoine Tesin % elle les rappella par

sottise, cujdant qu'ilz ne feissent nul mal audict Cico

(et ainsi l'avoient juré et promis). Le tiers jour après,

leprindrent et le passèrent dedans une pippe au tra-

vers de la ville de Millan : car il estoit allyé par ma-

riaige avec aucun des Vicontes, et veult l'on dire que,

s'il eust esté en la ville, qu'ilz ne l'eussent osé pren-

dre : et si vouloit le seigneur Ludovic que le seigneur

Robert de Saint Severin, qui venoit, le rencontrast

en cest estât, qui hayoit à merveilles ledict Cico : et

fut mené à Pavie en prison, au chasteau, où depuis il

mourut.

Hz misrent ladicte dame en grant honneur, ce luy

sembloit, et luy complaisoient : et eulx tenoient le

conseil, sans luy dire sinon ce que leur plaisoit; et

plus grant plaisir ne lui povoient ilz faire que de ne

luy parler de riens. A cest Anthoine Tesin luy lais-

soient donner ce qu'elle vouloit: et la logeoit près de

sa chambre , et la portoit h cheval derrière luy
, par la

' Qui touchoit devant elle. Sauvage et ses successeurs mettent

« qui tveiichoit. » Les deux expressions sont également convenables.

« L'escuyer tranchant qui doibt servir, dit Olivier de la Marche

( II, 5i7 ), prend l'espreuve de la licorne... et touche le pain tout à

l'entour , etc. » Nous avons adopté le texte de la première édition
,

parce que , à moins d'erreur évidente , c'est celui qu'il faut repro-

duire de préférence.

" Antoine Tassini , de Ferrare , chambellan de Galéas , duc de Mi-

lan , arrêté le 7 octobre i48o par ordre du jeune duc Jean Galéas,

fut constitué prisonnier au château de Zobia {Porta Jovis) (Mura-

TORi, XXII, 35i A-C ), d'où il sortit pour être exilé. (Sismondi,

XII
, 74.)
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ville, et estoient toutes festes et dances leans; mais il

ne dura gueres : par adventuie demy au. Elle fcit

beaucoup de biens audict Tesin , et les bougetles ' des

courriers s'adressoient à luy : et y sortit grant envie,

avec le bon vouloir que le seigneui- Ludovic, oncle des

deux enfans % avoit de se faire seigneur, comme il

feit après. Ung matin , luy osterent ses deux fdz et

les misrent au donjon, qu'iiz appeloientla Rocque : et

à ce s'acorderent ledict seigneur Ludovic , le seigneur

Robert de Sainct Severin, ung appelle de Pellevoisin^,

qui gouvernoit la personne dudict jeune duc, et le

cappitaine ^ de la Rocque ,
qui jamais, depuis la mort

duducGalleache, n'en estoit sorty, ne nefeit de long-

temps après, jusques à ce qu'il fut prins par tromperie

dudict seigneur Ludovic, et par la follie de son mais-

tre, qui tenoit de la condition de la mère , et n'estoit

gueres saige.

Or, après les enfans mis en ladicte Rocque par les

dessusdictz, ilz misrent la main sur le trésor (qui

estoit en ce temps là le plus grant de la crestienté) et

lui en feirent rendre compte , et en fut faict trois

clefz, dont elle eut l'une; mais oncques puis n'y

' Voyez tome I
,
page 55o , note i

.

' Jean-Galéas-Maiie (voyez ci-dessus, page 204, note i)et Her-

mès : ce dernier passa en Allemagne après la mort de son frère.

(^rt de vérifier les dates, III , (Soi.)

3 Ils entrèrent dans ce château en novembre 1480, après Texpulsiou

d'Antoine Tassini. (Muratori, XXII, 555, B-D.)

"* Jean-Fi"ançois Pallavicini, lieutenant du jeune duc. (Sismo.ndi.

XI, 70.)

' Philippe Eustachio, de Pavie, créé chevalier, par le jeune duc de

Milan, le jour delSoèl 1480. ( Muratori , XXII, 555 D.; 56i li.)
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loucha. Hz la feircnt renoncer ;> la lutelle ', et l'ut

créé tuteur le seigneur Ludovic. Etdavanlaige escrip-

virent en plusieurs lieux , et par especial en France

,

lettres queje veiz, à sa grant honte, en la chargeant

de cest Anlhoine Tesin et aultre chose. Audicl Tesin

ne lut meffaict, mais fut renvoyé; et le sauva ledict

seigneur Robert, et aussi ses biens. En ceste Rocque

n'entroient point ces deux grans hommes comme ilz

vouloient, car le cappitaine y avoit son frère et bien

cent cinquante hommes h gaiges, et faisoit garder la

porte quant Hz entroient, et n'y menoient jamais

que ung homme ou deux avec eulx : et dura cecy

fort longuement.

Ce pendant sourdit grant différent entre ledict sei-

gneur et Robert de Sainct Severiii , comme ii est bien

de coustume ( car deux gros personnaiges ne se peu-

vent endurer) : et deraoura le pré au seigneur Ludo-

vic, et l'aultre s'en alla au service des Venissiens \

Toutesfois puis après il revint deux de ses enfans

nu service dudict seigneur Ludovic et de lestât de

Millan
, qui fut messire Galleasche ^ et le conte Caiaz-

ze ^ : aucuns dient du sceu dudict père, les aultres

' Le 7 octobre i48o le jeune duc l'ut déclaré majeur, et la du-

chesse quitta Milan le 2 novembre suivant. (Sismondi, XI, 174O
" 11 fut déclaré rebelle le 27 janvier 1482 (Sismondi , XI, 219). Au

mois de mars suivant les Vénitiens le nommèrent leur lieutenant-gé-

néral. (Muratori, XXII, 1214D.)

' Galeas de Sanseverino, marié à Blanche, fille naturelle de Louis

Sforza , créé grand écuyer de France, le 22 septembre i5o5, par

Louis XII. Tué à la journée de Pavie, au mois de février i524 (v. s.}.

(Anseljie, VI II, 5o2 et sniv.)

^ Jean François, comte de Cajazzo Mort le 7 septembre i5o2.

II. 20
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client que non; mais comment que ce fust, ledict sei-

i^neur Ludovic les print en i^rant amour et s'en est

fort bien servy , et faict encores aujourd'huy '. Et

fault entendre que leur père, le seigneur Robert de

Sainct Severin , estoit de la maison de Sainct Severin %

sailly d'une fille bastarde '; mais ilz ne font point grant

différence au pajs d'Itrdie d'ung enfant bastard à ung

légitime. Je dis cecj parce qu'ilz ajderent à conduire

nostre entreprlnse du pays d'Italie , tant en faveur du

prince de Salerne, dont j'ay parlé, qui est cliief de

ladicte maison Sainct Severin , que pour aultres causes

que je diray après.

Ledict seigneur Ludovic commencea tost à mons-

trer de fort vouloir garder son auctorlté; et feit faire

monnoye où le duc estoit emprainct d'ung costé et

luy de l'aullre , qui faisoit murmurer beaucoup de

gens*^. Ledict duc fut marié avec la fille ^ du duc de

Calabre, qui depuis fut roy Alfonse après la mort de

sondict père le roy Ferrand, roy de Naples. Ladicte

fille estoit fort couraigeuse et eust voulentiers donné

(Imiioff, 2ga.) Ce fut en i483 qu'il passa, avec Galeas, au ser\ice du

duc de Milan. ( Muratori, XXII , 1227 A. )

' On vient de voir, à la fin du chapitre précédent, que Commynes

écrivait ceci en i497-

• Au lieu de Sainct Severin, peut-être faudrait-il lire S/brce.

' Lisa (voyez ci-dessus, page 5o2 , note 4)- Elle était fille naturelle

de Muzio Attendolo, surnommé SJor-a, et de Lucie Terzana (Z.\z-

ZERA, Il ^Jani. Sforza, fol. 5 rcclo), ou Torsciauo. (Voyez tome I,

page 75, note i.)

* La Bibliothèque royale possède le pied-fort d'un ducat d'or aux

deux tètes. Ce ducat est décrit dans ie Trésor de somismatique, Choix

des monnaies, pi. XXXIV, n" 10.

' Isabelle , morte eu i524- ( -^''t de vérifier les dates , 111 , 6j2.)
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crédit à son mary , si elle eust peu; mais il n'esloit

gueres saige, et redisoit ce qu'elle luy disoit. Aussi fut

longtemps en grantauctorité le cappitaine de ceste Roc-

que de Millan, qui jamais ne saiJloit de dedans : et s'y

commenceaà engendrer des souspesons, et quant l'ung

fdz sailloit, l'aultre demouroit dedans» Pour abréger

ce propos, environ ung au ou deux avant queallissions

en Italie, ledict seigneur Ludovic, venant de dehors

avec ledict duc, pour faire faire hommaige', l'amena

pour descendre à ladicte Rocque, comme iiz avoient

de coustume. Le cappitaine venoit sur le pont levis,

et gens h l'entour de luy, pour baiser la main audict

duc, comme est leur coustume : ceste fois estoit le

duc ung peu hors du pont, et fut contralnct ledict

cappitaine de passer ung pas
,
par adventure, ou deux ,

tant que ces deux enfans de Sainct Severin le saisirent,

et aultres qui estoient à l'entour d'eulx. Ceulx de de-

dans levèrent le pont , et ledict Ludovic feit allumer

img bout de bougie ,
jurant qu'il leur feroit trencher

la teste s'ilz ne rendoient la place avant la chandelle

bruslee : ce qu'ilz feirent. Et pourveut bien ladicte

place, et seurement pour luy, et parlant tousjours

au nom du duc : et feit ung procez à ce bon homme
,

disant qu'il avolt voulu bailler la place à l'Empereur :

' Pour lui faire tenir sa cour. Les premières éditions mettent :

«Pour faire faire dommage ; n Sauvage et ses successeurs, «pour

luy faire dommage. » A ce dernier mot nous n'hésitons pas à sub-

stituer celui d'hommaige qui seul , ce nous semble
,
peut donner

un sens supportable à la plirase. Ainsi pensait Vitrian (II, 190),

qui traduit ce passage de cette manière : « Dando muestras de

respecta. »



308 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1492]

et feit arrester aucuns Allemans, disant qu'ilz traic-

toient ce marche, et puis les laissa aller : et feit deca-^

piter unq sien secrétaire ', le chargeant d'avoir guidé

cest oeuvre, et ung nultre qu'il disoit qui en avoit

faict lesdictz niessaiges. Ledict cappitainc longtemps

il tint prisonnier : à la (in le laissa aller, disant que

madame Bonne avoit , une fois, gaigné ung frère ' du-

dict cappitaine pour le tuer , en entrant en ladicle

Rocque, et que ledict cappitaine l'en avoit gardé:

parquoy à ceste heure luy sauvoit la vie. Toutesfois

je croy que, s'il eust esté coupable d'ung tel cas que

d'avoir voulu bailler le chasteau de Millan à l'Empe-

reur (auquel il pourroit prétendre droict comme

Empei'eur^ et aussi comme duc d'Austriche, car ceste

maison y querelle quelque chose), il ne luj eust

point pardonné. Aussi c'eust esté ung grant mou-

vement en Italie : car tout l'estat de Millan se fust

tourné en ung jour, parce que du temps des Empe-

reurs ilz ne pajoient que demy ducat pour feu, et

maintenant sont fort cruellement traiclez , Eglise,

Nobles et Peuple, en vraje tyrannie.

' Aloïs ou Louis Terzago , secrétaire et parent de Ludovic Sforza,

fut envoyé à Pavie, où il demeura longtemps prisonnier, et mourut

de faim, suivant la rumeur publique. (Corio, 880.)

^ Un complot devait éclater le jour de Saint-Ambroise
( 7 décem-

bre) i485. Au nombre des conjurés, excités, disait-on, par la du-

chesse Bonne, se trouvaient Ugo Harelino , confesseur de cette prin-

cesse, et deux frères du capitaine Eustacbio, François et Guido.

(CoBio, 8(36.)

^ Le duché de Milan relevait alors de rF.inpire.
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CHAPITRE m.

Comment la duché de Millan est une des belles pièces de terre el

de plus granl valleur qu'on scaiche trouver, esté le gros tribut

qui y est.

Se sentant le seigneur Ludovic saisy de ce chasleau,

et la force et i^ens d'armes de ceste maison souIjz sa

main, pensa de tirer oiiltrc, car qui a Millan, il a son

gouvernement et toute la seigneurie : car les princi-

paulx de toute la seigneurie y demourent, et ceulx

qui ont la garde et le gouvernement des aullres places

en sont. Et de ce que contient cesle duché, je ne veiz

jamais plus belle pièce de terie, ne de plus grant val-

leur. Car quant le seigneur se contenteroit de cinq

cens mil ducatz l'an, les subjectz ne seroient que trop

riches, et vivroit ledict seigneur en bonne seureté;

mais il en levé six cens cinquante mil ou sept cens

mil, qui est grant tyrannie : aussi le peuple ne de-

mande que mutation de seigneur.

Se voyant, ce que dict est, le seigneur Ludovic si

près d'achever son désir, et qui estoit marié avec la

fille ' du duc de Ferrare % dont avoit plusieurs en-

fans , il mettoit peine de gaigner amjs tant en ladicte

duché que hors de Italie : et, premièrement, s'allya ^ des

Venissiens, à la préservation de leurs estatz, desquelz il

Béatrix d'Esté, mariée le i8 janvier i49'- Morte le 2 janvier i497-

(Art de l'eri/ier les dates, III, 652.)

' Hercule , né en i455, succéda à son frère Borso en i47i- Marié à

Léonore , fille de Ferdinand I", roi de Naples. Mort le 25 janvier i5o5.

( Ai't de vérifier les dates , III , 698. )

' Par le traité daté du 7 août i484- (Sismo.ndi , XI , 245.)
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estoit grantamy, au préjudice de son beau père, à qui

les Venissiens avoient osté, peu paravant, ung petit

pays appelle Polesan ', qui est tout environné d'eaue

et est habondant à merveilles en tous biens : et le tien-

nent les Venissiens jusques à demje lieue de Ferrare,

et y a deux bonnes petites villes, que j'ay veues
,

c'est asscavoir Rovigue et Labadie "*. Et se perdit lors

qu'il faisoit la guerre aux Venissiens , que luy seul

esmeut : et y vint depuis le duc de Calabre, Alfonse,

du vivant de Ferrand son père , et le seigneiu* Ludo-

vic pour Millan, les Florentins, le pape ^ et Boulongne.

Toutesfois , estoient Venissiens presque au dessoubz,

au moins ayans le pire et fort minez d'argent , et plu-

sieurs aultres places perdues, et appolncta ledict sei-

gneur Ludovic à l'honneur et prouffit des Venissiens :

et revint ung chascun au sien ^ fors ce povre duc de

Ferrare
, que avoit esté encoramencee ladicte guerre à

la requeste de luy et dudict roy Ferrand, dont ledict

duc avoit espousé ladicte fille , et fallut qu'il laissast

ausdictz Venissiens ce Polesan, que encores tiennent :

etdictl'on que le seigneur Ludovic en eut soixante mil

ducatz : toutesfois je ne scay s'il fut vray; mais j'ay

veu ledict duc de Ferrare en ceste créance. Vray est

que, pour lors, il n'avoit pas espousé sa fille; et ainsi es-

toit contenue * ceste amytié entre luy et les Venissiens.

Rovigo, capitale du Polésine , se rendit aux Vénitiens le 17 août

1482. (SiSMONDi, XI, -.riS.)

" Rovigo et La Badia.

' Sixte IV. (Voyez ci-dessiis, page 198, note -i.)

•* Sauvage et ses successeurs mettent « Continue, u
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Nul serviteur ne parent du duc Jehan Galleasclie de

Millan ne donnoit empesclieraent au seigneur Ludovic

à prendre la duché pour luy que la femme dudict duc,

qui estoit jeune et saige, et fille du duc Alfonse de

Calabre, que par devant j'aj nomme, filz aisnc du

roy Fcrrand de Naples. Et , en l'an mil quatre cens

quatre vingtz et treize, commencea ledict seigneur

Ludovic à envoyer devers le roy Charles huictiesme

,

de présent régnant
,
pour le praticquer de venir en

Italie à conquérir ledict royaulme de Naples
,
pour

destruire et alFoller ceulx qui le possedoient, que j'ay

nommez : car estans ceulx là en force et vertu, ledict

Ludovic n'eust osé comprendre ne entreprendre ce

qu'il feit depuis. Car en ce temps là estoient fors et

riches ledict Ferrand, roy de Cecille, et son filz Al-

fonse, fort expérimentez au mestier de la guerre, et

estimez de grant cueur, combien que le contraire se

veit depuis '; et ledict seigneur Ludovic estoit homme
très saige, mais fort craintif et bien souple quant il

avoit paour (j'en parle comme de celluy que j'ay

congneu et beaucoup de choses traicté avec luy), et

homme sans foy s'il veoit son proufïit pour la rompre.

Et ainsi, comme dict est, l'an mil quatre cens quatre

vingtz et treize, commencea à faire sentir à ce jeune

roy Charles huictiesme , de vingt et deux ans, des fu-

mées et gloires d'Italie : luy remonstrant, comme dict

est, le droict qu'il avoit en ce beau royaulme de Na-

' L'arrivée de Charles V III ea Italie et ses succès effrayèrent telle-

ment Alphonse, qu'il abdiqua la coux-onne en faveur de son fils.

(Voyez ci-dessus, page 2o3, note 4)
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pies (qui luj faisolt bien blasmer et louer' . El

s'adressoit fie toutes choses h cest Estienne de Vers

(devenu seneschai de Beaucaire , et enrichy, mais

non point encores à son gré) et au gênerai Bris-

sonnet, homme riche et entendu en finances, grant

amj lors dudict seneschai de Beaucaire , auquel il fai-

soit conseiller audict Brissonnet de se faire prestre,

et (ju'il le feroit cardinal : à Taultre touchoit ' d une

duché.

Et pour commencer à conduire toutes ces choses,

ledict seigneur Ludovic envoya une grant ambas-

sade devers le Roy, à Paris, audict an, dont estoit

chicf le conte de Caiazze, filz aisné dudict Robert

de Sainct Severin , dont j'ay parlé ^, lequel trouva

à Paris le prince de Salerne, dont il estoit cousin

,

car celluy là estoit chief de la maison de Sainct Se-

verin , et estoit en France, chassé du roy Ferrand,

comme avez entendu paravant , et pourchassoit la-

dicté entreprinse de Naples : et avec ledict conte de

Caiazze estoit le conte Charles de Bellejoyeuse ^ et

mcssire Galleasche Viconte", Millannois; tous deux

estoient fort bien acoustrez et acompai^nez. Leurs

' Quilluy scavoit bien blnsonncr et louer. (Saivagk et autres édi-

teurs.
)

' La première édition, Sauvage et ses successeurs nultcnt coticlioU.

IS'ous suivons l'édition de iSôg.

' \oyez; ci-dessus
,
page 5o2, note 4-

' Charles Balbiano, comte de Belgioioso. Il était portein- d une lettre

de Ludovic pour Charles VIII. (Corio, 891.)

^ (ialéas Visconti, fils de Guido, conseiller ducal, et d'Kléonore de

Princivallc. 11 fut un de ceux qui, on i494> apics la mort de Jeau
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parolles en pii]3lic n'estoient que visJl;itioiii> el pa-

rolles assez i^eneralles , et estoit la première ambas-

sade grande qu'il eust envoyée devers ledict seigneur.

11 avoit bien envoyé, par avant, ung secrétaire pour

traicter que le duc de Millan, son nepveu, fust receu

à riiommaige de Gennes, par procureur (ce qu'il fut,

et contre raison); mais bien luy povoit le Roy faire

cesle grâce que de commettre quelcun à le recevoir :

car luy estant en la tutelle de sa mère , je la receuz

en son chasteau de Milan ', comme ayant la tutelle

de son filz, moy estant ambassadeur de par le feu roy

Louis unziesme de ce nom, ayant la charge expresse à

ce faire. Mais lors Gennes ' esloit hors de leurs mains,

et la lenoit messire Baptiste de Campefourgouse.

Galéas, nommèrent Ludovic le ^laure duc de Milan, au détriment

de François Sforza, fils et héritier de Jean Galéas. De i5oo à i5i2,

il est fait mention d'un Galéas Yisconti qui fut nommé conseiller,

gentilhomme et chevalier de Saint-^Iichel par le roi de France. Maxi-

milien Sforza lui donna, en i5i5, la charge de lieutenant ducal des

troupes expédiées contre les Génois. Après la prise de Maximilien

Sforza , il passa à la cour de l'empereur Maximilien d'Auti'iche. Ayant

obtenu de François l" la permission de retourner à Milan , il eut, en

i53o, l'investiture de Piovera, dans le duché de Milan. Depuis lors on

ne trouve plus qu'il soit fait aucune mention de lui, (Litta, J'am.

Visconti di Milano , tav. XYII.)

' Voyez ci-dessus, page 204.

' En 1464, Louis XI ayant cédé ses droits sur Gênes à François

Sforza moyennant l'hommage, les Génois restèrent paisibles jusqu'à

la mort de Galéas Marie , fils de François. Les premiers actes de la

régence leur déplaisant, ils prirent les armes, et, le 7 août 1478, la

victoire les rendit libres du joug milanais . c'est quelques mois plus

tard qu'ils élurent pour doge Baptiste Fregose. L'année 1487 les revit

sous la domination des ducs de Milan. {Ail de vérifier les dates ^

m, 737.)
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Maintenant, que je dis, le seigneur Ludovic l'avoit

recouvert et donna à aucuns chambellans du Roy

huict mil ducatz pour avoir ladicte investiture, les-

quelz feirent grant tort à leur maistre : car ilz eussent

peu, par avant, avoir Gennes pour le Roy s'ilz eussent

voulu. Et si argent ilz en debvoient prendre pour

ladicte investiture, ilz en debvoient demander plus :

car le duc Galleasche en paya une fois, au roy Loys

mon maistre, cinquante mil ducatz , desquelzj'en euz

trente mil escuz contans en don dudict roy Loys, k

qui Dieu face pardon. Toutesfois ilz disoient avoir

prins lesdictz huict mil ducatz du consentement du

Roy : et ledict Estiennc de Vers, seneschal de Beau-

caire, estoit l'ung qui en print, et croy bien qu'il le

faisoit pour mieulx entretenir ledict seigneur Ludovic

pour ceste entreprinse où il tendoit.

Estans à Paris les ambassadeurs dont j'ay parlé en

ce chapitre, et ayant parlé en gênerai, parla à part

avec le Roy ledict conte de Caiazze (qui estoit en

grant crédit à Millau, et encores plus son frère mes-

sire Galleasche de Sainct Severin), et par especial sur le

faict des gens d'armes : et commcncea à offrir au Roy

grans services et aydcs , tant de gens que d'argent :

car ja povoit son maistre disposer de l'Estat de Mil-

lan comme s'il eust esté sien, et faisoit la chose aysee

à conduire. Et peu dejours après print congié du Roy,

et messire Galleasche Viconte, et s'en allèrent, et le

conte Charles de Bellcjoyeuse demoura pour avancer

l'œuvre : lequel incontinent se vestit à la mode fran-

coise, et feit de très gians dilligences , et commence-
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rent plusieurs à entendre à ceste matière. Le Roy en-

voya en Italie ung nommé Peron de Basche ', nourry,

en la maison d'Anjou, du duc Jehan de Calabre, af-

fectionné à ladicte entreprinse, qui fut vers le pape

Innocent, Venissiens et Florentins. Ces praticques,

allées et venues durèrent sept ou huict mois, ou envi-

ron, et se parloit de ladicte entreprinse, entre ceulx

qui la scavoient, en plusieurs façons; mais nul ne

creoit que le Roy y deubst aller en personne.

CHAPITRE IV.

Comment le roy Charles huictiesme feit paix avec le roy des

Rommains et l'archiduc , leur renvoyant madame Marguerite de

Flandres, devant que faire son Toyaige de Naples.

Pendant ce delay que je dis , se traicta paix à Sen-

lis '' entre le Roy et l'archiduc d'Austriche , héritier

de ceste maison de Bourgongne : et combien que ja y
eust trefves ^, si survint il cas de malveillance : car le

Roy laissa la fille du roy des Rommains , seur dudict

' Perron de Bachi , fils de Berthol de Bachi, écuyer de Louis, roi

de Naples, et de 3Iarguerite Adhemar ( La Chesnaye des Bois, Diction-

naire de la noblesse, II, 38). Il était écuyer d'écurie en 1490 (Hist. de

Charles FUI, 609), etfigui'e, en qualité de maître-d'hôtel du Roi,

en 1496, sur les états des officiers de la maison de ce prince. ( Bib.

Roy., Ms. Suppl.fr., n° 254o, fol. 776. )

' Le traité est daté de Senlis, le 25 mai i49^- On y spécifiait la

manière dont Marguerite serait rendue à son père. [Histoire de

Charles VIII , 64o-652.)

' Conclues à Francfort, le 22 juillet 1489. {Hist. de Charles FUI,
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archiduc (laquelle estoit bien jeune'), et priut pour

femme la fille ' du duc François ^ de Brelaigne, pour

avoir la duché de Bretaigne paisible , laquelle il posse-

doit presque toute, à l'heure dudict traicté , fors la

ville de Rennes et la fille qui estoit dedans, laquelle

estoit conduicte soubz la main du prince d'Orenge

,

son oncle, qui avoit faict le mariaige avec le roj des

83 et suiv. ) Cette jeune princesse passant par Amiens, les mayeur

et échevius, sur la nouvelle de son arrivée dans cette ville, décidèrent

de non aller au devant décile, hors de la ville. Le roi de France leur

avait cependant écrit la lettre suivante : « De par le Roy. Très chiers

« et amez , Nous avons ordonné mener et conduire nostre très chiere

« et très amee cousine, Marguerite d'Autriche, jusques en nosti-e

a ville de Hesdin et là entour. Et pour ce que son droict chemiu

« est à passer par nostre ville d'Amiens, nous vous prions que, se

« elle y passe
,
que la voeuUiez bien et lionnouraLlement recevoir et

« l'ecueillir, et la traicter, pendant qu'elle sera en nostre dicte ville,

« ainsi qu'il appartient , et la loger au plus beau lieu que adviserez

« estre propice pour elle. Sy ne y faites faulte. — Donné à la Ferté

Alex ( Aleps), le iiiKJourd'aoust. Signe: Charles. «

(( Le IX' d'aoust, nuit Sainct-Laurens, arriva ladicte dame en ceste

ville d'Amiens, et luy furent présentez par mesdits sieurs deux pon-

dions de vin (l'un vermeil et l'autre claret) : et le lendemain à mon-

seigneur l'archevesque de Sens, à monseigneur de Montpensier et à

monseigneur Despierres, qui estoient avec elle : ensemble xxiiii kanes

de vin. » ( XVI' registre aux délibérations de Pechevinage d'Amiens,

coté T. Note communiquée par M. H. Duse^'cl
)

' Marguerite était alors âgée de i5 ans. (Voyez ci-dessus , page i55,

note 4-)

' Anne, duchesse de Bretagne , fille de François II ; née le 26 jan-

vier 1476 (v. s.). Mariée, par procureur, à Maximihen d'Autriche,

en 1490; mais lui ayant préféré Charles VIII, elle épousa ce dernier

le 6 décembre i49ï- Veuve le 7 avril 1497 ( v. s.), elle se remaria au

château de Nantes, le 8 janvier suivant, au roi Louis XII. Morte le

9 janvier i5i4 (v. s.
)
(Anselme, I, 1.28, ^06.)

" Voyez tome I
,
page 8 , note 5.
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Rommaiiis, ol cspousé par procureur en l'église, pu-

blicquemeiit : et fut le tout environ l'an mil quatre

cens quatre vingtz et douze. Dudict archiduc, et en sa

faveur, grant ambassade vint de par l'empereur Fede-

ric ', voulant se faire medialeur dudict acord : aussi y
envoya le roy des Rommains. Semblableraent y en-

voya le conte Palatin % et les Suisses, pour raoyenner

et pacifier : car il sembloit à tous que grant question

en debvoit sourdre ' et que le roy des Rommains

estoit fort injurié, et que on luy ostoit celle qu'il te-

noit pour sa femme, et luy rendoit on sa fille, qui

plusieurs années avoit esté royne de France.

Fin de compte, la chose termina en paix : car chas-

cun estoit las de guerre , et par especial les subjectz

de l'archiduc Philippe, qui avoient tant souffert (tant

par la guerre du Roy, que poiu^ leurs divisions par-

ticulières) qu'ilz n'en povoient plus. Et se feit une

paix de quatre ans seullemenf^, pour avoir repos et

' Voyez tome I, page 167 , note 5.

'' Philippe, dit riogénu, fils de Louis IV et de Marguerite de Sa-

voie, succéda en 1^76 à son oncle Fx'édéric. Mort le 18 février i5o8.

(Art de vérifier les dates , III, 025.)

' On voit en effet, par une lettre d'Antoine de La Capra, alias de

Geysberg, chevalier, adressée à Charles VIII, que l'Empereur fai-

sait des prépai'atifs de guerre contre le roi. (Voyez les Preuves , à la

date du i5 janvier 1492. )

* La paix de Senlis. (Voyez ci- dessus, page 3i5, note 2). Le

cinquième article porte que « les villes et chasteaux de Hesdin , Aire

et Bethune estans présentement en l'obéissance du Roy demeure-

ront en la garde de monsieur Desquerdes , mareschal de France

,

lequel les gardera.... jusques à ce que mondit seigneur l'archiduc

ait accomply l'âge de vingt ans, qui sera la surveille de la Nativité de

saint Jehan Baptiste, l'an 1498. »
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leur fille, que ou faisoit difficulté de leur rendre (au

moins aucuns, qui estoient à l'entour du Roy et de

ladicte fdle j : et à ladicte paix me trouvay présent , et

les députez qui y estoient, monseigneur le duc Pierre

de Bourbon, le prince d'Orenge, monseigneur des

Cordes, et plusieurs aultres grans personnaiges : et fut

promis rendre audict duc Philippe ce que le Roy te-

noitde la conté d'Arthois, comme il avoit esté promis,

en traictant ledict mariaige (qui fut l'an mil quatre

cens quatre vingtz el deux '

) , que s'il ne s'acomplis-

soit, que les terres que on donnoit à ladicte fille en

mariaige retourneroient quant et elle , ou au duc

Philippe ; mais ja d'emblée avoient prins ceulx dudict

archiduc, Arras^ et Sainct Orner. Ainsi ne restoit à

rendre que Hesdin, Aire, etBethune, dont, dès l'heure,

leur fut baillé le revenu et seigneurie , et misrent offi-

ciers : et le Roy retenoit les chasteaulx , et y povoit

mettre garnisons jusques au bout de quatre ans, qui

finissoient à la Sainct Jehan , Tan mil quatre cens

quatre vingtz et dix huict : et lors les debvoit rendre

le Rov à mondict seigneur l'archiduc, et ainsi fut

promis et juré.

Si lesdictz mariaiges furent ainsi changez selon l'or-

donnance de l'Eglise ou non, je m'en rapporte à ce qui

en est; mais plusieurs docteurs en théologie m'ont dict

que non, et plusieurs m'ont dict que ouy. Mais, quel-

' Voyez ci-dessus
,
page 9.10 , note 1.

' Cette ville fut prise par 1rs Bourguignons le 5 novembre 1492.

(Voyez le BuUclin de la Socicle de l Histoire de France, tome II,

ii« partie, page 228; et Molinet, IV, 352.) Ils s'étaient emparés de

Saint-(3niei- le 11 février 1488. (Molinkt, IIT, 447-)
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que chose qu'il en soit, toutes ces dames ont eu quel-

que malheur en leurs enfans '. La nostre a eu trois filz

de reiii^ " et en quatre années. L'unij a vcscu près de

trois ans et puis mourut, et les aullresdeux aussi sont

mors. Madame Marguerite d'Austriche a esté mariée au

prince de Castille % filz seul des roj et royne de Castille

et de plusieurs aultres royaulmes, lequel prince mourut

au premier an qu'il fut marié, qui fut l'an mil quatre

cens quatre vingtz dix sept. Ladicte dame demoura

grosse, laquelle s'acoucha d'ung filz tout mort inconti-

nent après la mort du mary, qui a mis en grant douleur

les roj et rejne de Castille et tout leur rovaulme.

Ce passage de Commynes a été l'objet d'une observation de Lan-

celot, dans son Mémoire sur le mariage de Charles YIII avec Anne
de Bretagne. Après avoir signalé les erreurs de plusieurs historiens

qui se sont trompés sur la date de ce mariage , il dit : « Il seroit inu-

tile de faire ici une plus longue énumération des méprises faites par

nos historiens en parlant de ce mariage ; je ne puis cependant me
dispenser de dire un mot de Philippe de Commines qui est tombé

dans une autre erreur. Il semble vouloir douter que ce mariage ait

été légitimement contracté , et que c'est à cette prétendue contraven-

tion aux loix de l'Eglise qu'il faut attribuer le défaut de successeurs

provenus de ce mariage. Si Commines eût sçu les précautions qui

avoient été prises , en cette occasion
,
pour se conformer aux usages de

l'Eglise ; et s'il avoit été instruit des premières et secondes dispenses

obtenues pour donner la validité nécessaire à ce mariage, il se seroit

exprimé autrement , et n'auroit point attribué des accidents naturels

à un prétendu défaut de formalité qui n'existoit point. » La suite du

Mémoire sert à prouver ce qu'avance Lancelot. {Mémoires de facadé-

mie des Inscriptions et Belles-Lettres, tome XIII, Q&& et suiv.
)

* Charles-Orland , né le lo octobre 1492, mort le 6 décembre

1495; Charles, né le 8 septembre 1496, mort le 2 octobre suivant
;

et François
,
qui vécut peu de jours. (Anselme, I, i25.}

^ Jean. (Voyez ci-dessus, page i55, note 4) Mort le 4 octobre

i497- C-^^^ ^^^ vérifier les dates , 1
, 760. )
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Le roy des Rommains s'est marié , incontinent

après ces mutations dont j'aj parle, avec la fille ' du duc

Galleasche de Millan , seur du duc Jehan Galleasche,

dont a esté parlé, et s'est faict ce mariaii^e par la main

du seigneur Ludovic. Le mariaige a fort dcspleu aux

princes de l'Empire et à plusieurs amys du roy des

Rommains, pour n'estre de maison si noble comme

il leur semhloit qu'il luy appartenoit : car du costé

des Vicontes, dont s'appellent ceulx qui régnent à

Millan, y a peu de noblesse, et moins du costé des

Sforzes , dont estoit filz le duc Francisque ' de Millan :

car il estoit filz d'ung cordouanier ' d'une petite ville

appellee Cotignolles; mais il fut homme très somp-

tueux^, et encores plus le filz, lequel se feit duc de

Millan, moyennant la faveur de sa femme ^, bastarde

du duc Philippe Marie : et la conqucsta et posséda

non point comme tyran , mais comme vray et bon

prince, et estoit bien à estimer sa vertu et bonté aux

plus nobles princes qui ayent régné de son temps. Je

dis toutes ces choses pour monstrer ce qui s'en est

ensuyvy de la mutation de ces mariaiges , et ne scay

qu'il en pourra encores advenir.

' Blanche-Marie , veuve de Philibert I'', duc de Savoie, le t2 avril

1482, remariée le 16 mars i494- Morte le 5i décembre i5io. (^rt de

vérifier les dates, Il , Sg.

)

' Voyez tome I
,
page jS, note i

.

' Muzio Attendolo , surnomme Sforza , né à ("otignola , le 26 mai

lôôg, fut un dfs plus grands condottieri du xiv' siècle. Mort le 4 j-^n-

vier 1424- ( hyTTA,Jam. Attendolo, tav. I.)

^ Sauvage propose de lire présomptueux ou vertueux.

" Blauclie-Marie Viscouti , mariée le 28 octobre i44i- Mortr le

25 octobre 146g si crctlc di l'clcrio. ( Litta , fhni. Sforza. tav. V. )
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CHAPITRE V.

Comment le Roy envoya devers les Vcnissiens pour les praticquer,

devant que entreprendre son voyaige de Naples , et des prépa-

ratifs qui se feirent pour icelluy.

Pour revenir à nostre matière priiicipalle, voiis

avez entendu comme le conte de Caiazze et aultres

ambassadeurs sont pai tis d'avec le Roy, de Paris , et

comment plusieurs praticques se menoient par Italie :

et comment nostre Roj, tout jeune qu'il estoit, l'avoil

fort à cueur; mais à nul ne s'en descouvroit encores,

fors à ces deux'. Aux Venissiens fut requis de par le

Roy qu'ilz luy voulsissent donner ayde et conseil en

ladicte entreprinse : qui feirent responce qu'il fust le

très bien venu, mais que ayde ne luy pourroient ilz

faire pour la suspection du Turc* (combien qu'ilz

fussent en paix avec luy^, et que de conseiller à ung

si saige Roy et qui avoit si bon conseil, ce seroit trop

gluant presumption à eulx ; mais que plustost luy ayde-

roient que de luy faire ennuy. Or, notez qu'ilz- cuy-

doient bien saigement parler , et aussi faisoient ilz :

car, pour aujourd'huy, je croy leurs affaires plus sai-

geraent conseillées que de prince ne communaulté qui

soit au monde; mais Dieu veult tousjours que l'on

congnoisse que les jugemens ne le sens des hommes

ne servent de riens là où il luy plaist mettie la main.

11 disposa l'affaire aultreraent qu'ilz ne cuydoient : car

' Etienne de Vesc et Briçonuet.

' Bajazet II. ( Voyez ci-dessus, page 25 1 , note i.
)

II. 21
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ilznecroyolent point que le Roy y alhist en personne,

et si n'a voient nulle paour fin Turc, quelque chose

(ju'ilz dissent , car le Turc cjui regnoit estoit de petite

valleur; mais il leur semhloit qu'ilz se vcngeroient de

ceste maison d'Arragon, qu'ilz avoienten grant hayne,

tant le père que le filz', disant qu'ilz avoientfaict venir

le Turc à Scutary^ J'enlens le père de celluy Turc,

qui conquit Constantinoble, appelle Mehemet Otto-

man , (|ui feit plusieurs aultres grans dommaiges aus-

dictz Venissiens. Du duc de Calabre Alfonse ilz di-

soient plusieurs aultres choses, entre les aultres qu'il

avoit esté cause de la guerre que esmeut contre eulx

le duc de Ferrare, qui merveilleusement leur cousta,

et en cuyderent estre destruictz (de ladicte guérie j'ay

dict quelque mot^) : et disoient aussi que le duc de

Calabre avoit envoyé homme exprès à Venise pour

' Ferdinand 1" et Alphonse II.

' Ville de la Turquie d'Europe, en Albanie. Le traité de paix de

1478, passé entre la Porte, Ferdinand I" et le roi de Hongrie, son

gendre
,
permit à Mahomet II de réunir toutes ses forces contre les

Vénitiens qu'il attaquait dans l'Albanie. La république de Venise

chercha vainement à renouer des négociations de paix entamées na-

guère par le Turc. Mahomet , certain du succès de ses armes ( jVa-

ples et la Hongrie ne devant pas intei-venir, et le Pape lui-même

mettant moins d'empressement à secourir Venise) , répondit à l'am-

liassadeur de la république qu'il ne consentirait à la paix qu'autant

que les Vénitiens lui céderaient la ville de Scutari ; et, sans attendre

la réponse que l'envoyé ne pouvait lui faire immédiatement, navaut

aucun pouvoir pour cela , il continua sa marche sur l'Albanie. Le

8 juin 1478, il assiégea Scutari; le 26 janvier 14795 les Vénitiens

lui cédèrent, par traité, cette ville et son territoire. (Hammkr, 111,

•219-245.)

* Voyez ci-dessus, pageôio.
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empoisonner les cisternes , au moins celles où ilz

pouiToient joindre, car plusieurs sont fermées à clef

(audlct lieu ne usent d'aultre eaue, car ilz sont de tous

poinctz assis en la mer : et est l'caue très bonne, et en

ay beii huict mois pour ung voyaige seul ', et y ay

esté une aultre fois" depuis, en la saison dont je parle);

mais leur principalle raison ne venoit point de là ,

mais parce que les dessusdictz les gardoient d acroistre

à leur povoir, tant en Italie comme en Grèce. Car

des deux costez avoient les jeulx ouvers : toutesfois

ilz avoient nouvellement conquesté le royaulme de

Clîippre, et sans nul tiltre^. Pour toutes ces haynes,

' En 1494 (voyez ci-dessous, livre vu, chapitre xviii ).

' En 1495 ( voyez ci-dessous, liv. viii, cliap. xviu).

' Ce titre, du moins, était fort contestable. Catherine Cornero,

sœur de Marc Cornero, gentilhomme vénitien, avait épousé Jacques

de Lusignan , roi de Chypre , sous condition que la république

de Venise l'adopterait pour fille. Le mariage se fit en 147I) et deux

ans après, le 6 juin 1475 , le roi de Chypre cessa de vivre , laissant

sa veuve enceinte : celle-ci accoucha d'un fils qui mourut en bas

âge. Les Vénitiens, devenus maîtres absolus du royaume, se rendi-

rent odieux et à la jeune reine , à laquelle ils ne laissèrent aucun pou-

voir, et aux Cypriotes qu'ils accablaient de vexations. Plusieurs

tentatives de la part du peuple pour secouer le joug, et des bruits

d'un nouvel hymen pour la reine, décidèrent la république à s'empa-

rer entièrement de Chypre. En conséquence elle déclara que
,
par le

décès de l'héritier de Jacques de Lusignan , Catherine avait acquis les

mêmes droits que son fils à la couronne
;
qu'ainsi la république héri-

tait à son tour de la reine, déclaréeyî//e de Saint Marc. Cette décision

fut portée à Catherine avec l'ordre de venir à Venise et de remettre

les rênes du gouvernement entre les mains des Vénitiens. « Le 26 fé-

vrier 1489, l'étendard de Saint-Marc flottait sur le palais de Fama-

gouste et sur toutes les forteresses. » ( Sismondi , X, SgS et suiv. ; XI,

521 et suiv.
)



324 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1493]

sembloit ausdictz Venissiens que c'estolt leur piouffit

que la guerre fust entre le Ptoj et ladicte maison

(l'Arragon , espcrans qu'{;lle ne prenclroit si prompte

conclusion qu'elle print, et que ce ne seroit que

afFoiblir leurs ennemjs et non point les destruire : et

que, au pis venir, l'ung partj ou l'aultre leur donne-

roit quelques villes en Fouille (qui est du costc de

leur gouffre) pour les avoir à leur ayde (et ainsi en

est advenu ', mais il a à peu failly qu'ilz ne se soyent

mescomptez ) ; et puis leur sembloit qu'on ne les

pourroit charger d'avoir faict venir le Roy en Italie,

veu qu'ilz ne luj en avoient donné conseil ny ayde,

comme npparoissoit par la responce qu'ilz avoient

faicte h Peron de Basche.

En ceste année mil (quatre cens quatre vinglz et

treize*, tira le Roy vers Lyon, pour entendre à ces

Ferdinand II donna aux Vénitiens , en garantie d'un secours qu'ils

lui promettaient, les villes d'Otrante , Brindes, Trani, Monopoli et

Puglinano. (Sismondi, XII, 5860

" Sauvage et ses successeurs mettent mil quatre cent quatre-vinç^t

quatoi'ze , ce qui est une erreur. Cette dernière année commença le

3o mars , et le document qui va suivre prouve que Charles YIII

était déjà rendu à Lyon dès le lô du même mois. Il y convoqua les

députés des bonnes villes
,
pour les entretenir de la guerre que les

Turcs faisaient aux chrétiens , et de son projet de conquête du royaume

de Naples. Voici le rapport de l'un des députés de la ville d'.\ miens

sur ce qui se dit et se fit alors à Lyon : « Dist que le lundi de la sep-

maine saincte derrenier passé [24 mars] ils arrivèrent au dict Lyon,

et présentèrent à monsieur le mareschal Deskerdes unes lettres mis-

sives de )iar mes dicts seigneurs. Et le lendemain présentèrent au Rov

pareilles leltres, pour la dicte ville, touchant la matière pour laquelle

ils estoient mandez avec ceulx des bonnes villes de cest roialme, les-

quelles lettres il rechut agréablement : et aprez leur fut dit que
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matières (non point qu'on cujclast qu'il passast les

monlz) : et là vint vois luy mcssire Galleasche , frère

monseigneur de Sainct Malot avoit charge les despecher, qui depuis

leur dist qu'il tenroit la main à leur expedicion le plus tost que faire

se porroit. Et se party le Roy du dict lieu , et le lundi aprez y re-

tourna : et depuis se trouvèrent avec les depputez des villes de Paris,

Rouen, Angiers et autres lieux, et conclurent ensemble que, quant la

matière leur seroit mise en termes de par le Roy, que ils feroient

response qu'ils ne avoient, par lettres du Roy envoiees aus dictes

villes, sy non charge de oyr et rapporter. — Dist qu'ils furent en-

semble à l'ostel de monseigneur l'archevesque de Lyon, ouquel vint le

Roy en une grant salle fort parée et tendue de drap d'or et autres,

où estoient le dict archevesque, monseigneur le chancelier, monsei-

gneur de Bourbon , monseigneur de Fois et autres grans seigneurs
,

et commanda le Roy au dict monseigneur le chancelier ce qu'il avoit

de charge.— Dist que le dict monseigneur le chancellier leur dist que

le Roy très chrcstieu, illec présent, les avoit mandé et fait resciipre ses

lettres missives, et que nostre Sainct Père le pappe avoit paravant et

nagaires rescript au Roy que les Turcs et infidelles faisoicnt grant

guerre aux ch restions , et y en avoit eu de mors des chrestiens jusques

au nombre de x" : dist que le Roy et ses prédécesseurs roys de

France avoient plusieurs fois, en temps passé, secouru les chrestiens,

et que, à ceste cause, le Roy estoit délibéré aller à toute une bonne ar-

mée, en personne, contre les dicts Turcs et infidèles, et monstreroit

qu'il estoit et volloit estre deffenseur de la foy chrestienne : dist

oultre que le Roy avoit deuement esté adverty que à luy appartenoit

le roialme de Napples qu'il avoit intencioa conquester, moiennant la

grâce de Dieu, et requeroit à ceulx de ses bonnes villes jusce qu'il

seroit absent de son roialme que on volsist faire bonne garde des dictes

villes.— Dist que le lendemain ils furent à l'ostel de "monseigneur le

chancelier, ou quel ostel ung nom:p.é Palain de Fournechal, presens

pluiseurs grans seigneurs, et le dict monseigneur le chancellier, leur

dist entre autres choses que ancliiennement ung qui ot nom Mainfroy

avoit, par aucun temps, esté possesseur du dict roialme de JNapples,

où il se gouverna mal , et, à ceste cause, en fut expulsé et fut donné

au roy Charles, lecjuel depuis le rcmist en la main de l'Eglise et apiez
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au conte de Caiazze de Sainct Severin , dont a esté

parlé, fort iDieii acompaigné, de par le seigneur Lu-

dovic dont il esloit lieutenant et principal serviteur,

et amena grant nombre de beaux et bons chevaulx
,

et apporta du harnojs pour courir à la jouste : et y
courut, et bien , car il estoit jeune et gentil chevalier.

Le Roy luy feit gninl honneur et bonne chiere , et

lui donna son Ordre; et puis il s'en retourna en Italie :

et dcraoura tousjours le conte de Bellejojeuse ambas-

sadeur, pour avancer l'allée : et se commencea à ap-

prester une très grosse armée à Gennes , et y estoit

pour le Roy le seigneur d'Urfé ', grant cscuyer de

France , et aullrcs. A la fin le Roy alla h Vienne, au

Daulphiné , environ le commencement d'aoust audict

le donna le pappe à... (le nom est resté en blanc sur le manuscrit) -.

dist que ung nommé Federic Barbe Rousse en fut aussv expulsé par

ung pappe de Rome dist que le dict roialme fut depuis possessé par

ung nommé Jouen et Jouvencelle , laquelle Jouvencelle adopta le roy

d'Arragon au dict roialme, dont il fut ingrat.— Dist que, aprez plu-

sieurs remonstrances faites toucbant le dict roialme de Napples et la

matière bien debaUie, a esté trouvé que icellui roialme appartient au

Roy, et que, en le concjuerant par luy, il porra recouvrer tous ses dora-

mages et interest, etc. » (Extrait des Registres aux délibérations de

l'e'chcvi/iage de la ville d'Amiens pendant le xv^ siècle [i4o6 à

j5oo], ms. iu-fol. de la bibliotbèque de M. H. Dusevel, page 4i8et

suiv.)

' Voyez tome I, page i54, note 2. Nous insérons parmi les

Preuves (à la date du 4 mai 1494 ) des » Instructions « données par le

Roi « aux sieurs d'Urfé, gi-ant escuier, et de Beaumont, conseillers et

cbambellans du Roy, et à maistre Jeban de la Primauldayc, aussi

conseiller du dit seigneur, secrétaire de ses finances et contrerollcur

gênerai de Bretagne, de ce qn'ilz auront à faire à Jcnncs . où le dit

seigneur les eni'oye présentement. «
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an ', et là venoicnt chascun jour les nobles de Gennes,

où fut envoyé le duc Lojs d'Orléans, de présent ré-

gnant Roy, homme jeune et beau personnaige, mais

aymant son plaisir (de luj a esté assez parlé en ces

Mémoires); et cujdoit on lors qu'il deubst conduire

l'armée par mer, pour descendre au royaulme de Na-

ples, par l'ajde et conseils des princes qui en estoient

chassez et que j'ay nommez : qui estoient les princes

de Salerne et de Bisignan ''. Et furent pretz jusques à

quatorze navires genevois % plusieurs gallees et gai-

lions , et y estoit obey le Roy, en ce cas, comme à

Paris : car ladicte cité estoit soubz Testât de Millan ,

que gouvernoit le seigneur Ludovic, et n'avoit com-

pétiteur leans que la femme du duc son nepveu
, que

j'ay nommée ^ fille du roy Alfonse (car en ce temps

mourut son père, le roy Ferrand); mais le povoir

de ladicte dame estoit bien petit, veu qu'on veoit le

Roy prest à passer ou à envoyer, et son mary peu

saige, qui disoit tout ce qu'elle disoit à son oncle,

qui avoit ja faict noyer quelque messagier qu'elle avoit

envoyé vers son père.

La despence de ces navires estoit fort grande , et

suis d'oppinion qu'elle cousta trois cens mil francz,

et si ne servit de riens : et y alla tout l'argent cler

' Voyez ci-dessus
,
page 290 , note i

.

^ Non point celui qui a été ci-dessus nommé (voyez page 3oo,

note 2), mais Bernard, son tils aîné, qui lui avait succédé en 1487.

(Imhoff, 296.) Ce dernier vivait encore en i5o2 , et servait Louis XII

dans son expédition d'Italie. (d'Auton, II, 5o4.}

^ Génois.

* Voyez ci-dessus, page 5o6, note 5.
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que le Roj peut finer de ses finances : car, comme j'ay

dict', il n'estolt pouiveu ne de sens ne d'aii^enl % ne

aultre chose nécessaire à telle entreprinse , et si en

Voyez ci-dessus, page 292.

' Pour se procurer de l'argent, Charles VIII écrivit aux bourgeois

,

nmnans et hahitans de la ville d'Amiens une lettre datée de Lyon , le

ix" jour d'avril i494i ^t ainsi conçue : « Chiers et bien aniez, Nous

avons dcpputé et ordonné nostre très chier et amé cousin le conte

d'Angoulesme , et noz amez et feaulx les archevesqueô de Sens et de

.Narbonne, noz conseillers, le sire d'Orval, nostre cousin, Jehan de la

Vaqucrie, chevalier, premier président en nostre court de parlement

à Paris, et maistre Pierre Parent, trésorier de France, pour vous

remonstrer et déclarer de par nous, bien amplement, l'estatet dispo-

sicion des choses par nous encomencliiees, concernant le bien et uti-

lité de toute la chrestienté, et, aprez ce, d;^ vous prier et requerre que,

pour nous aider à les conduire, vous nous voeulliez prester la somme

de VI" livres tournois dont nous avons très nécessairement besoing,

et de laquelle nous espérons vous faire rembourser et restituer en l'an-

née prochaine venant, se noz affaires le poeuvent permettre, et synoa

partie en ladite année et partie en l'année aprez ensuivant. Sy vous

prions tant affectueusement que faire povons que, pour parachever à

l'aide de Dieu ung tel et sy grant bien, duquel toutte la chrétienté

pourra estre grandement augmentée, vous nous voeulliez secourir en

vostre endroict et nous prester ladite somme de vi« livres tournois, et

icelle délivrer es mains de nostre amé et féal maistre Loys de Poncher,

par nous commis à tenir le compte de l'extraordinaire de noz guerres
,

qui vous baillera
,
pour recongnoissance, certifficacion signée de sa

main , de laquelle somme vous orez remboursement en la forme dessus

dite, se mieulx ne povons faire. En quoy faisant nous ferez grant

plaisir, et en vostre deffaulte vous serez cause de retarder une œuvre

qui seroit très domageable non seuUement à nous et à noz subgectz

,

mais au surplus de la chrestienté, à quoy croions que ne voidriez pour

rien fallir ; et des dites affaires serez plus à long advertis par les dessus

dits, lesquelz voeullez croire de ce qu'ils en diront de nostre part

comme [nostre] propre personne. Donné à Lyon, le w' jour davril ,

l'an mil uii'^ iiii'^ et xim, aprez Pasques. 5/g«c' Charles , et plus bas

BoHiER. » ( Extrait du xvii'' licgislrc aux dclibciations de la ville d^A-
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vint [à] bien , moyennant la i^race de Dieu
,
qui clere-

ment le donna ainsi à congnoislre. Je ne veulx point

(lire que le Roy ne fust saige de son aage ; mais il

n'avoit que vingt et deux ans ', ne faisoit que saillir

du nid. Ceulx qui le conduisoient en ce cas, que j'ay

nommez , Estienne de Vers, senesehal de Beaucaire,

et le gênerai Brissonnet, de présent cardinal ' de Sainct

Malo, estoient deux hommes de petit estât et qui de

nulle chose n'avoient eu expérience ; mais de tant

monstra Nostre Seigneur mieulx sa puissance : car nos

ennemys estoient tenuz très saiges et expérimentez

au faict de la guerre, riches et pourveuz de saiges

hommes et bons cappitaines, et en possession du

royaulme. Et veuille dire le Roy Alfonse, de nouveau

couronné par le Pape Alexandre ^ , natif d'Arragon ,

qui tenoit en son party les Florentins, et bonne in-

telligence au Turc^. Il avoit ung gentil personnaige

de filz ^, nommé Dom Ferrand , de l'aage de vingt et

miens , coté J. 7. ) C'est encore à M. H. Dusevel que nous sommes

redevable de ce document.

' Il en avait 1^. (Voyez ci-dessus, page 2g5, note i.)

" A'^oyez ci-dessus, page 291, note 1.)

5 Rodrigue Borgia , né à Valence en Espagne. Élu pape sous le

nom d'Alexandre VI, le 11 août 1492. Mort le 18 août i5o2, âgé de

72 ans. {Art de vérifier les dates , I, 029.)

* Voyez les instructions, datées de juin i494> données par le Pape

au nonce envoyé à Bajazet , et les lettres de ce dernier au Pape. (Len-

GLKT, IV, partie 11
,
page 5o-53.)

' Ferdinand II, reconnu roi de Naples le 25 janvier i495, après

l'abdication de son père ; marié à Jeanne, sa tante, ûUe de Ferdinand I.

{Art de vérifier les dates, III, 849) Mort le 7 septembre 1496.

(SUMMONTE, III, 524 bis.)
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deux ou vingt et trois ans, aussi portant le harnoys

et bien ajmé nudict rojaulme, et ung frère, appelle

Dom Federic , depuis Roy après Ferrand ( devant

nostre) ', homme bien saige
,
qui conduisoit leur ar-

mée de mer, lequel avoit esté nourry par deçà long-

temps : duquel vous, monseigneur de Vienne, m'avez

maintesfois asseuré qu'il seroit Roy, par astrologie,

et me promit dès lors quatre mil livres de rente au-

dict royaulme, si ainsi luy advenoit, et a esté vingt

ans devant que le cas advinst.

Or, pour continuer, le Roy mua de propos, h

force d'estre pressé du duc de Millau
,
par lettres et

par ce conte Charles de Bellejoyeuse, son ambassadeur,

et aussi des deux que j'ay nommez : toutesfois le cueur

faillit audict gênerai, voyant que tout homme salge et

raisonnable blasmoit l'allée de par delà par plusieurs

raisons, et estre là, au mois d'aoust, sans argent,

' Frédéric, qui avait passé en France en ï^']5, dans lintention d'é-

pouser Marie, ûlle de Charles-le-Téraéraire (voyez ci-dessus, page 25,

note I ), s'allia au roi de France en s'uaissant, en 14/8, à Anne

de Savoie , nièce de Charlotte , femme de Louis XI. Ce dernier donna

,

le 5 décembre 1 479, « à son neveu Frederiq d'Arragon
,
prince de Ta-

rante, » la ville, cliastel, chastellenie, terre et seigneurie d'Yssoudun

pour y faire sa résidence avec sa femme. Ce don fut enregistré au Par-

lement, le 9Janvier 1480. (Trésor des Chartres, Mémorial Q, fol. 91.)

Cette alliance et ces dons avaient naturellenieut attaclié aux intérêts

de la France, Frédéric, qui les abandonna lorsqu'ils se trouvèrent

opposés à ceux de sa patrie. C'est à cause de cette nouvelle position

du prince de Tarente que Commynes dit qu'il était devant ( aupara-

vant) nostre. Sauvage paraît n'avoir pas compris le sens de ces deux

mots, auxquels il substitue ceux-ci « diira/U uoslrc açic .
" adoptés

par tous SCS successeurs.
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lentes', et aultres choses nécessaires : et demoura la

foy aiulict scneschal seul, dont j'ay parlé, et feit le

Roy mauvais visaige audict gênerai trois ou quatre

jours, puis il se remit en train. Si mourut à l'heure

ung serviteur dudict scneschal, comme l'on disoit, de

peste : parquoy il n'osolt aller autour du Roy, dont il

esloit bien troublé, car nul ne solllcitoit le cas. Mon-

sieur de Bourbon et madame estolent là , cherchant

rompre ledict voyaige à leur povoir, et leur en te-

noit propos ledict gênerai : e! l'ung jour estolt l'allée

rompue, et l'aultre rcnouvellee. A la fin le Roy se dé-

libéra de partir, et montay à cheval des premiers,

espérant passer les montz en moindre compaignie :

toutestbls je fus remandé, disant que tout estolt rom-

pu. Et ce jour fiu'ent emprunctez cinquante rail ducatz

d'ung marchant de Millan ; mais le seigneur Ludovic

les bailla, moyennant pleiges qui s'obligèrent vers

ledict marchant , et y fus
,
pour ma part

, pour six

mil ducatz , et aultres pour le reste : et n'y avoit nulz

interestz. Auparavant on avoit empruncté du banc de

Soly, de Gennes, cent mil francz, qui cousterent en

quatre mois quatorze mil francz d'interestz; mais au-

cuns disoient que des nommez avoienl part à cest ar-

gent, et au prouffit.

' La pi-emière édition porte : « et estre là, au moys d'aoust, sans

argent toutes et aultres choses nécessaires. « On lit dans Sauvage et

autres : « Par estre là sur les champs , au mois d'aoust , sans argent

et sans toutes autres choses nécessaires. »
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CHAPITRE VI.

Comment le roy Charles partit de Vienne au Daulphiné pour

conquérir Naples en personne , et de ce que feit son armée de

mer soubz la conduicte de monsieur d'Orléans.
1

Et pour conclusion, le Roy partit de Vienne' le

vingt et troisiesmejour d'aoust, mil quatre cens quatre

Aingtz quatorze, et tira droit vers Ast '. A Suze vint

versluj messire Gallcaschede SainctSeverin, en poste.

Et delà alla le Roy à Turin ^, et empruncta les bagues

de madame de Savoye ^, fille du feu marquis , le sei-

gneur Guillaume de Monlferrat ^, veufvc du duc Char-

les de Savoye, et les mit en gaige pour douze mil du-

catz; et peu de jours après fut à Casai, vers la mar-

quise de Montferrat ^, dame jeune et saige, veufve du

' Non pas de Vienne, mais de Grenoble, le vingt neuf août i494-

{ Voyez ci-dessus
,
page 290 , note i .

)

"^ Asti , ville des Etats sardes. Le roi arriva dans cette ville le mardi

9 septembre. { Histoire de Charles FUI, ii4-)

^ Turin : le Roi entra dans cette ville le 5 septembre. [Ibid., ig6.
)

* Blanche de Montferrat, fdle de Guillaume et d'Elisabeth Sforza.

Mariée, en i485, à Charles I, duc de Savoie. Veuve le i5 mars 1489-

Morte le 5i mars ijog. [Jrt de vérifier les dates . 111,624, 640.)

' Guillaume VI, fils de Jean-Jacques, marqui:- de 3Iontferrat, et

de Jeanne de Savoie, succéda à son frère, Jean IV^ du nom , en i4(>4-

IVIort le 28 février 1 485. ( Art de vérifier les dates , III , 6^0. )

* Marie, fille d'Etienne, despote de Servie. Mariée, le 17 octobre

i485, à Boniface IV, marquis de Montferrat, frère de Guillaume.

(MuRATORi, XXIII, ^55 E et si;iv.) Veuve en i495. {Art de vérifier

les dates. III, 640.) Morte en i495- f Vovez ci-dessous, liv VIII,

rhap. XVI.
)
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marquis de Monlferrat. Elle estoit fille du roy de Ser-

vie. Le Turc avoit conquis son pajs, et l'Empereur ',

de qui elle estoit parente, l'avoit mariée là
,
qui l'a-

voit par avant recueillie. Elle presla aussi ses bagues,

qui aussi furent engagées pour douze mil ducatz. Et

povez veoir quel commencement de guerre c'estoit,

si Dieu n'eust guidé l'oeuvre.

Par aucuns jours se tint le Roy en Ast. Geste année

là, tous les vins d'Italie estoient aigres , ce que nos

gens ne trouvoient point bon, ne l'air qui estoit si

chault. Là vint le seigneur Ludovic et sa femme , fort

bien acompaignez , et y fut deux jours; et puis se

retira à Nom, ung chasteau qui est de la duché de

Millan, à une lieue d'Ast, et chascun jour le conseil

alloit vers luj. Le roj Alfonse avoit deux armées par

pays, l'une en la Rommaigne, vers Ferrare, que con-

duisoit son filz [bien] acompaigné, et avoit avec luj le

seigneur Virgille Ursin % le comte Petillane^, le sei-

gneur Jehan Jacques de Trevoul ^, qui pour ceste

heure est des nostres. Et contre eulx estoit, pour le

Roy, monseigneur d'Aubigny % ung bon et saige che-

' Frédéric III. (Voyez tome I, page 167, note 3.)

' Virgile Orsini, comte de Tagliacozzo, seigneur de Bracciano

,

connétable du royaume de Naples. Mort en janvier i497- (ÏMnoFF,

3l2.)

' JNicolas Orsini , comte de Nola et de Petigliano. Mort en i5og.

(Imhoff, 029.)

* Jean-Jacques Trivulce, surnommé le Grand, né en i447» marquis

de Vigevano et duc de Musocci. Fut créé plus tard maréchal de France.

Mort le 5 décembre i5i8. (Imhoff, 87.)

* Beraut Stuart , seigneur d'Aubigny, chevalier de Saint-Michel,

fils de Jean Stuart, seigneur d'Aubigny et de Concressaut , et d'Eli-
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valier, avec quelques deux cens hommes d'armes,

du moins. Y avolt cinq cens hommes d'armes Italiens,

aux despens du Roy, que conduisoit le conte de

Caiazze, que assez avez ouy nommer, qui y estoit pour

le seigneur Ludovic; et n'estoit point sans paour que

ceste bcnde ne fust rompue : car nous fussions retour-

nez, et il eust eu ses ennemys sur les bras
,
qui avoient

grant intelligence en ceste duché de Millan.

L'aultre armée estoit par mer , que conduisoit Dom
Federic, frère dudict Alfonse, et estoit à Ligorne ', et

à Pise (car les Florentins tenoient encores pour eulx).

Et avoient certain nombre de gallees; et estoit avec

luj messire Breto Dauilicque ' et aultres Genevois

,

au moyen desqueiz ilz esperoient faire tourner la ville

de Gennes : et peu faillit qu'ilz ne le feissent, e! à Les-

pecle^, et à Rapalle ^, près de Gennes, où ils misrent

en terre quelques mil hommes de leurs partisans :

et de faict eussent faict ce qu'ilz vouloient, si sitost

sabeth de Lindsay. (Le Laboureur, Tombeaux des Personnes illustres,

3i5.) Il est qualifie conseiller et chambellan du roi dans le compte de

Jean Lallemant pour l'année 1492 et i495. (Bibl. Roy., ÎSIs. fonds

Gaignières, n" 772% fol. 705 recto, 779 recto.} Charles Mil le nomma
comte d'Arci et marquis de Squilazzo, puis connétable du royaume de

Naples. (Voyez ci-dessous, chap. xvi ; et liv. VIII, chap. i.) Mort en

i5o4. (Dom Calmet, VII, cxv. Preuves.)

' Livourne, ville et port du grand-duché de Toscane.

' Obielto de Fiesque. Mort à Verceil, le 25 août i497, âgé de

soixante-deux ans. (Federici, 78-80.)

' La Spezzia, ville des États sardes, à dix-huit lieues S.-E. de Gènes.

* Bourg des États sardes. « Le 4 septembre, il ( Frédéric) se présenta

devant Rapallo, riche bourgade, située à peu près à égale distance

entre Porlo-Fino et Sestri di Levante.... Us y mirent à terre Hybletto

(Obietto) de Fieschi avec trois mille fantassins. » (Sismosdi, XII, i25.)
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n'eussent esté assaillis; mais ce jour, ou ie lendemain,

y arriva le duc Loys d'Orléans avec quelques naves

et bon nombre de gallees, et une grosse galleace, qui

estoit mienne, que patronisoit ung appelle messire

Albert Mely , sur hujuelle estoit ledict duc et les prin-

cipaulx. En ladicte galleace avoit grant artillerie et

grosses pièces, car elle estoit puissante : et s'approcha'

si près de terre que l'artillerie desconfit presque les

ennemys
,
qui jamais n'en avoient veu de semblable,

et estoit chose nouvelle en Italie : et descendirent en

terre ceulx qui estoient ausdictz navires, et par la

terre venoient de Gennes, où estoit l'armée, ung

nombre de Suisses que menoit le bailly de Digeon '.

Et aussi y avoit des gens du duc de Millan
, que con -

duipoit le frère dudict Breto, appelle messire Jehan

Lojs Dauflicque% et messire Jehan Adorne^; mais ilz

ne furent point aux coups, mais feirent bien leur

debvoir et gardèrent certains pas. En effect, dès ce

que nos gens joignirent , les ennemjs furent deffaiclz

et en fuyte. Cent ou six vingtz en mourut, et huict

ou dix prisonniers : entre les aultres ung ap!)ellé le

Fourgousin % filz du cardinal de Gennes^. Ceulx qui

' Antoine de Bessey, baron de Trichastel, bailli de Dijon, fils de

Jean de Bessey et de Jeanne de Saulx. {Noie de Lenglcl.) 11 vivait en-

core en août i5o4. (n'AuTOiN, III, log.)

" Jean-Louis de Fiesque, frère d'Obietto, testa le 20 juin i5o8.

(Federici, 80, 182.)

' Frère d'Augustin, qui était gouverneur de Gènes à cette époque.

(GuiCHAKDiN , 1, 164.)

* Jean Fregose , fils naturel du cardinal Paul Fregose. Marié en

juillet 1487 à la veuve de Pierre del Verme. (Sismondi, XI, 294.)

' Paul Fregose , archevêque , et à plusieurs reprises doge de Gènes,
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eschapperent furent tous mis en chemise par les gens

du duc de Millan , et aultie mal ne leur feirent : et

est leur coustume. Je veiz toutes les lettres qui en

vindrent , tant au Roy que au duc de Millan; et ainsi

fut ceste armée de mer reboutee, qui depuis ne se

apparut si près. Au retour, les Genevois se cuyderent

esmouYoir et tuèrent aucuns Allemans en la ville, et

en fut tué aucuns des leurs; mais tout fut appaisé.

11 fault dire quelque mot des Florentins qui

avoient envoyé vers le Roy, avant qu'il partist de

France, deux fois, pour dissimuler avec luy. L'une

fois me trouvay à besongner avec ceulx (jui vindrent,

en la compaignie dudict seneschal et gênerai : et y es-

loient l'evesque d'Arese ' et ung nommé Pierre Son-

derin '. On leur demanda seuUement qu'ilz baillassent

passaige et cent hommes d'armes, à la soulde d'Italie

(qui n'estoit que dix mil ducalz pour ung an), eulx

parlans par le commandement de Pierre de Medicis %

homme jeune et peu saige, filz de Laurens de Medicis,

qui estoit mort et avoit esté des plus saiges hommes

de son temps, et conduisoit ceste cité presque comme

seigneur, etaussi faisoit le filz : car ja leur maison avoit

de 1462 à 1488. Créé cardinal, par Sixte IV, le i5 mai 1480. Mort le

2 mars 1498- {Biographie univers., XVI, 5i ; Auekry, II, 5o6

et suiv.)

' Gcntile Becchi
,
précepteur des fils de Cosme de Médicis, promu

à l'évèché d'Arezzo le 21 octobre i47^- Mort en i497- (Ughelli,

I,43i-)

» Pierre Soderini , né le 17 mars i45i. Créé gonfalonier à vie

en i5o2. Mort le i3 juin i522. (AMMir.ATO, partie 1, i27-i'29.)

' Pierre II de Médicis , né en 1469; marié à Alphonsine Orsini.

Mort le 27 décembre t5o5. {Art de vérifier les dates . III, 705.)
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ainsi vescu la vie de deux hommes paravant, qui es-

toient Pierre ', père dudict Laurens, et Cosme de

Medicis % qui fut le chiefde ceste maison et la com-

mencea, homme digne d'estrc nomme entre les très

grans. El en son cas, qui estoit de marchandise,

estoit la plus grant maison que je croy qui jamais ait

esté au monde : car leurs serviteurs ont eu tant de

crédit, soubz couleur de ce nom Medicis, que ce seroit

merveilles à croire ce que j'en ay veu en Flandres et

en Angleterre. J'en aj veu ung, appelle Guerard Qunn-

vese, presque estre occasion de soustenir le roy

Edouard le quart en son estât, estant en grant guerre

en son royaulme d'Angleterre, et fournir par fois au-

dict roy plus de six vingtz mil escuz, où il feit peu

de prouffit pour son maistre : toutesfois il recouvra

ses pièces à la longue. Ung aultre ay veu, nommé et

appelle Thomas Portunay % estre pleige entre ledict

' Pierre I" du nom, fils de Cosme. (Voyez ci-dessus, page igg,

noie 2.) Sauvage et ses successeurs mettent: « Laurens, père du-

dict Pierre. «

* Cosme de Medicis, né le 27 septembre i38g, mort le i" août 1464.

{Art de vérifier les dates , III , 'j5'5-y5^.)

3 Thomas Portinari assista au cortège qui eut lieu, en 1468, à l'oc-

casion du mariage de Charles, duc de Bourgogne, et de Marguerite

d'York. « Devant les marchands florentins, marchoit Thomas Portu-

nari, chef de leur nation, vestu comme les conseillers de monsieur le

duc: car il estoit de son conseil. » (Olivier de la Marche, II, 5og.) Dans

un acte rapporté parRymer ( V, partie 111,62), et daté du 6 juin i^nS,

il est désigné comme marchand de Florence devant une somme de

i5ooo livres au roi Edouard I\, conjointement avec Laurent et Julien

de Medicis. Dans un autre acte, daté du i4 décembre i4g6(V, parti iv

82-87), relatif à un traité de paix entre Philippe, archiduc d'Autriche

et le roi d'Angleterre, Thomas Portenaire, Portemari ou Portiner

II. 22
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roy Edouard et le duc Charles de Bourgongne pour

cinquante mil escuz, et une aultre fois, en ung lieu,

pour quatre vingtz mil. Je ne loue point les marchans

d'ainsi le faire ; mais je loue bien à ung prince de

tenir bons termes aux marchans et leur tenir vérité,

car ilz ne scavent à quelle heure ilz en pourront avoir

besoing : car quelquesfois peu d'argent faict grant

service.

11 semble que ceste lignée vint à faillir, comme on

faict aux royaulmes et empires: et l'auctorité des pré-

décesseurs nujsoit à ce Pierre de Medicis, combien

que celle de Cosme, qui avoit esté le premier, fust

doulce et amjable , et telle que estoit nécessaire à

une ville de liberté. Laurens, père de Pierre dont

nous parlons à ceste heure, pour le différent, dont a

esté parlé en aucun endroict de ce livre ', qu'il eut

contre ceulx de Pise' et aultres, dont plusieurs furent

penduz (et j fus en ce temps là), avoit prins vingt

hommes pour se garder, par commandement et congié

de la Seigneurie, laquelle commandoit ce qu'il vou-

loit. Toutesfois modereement gouvernoit ceste grant

auctorité(car, comme j'ay dlct, il estoit des plus saines

en son temps); mais le filz cujdoit que cela hiy fust

deub par raison , et se faisoit craindre moyennant

ceste garde : et faisoit des violences de nuict et des ba-

Cgure comme « conseiller et l'un des ambassadeurs dudit archiduc. » Il

tenait une maison de banque à Bruges, pour le compte de Laurent de

Médicis. (Sismosdi, XI, 8o.)

' Voyez ci-dessus, page 198.

" Nous croyons qu'il faudrait lire cla Pazzi; toutes les éditions

portent Pi se.
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teries lourdement, de leurs deniers commis : si avoit

faict le père, mais si saigement qu'ilz en estoient

presque contens '.

A la seconde fois envoya ledict Pierre, à Lyon, ung
appelle Pierre Cappon ' et aultres; et disoit pour

excuse (comme ja avoit faict) que le roj Lojs un-
ziesme leur avoit commandé à Florence se mettre en

ligue avec le roy Ferrand, du temps du duc Jehan

' « Et faisoit des violences.... contens » — Nous rétablissons ici le

texte de la première édition. Si l'on tient compte des ellipses de pensée

familières à Commynes, il peut, ce nous semble, s'interpréter de la

manière suivante : « Et faisoit des violences de nuict et des bateries

lourdement [maladroitement, se servant, pour braver les Florentins,]

de leurs deniers [à lui] commis. Si avoit faict le père [ainsi en avait

agi son père], mais si saigement [si habilement], qu'ilz en estoient

presque contens. » — L'imputation faite à Laurent de 3Iédicis ne nous

paraît point s'appliquer à autre chose qu'à l'abus de la fortune pu-

blique; mais si l'on voulait qu'elle s'étendît encore aux violences de

nuict, il faudrait se rappeler que « l'on avoit coutume à Florence de

célébrer les fêtes du carnaval avec une magnificence extraordinaire; »

que « l'un des amusemens auxquels on consacroit assez généralement ce

temps étoit, entre autres, de rassembler à grands frais une multitude

considérable de peuple représentant tantôt l'entrée triomphante d'un

vainqueur accompagné de trophées militaires, tantôt quelque histoire

de l'ancienne chevalerie j » que « c'éloit ordinairement la nuit que l'on

choisissoit pour déployer la pompe de ces jeux ; » qu'enfla « Laurent

de Médicis ne craignoit point de se mêler avec les gens du peuple. »

(RoscoE, I, 35o-556.) Laurent de Médicis, en se mêlant aux joies noc-

turnes des Florentins, et en puisant dans leur trésor, l'avait fait avec

une convenance et une habileté qui obtenaient presque leur adhésion
,

et que son ûls ne savait pas imiter.— Sauvage et ses successeurs mettent :

« Et faisoit des violences de nuict, et des bateries lourdement, abu-

sant de leurs deniers communs: si avoit, etc. »

" Pierre de Gino Capponi, créé gonfalonier en i^QÔ. (Gamurri.m,

II, 471 V.) Mort en 1496. (Sismondi, XII, ^21.)



340 MÉMOIRES DE COMMYNES. [U94]

d'Anjou ', et laisser son allyance : disant que puis[que],

par le commandement du Roy avoient prins ladicte

alljance % qui duroit encores par aucunes années , ilz

ne povoient laisser ra'.ljancc de la maison d'Arragon;

mais que si le Roy venoit jusques là, qu'ilz luy fe-

roient des services; et ne cuydoient point qu'il y
allast, non plus que les Venissiens. En toutes les

deux ambassades y avoit tousjours quelcun ennemy

dudict de Medicis, et par especial, ceste fois, ledict

Pierre Cappon
,
qui soubz main advertissoit ce que

on debvoit faire pour tourner la cité de Florence

contre ledict Pierre, et faisoit sa charge plus aigre

qu'elle n'estoit : et aussi conseilloit que on bannlst

tous Florentins du royaulme, et ainsi fut faict. Cccy

je dis pour mieulx vous faire entendre ce qui advint

après : car le Roy demoura en grant inimytié con-

tre ledict Pierre. Lesdictz seneschal et gênerai avoient

grant intelligence avec ses ennemys en ladicte cité

,

et par especial avec ce Cappon et deux cousins ger-

mains ^ dudict Pierre, et de son nom propre.

' Voyez tome I, page 6r, note i.

' Conclue le 6 mars 1480. (Sismondi, XI, i85.)

' Laurent II et Jean de Médicis, fils de Pierre-François et petits-

fils de Laurent I. frère de Cosme de Médicis. TZazzera, I, 224.)
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CHAPITRE VII.

Comment le Roy, estant encores en Ast, se résolut de passer oullre

vers Naples, à la poursuyte de Ludovic Sforce , et comment mes-

sire Philippe de Commynes fut envoyé en ambassade à Venise
,

et de la mort du duc de Millan.

J'ay dict ce qui advint à Rapallo par mer. Dom Fe-

deric se retira à Pise et h Ligorne , et depuis ne

recueillit les gens de pied qu'il avoit mis à terre; et

se ennuyèrent fort les Florentins de luy, comme plus

enclins, et de tous temps, à la maison de France que

à celle d'Arragon. Et l'armée qui estolt en la Rommai-

gne ', combien qu'elle fust la plus foible , toutesfois

leur cas prosperoit : el commencèrent peu à peu à re-

cueillir ' dom Ferrand, duc de Calabre ^ Et le Roy
se mit en oppinion de passer oullre, sollicité du sei-

gneur Ludovic et des aultres que j'ay nommez : et luy

dict le seigneur Ludovic, à son arrivée : « Sire, ne crai-

gnez point ceste entreprinse. En Italie y a trois puis-

sances que nous tenons grandes , dont vous avez l'une,

qui est Millan : l'aultre ne bouge, qui sont Venissiens :

ainsi n'avez affaire que à celle de Naples ; et plusieurs

' L'armée française, commandée par d'Aubigny.

' Recueillir, recevoir. « Le duc de Mantoue, lisons-nous dans une

lettre de l'amiral Graville au sieur du Bouchage, donna en la bataille

oii estoit le Roy, là où il fut très bien recueilly, car les gens du Roy le

rebouterent en son camp très rudement. » (Bibl. Roy., Ms. fonds

Bethune, n° 8459.)

3 « Et nostre armée, qui estoit en la Romanie, combien qu'elle fust

la plus foible, toutefois faisait prosperernostre cas ; et commencea peu

à peu à reculer àon\ Fcn-and, duc de Calabre. » (Sauvage et ses

successeurs.)
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de vos prédécesseurs nous ont batuz, que nous estions

tous ensemble. Quant vous me vouldrcz croire, je

vous ajderay à faire plus grant que ne fut jamais Char-

lemaii^ne; et chasserons ce Turc ' hors de cest empire

de Constantinoble ayseement ,
quant vous aurez ce

rojaulme de Naples. » Et disoit vray du Turc qui

règne, mais que toutes choses eussent esté bien dis-

posées de nostre costé. Ainsi se mit le Roj à ordonner

de son affaire selon le vouloir et conduicte dudict ici-

£^neur Ludovic : dont aucuns des nostres eurent envie

(et fut quelque chambellan, et quelque aultre), sans

propos, car on ne se povoit passer de luy : et estoit

pour complaire à monseigneur d'Orléans, qui preten-

doit en la duché de Millan % et surtout ce gênerai :

car ja se estimoit grant, et y avoit quelque envie entre

le seneschal et luy : et dict ledict Ludovic quelque mot

au Roy, et à luy, pour le faire demourer, qui mouvoit

ledict gênerai à parler contre luy : et disoit qu'il trom-

peroit la compaignie, mais il estoit mieulx séant qu'il

s'en fust teu; mais jamais ne vint ^ en crédit en chose

d'estat , et ne s'y congnoissoit : et si estoit homme

legier en paroHe , mais bien affectionné à son maistre.

Toutesfois il fut conclud d'envoyer plusieurs hommes

en ambassade; et moy, entre les aultres , à Venise.

Je demouray à partir aucuns jours, parce que le

' Bajazet.

' Comme descendant de Louis, duc d'Orléans, frère de Charles YI

,

époux de Valentine, 611e de Jean Galéas, duc de I\Iilan.

' La première édition mot : « Jamais n om'rit. » Celle tic iSÔQ :

« Jamais ri en/rit ou ne veit en crédit. »



[1494] LIVRE VII, CHAPITRE VII. S^

Roy fut mallade de la petite verolle, et en péril de

mort parce que la fiebvre se mesla parmy ; mais elle

ne dura que six ou sept jours : et me mis à chemin
,

auUres ailleurs. Et laissay le Roy en Ast, et croyoye

fermement qu'il ne passast point oullre. Je allay en

six jours à Venise, avec mulelz et train, car le chemin

estoit le plus beau du monde : et craignoye bien à

partir, doublant que le Roy retournast; mais Noslre

Seigneur en avoit aultrement disposé. Et tira droict à

Pavie "
: et passa par Casai ', vers ceste marquise ^ qui

estoit bonne pour nous et bonne dame, grant en-

nemye du seigneur Ludovic, et luy la hayoit aussi.

Apres que le Roy fut arrivé à Pavie , commencea ja

quelque peu de suspection : car on vouloit qu'il logeast

en la ville et non point au chasteau, et il y vouloit

logier et y logea ; et fut renforcé le guet de ceste nuict

(gens me [le] " dirent, de ceulx qui estoient près du-

dict seigneur), dont se esbahit le seigneur Ludovic,

et en parla au Roy, demandant s'il se souspesonnoit

de luy. La façon y estoit telle, des deux costez, que la

nuictee ' n'y povoit gueres durer; mais, de nostre

Le Roi y fit soa entrée le mardi, i4 octobre. (Hist. de Char-

les FUI, 9.0I.)

" Casale, ville des États sardes. Le Roi y arriva le 7 octobre. [Hist.

de Charles FUI, 199.)

' Voyez ci-dessus
,
page 352 , note 6.

"* Nous introduisons ce mot dans le texte de la première édition.

Sauvage et ses successeurs mettent : « Gens me dirent, qui estoient

près ledit seigneur, qu'ily a\>oit danger. »

' Au lieu du mot la nuictee, Sauvage propose de lire amitié. Lcn-

glet admet cette conection.
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costé, parlions plus que eulx : non point le Roy, mais

ceulx qui estoient prouchains parens fie Iny. En ce

chasteau de Pavie estoit le duc de Millan, dont a esté

parlé devant, appelle Jehan Galleasche, et sa femme,

fille du roy Alfonse : bien piteuse , car son mary estoit

là mallade, et tenu en ce chasteau comme en garde,

et son filz ', qui encores vit pour le présent, et une

fille ou deux '; et avoit l'enfant lors quelques cinq

ans \ Nul ne veil ledict duc, mais bien l'enfant. Je y
passay trois jours avant le Roy, mais il n'y eut remède

de le veoir : et disoitl'on qu'il estoit bien fort mal-

lade. Toutesfois le Roy parla à luy, car il estoit son

cousin germain ^ : et m'a compté ledict seigneur leurs

paroUes, qui ne furent que choses generalles, car il

ne vouloit en riens desplaire audict Ludovic : toutes-

fois me dict il qu'il l'eust voulentiers adverty. A celle

heure propre, se gecta h genouilx ladicte duchesse de-

vant ledict Ludovic , luy priant qu'il eust pitié de son

père et frère. Il luy respondit qu'il ne se povoit faire
;

mais elle avoit meilleur besoing de prier pour son

mary et pour elle, qui estoit encores belle dame et

jeune.

François, mort en France.

" Bonne, mariée à Sigismond, roi de Pologne, morte le 17 sep-

tembre i558; et Hippolyte, morte en i5oi. (Litta, fani. SJ'urza,

lav. Y.)

^ Jean-Galéas-Marie avait épousé Isabelle, le 2 janvier 1489. (Litta,

ibid. ; \oyez ci-dessus, page ?.o4, note 1.)

* Leurs mères, Charlotte et Bonne, étaient lilles de Louis, duc «le

Savoie.
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De là tira le Roy à Plaisance ', auquel lieu eut nou-

velles ledict Ludovic que son nepvcu, le duc de Mil-

lan, se mouroit. Il print conglé du Roy pour y aller;

et luy pria le Roy qu'il retournast, et il promit.

Avant qu'il fust à Pavie ledict duc mourut % et in-

continent, comme en poste, alla h Millan. Jeveiz ces

nouvelles par la lettre de l'ambassadeur venissien qui

estoit avec luy, qui l'escripvoit à Venise et advertis-

soit qu'il se vouloit faire duc: et, à la vérité dire, il en

desplaisoit au duc et seigneurie de Venise, et me de-

mandèrent si le Roy tiendroit point pour l'enfant : et,

combien que la chose fust raisonnable, je leur mis en

doubte , veu l'affaire que le Roy avoit dudict Ludovic.

CHAPITRE VIIL

Comment et par quel moyen le seigneur Ludovic print et usurpa

la seigneurie et duché de Millan , et y fut receu pour seigneur.

Fin de compte, il se feit recevoir pour seigneur, et

fut la conclusion, comme plusieurs disoient, parquoy

il nous avoit faict passer les montz : le chargeant de

la mort de son nepveu , dont les parens et amys en

Italie se mettoient en chemin pour luy oster le gou-

vernement : et l'eussent faict ayseement, se n'eust esté

l'allée du Roy, car ja estoient en la Rommaigne, comme

avez ouy ; mais le conle de Caiazze, et monseigneur

d'Aubigny les faisoient reculler. Car ledict seigneur

' Le Roi arriva dans cette ville le 1 8 octobre. {Hist. de Charles VIII,

201.)

' Le 22 octobre. (Voyez ci-dessus, page 204, note i.)
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d'Aublgny estoit en force de cent cinquante ou de

deux cens hommes d'armes François et d'ung nombre

de Suisses, et se reculloit ledict dom Ferrand vers

leurs amys , et estoit demye journée ou environ de-

vant nos gens: et tirèrent devers Forly ', dont estoit

dame une baslarde de Millan % veufve du conte Hiero-

nyme (qui avoit esté nepveu du pape Sixte, ou le di-

soit ^), laquelle tenoit leur partj ; mais nos gens luy

prindrent une petite place '* d'assault, qui ne fut ba-

tue que demy jour, parquoy elle se tourna , avec le

bon vouloir qu'elle en avoit. Et de tous costez le

peuple d'Italie commencea à prendre cueur, et dési-

rant nouvelletez: car ilz veoient chose qu'ilz n'avoiont

point veue de leur temps, car ilz n'entendoient point

le faicl de l'artillerie, et en France n'avoit jamais si

bien esté entendu. Et se tira ledict dom Ferrand vers

Sesanne ^, approchant du royaulme, une bonne cité

qui est au pape , en la marque d'Ancone ; mais le

peuple leur destroussoit leurs sommiers et bagues,

quant ilz les trouvoient à part : car par toute Italie ne

desiroient que à se rebeller, si du costé du Roy les

affaires se fussent bien conduictz, et en ordre, sans

' Forli , ville des États de l'Église.

' Catherine , aussi célèbre pai' son courage que par sa beauté.

Morlc à Florence le 28 mars iSog. (LrrTA,yhm. Sforza, tav. V ; voyez

ci-dessus, page 201, note 2.)

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Neveu du pape Sixte. On

disoit quelle tenoit leur partie. »

< Le château de Mordano, dans le comté dlmola, dont tous les

habitants furent passés au ûl de l'épée. (Sismokd!, XII, i65.)

' Césène, ville des tltats de TK^lise.
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pllleiie; mais tout se faisoit au conlraire, dont j'ay

eu giant deuil
,
pour l'honneur et bonne renommée

que povoit acquérir, en ce voj'aige, la nation fran-

coise : car le peuple nous advouoit comme sainctz,

estimons en nous toute foy et bonté. Mais ce propos

ne leur dura £»ueres, tant pour nostre desordre et pil-

lerie que aussi les ennemjs presclioient le peuple en

tous quartiers , nous chargeans de prendre femmes à

force et l'argent, et aultres biens, où nous les po-

vions trouver. De plus grans cas ne nous povoient ilz

charger en Italie , car ilz sont jaloux et avaricieux plus

que aultres. Quant aux femmes, ils mentoient; mais

du demourant il en estoit quelque chose.

CHAPITRE IX.

Comment Pierre de Medicis mit quatre des principalles forteresses

des Florentins entre les mains du Roy, et comment le Roy mil

Pise
,
qui en estoit l'une, en sa liberté.

Or j'ay laissé le Roy à Plaisance, selon mon propos,

où il feit faire service sollempnel à son cousin germain

le duc de Millan, et si croy qu'il ne scavoit gueres

aultre chose que faire, veu que le duc de Millan nou-

veau estoit party de luy. Et m'ont dict ceulx qui le

debvoient bien scavolr que la compaignie fut en grant

vouloir de retourner pour doubte, et sesentoient mal

pourveuz : car d'aucuns , qui avoient premier loué le

voyaige, le blasmoient, comme le grant escuyer, le

seigneur d'Urfé (combien qu'il ny fust point, mais

estoit mallade à Gennes). Il escripvit une lettre don-

nant grant suspection, disant avoir esté adverty ; mais,
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comme j'ay dict en d'aultres endroictz, Dieu monstroit

conduire l'entreprinse. Et eut le Roy soubdaines nou-

velles que le duc de Mlllan retourneroit, et aussi

quelque sentement de Florence, pour les inlmytiez

que je vous ay dictes % qui estoient contre Pierre de

Medicis qui vivoit comme s'il eust esté seigneur :

dont estoient ses plus prouchains parens et beaucoup

d'aultres gens de bien (comme tous ces Cappons, cculx

de Sonderin, ceulx de Nerly % et presque toute la

cité) envieux. Pour laquelle cause ledict seigneur

partit, et tira aux terres des Florentins pour les faire

desclarer pour luy ou pour prendre de leurs villes,

qui estoient foibles, pour s'y poveoir logier pour

l'yver qui ja estoit encommencé : et se tournèrent plu-

sieurs petites places, et aussi la cité de Luques ^, en-

nemye des Florentins, et feirent tout plaisir et ser-

vice au Roy. Et avoit tousjours esté le conseil du duc

de Millan à deux fins, affin que on ne passast point

plus avant de la saison, et aussi qu'il esperoit avoir

Pise (qui est bonne et grant cité), Cersanne '^ et

Pietresaincte''. Les deux avoient esté des Genevois,

n'y avoit gueres de temps, et conquis sur eulx par les

Florentins, du temps de Laurens de Medicis.

Le Roy print son chemin par Pontreme % qui estoit

' Voyez ci-dessus
,
page 34o.

" Capponi , Soderini, Nerli.

' Lucques.

* Sarzane, ville des États sardes.

' Pietrasanta , ville de Toscane.

*" Pontrenioli , ville de Toscane. Le Roi arriva dans celte ville le

28 oclobrç. ( Ffist. de Charles VUl, '202.)
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au duc de Mlllan, et alla assiéger Sarrasanne ', 1res fort

chasteau et le meilleur que eussent les Florentins

,

mal pourveu pour leur grant division. Et aussi, à la

vérité dire, les Florentins mal voulentiers estoient

contre la maison de France, de laquelle ilz ont esté

de tous temps vrays serviteurs et partisans, tant pour

les affaires qu'ilz ont en France, pour la marchandise,

que pour estre de la part guelfe '
: et si la place eust

esté bien pourveue, l'armée du Roy estoit rompue :

car c'est ung pays sterille et entre montaignes, et n'y

avoit nulz vivres, et aussi les neiges estoient grandes.

Il ne fut que trois jours devant : et y arriva le duc de

Millan avant la composition, et passa par Pontreme,

où ses gens de la ville et garnison eurent ung

grant débat avec de nos Allemans, que conduisoit ung

appelle Buser, et furent tuez aucuns Allemans : et

combien que ne fusse présent à ces choses, si le m'ont

compté le Roy, le duc et aultres; et de ce débat vint

depuis grant inconvénient, comme vous orrez après,

Praticque se meut à Florence, et députèrent gens pour

envoyer devers le Roy, jusques à quinze ou seize,

disans en la cité qu'ilz ne vouloient demourer en ce

péril d'estre en la hayne du Roy et du duc de Millan,

' Sarzanello , citadelle de Sarzane
,
qui passait presque pour être

imprenable. (Sismondi, XII, i4i-)

" « Les factions des Guelphes et des Gibelins eurent leur commen-

cement du temps que Federic second étoit empereur, et s'esmeurent

premièrement en la Toscane, et de là s'espandirent peu à près par

toute l'Italie. Les Guelphes tiennent le party du pape, et les Gibelins

tiennent pour l'empire romain. » (Note de Godefroy; voyez Lengleï,

lY, partie ii, page 117.)
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qui tonsjours avoit son ambassade à Florence. Et con-

sentit Pierre de Medicis ceste allée; aussi n'y eust il

sceu remédier, aux termes en quoy les affaires estoient :

car ilz eussent esté destruictz, tcu la petite prouvision

qu'ilz avoient, et si ne scavoient que c'estoit de guerre.

Apres qu'ilz furent arrivez, offrirent de recueillir

le Roy à Florence, et aultres parties; et ne leur

challoit, à la pluspart, sinon que on allast là pour

occasion de chasser Pierre de Medicis , et se sen-

toient avoir bonne intelligence avec ceulx qui condui-

soient lors les affaires du Roy, que plusieurs fois ay

nommez.

D'aultre part praticquoit ledict Pierre, par la main

d'ung sien serviteur, appelle Laurens Spinely ', qui

gouvernoit sa bancque à Lyon, homme de bien en son

estât et assez nourry en France ; mais des choses de

nostre court ne povoit avoir congnoissance, ne à grant

peine ceuix qui y estoient nourris, tant y avoit de

mutations : et praticquoit avec ceulx qui avoient lauc-

torité. C'estoit monseigneur de Bresse ', qui depuis a

esté duc de Savoye, et monseigneur de Myolans^, cpii

estoit chambellan du Roy. Tost après les aultres vin-

' Gouverneur de la bancque de Medicis à Lyon : c'est ainsi qu'il

est qualifié dans un acte passé à Lyon le ig mai i495. (Bibl. Roy.
,

Ms.fonds Bcthune, n" 8437, fol. 4iO ^^ vivait encore le 19 mai i5o5,

ainsi que le prouve une quittance donnée par lui à la date de ce jour.

(I0., ib., fol. 44 > verso.)

' Voyez lonie I, page lôô, note i.

' Jacques de ;\Iyolan , seigneur d Anjou, gonvcinour du Dauphiné,

suivit Charles YIII dans son expédition d'Italie. Tué au conibat de

la l)icoque(>7 "'^''"'' 'Siq). fCiioRiF.R, 4iP, 52.J.)
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drent aucuns de la cité, avec luj , pour faire respoiice

des choses qu'on leur avoit requises : et se veoicnt

perduz en la cité , s'ilz ne faisoient tout ce que le Roj
vouloit, duquel ilz cujdoient gaigner la bonne grâce,

et faire quelque chose plus que les aultres.

A son arrivée, furent envoyez au devant de luy

monseigneur de Piennes , natif du pays de Flandres

et chambellan du Roy nostre sire, et le gênerai mon-
seigneur Brissonet, qui a esté icy nommé. Hz parlè-

rent audict Pierre de Medicis d'avoir l'obeyssance de

la place de Cersanne, ce que incontinent il feit. Hz

luy requirent, davantaige, qu'il feit prester au roy

Pise, Ligorne, Petresaincte et Librefacto '

: tout

acorda , sans parler à ses compaignons qui scavoient

bien que le Roy debvoit estre dedans Pise pour se ra-

freschir, mais ilz n'entendoient point qu'il retinst les

places. Or s'estoit mis leur estât et leur grant force

entre nos mains. Ceulx qui traictoient avec ledict

Pierre le m'ont compté et à plusieurs aultres l'ont

dict, en se raillant et en se mocquant de luy : car ilz

estoient esbahys comme si tost acorda si grant chose,

et à quoy ilz ne s'attendoient point. Et pour conclu-

sion, le Pioy entra dedans Pise % et les dessusdictz

retournèrent à Florence : et feit Pierre habiller lelosis

du Roy en sa maison, qui est la plus belle maison de

citadin ou marchant que j'aye jamais veue, la mieulx

pourveue que de nul homme qui fust au monde de

son estât.

' Librefatta.

' Le 9 de novembre, (/f/.v/. de Charles VllI, ao5.)
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Or fault il dire quelque mot du duc de Millau, qui

ja eust voulu le Roy hors d'Italie , et avoit faict et

vouloit encores faire son proufïit pour avoir les places

qu'il avoit conquises : et pressa fort le Roy pour avoir

Cersanne et Pietresaincte ,
qu'il disoit appartenir aux

Genevois , et presta au Roy lors trente mil ducatz
;

et m'a dict, et à plusieurs aultres depuis, que on luy

promit de les luy bailler : et merveilleusement mal-

content se partit du Roy, pour le reffuz , disant que

ses affaires le contraif^noient de s'en retourner; mais

oncques puis le Roy ne le veit. Mais il laissa messire

Galleasche de Sainct Severin avec le Roy, et entendoit

qu'il fust en tous conseilz avec le comte Charles de

Bellejoyeuse , dont a esté parlé '. Estant le Roy de-

dans Pise, ledict messire Galleasche, conduict de son

maistre, feit venir en son logis des principaulx bour-

geois de la ville et leur conseilla se rebeller contre

les Florentins, et requérir au Roy qu'il les mist en li-

berté : espérant que, par ce moyen, ladicte cité de Pise

tomberoit soubz la main du duc deMillan, où aultres-

fois avoit esté % du temps du duc Jehan Galleasche le

premier de ce nom en la maison de Millan, ung grant

et mauvais tyran, mais honnorable. Toutesfois son

corps est aux Chartreux à Pavie, près du Parc, plus

hault que le grant autel : et le m'ont monstre les Char-

treux, au moins ses os (et y monte l'on par une

eschelle) lesquelz sentoient comme la nature ordonne ;

et ung, natif de Bourges, le m'appelia sainct, et je luy

Voyez ci-dessus, page 5i5, note 4

' En 1099.
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demanday, en l'oreille, pourquoy il l'appelloit saliict,

et qu'il povoit veoirpainctesà l'entour de luy les armes

de plusieurs citez qu'il avoit usurpées, où il n'avoit

nul droict, et luy et son cheval estoient plus haultz

que l'autel, et taillez de pierre , et son corps soubz le

pied dudict cheval. Il me respondit bas. « Nous ap-

pelions , dict il, en ce pays icy, sainctz, tous ceulx

qui nous font du bien ». Et il feit ceste belle église des

Chartreux
,
qui h la vérité est la plus belle que j'aye

jamais veue, et toute de beau marbre.

Etjpour continuer, ledict messire Galleasche avoit

envie de se faire grant : et croy que ainsi l'entendoit

le duc de Millan de qui il avoit espousé la bastarde ,

et monstroit le vouloir advantaiger comme s'il eust

esté son filz , car il n'avoit encores nulz enfans d'aage.

Lesdiclz Pisans estoient cruellement traictez des Flo-

rentins
,
qui les tenoient comme esclaves : car ilz les

avoient conquis il y avoit quelques cent ans ', qui

fut l'an que les Venissiens conquirent Padoue % qui

fut leur premier commencement en terre ferme. Et

ces deux citez estoient presque d'une façon ; car elles

avoient esté anciennes ennemyes de ceulx qui les pos-

sedoient , et de bien longues années avant que estre

conquises, et presque esgalles en force : et à ceste

cause tindrent conseil lesdictz Pisans, et se voyans con-

seillez de si grant homme et desirans leur liberté,

vindrent cryer au Roy, en allant à la messe, en grant

' Les Florentins se rendirent maîtres de Pise, !e g octobre 1406.

{Art de vérifier les dates, 111, ySô.)

^ Ce fut le 17 novembre i4o5. [Ibid., 719)

n. 25
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nombre d'hommes et de temaies : « Liberté ! Liberté '
! »

et luy suppbans, les larmes aux jeulx, qu'il la leur

donnast. Et ung raaistre des rcquesles allant devant

luy, ou taisant l'ofiice, qui estoit ung conseiller au

parlement du Daulphiné, appelle Rabot % ou pour

' Simon Orlandi, gentilhomme Pisan , avait été choisi par ses con-

citoyens pour supplier le roi Charles VIII de les délivrer du joug des

Florentins. «Il se rendit au palais des Médicis, où logeoit Charles VIII,

et, embrassant ses genoux, il fit un tableau frappant de l'ancienne

grandeur des Pisans , de l'effroyable détresse à laquelle ils étoient ré-

duits, et delà tvrannie cruelle qui les avoit ainsi accablés— Il rappela

à Charles VIII qu'il s'étoit annoncé à l'Italie comme venant la délivrer

de toutes les t\rannies....
;
qu'il devoit se hâter de rendre la liberté

aux Pisans. Ce mot de liberté, le seul que les Pisans qui avoient suivi

Orlandi pussent comprendre de tout son discours [fait en français]

,

fut répété par eux avec acclamation. » (Sismondi, XII, 1G0-161.)

' Jean Rabot , chevalier, seigneur d'Uppi , créé par Charles VIII

conseiller et maître des requêtes de son hôtel. (Généalogie des Maîtres

des requêtes ordinaires de l'Hôtel du Roi, fol. n-iS.) Il fut nommé,

en février i495, administrateur de l'office de protonotaire en Italie.

(SuMMONTE, III, io3.) Lorsque les Italiens conquis se révoltèrent

contre les Français , il fut fait prisonnier, et ne revint dans sa patrie

que le 3i juillet 1496. (Ciiobier, 497) ^^ trouvera parmi les Pkelves
,

année i^'Q'à, une requête de Jean llabot adressée au roi, dans laquelle

il expose tout ce qu'il a souffert eu prison jusqu'à son retour en

France. Chorier x-aconle (496) que Jean Rabot <f étoit si puissant au-

près du Roi, ([ue son crédit excita contre lui l'envie de plusieurs qui,

croiant d'avoir autant de mérite que lui, n'avoient pas les mêmes

avantages. Philipi^e de Commincsfut de ce nombre, et il en a laissé un

témoignage dans ses OEuvres. « Le présent passage des Mémoires de

Commynes, le seul où Jean Rabot soit mentionné, semble, il est vrai

,

signifier que ce personnage s'était laissé gagner par les promesses des

habitants de Pise, et cette inculpation est grave; mais celle que

Chorier dirige contre Commynes ne Test pas moins. Peut-être, en

portant une telle accusation, eùt-il été convenable de faire connaître

sur quelle autorité l'on s'appuyait. Chorier s'en est prudemment

abstenu. , ,
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promesse, ou pour n'entendre ce qu'Ilz demandoient,

dicl au Roy que c'estoit chose piteuse et qu'il leur
'

debvoit octro}er, et que jamais gens ne furent si dure-

ment traictez : et le Koy, qui n'entcndoit pas bien que

ce mot valloit et qui
,
par raison, ne leur povoit don-

ner liberté (car la cité n'estoit point sienne; mais

seullement y estoit receu par amytié et à son grant

besoing), et qui commencoit de nouveau à congnoistre

les pitiez d'Italie et du traictement que les princes et

communaultez font à leurs subjeclz , respondit qu'il

estoit content : et ce conseiller dont j'aj parlé, le leur

dict : et ce peuple commencea incontinent à cryer Noël,

et vont au bout de leur pont de la rivière d'Arne '

(qui est ung beau pont) et gectent à terre ung grant

lyon , qui estoit sur ung grant pillier de marbre,

qu'ilz appelloient maior% et représentant la Seigneu-

rie de Florence, et l'emportèrent à la rivière : et fei-

rent faire dessus le pillier ung roj de France, une

espee au poing, qui tenoit soubz le pied de son cheval

ce maior, qui est ung lyon. Et depuis, quant le roy

des Rommains y est entré \ ilz ont faict du Roy comme
ils avoient faict du lyon : et est la nature de ce peuple

d'Italie de ainsi complaire aux plus fors; m.ais ceulx là

estoient et sont si mal traictez que on les doibt excuser.

' L'Arno.

' « Si atterrarono in un momento le armi dei Fiorentini , si geUa-

rono nell' Arno i leoni dal popolo chiamati Marzocchi . ei-an questi im

segno dell'autorità del partito Guelfo e délia repubblica Fiorentina.

IN'esiste tuttora imo sopra tronco di colonna presse al!a Loggia di

Banchi. » (Grassi, I, 22j. )

' En 1496.
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CHAPITRE X.

Comment le Roy partit de la ville de Pise pour aller à Florence

,

et de la fuyte et ruine de Pierre de Medicis.

Le Roy se partit de là et il y séjourna peu ', et tira

vers Florence : et là on luy reraonstre le tort qu'il a

faict ausdictz Florentins, et que c'estoit contre sa pro-

messe d'avoir donné liberté aux Pisans. Ceulx qu'il

commect à respondre de ceste matière , excusans la

chose, disent qu'il ne l'avoit point entendu ne n'en-

tend, et entrent en ung aultre appoinctement % dont je

parleray mais que ung peu aye dict la conclusion de

Pierre de Medicis, et aussi de l'entrée du Roy en la-

dicte cité de Florence et comme il laissa garnison

' Il y resta six jours, et entra dans la ville de Florence le 17 no-

vembre. (Hist. de Charles FUI, 118.)

" Ce passage nous a causé quelque embarras , et nous ne sommes

pas certaine d'avoir bien interprété la pensée de Commynes. Pour

mettre le lecteur à même d'en juger, nous rapporterons l'un après

l'autre le texte des premières éditions, dont nous nous écartons le

moins possible, et celui de Sauvage : tous deux oflVent des obscurités

que nous nous sommes efforcée à faire disparaître. On lit dans l'édi-

tion de i528 : « Là on luy remonstre le tort qu'il a faict ausdictz

Florentins, et que c'estoit contre sa promesse d'avoir donné liberté

aux Pisans. Ceulx qu'il commect à respondre de ceste matière excu-

sant la chose, disant qu'il ne l'avoit point entendu ne n'entend, et

entrant ung autre appoinctement. » Sauvage et ses successeurs mettent :

« Là on luy remonstra le tort qu'il avoit fait ausdictz Florentins, et

que c'estoit contre sa promesse d'avoir donné liberté aux Pisans. Ceulx

qu'il commit à respondre de ceste matière, excusans la chose, dirent

qu'il ne l'avoit point entendu , et n'cntcndoit un autre appointe-

ment. »
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dedans la cite de Plse et aultres places que on luy avoit

prestees.

Ledict Pierre, après avoir faict bailler au Roy les

places dont j'aj parlé ', dont aucuns estoient con-

sentans , la cité pensant que le Roy ne les tinst point

,

ains dès qu'il partlroit de Pise la leur rendroit

,

où il n'auroit affaire que trois ou quatre jours (bien

croy que s'il y eust voulu faire son yver qu'ilz eus-

sent consenty, combien que Pise leur est plus grant

chose que Florence propre, sauf les corps et les meu-

bles), arrivé que fut ledict Pierre à Florence, tout

homme luy feit mauvais visai^^e et non sans cause ,

car il les avoit dessaisis de toute leur force et puis-

sance, et de tout ce qu'ilz avoient conquis en cent

ans, et sembloit que leur cueur sentist leurs maulx

qui depuis leur sont advenuz; et tant pour ceste cause,

que je croy la principalle, combien qu'ilz ne l'avoient

jamais dict, que pour hayne qu'ilz luy portoient, que

j'ay desclaree % et pour retourner en liberté, dont ilz

se cuydoient forcloz, et sans avoir mémoire des biens-

faictz de Cosme et de Laurens de Medicis ses prédé-

cesseurs, délibérèrent de chasser de la ville ledict

Pierre de Medicis. Ledict Pierre, sans le scavoir, mais

bien estoit en doubte, va vers le palais, pour parler

de l'arrivée du Roy (qui encores estoit à trois mils

près) : et avoit sa garde acoustumee avec luy, et vint

heurter à la porte dudict palais , laquelle luy fut ref-

' Voye? ci-dessvis
,
page 55 1

.

' Voyez ci-dessus, page 54o.
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fusée par ung de ceulx de Ncrly ' (qui estoient plu-

sieurs frères, que j'aj bien congnuz et le père, très

riches), disant qu'il y enlreroit luy seul, s'il voulolt

,

aullrement non : et estoit armé celluy qui faisoit ce

refFuz. Incontinent retourna ledict Pierre à sa maison,

et s'arma , luy et ses serviteurs : et feit advertir ung

appelle Paul Ursin % qui estoit à la soulde des Floren-

tins (car ledict Pierre, de par sa mère ^ estoit des Ur-

sins , et tousjours le père et luy en avoient entretenu

aucuns de la maison à leur soulde), et délibéra de ré-

sister aux partisans de la ville. Mais tantost on ouyt

cryer u Liberté ! Liberté! n et vint le peuple en armes.

Et ainsi partit ledict Pierre de la ville, comme bien

conseillé , à l'ayde dudict Paul Ursin
,
qui fut une pi-

teuse despartie pour luy : car, en puissance et en biens,

il avoit esté quasi esgal aux grans princes, et luy et ses

prédécesseurs, depuis Cosme de Medicis, qui fut le

chief : et ce jour, se mit à luy courre sus Fortune, et

perdit honneur et biens. Et j'estoye à Venise, et par

l'ambassadeur Florentin estant là je sceuz ces nou-

velles
,
qui bien me despleurent, car j'avoye aymé le

pcre : et s'il m'eust voulu croire, il ne luy fust point

ainsi mesadvenu : car, sur l'heure que j'arrivay à Ve-

nise, luyescripvis et offris appolncter, car j'en avoye

le povoir de bouche , du seneschal de Beaucaire et du

' « Jacol) de Ncrli, gonfalonicr de compaçjnie. » (Sismondi, XII,

' Paul Orsini, marquis de Tripalda, et seigneur de Lamentana.

Ktranglc par César lîorgia le i8 janvier i5o5. (Imhoff, 5i4-)

' Clarisse Orsini,
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gênerai; et eiist esté content le Roy du pa.ssai£»e, ou, à

pis venir, d'avoir I bigorne entre ses mains et faire

toutes choses que Pierre eust sceu demander. Mais il

me respondit comme par mocquerie
,
par le moyen

dudict Pierre ' que j'ay nommé ailleurs. Ledict am-

bassadeur porta le lendemain lettre h la Seigneurie,

contenant comment il avoit esté chassé parce qu'il se

vouloit faire seigneur de la ville par le moyen de la

maison d'Airagon et des Ursins, et assez aultres char-

ges qui n'estoient point vrayes; mais telles sont les

adventures du monde que celluy qui fuyt et pert

ne trouve point seulleraent qui le chasse, mais nmys

tournent ses ennemys, comme feit cest ambassadeur,

nommé Paul Anthoine Sonderin% qui esloit des saiges

hommes qui fussent en Italie.

Le jour avant m'avoit parlé dudict Pierre comme

s'il fust son seigneur naturel, et à ceste heure se des-

clara son ennemy par commandement de la Sei-

gneurie; mais de soy ne faisoit aucune desclaration.

Le jour après, je sceuz comment ledict Pierre venoit

à Venise et comme le Roy estoit entré en grant

triumplie h Florence; et mandoient audict ambassa-

deur qu'il prinstcongié de ladicte Seigneurie, qu'il s'en

retournast, et qu'il falloit qu'il navigeast avec ce vent :

et veiz la lettre, car il la me monstra, et s'en partit.

Pierre Capponi. (Voyez ci-dessus
,
page 539, ^o^e i.)

" Paul-Antoine Soderini , né en 1448, créé l'un des Dix, en i494>

nommé gonfalonier de justice en i497- Deux ans plus tard il fut envoyé

à Venise avec Jean-Baptiste Ridolfi. A partir de ce temps on ne le voit

plus apparaître dans aucune charge publique. Il était frère de Pierre,

(Ammirato, partie i, i5t-i52.)
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Deux jours après vint ledict Pierre en pourpoinct

,

ou avec la robhe d'uug varlet : et en grant double le

rcceurent à Venise , lant craignoient à desplaire au

Roy. Toutesfois ilz ne le povoient refluser par raison,

et desiroient bien sentir de moy que le Roy en disoit;

et demoura deux jours hors la ville. Je desiroye à luy

ayder, et n'avoye eu nulle lettre du Roy contre luy :

et dis que je croyoye sa fuyte avoir esté pour craincte

du peuple, et non point de celle du Roy. Ainsi il vint,

et l'allay veoir le lendemain qu'il eut parlé à la Sei-

gneurie, qui le feirent bien logier et luy permirent

porter armes par la ville, et à quinze ou vingt servi-

teurs qu'il avoit (c'est asscavoir espees :) et luy feirent

1res grant honneur, combien que Cosme, dont j'ay

parlé, les garda aultresfois d'avoir Millan '

; mais non-

obstant cela , ilz l'eurent en remembrance, pour l'hon-

neur de sa maison qui avoit esté en si grant trium-

phe et renommée par toute la crestienté.

Quant je le veiz , il me sembla bien qu'il n'estoit

point homme pour respondre. Il me compta au long

sa fortune, et à mon povoir le reconfortay. Entre

aultres choses, me compta comme il avoit perdu le

tout : et entre ses aultres malheurs , ung sien facteur,

estant en la ville, vers qui il avoit envoyé pour avoir

' Cosnie de Médicis, ami de François Sforza, l'avait encouragé et

secouru d'argent dans ses projets d'asservir les ^lilanais. Il disait que

ce peuple ne pouvant se maintenir libre, « il était nécessaire qu'ils

fussent soumis à Sforza ou à Venise; et dans cette alternative, il n'y

avait personne d'assez insensé pour douter lequel était préférable

d'avoir pour voisin ou un ami puissant ou un ennemi très -redoutable. »

(Machiavki., IV, iG5 et suiv.)



[1494] LIVRE VTI, CHAPITRE XI. 36f-

des draps pour son frère et luy, et pour ledict Paul ',

pour cent ducatz seullement, et II hiy reffusa. Tost

après 11 eut nouvelles par le moyen de monseigneur

de Bresse, depuis duc de Savoye, et luy escripvoit le

Roy aller devers luy; mais ja esloit ledict seigneur

party de Florence , comme je disoye à ceste heure.

Ung peu m'a fallu parler de ce Pierre de Medicis ,

qui estoit grant chose , veu son estât et auctorlté ;

car soixante ans avoit duré ceste auctorité si grande

que plus ne povolt \

CHAPITRE XI.

Comment le Roy feit son entrée à Florence, et par quelles aultres

villes îl passa jusques à Romme.

Le Roy entra le lendemain^ en la cité de Florence,

et luy avoit ledict Pierre faict habiller sa maison : et

ja estoit le seigneur de Ballassaf* pour faire ledict lo-

gis , lequel ,
quant il sceut la fuy te dudict Pierre de

Medicis, il se print h piller tout ce qu'il trouva en la-

dicte maison , disant que leur bancque à Lyon luy

debvoit grant somme d'argent ; et, entre aultres choses,

il print une licorne ^ entière (qui valloit six ou sept

' Et pour ledict Paul : omis par Sauvage et ses successeurs.

' Qui estoit grant cliose , .... que plus ne povoit. Sauvage a déplacé

cette phrase, et l'a intercalée entre les mots reffusa et tost après,

qui précèdent.

^ Voyez ci-dessus, page 556, note i.

* Yitrian (II, 256) le qualifie aposentador major.

' Les licornes servaient à faire l'essai des mets et des boissons
,
pour

savoir s'ils n'étaient point empoisonnés. Olivier de La Marche, don-
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mil ducatz) et deux i^rans pièces d'une aultre, et plu-

sieurs aultres biens. D'aultres feirent comme luj. En

une aultre maison de la ville avoit retiré tout ce qu il

avoit vaillant : le peuple pilla tout. La S«3igneurie eut

partie des plus riches bagues et vingt mil ducatz con-

taiis qu'il avoit à sou banc en la ville, et plusieurs

beaux potz d'agatte, et tant de beaux camayeulx

bien taillez que merveilles
,
que aultresfois j'avoye

veuz, et bien trois mil médailles d'or et d'argent

,

bien la pesanteur de quarante livres : et croy qu'il n'y

avoit point autant de belles médailles en Italie. Ce

qu'il perdit ce jour, en la cité, valloit cent mil escuz

et plus.

Or, estant le Roy en la cité de Florence , comme

dict esJ , se feit ung traicté' avec eulx, et croy qu'ilz

naiit l'état de la maison du duc de Bourgogne, dit (II, 497) 1"^ '^

sommelier portait « en ses bras la nef d'argent,... ensarable le baston

d'argent et licorne dont on faict Vespreuve en la viande du prince. »

Cliaslelain (i5i) parle aussi de trois licornes que Philippe-le-Bon

avait prêtées à Louis XI, lors du repas qui fut fait à l'occasion du

couronnement de ce prince, «et dont la moindre avoit chinq pieds de

hault.» — Sur l'animal, très-probablement fabuleux, appelé licorne,

voyez CuviER, I, i68 et suiv. Il résulte des observations de ce savant

que les licornes, dont il est ici question, et auxquelles on attribuait

dans le moyen âge des propriétés anti-vénéneuses , étaient des cornes

de VAntilope Oryx.

' «Ce traité fut publié dans la catliédrale de Florence, le 26 no-

vembre, pendant la célébration de la messe. » (Sismondi, XII, 169)

Les premières conférences pour ce traité avaient été un peu orageuses.

Les prétentions de Charles VIII ayant paru exorbitantes, son secré-

taire n'eut pas plutôt terminé la lecture de l'ultimatum de son maître

que « Pierre Capponi , le jiremicr des sccrétaiix-s tlorcntins, lui arracha

son papier des main-: , elle déchirant il s'écria ; « Kh bii-n ' s'il on est
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le feirent de bon cueur. Hz donnèrent au Roy six

vingtz rail ducalz, dont ilz en payèrent cinquante mil

contant, et du reste en deux pajemens assez briefz :

et presterent au Roy toutes les places dont j'ay parlé',

et changèrent leurs armes, qui estoient la fleur de lis

rouge, et en prindrentde celles que le Roy portoit, le-

quel les print en sa protection et garde, et leur promit

et jura sur l'autel Sa i net Jehan de leur rendre leurs

places quatre mois après qu'il seroit dedans Naples, ou

plus tost , s'il retournoit en France ; mais la chose

print aultre train , dont sera parlé cy après.

Il arresta peu à Florence et tira vers Sene, où il

fut bien receu, et de là à Viterbe % où les ennemys

avoient intention de venir logier, et s'y fortifier et

combatre s'ilz y veoient leur advantaige; et ainsi le

me disoit l'ambassadeur du roy Alfonse et celluy du

Pape qui estoient à Venise, car Dom Ferrand s'es-

loit retiré vers Romme : et, à la vérité, je m'attendoye

que le roy Alfonse y vinst en personne (veu qu'il

estoit estimé de grand cueur) et qu'il laîssast son

filz dedans le royaulme de Naples , et me sembloit

le lieu propice pour eulx : car il eust eu son royaulme,

«ainsi, vous sonnerez vos trompettes et nous sonnerons nos cloches. »

Cette impétuosité et ce courage intimidèrent le roi et sa cour— Ils

présentèrent alors des propositions plus modérées, et elles furent

bientôt acceptées.» (Id., ibid., 168.}

' Voyez ci-dessus, page 55 1.

= Sienne, ville du grand duché de Toscane. Viterbe, ville des Etats

de l'Eglise. Le roi entra le 2 décembre dans Sienne, et le 10 du même
mois il était à Viterbe; il quitta cette dernière ville le i5 suivant.

{Hi.st. de Charles VIII , 120, 121)
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les terres du Pape , et les places et terres des Urslns à

son doz; mais je fus tout esbahy que les lettres me
vlndrent du Roy comme il estoit en la ville de Vi-

terbe et puis ung commandeur luy bailla le chasteau,

et le tout par le moyen du cardinal Pétri ad vincula\

qui en estoit gouverneur, et les Colonnois. Lors me
sembla que Dieu vouloit mettre fin à ceste besongne,

et me repentis que avoye escript au Roy et conseillé

de prendre ung bon appoinctement : car on luy en

offroit assez. Aquependant ' et Monteflascon ^ luy fu-

rent renduz avant Viterbe, et toutes les places d'alen-

tour, comme fus adverty par lettres du Roy et celles

de ladicte Seigneurie
,
qui de jour en jour estoient ad-

vertis de ce qui survenoit par leurs ambassadeurs : et

m'en raonstrerent plusieurs lettres, ou le me faisoient

dire par ung de leurs secrétaires. Et de là tira le Roy

à Romme, et puis aux terres des Ursins, qui toutes

luy furent rendues par le seigneur Charles Ursin %
disant avoir ce commandement de son père (lequel

estoit serviteur souldoyé du roy Alfonse^), disant que

d'autant que Dom Ferrand seroit alloué et en la terre de

l'Eglise, qu'il luy tiendroit compaignie et non plus

(ainsi vivent en Italie, et les seigneurs et les cappitaines

en ont sans cesse praticque avec les ennemys, et grant

' Voyez ci-dessus, page 297, note 5.

' Acquapendente.

' Montefiascone.

^ Charles, conito d'Aiiguillara , fils naturel de Virgile Orsini.

(Imhoff, 3i5.)

' Voyez ci-dessus , page 555.
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paour d'estre des plus folbles) : et fut receu ledlct sei-

gneur dedans Brachane', principalle place dudict sel-

£»neur VIrgille, qui estoit belle, forte et bien garnie

de vivres ; et ay bien fort ouj estimer au Roy ladicte

place et le recueil que l'on iuy feit ( car son armée

estoit en nécessité et extrémité de vivres, et tant que

plus ne povoit) , et qu'il consideroit bien quantesfois

ceste armée se cuyda rompre, depuis qu'il arriva à

Vienne au Daulphiné, et comment elle se revenoit, et

par quelles ouvertures: brief on disoit bien que Dieu

la conduisoit.

CHAPITRE XII.

Comment le Roy envoya le cardinal Sainct Pierre ad vincula, qui fut

depuis appelle le pape Jules II , dedans Hostie , et de ce que le

pape faisoit .à Romme ce pendant, et comment le Roy y entra

malgré tous ses ennemys; avec les partialitez entre les Ursins et

Colonnois dans ladicte ville de Romme.

De Brachane envoya ledict Roy le cardinal Sainct

Pierre ad vincula à Hostie*, dont il estoit evesque

,

et est lieu de grant importance : et le tenoient les Co-

lonnois qui l'avoient prins sur le Pape , et les gens

du Pape l'avoient osté audict cardinal n'y a voit

gueres ^. La place estoit très foible; mais longtemps

depuis tint Romme en grant subjection avec ledict

' Bracciano.

' Ostia.

^ Le cardinal Julien de La Rovère, ne pouvant soutenir plus long-

temps le siège que les gens du pape avaient mis devant Ostia, aban-

donna cette place le 25 avril 1^94 1
[v. s.] et s'enfuit en France. (Sis-

MONDI, XII, l\6.)
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cardinal, lequel eslolt grant amy des Colonnois, qui

estoient nostres par le moyen du cardinal Ascaigne ',

frère du duc de Millan et vichanccllier, aussi en liajne

des Ursins, dont tousjours sont et ont esté opposites,

el est toute la terre de l'Eglise troublée pour ceste

partialité, comme nous dirions Luce et Grantmont,

ou, en Hollande, Houe et Caballant^ : et quant ne se-

' Ascagnc, frère aîné de Galeas-Marie , naquit le 5 mars i44^

Nommé à l'évêché de Pavie en i479- Élu cardinal le 6 mars i484-

Ayant fortement contribué à l'élection du pape Alexandre VI , il fut

nommé vice-chancelier par ce pontife. Mort à Rome le 28 mars i5o5.

(LiTTA,Jam. SJ'orza, tav. Y.)

' « M. Godefroy {e'dit. de Bruxelles, t. II , p. 4^) se contente d'ex-

pliquer le mot cahallan par cette note marginale -. « Ou cahillau , dit-

« il, espèce de poisson dont on fait la morue.» Nous ne relevons pas

l'expression dont onfait la morue, qui veut dire, apparemment, que

l'on confond avec la morue, ou qui est une espèce de morue. Ce pas-

sage, que la plupart des lecteurs ont pu ne pas entendre, méritoit

une autre note.... Lusse ou Luz et Grammont, non pas Luce et

Grandmnnt , sont dtux grandes seigneuries de la basse Navarre; les

deux maisons à qui elles appartenoient furent longtemps rivales. Houe

et Cahallan désignent deux factions qui se formèrent dans les Pays-

Bas, vers le milieu du xiv^ siècle, sous le nom de Cabillia>^cs et de

Houckiens; les premiers, du nom d'un poisson connu en Flandre,

qui dévore les autres; les seconds, du mot hollandois hoek, qui signi-

fie hameçon
,
pour faire entendre qu'ils sauroient bien se rendre maî-

tres de ceux qui prétendoieut les dévorer. « Quidam se Cabilliavios

« (sic Belgice vocant asellura piscom) appellabant; quod ut ille pisces

« alios vorat, sic ipsi adversarios doniarent Alii se Houckios, sive

« Iloeckios dicebant : Hoek, Hollandis, quod Brabantiis Hacck, ha-

it mum significat; quasi sese jactarcnt Cabilliaviis futuros, quod est

« hamus pisci. » (Bollakd., Januar., t. I, pag. 552.
J Ces deux factions

subsistoicnt encore du temps d'Olivier de La Marche, qui dit, on par-

lant de Philippc-Ie-Bon, duc de Bourgogne, l'an i4'25 : « Combien que

« les Houes lui fussent contraires; mais les Cabillaux furent pour lui. >•

{Hist. de l'Acad. des Inscriptions et Belles-Lettres , XVI, a49-25o.)
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roit ce difTcrent, la terre de l'Eglise seroit la plus

heureuse habitation pour les subjeetz qui soit en

tout le inonde (car iiz ne paj'ent ne tailles, ne i^ueres

aultres choses), et seroient toujours bien coiiduictz

(car tousjours les Papes sont saiges et bien conseillez);

mais très souvent en advient de grans et cruelz meur-

tres et pilleries. Depuis quatre ans en avons vcu beau-

coup, tant des ungz que d'aultres. Car depuis les Co-

lonnois ont esté contre nous ', à leur grant tort : car

ilz avoient -vingt mil ducatz de rente, et plus audict

royaulme de Naples , en belles seigneuries , comme en

la conté de Taillecouse ^ et aultres, que paravant

avoient tenuz les Ursins, et toutes aultres choses qu'ilz

avoient sceu demander, tant en gens d'armes que en

pensions. Mais ce qu'ilz feirent , ilz le feirent par

vraje deslojaulté et sans nulle occasion : et fault en-

tendre que de toute ancienneté ilz estoient partisans

de la maison d'Arragon et aultres ennemjs de France :

parce qu'ilz estoient Gibelins -, et les Ursins partisans

de France, comme les Florentins, pour estre de la

part Guelfe.

Avec ledict cardinal de Sainct Pierre ad vincula, à

Hostie fut envoyé Peron de Basche, maistre d'hostel

du Roy, qui, trois jours paravant, avoit apporté au-

dict seigneur vingt mil ducatz, par mer, et esloit

descendu à Plombin ''• (et estoit de l'argent preste par

• En 1495.

^ Tagliacozzo, ville du royaume de Naples, province de l'Abruzze-

Ultérieure.

' Voyez ci-dessus, page 549, ^^^^ ^•

•* Piombino.
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le duc de Millau) : et cstoit demouré en l'armée de mer,

qui esloit petite, le prince de Salerne et iing appelle

le seigneur de Sernon ', en Prouvence, que la fortune

mena en Donserque', leur navire fort gaslee ; et

misrent tant h se rhabiller qu'ilz ne servirent de

riens , et si cousta largement ladicte armée de mer

,

et trouvèrent le Roy dedans Naples.

Audict Hostie avoit, avec ledict cardinal , bien cinq

cens hommes d'armes et deux mil Suisses ; et y estoit

le conte de Lignj % cousin germain du Roy, de par

mère, le seigneur d'Alegre ^, et aultres; et là cuydoient

passer le Timbre^, pour aller enclorre Dom Ferrand ,

' Louis de Yilleneufve , seigneur de Serenou, marquis de Trans
,

conseiller et chambellan du roi, visiteur général des gabelles de Pro-

vence. (NosTRADAMUS, page 68 1 ; Gaufridi, page Oj5.)

" « Intese il re Carlo , essendo in Roma , come le navi ov' erano il

principe di Salerno et alcuni baroni francesi, erano con loro gran

fortuna giunti nell' isola di Sardeg/ia, vicina a quella di Corsica.... »

(GuAZZo, ^8 verso.)

' Louis de Luxembourg, prince d'Altemure, duc d'Andrie et de

Venouse, comte de Liguy, gouverneur de Picardie et capitame des

cent gentilshommes de la maison du roi
,

grand chambellan de

Louis XII, fils de Louis de Luxembourg, connétable de France, et de

Marie de Savoie. Mort à Lyon , le 5 décembre i5o5, (Anselme, VIII,

455.) Il «deceda la vigille de INoel, an mil v"^ trois. » (Procès entre mes-

sire Jehan de Yilliers , chevalier, seigneur de La Ramee, demandeur;

et messire Anthoinc de Luxembourg, chevalier de l'Ordre du Roy,

comte de Brienne, Roussy et Ligny, défendeur. — Cabinet des Titres.)

* Yves , baron d'Alcgre , fils de Jacques de Tourzel , baron d'Alegre.

JNommc gouverneur de la Basilicate par Charles Vlll; crée le 5 mars

1495 capitaine des cent gentilshommes de la maison de ce prince,

conseiller et chambellan du roi, gouverneur de Boulogne en i5i2, il

fut tué la même année, après avoir eu la meilleure part ii la victoire

de Raven ne. (Anselme, \IÏ, 70g.)

' Tibre.
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qui csloit dedans Romme, avec la faveur et ayde des

Colonnols : dont estoient chiefz de la maison pour

lors Prospère ' et Fabrice ' Colonne , et le cardinal

Colonne ', à qui le Roy paya deux mil hommes h pied,

par la main dudict Basclie, qu'ilz avoicnt assendjlez à

leur plaisir; et faisoient leur assemblée h Sanuesonne'^,

qui est à eulx.

Il fault entendre que icy viennent plusieurs propos

à ungcoup, et de chascun fault dire quelque chose.

Avant que le Roy eust Viterbe , il avoit envoyé le sei-

gneur de La Tremoille ^, son chambellan , et le prési-

dent de Gannay '^ qui avoit son sceau, et le gênerai

' Prosper Colonna, duc de Traetla, comte de Fondi, fils d'An-

tlioine Colonna. Mort le 5o décembre i525. (Imhoff, 218.)

" Fabrice Colonna, duc de Pagliano et de ïagliacozzo, connétable du

royaume de Kaples, fils d'Odoard, duc de Marsi. Il était cousin ger-

main de Prosper. (Imhoff, 218-219, 222.)

^ Jean Colonna, frère de Prosper, créé cardinal le i5 mai 1480;

mort le 26 septembre i5o8. (Aubery, Hist. des Cardinaux, II, 52o

et suiv.)

• * Genzano (Sismondi, XII, 182), bourg des Etats de l'Église.

^ Louis II du nom , seigneur de La Tremoille , vicomte de Thouars

,

prince de Talmont, surnommé le chevalier sans reproche. Créé

gouverneur de Bourgogne et amiral de Guienne en i5o2. Tué à la

journée de Pavie le 24 février i534- (Anselme, IV, 167-168.) Ses

biens avaient été donnés par Louis XI à Philippe de Commynes, qui

en fut à son tour dépossédé à la mort du roi.

^ Jean de Ganay, seigneur de Persan , reçu quatrième président

au parlement de Paris le 17* juin 1490. Louis XII le nomma pre-

mier président en iSoS , et le créa chancelier de France le 5i janvier

\5o']. Mort à Blois avant le mois de juin i5i 2. (Anselme , VI, 44'2-) H
n'avait point encore le sceau en i494î ne l'ayant reçu qu'en mai i495 :

* F.t non î'j. comme le <lit Anselme, ])ar erreur.

11. 24
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Bidaut • à Romnie , cuydant traicler avec le Pape

qui tousjours pratlcquoit, comme est la coiistume en

Italie. Eulx estans là, le Pape mit rie iiuict en la cité

Dom Feirand et toute sa puissance, et furent nos

£»ens arrestez, mais peu- : le jour propre les despescha

le Pape; mais il retint prisonniers le cardinal Ascai-

gne , vichancellier et frère du duc de Millau , et Pros-

père Colonne (aucuns dient que ce fut de leur vou-

loir) : et de toutes ces nouvelles j'eus incontinent lettres

du Roy, et la Seigneurie encores plus amplement de

leurs gens : et tout cecy fut faict avant que le Roy en-

tras! dedans Viterbe, car nulle part n'arresloit que

deux jours en ung lieu, et advenolent les choses raieulx

qu'il ne les eust sceu penser : aussi le Maistre des sei-

gneurs s'en mesloit, et le congnoissoit chascun.

Geste armée qui estoit en Hostie ne servoit de riens,

pour le mauvais temps ; et aussi fault entendre que

les gens que avoit mené monseigneur d'Aubigny

estoient retournez et luy aussi , et n'en avoit plus

de charge : et si avoit on donné congié aux Italiens

« Avons baillé à nostre anié et féal conseiller et président en nostre

cour de Parlement, maistre Jean de Gannay, la garde de nostre scel

qui est lez IN'ous en l'absence du grand. >» ( Histoire de Charles VIII ,

7'9-)

' Denis Bidault , notaire et seciélairc du Roi , receveur général des

fmances dès i48i (Morice, Mémoires , HI, ^xi), fut nommé conseil-

ler et président clerc de la chambre des comptes de Paris, le i6 mars

1495. (Archives DU Royaume, Trésor des Chartres, Mém. T. fol. 129.)

Mort le 18 juin i5o6. ( Tablettes de Thc'mis , III , 12.
)

» Mais peu, c'est-à-dire «mais pour peu de temps, >» comme l'in-

dique la suite de la phrase. Sauvage et ses successeurs mettent «^Mais

en petit noTnbx.e. »
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qui en la Roaimaigne avoientesté avec Iiiy, que avoit

mené le seigneur Redolph rie Manloue ', le seigneur

Galiot de La Mirandole % et Frecasse % frère du sei-

gneur Galleasche de Sainct Severin
, qui furent bien

pajez : et estoient environ cinq cens armez que le

Iloy payoit, et comme avez ouy"*. Au partir de Viter-

be, le Roy alla à Naples ^, que tenoit le seigneur As-

caigne : et n'est riens plus vraj que, à l'heure que nos

gens estoient dedans Hostie, qu'il tumba plus de vingt

brasses de mur de la ville de Romme, par là où l'on

debvoit entrer''.

Le Pape voyant si soubdainement venir cejeune Roy

avec ceste fortune , consent qu'il entre dedans Romme
(aussi ne l'en eust il sceu garder), requiert lettre

d'asseureté (qu'il eut) pour Dom Ferrand , duc de Ca-

labre et seul fîlz du roy Alfonse , lequel de nuict se

retira h Naples , et le conduict jusques à la porte le

• Rodolphe , fils de Louis TU, duc de Mantoue, né en i45i. Marié,

en 1480, à Catherine Pic de la Mirandole. Mort le 6 juillet 1495, à la

bataille de Fornoue. {Art de vérifier les dates, III, 666.)

' Galeotto Pic de la Mirandole, fds de Jean-François Pic. Mort le

7 avril i499- II était beau- frère de Rodolphe de Mantoue, [Art de vé-

rifier les dates , III
,
yoS.)

^ Gaspar, dit Fracasso de Sanseverino, fds de Robei-t, comte de

Cajazzo. (Imhoff, 290.) Vivait encore en i5i2. ( Bembo, II, 5i4,
)

" Voyez ci-dessus, page 554.

^ Nepi , à neuf lieues de Rome.

^ « Il est cheut du chastel S' Ange bien xi toises de mui-aille, sans y
toucher : de quoy les Rommains se esbahissent et dient que c'est Dieu

qui les veult pugnir. » Voyez aux Preuves (5i décembre i4g4) le ré-

cit de l'entrée du roi Charles VTTI dans Rome, ainsi que la lettre

adressée par ce yjrince an duc de Bourbon. '

•'^-
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cardinal Ascaignc. Et le Roy entra dedans Romme '

en armes , comme ayant auctorité de faire par tout à

son plaisir, et luy \indrent au devant plusieurs car-

dinaulx, et les gouverneurs ou sénateurs de la ville;

et logea au palais Sainct Marc (qui est le quartier des

Colonnois, ses amys et serviteurs pour lors), et le Pape

se retira au chasteau Sainct Ange.

CHAPITRE XIII.

Comment le roy Alfonse feil couronner son filz Ferrand , el de la

mauvaise vie que avoit menée le vieux Ferrand, son père, et luy

aussi

.

Estoit 11 possible de croire que le roy Alfonse, si

orgueilleux , nourry à la guerre , et son fdz , et tous

ces Ursins qui ont si grant part h Romme, n'osassent

demourer en la cité quant Hz veoient et sentolent

que le duc de Millau branlolt et les Venissiens , et se

praticquolt une ligue qui eust esté conclue, si quel-

(lue résistance eust esté falcte à \iterbe ou à Romme,

comme j'estoye bien asseuré, pourveu qu'ilz eussent

peu arresler le Roy aucuns jours. Au fort, il falloit que

Dieu monstrast que toutes ces choses passoient le sens

et concnoissance des hommes : et si est bien de noter

que, ainsi comme les murs de la ville estoient timibez,

aussi tumba bien quinze brasses des avai^t murs du

chasteau Sainct Ange, comme m'ont compté plusieurs,

et entre aultres deux cardlnaulx qui y estoient. Icy

fault ung peu parler du roy Alfonse.

' Lf 5i ilcccnibic i494-
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D('s ce que le duc de Cnlabro^ appelle Fcrrand, dont

ja plusieurs fols a esté parlé, fut retourne à Naples,

son père, le roy Alfonse, [renoncea à la couronne] ',

jugeant n'estre digne d'estre roj pour les maulx qu'il

avoit faict en toutes cruaultez contre les personnes de

plusieurs princes et barons qu'il avoit prins sur la seu-

retc de son père et de luy, et bien jusques au nombre

de "vingt et quatre, et les feit tous mourir dès que le père

fut mort
(
qui les avoit gardé quelque temps depuis la

guerre qu'ilz avoient eu contre luy), et aussi deux aul-

très que le père avoit prins sur sa seureté, dont l'ung

estoit le prince de Rosane % duc de Sesse, homme de

Sauvage et ses successeurs mettent : <f Si tost que le duc de Ca-

labre, appelle le jeune Ferrand , dont ja plusieurs fois a esté parlé,

fut retourné à Naples , son père , le roy Alphonse , se jugea n'estre

digne d'estre roy.... » Nous suivons le texte de la première édition,

dans lequel toutefois nous intercalons les trois mots placés entre cro-

chets, pour faire disparaître le sens inadmissible, selon nous, que

présentait la phrase : ces trois mots sont d'ailleurs empruntés au texte

de Commynes qui les reproduira plus bas, à la page 58i.

' Dont l'ung estoit le prince de Rosane , c'est-à-dire au nombre des-

quels était le prince de Rosane. Il n'y a dans la pensée de Commynes
aucune idée de dénombrement. Nous faisons cette remarque, parce

que ce passage, mal compris, a porté le pi'emier éditeur à ajouter au

texte deux mots qui ne doivent pas être attribués à Commynes. L'er-

reur consiste à avoir fait, d'un seul et même individu, deux person-

nages distincts, «dont l'ung estoit le prince de Rosane, l'aultre le

duc de Sesse. » Marino de Marzano
,
prince de Rossano, duc de Sessa

(MuRATORi, XXI, ii54B) était fds de Jean-Antoine de Marzano, duc

de Sessa, amiral du royaume de Naples, mort en i453. Marié à Eléo-

nore d'Aragon, fille naturelle d'Alphonse I, l'oi de Naples, il prit

parti pour Jean, duc d'Anjou, en 1439, contre Ferdinand I, roi de

Naples, son beau-frère, auquel ledit duc d'Anjou disputait la pos»
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i^rant auctorite. Ledict prince de Rosalie avoit eu à

espouse et à femme la seur dudlct roy Ferrand, et en

avoit eu ung très beau filz ', qui avoit eu à espouse la

fille dudict roy Ferrand pour mieulx l'asseurer : car

ledict prince et seigneur Iny avoit bien voulu faire une

grant trahyson, et avoit bien deservy toute pugnition

s'il n'eust prins asseureté venant devers luy à son

mandement : et le mit en merveilleuse et puante pri-

son, et puis le filz, dès qu'il fut en l'aage de quinze

à seize ans. Et y avoit demouré ledict perc vingt et

quatre ou vingt et cinq ans, ou environ, à l'heure que

ledict roy Alfonse est venu à estre roy, et lors fcit me-

ner tous ses prisonniers à Iscle' (une petite isle auprès

de la ville de Naples, dont vous orrez parler), et là les

feit tous assommer : quelcun en retint au chasteau de

sessioD du royaume. Déclaié rebelle au mois de décembre 1460, il fit

néanmoins sa paiS^ avec son beau-frère en 1462, sous condition que

son fds , Jean-Baptiste , épouserait la fille du roi , et que le cardinal

légat du pape lui servirait d'intermédiaire pour conclure le traite

de paix. Malgré toutes ces sûretés, Ferdinand lit arrêter Marino le

10 juin i4fJ4) ^t le renferma dans le château neuf de IVaples, où

il resta vingt-cinq ans prisonnier. Il y mourut de mort violente eu

i486. (SuMMONTE, III, i5g, 186, 428, 45g, 447» 449i 554.)

' Jean-Baptiste de Marzano , né en 14^9. (JMuratori, XXI, 1 155 15.1

Promis en mariage à Béatrix, fille de Ferdinand I : celui-ci rompit

l'engagement et donna sa fille à Mathias, roi de Hongrie. (St.MMo.NTE,

111 , 4^8, 459) Marzano fut renfermé avec sou père eu i464> et mis

en liberté par Ferdinand II, en i495, lors de l'arrivée de Charles Vlll

à Naples. (le, ib., 447, et 5io liv. vi.) Mort en i5o8. (iMnorr, '276.)

' Ischia, OEnaria, île du royaume de IVaples dans la Mcditcir.i-

née. 1-a ])r(?mière édition mut « Ayselle. » Nous suivons b le^ou di

Sauvage.
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Naples , comme le filz cliulict seigneur de llosaiie el le

noble conte de Popoli '.

Je me suis lorl bien encjuis comme on les feit mou-

rir si cruellement (car plusieurs les cujdoient cncores

en vie quant le roy entra en la bonne ville et cité de

Naples) et m'a esté dict, par leurs principaulx servi-

teurs , que par ung More du pays d'Afïrique les feit

assommer' villainement et horriblement (lequel in-

continent après son commandement s'en alla audict

pays de Barbarie, affin qu'il n'en fust point de nou-

velle), sans espargner ces vieulx princes qui trente

quatre à trente cinq ans ou environ y avoient esté^

Nul homme n'a esté plus cruel que luy, ne plus mau-

vais , ne plus vicieux et plus infect, ne plus gourmant

Pierre-Jean-Paul Cantelmi , duc de Sora , comte de Popoli

,

fils de Nicolas, comte d'Alvito et d'Archi, et d'Antoinette, fille du

comte de Celano. Il se joignit aux barons révoltés contre Ferdinand I
,

en faveur du duc d'Anjou, et fut forcé de capituler lorsque ledit duc

d'Anjou abandonna ses prétentions sur le royaume de Naples. ( Lel-

Lis, I, i3i-i54. ) Lellis fait à Pierre-Jean-Paul Cantelmi l'applica-

tion de ce passage deCommvnes, sans parler toutefois de l'emprison-

nement de ce seigneur qui , selon son récit , serait au contraire par-

venu à se soustraire à la vengeance du roi de Naples , d'abord en se

retirant à Ferrare, et enfin en abandonnant tout à fait le royaume.

" Godefroy, Lenglet et autres éditeurs ont changé totalement le

sens de cette phrase en mettant : « Et m'a esté dit, tant par leurs

principaux serviteurs que par ung More du pays d'Afrique, quilles

fit assommer, etc. » Cette faute a induit en erreur M. de Sismondi qui

dit (XII, 199) que « Commynes déclare s'être assuré par le témoi-

gnage d'un Africain employé à ces exécutions , etc. »

^ La première édition met : « Ces vieux princes qui o/it trente quatre

ou trente cinq, etc.... » Sauvage a ainsi refait cette phrase : «Ces

vieulx princes, dont les aucuns avoyent esté gardez en prison trente

<)uatre ou trente cinq ans, ou environ. »
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que luy. Le père estoit plus dangereux, car nul ne se

congnoissoit en \uy ne en son courroux : car, en fai-

sant bonne chiere, 11 prenoit et trahjssoit les gens,

comme le conte Jacques ', qu'il print et feit mourir

villalnement et horriblement estant ambassadeur de-

vers luy de par le duc Francisque de Millan, duquel

il avoit eu à femme et espouse la fille baslarde. Mais

ledict Francisque fut consentant du cas : car tous deux

le cralgnoient pour sa vertu et la séquelle qu'il avoit

en Italie des Brasicques
'
; et estoit filz de Nicolle Pis-

sevjn^. Et ainsi (comme dict est) print tous les aul-

Jacques Piccinino restait seul à la tête de la vieille école mili-

taire de Braccio, rivale de celle de Sforza. Il servit le parti Angevin

contre Ferdinand I, qui parut oublier cette offense et lui donna le

commandement des armées du royaume , ainsi que la principauté

de Sulmone et autres biens. Sur ces entrefaites, François Sforza, vou-

lant terminer la longue rivalité des Braccescbi et des Sforzeschi , offrit

en mariage à Piccinino sa fille naturelle Drusiaua : celui-ci se rendit

à Milan, où se firent les noces. A peine étaient-elles achevées, que

Ferdinand demanda avec de vives instances que Piccinino se rendît à

JVaples près de lui : ce dernier, malgré le conseil de ses amis et les

exemples récents de la perfidie de Ferdinand, partit pour INaples, en

i465, sous la sauvegarde du titre d'ambassadeur du duc de Milan.

Après vingt-sept jours de fêtes données en son honneur, il fut arrêté

îe 24 juin, au moment où il prenait congé du roi. Jeté dans un cachot,

il y fut assassiné deux ou trois jours après. (Sismondi, X , aôy-'i^J.
)

' Bracce.schi, ainsi appelés du nom de Braccio de Montone, célèbre

condottiere italien, qui , ainsi que François Sforza, soutint longtemps

la cause des ducs d'Anjou; mais ces deux illustres capitaines se divi-

sèrent en i4i^, et leur inimitié partagea toutes les troupes d'Italie en

deux factions rivales. Braccio fut tué au siège d'Aquila le 5 juin i4'-'-4-

(Sismondi, Yll, 58G ; VIll, •i&'è , 552.)

' Nicolas Piccinino , élève de Braccio et le plus renommé des capi-

taines qui eussoul servi sous ses ordres Mort in i444> •'S*'
tic 64 ans.

(MAcniAVKi. , 111,529; IV, '27}



[1495] LIVRE Vil, CHAPITRE XIII. 377

très, et jamais en luy n'y avolt grâce ne miséricorde,

comme m'ont compté de scsprouchains parens et amys,

et jamais n'avoit eu aucune pitié ne compassion de son

povre peuple. Quant aux deniers , il faisoit toute la

marchandise du royaidme
,
jusques à bailler les pour-

ceaulx à garder au peuple; et les falloit engraisser pour

mieulx les vendre : s'ilz mouroient, falloit qu'ilz les

payassent. Aux lieux où croist l'huylle d'olive, comme
en Fouille ', ilz l'acliaptoient (luy et son filz) à leur

plaisir; et semblablement le fromraent, et avant qu'il

fust mur, et le vendoient après le plus chier qu'ilz

povoient ; et si ladicte marchandise s'abaissoit de prix,

contraignoient le peuple de la prendre, et par le temps

qu'ilz vouloient vendre nul ne povoit vendre que

eulx.

Si ung seigneur ou baron estoit bon raesnagier ou

cuydoit espargner quelque bonne chose, ilz la luy de-

mandoient h empruncter, il la leur falloit bailler par

force : et leur ostoient les races des chevaulx , dont

ilz ont plusieurs , et les prenoient pour eulx et les

faisoient gouverner en leurs mains , et en si grant

nombre, tant chevaulx, jumens que poulains, que on

les estimoit à beaucoup de miliers; et les envoyoient

paistreen plusieurs lieux, aux pasturages des seigneurs

et aultres, qui en avoient grant dommaige. Tous deux

ont prins à force plusieurs femmes.

Aux choses ecclesiasticques ne gardoicnt nulle re-

Ancienne contrée de la partie Est du royaume de Naples , où elle

forme aujourd'hui les provinces de la Capitanate, de la ïerre-de-Bari

et de la Terrc-d'Otrantc,
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verencc ne obejssance. Hz vendoient e\escliez, comme
celle de Tarente, que vendit le père treize mil ducalz

à ung juif, pour baillera son filz qu'il disoit crestien.

Bailloit abbajes à ung fauconnier et à plusieurs, pour

leurs enfans , disant « Vous entretiendrez tant d'oy-

seaulx et les nicherez à vos despens, et tiendrez tant

de gens à vos despens. » Le filz ne feit jamais qua-

resme , ne semblant qu'il en fust: mainctes années fut

sans se confesser ne recevoir nostre Sauveur et Ré-

dempteur Jésus Christ; et, pour conclusion, il n'est

possible de pis faire qu'ilz ont faict tous deux. Au-

cuns ont voulu dire que le jeune roy Ferrand eut esté

le pire, combien qu'il cstoit humble et gracieux quant

il mourut; mais aussi il estoit en nécessité.

CHAPITRE XIV.

Comment le roy Alfonse s'enfuyt en Cecille et feit pénitence.

Or pourroit sembler aux lisans que je disse toutes

ces choses pour quelque hayne particulière que j'au-

roye eu à eulx; mais, par ma foy, non faiz, mais le

dis pour continuer mes Mémoires , où se peult veoir,

dès le commencement de l'entreprinse de ce voyaige

,

que c'esloit chose impossible aux gens qui le cuy-

doient, s'il ne fust venu de Dieu seul, (pii vouloit

faire son commissaire de ce jeune Roy, bon, si povre-

ment pourveu et conduict
,
pour chastier roys si

saiges, si riches, et si expérimentez, et qui avoienl

tant de personnaiges saiges à qui la défense du royaul-

me toiichoit, tant allyez et soubstcnuz, et ([ui veoient
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ce faiz sur eulx de si loiiig, que jamais n'y sccurent

pourveoir ne résister en nul lieu. Car, hors le clias-

teau de Naples, n'y eut nul qui empeschast le roy

Charles huictiesme ung jour naturel : et, comme a dict

le pape Alexandre qui règne, les François y sont

venuz avec des espérons de boys et de la croye en la

main des fourriers pour mercher ' leurs logis , sans

aultre peine. Et dict des espérons de boys, parce

que, pour ceste heure, les jeunes gens de ce royaulme,

([uant ilz vont par la ville, leur paige met une petite

brosche dedans le soulier ou pentoulle, et sont sur

leurs muUes, branlans les jambes, et peu de fois ont

prins le harnoys de nos gens en faisant ce voyaige; et

ne mit le Roy, depuis Ast , à entrer dedans Naples

que quatre mois dix neuf jours. Ung ambassadeur y
en eust rais une partie.

Pourquoy concludz ce propos, disant, après l'avoir

ouy dire à plusieurs bons hommes de religion et de

saincte vie, et à maincte aultre sorte de gens (qui

est la voix de Nostre Seigneur Jésus Christ que la

voix du peuple), que Nostre Seigneur Jésus Christ les

vouloit pugnir visiblement, et que chascun le con-

gneust
, pour donner exemple à tous roys et princes

de bien vivre et selon ses commandemens. Car ces sei-

gneurs de la maison d'Arragon, dont je parle, perdirent

honneur et royaulme , et grans richesses , et meubles

de toutes natures si despartis que à grant peine scait

l'on qu'ils sont devenuz : puis perdirent les corps,

' Marquer, designer. (Roquefort.)
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trois en ung an' ou peu davantaige; mais j'espère

que les âmes n'ont point este perdues. Car le roj Fer-

rand, qui estoit filz bastard d'Alfonse" ( lequel Alfonsc

fut saige roj et honnourable, et tout bon), porta

grant passion , ledict Ferrand , en son cueur de veoir

venir sur luy ceste armée et qu'il n'y povoit remé-

dier : et veoit que luj et son filz avoient mal vcscu et

estoient très hays (car il estoit très saige roy) : et s'y

trouva ung livre, comme m'ont certifié des plus prou-

chains de luy, qui fut trouvé en deffhisant une chapelle,

où il y avoitdessus : Le Verie^ , avec son conseil secret,

et veult l'on dire qu'il contenoit tout le mal qui luy est

advenu : et n'estoient que trois à le veoir , et puis le

gecta au feu.

Une aultre passion avoit : que Alfonse, son filz, ne

Ferrand , filz de son filz , ne vouloient croire ceste ve-

nue et parloient en grans menasses du roy, et en grant

mespris, disans qu'ilz viendroient au devant de luy

' Ferdinand I mourut en i494; Alphonse II, en 149^; et Ferdi-

nand Il en T4g6. (Voyez ci-dessus, pages 25, note u ; 2o5, note 4;

529, note 5.

}

" Alphonse V, dit le Sage, roi d'Aragon, succéda à son père Ferdi-

nand, en i4i6. Désigné, en 1420, par Jeanne, reine de jNaples,

comme son successeur, il se vit hientùt préférer René, duc d'Anjou,

auquel il disputa, pendant plusieurs années, la couronne de ÎNaples.

Il parvint à s'en emparer en i44'2- Mort le 28 juin i458. {Artde véri-

fier les dates , I
, ^58 et suiv.

)

' Sauvage, qui suit comme nous le texte de la première édition,

ohscrve en note que « il y avoit possible, en citation, // Fera, on la

Vcrila, etc., c'est-à-dire le Fray ou la Vcritc. » On lit la /^enVe'dans

toutes les éditions, depuis et y compris celle de Godefroy. Lenglet

ajoute à la note de Sauvage que c'est lo titre d un <' livre écrit par

saint Colade, cvèquc do Taronte. »
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jusqucs aux monlz : et il en fut aucuu qui prioit ' h Dieu

fju'il ne vinst jamais roy de France en Italie, et qu'il y

nvoit \eu seuUement ung povre homme de la maison

d'Anjou qui luj avoit fait souffrir beaucoup de peine,

qui fut le duc Jehan % filz du roy René. Ferrand ' tra-

vailla fort, par ung sien ambassadeur nommé messire

Cavillo Pendolphe \ de faire demourer le Roy, avant

qu'il partist de Vienne, luy offrant soy faire son tri-

butaire de cinquante mil ducatz l'an , et tenir le

royaulme de luy à foy et hommaige : et ce voyant

qu'il ne povoit pas parvenir à nulle paix, ne appaiser

Testât de la ville de Millan , luy print une malladie de

quoy il mourut^; et en ses douleurs eut confession

et, comme j'espère, repentance de ses péchez. Son filz

Alfonse, qui tant avoit esté terrible et cruel, et tant

faict le mestier de la guerre, avant que le Roy partist

de ladicte ville de Romme renoncea à sa couronne, et

entra en telle paour que toutes les nuiclz ne cessoit de

cryer qu'il oyoit les François, et que les arbres et les

pierres cryoient «France! » et jamais n'eut hardyment

• Nous n'avons pas la hardiesse d'adopter, mais nous ne pouvons

passer sous silence l'ingénieuse correction de texte que propose notre

commissaire responsable, M. Lenormant. Elle consisterait à substituer

nu cas qu'il à aucun qui, et à lire, par conséquent : « et il
f Ferrand]

en fut au cas qu'il prioit à Dieu.... »

' Voyez tome I
,
page 6i, note i.

' Les premières éditions mettent alfonse : c'est une erreur. Nous

suivons le texte de Sauvage.

* Camille Pandone , vice-roi de la Fouille pour Ferdinand II , tué

en i4g5 dans une rencontre avec les Français, auprès de Alisagne.

(GuAzzo, fol. i2g verso.)

' Le 23 janvier i494- (Voyez ci-dessus, page 2.0, note 2.)
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tle partir de Naples; mais au retour que feit son filz
'

de Pvomme, le mit en possession du rojaulme de Na-

ples , le feit couronner et chevaulcher par la ville de

Naples , acompaigné des plus grans qui y estoient

,

comme de Dom Federic son frerc, et du cardiual de

Gennes % et ledict nouveau roy au meillieu et acom-

paignié des ambassadeurs qui y estoient, et luy feit

faire toules lesdictessoUempnitez qui sont requises; et

luy se mit en fuyte, et s'en alla en Cecille avec la reine,

sa belle mère ^ qui estoit seur du roy Ferrand de Cas-

tille^ (qui encores vit, h qui appartient ledict royaulme

de Cecille), en une place ^ qu'elle y avoit : qui fut grant

nouvelle par le monde, et par especial à Venise , où

j'estoye.

Les ungz disoient qu'il alloit au Turc : aultres di-

soient que c'estoit pour donner faveur à son filz, qui

n'estoit point liay au royaulme; mais mon advis fut

tousjours que ce fust par vraye lascheté, car jamais

homme cruel ne fut hardy : et ainsi se voit par toutes

hystoires, et ainsi se désespéra Neroii et plusieurs aul-

tres. Et si grant envie eut de fuyr, qu'il dict à sa belle

mère (comme m'ont compté ceulx qui estoient à luyj,

le jour que elle partit, que, si elle ne partoit, qu'il la

laisseroit; et elle luy respondit qu'il attendist encores

' Fcrdiuaml 11.

" Paul Fregose. ( Voyez ci-dessus, page 555 , note 5.
)

' Jeanne, fille de Jean 11, roi d'Aragon. Mariée en 1476 à Ferdi-

nand I; morte le 9 janvier iSiy. {Art de vérifier les dates, I, 7(35,

111, 848.)

" Ferdinand-le-Catholique. (Voyez ci-dessus, pape 56, notevî.)

' Mazzara. (Guazzo, 80.
)
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trois jours, afli» ({u'elie eust esté en son ro} anime un^;

an entier : et il dîct que qui ne le laisseroit aller, il se

içecteroit par les fenestres, disant : « Ne oyez vous point

comme ung chascun crye France? »et ainsi se misrent

aux gallees. Il emporta de toutes sortes de vins (qu'il

avoit plus ajmcz que aultre chose) et de toutes sortes

de graines pour faire jardins , sans donner nul ordre

h ses meubles , ne à ses biens : car la pluspart demoura

au chasteau de Naples. Quelques bagues emporta, et

quelque peu d'argent; et allèrent en Cecille, audict

lieu, et puis alla à Messine, où il appella et mena avec

luy plusieurs gens de religion, vouant de jamais n'estre

du monde : et entre les aultres , il aymoit fort ceulx

du Mont d'Olivet ', qui sont vestuz de blanc (lesquelz le

m'ont compté h Venise , là où est le corps saincte He-

laine en leur monastère) et se mil à mener la plus

saincte vie du monde, et servoit Dieu à toutes les

heures du jour et de la nuict, avec lesdictz religieux,

comme ilz font en leurs convens : et là faisoit grans

jeusnes, abstinences et aulmosnes, et puis luy advint

une grant malladie de l'escoriation et de gravelle; et

me dirent n'en avoir jamais veu homme si persécuté :

et le tout portoit en grant patience , délibérant aller

user sa vie en ung monastère à Valence la Grande et

là se vestir de religion; mais il fut tant surprins de

malladie, qu'il vesquit peu et mourut, et selon sa grant

repentance, il est à espérer que son ame est glorieuse

en paradis. Son filz demoura peu après, et mourut de

fiebvre et flux, et croy qu'ilz sont mieulx qu'dz n'es-

' 11 leur lit des dons considérables. Aboyez Lancillotti (55-57, 188-191}
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toient en ce monde : et semble que, en moins de deux

ans, ilz furent cinq roys portans couronne à Naples :

les trois que j'ay nommez', le roy Charles de France

liulctiesme, et Dom Federic, frère dudict Alfonse, qui

de présent règne.

CHAPITRE XV.

Comment îipres que le jeune roy Ferrand fut couronné roy de

Naples, alla asseoir son camp à Sainct Germain, pour résister

contre la venue du Roy : et de l'acord que le roy Charles feit

avec le pape, estant encores à Romme.

Et pour esclarcir le tout, fault dire comme, dès ce

que le roy Ferrand fut couronné, il devint comme

ung homme neuf, et luy sembla que toutes haynes et

olFences estoient oubliées par la fuyte de son père, et

assembla tout ce qu'il peut de gens , tant de cheval que

de pied, et vint h Sainct Germain % qui est l'entrée du

royaulme , et qui est lieu fort , et aysé à delFendre , et

par où les François sont passez deux aultres fois % et

là mit son camp et garnit la ville. Le lieu est dellendu

d'une petite rivière '^, qui quelquesfois se passe h gué,

et quelquesfois non , aussi se deffend par la montaigne

qui est dessus ; et lors revint le cucur aux amys dudict

Ferrand.

' Ils ne sont qu'indiqués. Voyez ci-dessus, page 58o.

" «San Germano, à quinze milles en arrière des frontières du

royaume , dans un déOlé resserré entre des montages âpres et impra-

ticables, et des marais qui s'étendent jusqu'au Garigliano. Ce passage

,

facile à défendre, était considéré comme une des clefs du royaume de

Naples. » (SisMOM)!, XII, ao5.)

' En s'en retournant, le '14 "^^'i ' 4o3 {ITist. <lc Cliurlri FUI . 149);

ot en i5oi (D'Auton, 1, ^70).

* Le Garigliano.
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Le Roy estoit encoresà Romme, où il séjourna en-

viron vingt jours, où plusieurs choses se traichoient.

Avec luy estoient bien dix huict cardinaiilx, et d'aul-

tres qui venoient de costé et d'aultre : et y estoit ledict

Ascaigne, monseigneur le vichancelier et l'rere du duc

de Miilan, et Pétri ad vincula (qui estoient grans en-

nemys du Pape, et cnnemys ' l'ung de l'aultre), celluy

de Guese', Sainct Denis % Sainct Severin ^, Savelly ^,

Colonne et aultres. Tous vouloient faire élection

nouvelle , et que au Pape ^ fust faict procez, lequel

estoit audict chasteau. Deux fois fut l'artillerie preste ,

comme m'ont dict des plus grans; mais tousjours le

Roy, de sa bonté, y résista. Le lieu n'est pas deffensable,

car la motte est de main d'homme faicte et petite. Et

' Sauvage et ses successeurs mettent aniys, ce qui est en contradic-

tion avec la suite du récit de Commynes qui les représente comme

rivaux pour la dignité papale.

' Raimond Perauld, natif de Surgères en Saintouge, d'abord

évêque de Saintes, puis évèque de Giirce en Allemagne, fait cardinal,

en 1494» pai' le pape Alexandre VI. Mort le 5 novembre i5o5 à Vi-

terbe, où il fut inhumé dans l'église des Augustins. (Auberv, II, 629

et suiv.

)

3 Jean de Vilhères, seigneur de la Graulas, abbé de Saint-Denis

en France, le 10 ou 12 mai i474; évêque de Lombez, de 1477 à i499-

Créé cardinal en i495. Mort le 6 août i499- (Descausset, i^5-i^Q.)

* Frédéric de Sanseverino, quatrième fils de Robert, comte de

Cajazzo, et de Jeanne de Correggio, nommé cardinal en 1489. Mort le

7 août i5i6. (AuBERY, II, 600 et suiv.)

' Jean- Baptiste Savelli , Romain, fait cardinal le i5 mai 1480.

Mort le 18 septembre 1498, âgé de soixante et onze ans. (Aubery
,

II,5i8.}

^ Alexandre VI.
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alleguoicnt l)icn que ces murs estoient tombez par mi-

racles et le chargeoient d'avoir achapté ceste saincte

dii^nité, et disoieiit vray ; mais Icdict Ascaigne en

avoit este le principal marchant, qui avoit tout guidé

et en eut grant argent, et si eut la maison dudict Pape

(luy estant vichancelier) et les meubles qui estoient

dedans, et son office de vichancelier et plusieurs places

du patrimoine : car eulx deux estoient à l'envy qui

scroit pape. Toutesfois, je croj qu'ilz eussent consenty

tous deux d'en faire ung nouveau au plaisir du Roy,

et encores d'en faire ung francois , et ne scauroye dire

si le Roy feit bien ou mal : toutesfois, je croy qu'il feit

le mieulx d'appoincter : car il estoit jeune et mal

acompaigné pour conduire une si grant oeuvre que re-

former l'Eglise, combien qu'il eust bien le povoir, mais

qu'il l'eust sceu bien faire. Je croy que toutes gens

de congnoissance et raison l'eussent tenu à une bonne,

grant et très saincte besongne ; mais il y fauldroit grant

mystère : toutesfois , le vouloir du Roy estoit bon et

est encores, en ce cas, s'il y estoit aydé.

Le Roy print aultre chemin , et appoincta avec le

Pape ung appoinctement ' qui ne povoit durer : car il

estoit viollent en aucun point, et fut grant couleur

do faire une ligue , dont après sera parlé. Par cestuy

appoinctement debvoit estrc paix entre le Pape et ses

cardinaulx , et aucuns debvoicnt estrc payez du droict

de leur chapeau , absens comme presens. Il debvoit

Daté (lu i5 janvier i/fg^(\. s.). ( Voyez Dumont , IM . partie ii ,

page 5 18.)
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prester au Roj quatre places : Terracine ', Civita Vc-

chle " et Viterbe bailla [que] teiiolt le Roy; Ypoletc ^

lie bailla point , combien qu'il l'eust promise : et

se debvoient rendre au Pape comme le Roy parliroit

(le Naples, et ainsi le feit, combien que le Pape l'eust

trompé. Il bailla au Roy, pour cestuy appoinctement

,

le frère'* du Turc, dont il avoit quarante cinq ^ mil

ducatz dudict Turc l'an : et le tenoit en grant craincte.

Promettoit de ne mettre nul légat en lieu ne place de

l'Eglise sans le consentement du Roy ; et y avoit aultres

articles qui touchoient le consistoire : et bailloit son

fdz en ostaige (le cardinal de Valence^), qui alloit avec

ledict seigneur pour légat : et luy feit le Roy l'obé-

dience filialle en toute humilité que roy scauroit

faire : et luy feit le Pape deux cardinaulx , le gênerai

Brissonnet ,
qui ja estoit cvesque de Sainct Malo

, qui

a esté souvent appelle gênerai , et l'aultre l'evesque du

Mans ', de la maison de Luxembourg, qui estoit par

deçà.

' VillfC et port des États de l'Église.

' Cività-Vecchia , ville et poi't de mer des États de l'Église.

^ Spolète , ville des États de l'Église.

< Zizim. ( Voyez ci-dessus
,
page 25

1 , note 5.
)

' Le traité porte xl mille.

•^ César Borgia , créé cardinal le 20 septembre 1 495 , fils naturel du

pape Alexandre VI. Il quitta le chapeau de cardinal en 1498, dans

l'espérance d'un grand mariage ; et , ayant pris l'épée , il obtint de

Louis XII le titre de duc de Valentinois. Mort le 12 mars iSoy. ( Au-

BERY, II, 636 et suiv.)

' Philippe de Luxembourg, évêque de Térouenne et du Mans. Créé

cardinal le 27 janvier i497- ^lort le 2 juin iSu). (Aubf.rv, III, 5 et

suiv. ) Aubery fait remarquer que «Guichardin et Commines mar-
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CHAPITRE XVI.

Comment le Roy partit de Romme pour aller à Naples : de ce qui

advint ce pendant en plusieurs contrées dudict rovaulme de

Naples , et par quelles villes il passa jusques à ladicte ville de

Naples.

Ces choses faictes, le Roy partit de Romme ' en

grantamjtié avec le Pape, ce sembloit; mais huict car-

dinaulx partirent de Romme mal contens dudict ap-

poinctement, dont les six estolent de la séquelle du-

dict vichancclller et de Salnct Pierre ad vincula, com-

bien que on croyoit que Ascalgne faisolt ceste feinte

et que au cueur estoit content du Pape ; mais son

frère "" ne s'estoit point encores desclaré contre nous.

Et alla le Roy à Jannessanne% et de là à Bellstre% d'où

s'enfuyt le cardinal de Valence.

Le lendemain le Roj print Chastelfortln ^ d'assault,

et fut tué ce qui estoit dedans, qui esloit h Jacques

Conte ^ qui avoit prins l'argent du Roy et puis s'es-

quent sa promotion quant et celle de l'évèque de Saint Malo
,
qui

fut au mois de janvier i495. » Peut-être le texte de Coramynes ne

signifie-t-il pas expressément que les deux prélats ont été promus en

la même année.

' Le 28 janvier i494 (v. s.). {Histoire de Charles f^III , \i~.)

' Le duc de Milan.

^ Genzano, bourg des États de l'Église.

^ Velletri.

' Monte Fortino.

* «Montfortin, place de conséquence appartenant au comte Jacques

[Conti] , lequel avoit fait serment au Roy, qui prcnoit singulière con-

fiance en luy, l'ayant à ce sujet associé aux chevaliers de sou Ordre, et

toutesfois il luy manqua ceste fois de parole, s'estant joint à ses enne-
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toit tourné : car les Contes sont partisans des Urslns.

Et puis après alla le Roy à Valmenton % qui est des

Colonnois
;

puis alla logier à quatre mil du Mont

Sainct Jehan , une très forte place : laquelle fut batue

sept ou liuict heures et puis fut prinse d'assault % et

tout tue ce qui estoit dedans, ou la pluspart : ei estoit

au marquis de Pescaire % terre d'Eglise, et y estoit

toute l'armée joincte ensemble. Et de là tira le Roy
vers Sainct Germain (et y povoit avoir seize mil , ou

environ ) , là où le roy Ferrand, nouveau couronné,

estoit en champ ( comme j'ay dict ailleurs"^) avec tout

ce qu'il povoit avoit fine de gens, et estoit le derrenier

remède et le lieu pour combatre ou jamais non :

car c'estoit l'entrée du royaulme et lieu advantai-

geux, tant pour le ruisseau "" que pour la montaigne :

et si envoya gens quant et quant pour garder et def-

niis , dont mal luy prit ; car ceste ville , nonobstant ses fortes et

épaisses murailles, fut forcée... et toute saccagée, mesnie ses deux

fils avec quantité d'autres y furent faits prisonniers en punition de la

perfidie et déloyauté de leur père.» {Hist. de Charles FIII, 128.)

' Yalmontone.

' Le II février (i494» v. s.). Voir aux Preuves ( 11 février 1495)

plusieurs lettres du Roi, adressées au duc de Bourbon, sur le siège et

la prise du Mont-Saiut-Jean.

3 Alfonse d'Avalos, Espagnol, fils aîné de dom Inigo, marquis de

Pescara
,
grand chambellan du roi de Naples Ferdinand I. Alfonse

reçut de son père, le jour de son mariage, en i485, la terre de Pes-

cara avec le titre de marquis. Il assistait, en qualité de grand cham-
bellan, au sacre d'Alfonse II, roi de Naples (8 mai i^çp). Tué devant

le fort du Mont-Sainte-Croix en 1495. (Summonte, III, 55i, 494
liv. VI, 5o6, 5io liv. vi.)

'' Voyez ci -dessus, page 584.
'' Le Garigliano.
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fendre le pas de Cancelle, à six mils de Sainct Ger-

main , qui est un pas de montaignes.

Avant que le Roy fust à Sainct Germain s'en alla !e

roy Ferrand en grant desordre, et habandonna la ville

etpassaige. Monseigneur de Guise' avoit, en ce jour, la

charge de l'avant garde. IMonseigneur de Rieux "" estoit

aile à ce pas de Cancelle contre les Arragonnois qui

aussi riiabandonnerent ; et entra ledict Roy audict

Sainct Germaine Le roy Ferrand tira droictà Capoua,

où ilz luy refusèrent l'entrée à ses gens d'armes, mais

ilz laissèrent entrer sa personne avec peu de gens
;

mais il n'y arresta point, et leur pria de tenir bon

pour luy et que le lendemain reviendroit : et alla à

Naples, doublant, ce qui advint, la rébellion. Tous ses

gens , ou la pluspart, le debvoient attendre h Capoua
;

mais quant il vint le lendemain, il trouva tout party :

et estoient allez h Noie * le seigneur Virgille Ursin et

son cousin le conte de Petillane, où ilz furent prins
,

et leurs gens
,
par les nostres. Hz vouloient maintenir

qu'ilz avoient sauf conduict et que on leur faisoit

tort, et estoit vray ; mais il n'cstoit point encores

' Louis d'Armagnac , duc de JNcmours
,
pair de France , comte de

Guise, vice-roi de Naples, fils de Jacques d'Armagnac et de Louise

d'Anjou. Mort le 28 avril i5o3, à la bataille de CérignoUes. ( Anselme,

III, 4'^9 et suiv. )

' Jean, seigneur de Rieux et de llocliefort, conilc de Harcourl

,

maréchal de Bretagne, fils de François de Rieux et de Jeanne de

Rohan. Né le 27 juin i447; mort le 9 février i5i8. (Anselme, VI ,

766-767. )

^ Le 14 de février 1494 (v- s.). Voyez les Preuves , i4 février i495.

* Nola , ville du royaume do Naples, province de la toirc do La-

bour.
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entre leurs mains. Toutcsfois ilz ne paj'crcnl riens;

mais ilz eurent grant perte, et leur fut faiet tort.

De Sainet Germain alla le Roy à Mingamer ' et ii

Triague', et logea à Calvy, [à] tleux mils de Capoua, et

de là ceulx de Capoua vindrent composer, et y entra

le Roy et toute l'armée : et de Capoua alla le len-

demain à Aversa % my chemin de Capoua et de Na-

ples, à cinq mils de l'ung et de l'aultre, et là vindrent

ceulx de Naples et composèrent , en asseurant leurs

privilèges anciens : et y envoya le Roy devant le ma-

reschal de Gié, le senesehal de Beaucaire, le prési-

dent Gannay, qui tenoit le seau, et des secrétaires.

Le roy Ferrand voyant ces choses, le peuple et nobles

en armes rebellez contre luy et qui à sa venue luy

pillèrent son escurie, qui estoit grande, monta en

gallee et alla en Iscle ^
,
qui est une isle à dix huict

mils de Naples. Et fut receii le Roy à grant joye

et sollempnité dedans la ville de Naples \ et tout le

monde luy vint au devant; et ceulx qui plus estoient

' Mignano. Le roi y entra le dimanche i5 février. {Histoire de

Charles J^III , i3i.)

" Teano.

^ Le Roi était dans celte ville le 20 février. Voyez aux Preuves,

20 février i495.

* Ischia. (Voyez ci-dessus, page 574, note 2.) Les premières éditions

mettent Cecille. « Le duc de Calabre, son fils et le prince de Haulte-

more, son frère,... se retirèrent en leurs gallees et abandonnèrent le

reaume et la ville et cité de Naples , et s'en allèrent par mer en la

ville de Ysque et de là à Messyne, qui est en l'isle de Secile. » (Guil-

laume DE Villeneuve ; voyez Lenglet , IV, partie 11 , page 840
' Il y entra le dimanche 22 février. Voyez aux Preuves , 22 fé-

vrier 1495.
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obligez à la maison d'Arragon les premiers , comme
tous ceulx de la maison de Carraffe, qui tenoient de

ladite maison d'Arragon quarante mil ducatz de re-

venu, que en heritaiges que en bénéfices. Car les rojs

y peuvent bien donner leur demaine, et si donnent

bien celluj des aultres : et ne croy point qu'il y en

ait trois en tout le rojaulme que ce qu'ilz possèdent

ne soit de la couronne ou d'aultruy.

Jamais peuple ne monstra tant d'alTection à roy ne

à nation comme ilz raonstrerent au Roy, et pensoient

estre tous hors de tyrannie , et se prenoient eulx

mesmes : car en Ca labre tout tourna , où fut envoyé

monseigneur d'Aubigny , et Peron de Basche quant

et luy, sans gens d'armes. Toute l'Abousse' tourna

d'elle mesme, et commencea la ville de TAquelle %
laquelleaestétousjoursbonnefrancoise. Tout se tourna

en Fouille, sauf le cliasteau de Brandis ^ (qui est fort

et bien gardé) et Gallepoly '*, qui aussi fut gardé; aul-

trement le peuple fust tourné. En Calabre tint trois

places ; laMentie ^, la Turpie '', anciennes Angevines ',

levèrent les bannières du Roy; mais par ce qu'il les

L'Abruzze, province du royaume de INaples.

' Aquila , chef-lieu de la province de l'Abruzze.

^ Krindisi , ville du royaume de Naples
,

piovince de la terre

d'Otrante.

• Galiipoli, ville et place de guerre de la terre d'Otrante.

' Araantea, petite ville et port de mer sur la côte occidentale du

royaume de Naplos
,
province de la Calabre citérieure.

^ Tropea, ville du royaume de Naples , dans la Calabre ultérieure.

^ C'est-à-dire : « Qui autrefois avaient pris parti pour le duc d'An-

jou. » Les premières éditions mettent : «la Mentie, la Turpie, Fn-

crenés , En^enines. x INous adoptons l'heureuse correction de Sauvage.
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donna à monseigneur de Persl ' et ne les voulut rece-

voir au demaine, levèrent les bannières d'Arrason.

Aussi demoura Airagonnois le chasteau de Reiges '

;

mais tout ce qui tint ne fut que par faulte de y envoyer.

Tarente ^ se bailla, ville et chasteau, et tous d'eulx

mesmes (car il n'alla pas assez gens en Fouille pour gar-

der ung chasteau [pour] le Roy); Otrante, Monopoly '*,

Trane ", Manfredonne % Berle ' et tout, excepté ce que

je nomme ^. Us venoient trois journées au devant de

François d'Alegre, comte de Joigny, baron de Viteaux , seigneur

de Pi-ecy, chevalier, conseiller et chambellan du Roi, vicomte de

Beaumont-le-Roger et d'Arqués. Nommé, le i8 juin 1498, grand-

maître et réformateur général des eaux et forêts de France. Frère

d'Yves, baron d'Alegre. Mort avant le 24 octobre 1 525. (Anselme,

VIII, 904.)

' Reggio , ville du royaume de Naples , chef-lieu de la Calabre

ultérieure.

^ Ville du royaume de Naples
,
province de la terre d'Otrante.

* Ville du royaume de Naples, province de la Terre-de-Bari.

* Trani.

^ Manfredonia, ville du royaume de Naples, province de Capita-

nate.

' Barletta (?), ville du royaume de Naples, province de la Terre-

de-Bari.

' Sauvage et ses successeurs ont ainsi corrigé ce passage : 'c En Ca-

labi'e^ eut trois places c/ui tiendreiit pour le roy Ferrand -. dont les

deuxfurent la Mantie et la Turpie, anciennes Angevines, qui avoyent

paravant levé les bannières du roy Charles ; mais parce qu'il les

donna à monseigneur de Persi , et ne les voulut recevoir au dommaine,

relevèrent les bannières d'Arragon ; et pour la tierce place
, fut le

chasteau de Reges
,
qui aussi demoura Arragonnois. Mais tout ce qui

tint, ne fut que par faulte d'y envoyer : car il n'alla pas assez de gens

en Fouille et Calabre pour garder un chasteau pour le Roy. Tarento

se bailla , ville et chasteau ; et tout de mesmc Otrante , etc. »
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nos gens, cculx des citez, pour se rendre; et tous

envoyèrent à Naples : et y vindrent tous les princes et

seigneurs du royaulme pour faire hommaige, excepté

le marquis de Pescaire; mais ses frères et nepveux y
vindrent. Le conte d'Are ' et [le] marquis Dasquelase

"^

fuirent en Cecille
,
par ce que le Roy donna leur

terre à monseigneur d'Aubigny. A Naples se trouva

aussi le prince de Salerne% revenu de navire, et n'avoit

de riens servy , son cousin^ le prince de Bisignan et ses

frères, le duc de Melfe ^, le duc de Gravine S le vieil

duc de Sore (qui pieca avoit vendu sa duché au cardinal

de Sa i net Pierre ad vincula, et la possède encores son

frère', de présent), le conte de Monteyrs% le conte de

' Acri.

"^ Squillazzo.

' 11 y arriva le 7 mars i494> v. s. {Histoire de Charles FUI , iBj.)

* On a vu, ci-dessus, page 3oo, note 2, que Jérôme de Sanseve-

rino
,
prince de Bisignano, mourut en 1487. Bernard, son fils, hérita

de sa principauté. (Voyez ci-dessus, page 627 , note 2. ) C'est de lui,

sans doute, qu'il est ici question. Sauvage, croyant probablement

qu'il s'agissait toujours de Jérôme , s'est cru autorisé, d'après un pas-

sage précédent de Commynes , à changer le texte qu'il a voulu recti-

fier. Il a donc imprimé : « Sony/ère, le prince de Bisignan, et ses

filz. » Nous avons déjà dit que c'est une erreur.

' Trojanus Caracciolo, en faveur duquel le duché de Melfifut, par

suite, érigé en principauté. En 1496, les barons le députèrent vers Fré-

déric d'Aragon pour lui annoncer qu'ils l'avaient choisi pour succes-

seur de Ferdinand II , son oncle , au trône de INaples. (Bi.\gio Aldi-

MARi , lib. 1 , 228.)

'' François Orsini, duc de Gravina. Etranglé par oixire de César

Borgia , le 18 janvier i5o5. ( Sismondi , XIII, 182, 184.)

' Jean de la Rovère, duc de Sora et d'Acri
,
préfet de Rome. iVIort

en i5oj. (Zazzrra, I, 264."*

' De la famille des Caratla.
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Fondis ', le conte de Ti ipaiide % le conte de Selanne ^

(qui estoit allé avec le Roj, bannj de long temps), le

conte de Troye jeune, nourry en Fiance et estoit

d'Escosse , le conte de Popoli
,
que l'on trouva prison-

nier à Naples, le jeune prince de Rosane"*, qui avoit

esté délivré (dont a esté parlé : long temps avoit esté

prisonnier avec le père, qui avoit esté trente et quatre

ans; et alla ce jeune avec dom Ferrand), le marquis

de Guefron^, tous les Caldoresques % le conte de Ma-

telon 7, le conte de Merillane^ (^I^^ culx et les leurs

avoient tousjours gouverné la maison d'Arragon) et

generallement tous ceulx du rojaulme, excepté ces

trois que je vous ay nommez >.

' Honoré, comte de Fondi , duc de Traetta
,
prince d'AItamur

a

eu 1 507. Marié à Lucrèce d'Aragon, fille naturelle d'Alfonse, duc de

Calabre. Fit son testament en iSaS. (Lkllis , 1 , 222.)

" Giordano, comte de Tripalda, bâtard de Rainiond Orsini , comte

de Nola. (Imhoff, 5o8. )

' Roger, comte de Celano, lils de Lionel. (Lellis , III, 44- )

* Voyez ci-dessus
,
page 073 , note 2

.

' Sauvage propose de dire Gaifon ou Vcnafri.

^ Caldoreschi -. les membres de la famille Caldora.

^ De la famille des Caraffa.

* De la famille des CarafFa.

9 Sauvage et ses successeurs mettent : « Apres avoir esté long temps

prisonnier avec le père, qui le fut trente et quatre ans, avoit esté déli-

vré, et s'en alla avec dom Ferrand , ou pour amour ou parforce. Sem-

blablement s'y trouvèrent le marquis ,... et le comte deMerillano,

ayans eulx et les leurs tousjours gouverné la maison d'Arragon, et gé-

néralement j^ vindrent tous ceulx du royaulmc, excepté ces trois que

]c vous ay nommez. »
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CHAPITRE XVII.

Comment le roy Charles fut couronné roy de Naples : des faultes

qu'il feit à l'entretenement d'ung tel royaulme, et comment une

entreprinse qui se dressoit pour luy contre le Turc fut descou-

verte par les Venissiens.

Quant le roi Ferrand s'enfujt de Naples , il laissa au

chasteau le marquis de Pescaire et aucuns Allemans,

et luy alla vers son père, pour avoir ayde, en Cecille.

Dom Federic tint la mer avec quelque peu de gallees

,

et vint deux fois parler au Roy, h seureté '
: requit au

Roy que quelque portion du royaulme pustdemourer

à son nepveu, avec nom de roy, et à luy le sien et

celluy de sa femme. Son cas n'estoit point grant chose :

car il avoit eu petit partaige. Le Roy luy offrit des

biens en France, pour luy et sondict nepveu, et croy

qu'il leur cust faict une bonne et grant duché; mais

ilz ne le voulm-ent accepter. Aussi ilz n'eussent tenu

nul appoinctement que on leur eust sceu faire, demou-

rant dedans le royaulme, quant ilz eussent peu veoir

leur advantaige. Devant le chasteau de Naples fut mise

l'artillerie, qui tira: et n'y avoit plus que les Allemans,

et estoit party ledict marquis de Pescaire : et qui eust

envoyéquatre canons jusques en l'isle, on l'eust prinse:

et de là retourna le mal. Si eust on eu toutes les aultres

« Lejeudy, cinquiesme jour de mars, à iSaples.... le prince de

Tarentc vint jiar devers le Roy pour parler à luv ; et avoit esté le

maistre d'hostel Brillac en ostage de devers ledit prince , monsieur de

Guyse et monsieur de Liguv , jusques à tant que ledit prince fiit vc-

l.ourné de son })arlenionl. » [Histoire de Char/es flll, i3j.}
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places qui tenoient (qui n'estoient que quatre ou cinq);

mais tout se mit à faire bonne cliiere, et joustes,

et testes, et entrèrent en tant de gloire, qu'il ne sem-

bloit point aux nostres que les Italiens fussent hommes.

Et fut le Roj couronné , et estoit logié en Capouane,

et quelquesfois alloit au Mont Impérial '. Aux subjectz

feit de grans grâces , et leur rabatit de leurs charges : et

croy bien que le peuple de soy ne se fust point tourné,

combien qu'il soitmuable, qui eust contenté quelque

peu de nobles; mais ilz n'estoient recueilliz de nul, et

leur faisoit l'on des rudesses aux portes : et les mieulx

traictez furent ceulx de la maison de Carralfe, vrajs

Arragonnois : encores leur osta l'on quelque chose.

A nul ne fut laissé oflice ne estât, mais pis traictez les

Angevins que les Arragonnois; et à ceulx du conte

de Merillane fut donné ung mandement, dont on

chargea le président Gannay d'avoir prins argent , et le

seneschal , faict nouveau duc de No!e et grant cham-

bellan du royaulme. Par ce mandement chascun fut

maintenu en sa possession, et forcloz les Angevins de

retourner au leur, sinon par procez : et ceulx qui y
estoient entrez d'eulx mesmes, comme le conte de

Selanne, on bailla la main forte pour les en gecter.

Tous estatz et offices furent donnez aux François, à

' Au Mont Impérial. Sauvage pi-opose de lire : « En manteau impé-

rial, pour venir à ce qu'aucuns disent qu'il fut couronné pour empe-

reur de Constantinople. » Nous préférerions « au Pouge Real(Poggio

Reale). » André de La Yigue a donné une ample description de ce

lieu de plaisance, situé auprès de Naples, où Charles VIII faisait de

fréquentes promenades. ( Voyez Histoire de Charles FUI, i32.}
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deux ou à trois. Tous les vivres qui estoient auchasteau

de Naples quant il fut prins, qui estoient fort grans,

dont le Roy eut coni^noissance, il les donna à ceulx

(jui les demandoient.

En ces entrefaictes se rendit le chasteau
,
par pra-

ticque des Allemans, qui en eurent ung monde de

biens qui estoient dedans , et aussi fut prins le chasteau

de rOEuf' par baterie. Et, par ceste conclusion, se

peult veoir que ceulx qui avoient conduict cesle grant

oeuvre ne l'avoient point faict d'eulx, mais fut vraye

œuvre de Dieu , comme chascun le veit ; mais ces grans

faultes que je dis estoient œuvres d'hommes, acueilliz

de gloire, qui ne congnoissoient d'où ce bien et hon-

neur leur venoit et y procédèrent selon leur nature

et expérience. Et se vint changer la fortune aussi

promptement et aussi visiblement comme on voit

le jour en Hollande ou en Auvergne % où les jours

' Le vendredi i5 de mars ( 1494 , v. s.). [Histoire de Charles Vlll ,

i58.)

' « Sauvage a pensé avec raison quel'on devait lire iNy^rt^eg^e , au lieu

ai Auvergne
,
pays situé au sud de Paris. Quant au nom de Hollande

,

il propose de lui substituer celui à'Osland ou de Gothlnnd. Je pense

que Hnllnnd est une meilleure leçon. D'abord
,
parce qu'elle difiere

seulement d'une lettre , d'avec le nom employé par Commynes
,
puis

parce que cette province de Suède est baignée par les eaux du Catté-

gat et peu éloignée de la iVorvège. Il ne s'agit pas ici de prendre en

considération son importance politique ; il sufût d'avoir égard à sa

position géographique. Le Ilallaud occupe une assez longue étendue

le long de la mer. Les navires, qui , venant de la mer du Nord, pour

entrer dans le Suiul, ont pris connaissance de la côte méridionale de la

Norvège à gauche
,
perdent ensuite la terre de vue de ce coté, et ensuite

ne l'aperçoivent bien distinctement que lorsqu'ils s'approchent du
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d'esté sont plus loiii^s que ailleurs, et tant que, quant

le jour fault au soir, que en une mesme instance, ou

peu après, comme d'ung quart d'heure, on voit dere-

chief naistre le jour à venir; et ainsi veit tout saigc

homme, et en aussi peu d'espace, muer ceste bonne et

glorieuse adventure, dont tant fussent advenuz de biens

et d'honneurs h toute la crestienté, si elle eust esté

recongneue de celluy dont elle venoit. Car le Turc '

eust esté aussi aysé à troubler que avoit esté le roy

Alfonse : car il est encoresvifethomme de nulle valleur;

et eut le Roy son frère ' entre les mains (qui vesquit

peu de jours, après la fuytc du cardinal de Valence, et

se disoit on qu'il fut baille empoisonné), qui estoit

l'homme du monde qu'il craignoit le plus; et tant de

Halland : c'est ce qui a pu être observé par les voyageurs qui ont

fait cette navigation, et je suis de ce nombre.

« Si on jette les yeux sur de vieilles cartes marines faites en Neerlande,

et représentant l'étendue de mer comprise entre la Norvège , la Suède,

l'île de Seeland et le Jutland , on y lit le nom de Noorwegen
, ( Nor-

vège ) en lettres capitales , occupant un long espace puis celui de

Sweden ( Suède )
qui par la manière dont il est disposé, frappe moins

les yeux, celui de Land van oostcn (pays de l'Est) en caractères ro-

mains, celui de Haland (Halland) en majuscules, enfin celui de

âScAoone/î (Scanie) en caractères romains.

« Les marins qui
,
par les causes rapportées plus haut , avaient pré-

sent à leur mémoire le nom de Halland, rapproché de celui de Nor-
vège , les auront cités ensemble , en racontant leurs navigations dans

ces parages, et c'est ainsi qu'ils seront parvenus à Commynes. Les

cartes modernes montrent que le Halland est situé sous les mêmes
parallèles que l'île de Gotland ; le phénomène auquel notre auteur

fait allusion s'y manifeste en été, je l'y ai observé au mois de juin. »»

( Note communiquée par M. Eyrics .)

Bajazet. (Voyez ci-dessus, page 25i, note i.)

" Zizime. (Voyez ci-dessus
,
page 20 1 , note 5.

)
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milliers de crestiens estoient prestz à se rebeller, que

nul ne scauroit penser. Car d Otrante ' jusques à la

Valonne " n'y a que soixante mils, et de la Valonne

en Constantinoble y a environ dix huict journées de

marchans, comme me comptèrent ceulx qui souvent

faisoient le chemin; et ny a nulles places fortes entre

deux, au moins que deux ou trois, le reste est abbatu :

et tous ces pays sont Albanois, Esclavons et Grecz,

et fort peuplez
,
qui sentoient des nouvelles du Roy

par leurs amys qui estoient à Venise et en Fouille, à

qui aussi ilz escripvoient, et n'attendoient que mes-

saiges pour se rebeller. Et y fut envoyé iing archeves-

que de Duras % de par le Roy, qui estoit Albanois; mais

il parla à tant de gens que merveilles, prestz à tourner,

qui sont enfans et nepveux de plusieurs seigneui's et

gens de bien de ces marches , comme de Scandelber ^

,

ung filz ^ de l'empereur de Constantinoble propre, des

' Otrante, ville du royaume de Naples.

» Avlone ou Valone, ville de la Turquie d'Europe. La moindre lar-

geur entre Otrante et le cap Linguetta, dans la Turquie d'Europe,

est de seize lieues.

^ Paolo Angelo, archevêque de Durazzc (Dyrrachium), Albanais,

natif de Drivasto , le conseil et l'ami de Scanderbeg , fut nommé car-

dinal vers 1466. (Hammer, III, laj.)

" George Castriota, ûls de Jean Castriota et prince d'Emathia (au-

jourd'hui le district de Moghleua ), surnommé Iskenderbeg
(
prince

Alexandre). Mort à Alessio, le i4 janvier 1467, âgé de 65 ans. (Ham-

MEK, II, 558 ; III , 128.)

* Probablement Thomas Paléologue, fils de l'empereur Manuel, et

frère du dernier empereur de Constantinople , Constantin Draco-

sès. {Biogr. iiniv.. IX, 484; Hammer, III, 60; Miratori. XXII,

1176 D.)
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nepveux ' du seigneur Constantin ' (qui de présent

gouverne Montf'errat) : et sont nepveux ou cousins du

roi de Servie \

De Tessalle '*, plus de cinq mil fussent tournez; et

encores se fïist prins Scutery etCroje, et
'" par intelli-

gence, par la main du seigneur Constantin (qui plu-

sieurs jours fut caché à Venise avec moy): car de son

patrimojne luy appartient la Macedone et Tessalle

(qui fut patrimoine de Alexandre *", et la Valonne en

est). Scutery et Croye en sont près; et, de son temps,

son père ou oncle les engaigea aux Venlssiens^, qui per-

dirent Croye *
: Scutery baillèrent au Turc , en faisant

' Guillaume Yll et Jean George Paléologue. (j4rt de vérifier les

dates, III, 640.
)

' Constanîia Aranito, de la famille des Comnènes, oncle de Marie,

duchesse de Montferrat. (Muratori, XXIII, 767 B-E.) Nommé mem-

bre du grand conseil de la république de Venise, le i5 mai 1464-

(Id., XXII, 1181 D-E.) Tuteur de ses petits-neveux en i495. (Voyez

ci-après, liv. VIII, chap. xvi.) Il vivait encore en iSog. (Sismowdi, XIII,

456.)

* Ils étaient neveux, par leur mère, de Georges, despote de Servie.

( Muratori , XXIII ,
jSS B-C.)

•• « De Tramseris. » ( Édition de i528.)

' « Sentery et croyait par intelligence.... » ( Edition de i528). Sau-

vage et ses successeurs mettent : « Scutari , ce que je sçnvois par in-

teUigence, e/par.... » — Croia ou Ak-Hissar, ville de la Turquie d'Eu-

rope , fut cédée aux Vénitiens par Scanderberg qui eu avait été maître

pendant vingt-cinq ans. ( Hammer , III , 228)

* H Alexandrie. » (Édition de 1328. ) Godefroy et ses successeurs

mettent : « Alexandre le Grand. « Nous suivons le texte de Sauvage.

George , fds de Stracimer Balch qui régnait sur Scutari , donna

cette ville aux Vénitiens en 1094. (Muratori, XXII
, 762 C-D.

}

* Cette ville se rendit à Mahomet II, le i5 juin 1478 (Hammek,

III, 227.)

II. 26
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paix '. Et fut le dict seigneur Constantin à trois lieues

près; el se fïist exécutée l'entreprinse, ne fus t que le

dict archcvesque demoura à Venise aucuns jours et

après le dict seigneur Constantin : et tous les jours je

le pressoyede partir, car il me sembloit homme legier

en parolles : et disoit qu'il feroit quelque chose dont il

seroit parlé. Et, de malle adventure, le jour que les

Venissiens sceurent la mort du frère du Turc, que le

pape avoit baillé entre les mains du Koy , ilz délibérè-

rent de le faire scavoir au Turc par ung de leurs secré-

taires; et commandèrent que nul navire ne passast la

nuict entre les deux chasteaulx qui sont l'entrée du

Gouffre de Venise, et y feirent faire guet (car ilz ne se

doubtoient que de petiz navires, comme grips % dont

il j en avoit plusieurs au port d'Albanie, et de leurs

isles de Grèce) : car celluj qui eust porté ces nouvelles

eust eu bon présent.

Ainsi ce povre archevesque, ceste propre nuict,

voulut partir pour aller à ceste entreprinse du seigneur

Constantin qui l'attendoit : et portoit force espees,

boucliers et javelines , pour bailler à ceulx avec qui

il avoit intelligence (car ilz n'en ont point); mais, en

passant entre les deux chasteaulx, il fut prins et mis

en l'ung desdiclz chasteaulx, et ses sriviteurs, et le

navire passa oultre par congié. 11 \uy fut trouvé

plusieurs lettres qui descouvrirent le cas ; et m'a

dict Icdict seigneur Constantin que les Venissiens

Le 8 juin 1478- ( Voyez ci-dessus, page 5'i2 , uote 2.)

* Petits bateaux qui avaient de la resseniblauce avec nos brigantiiis

actuels. (Roquefort.)
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envoyèrent advertir les gens du Turc aux places voi-

sines, et le Turc propre : et, n'eust esté le £^rip, qui

passa oultre, dont le patron estolt Albanois, (jui l'ad-

vertit, il l'eust prins. Il s'eniuyt en Poiiille par mer.

CHAPITRE XVIII.

Digression on discours, aucunement hors de la matière principale,

par lequel Philippe de Commjnes, autheur de ce présent livre
,

parle assez amplement de l'eslat et gouvernement de la Seigneurie

des Venissiens , et de ce qu'il veit et y fut faict pendant qu'il

estoit ambassadeiir pour le Roy en leur ville de Venise.

Or est il temps que je dye quelque chose des Venis-

siens , et pourquoy je y estoye allé : car le Roy estoit à

Naples au dessus de ses affaires. Mon allée fut d'Ast '

,

pour les mercier des bonnes responces qii'ilz avoient

faictes à deux ambassadeurs du Roy , et pour les entre-

tenir en son amour % si m'estoit possible : car, voyant

leurs forces, leur sens et leur conduicte , ilz le povoient

ayseement troubler, et nulz aultres en Italie. Le duc

de Millan
,
qui me ayda à despescher, escripvit à son

ambassadeur , qui estoit là résident (car tousjours en y
a ung), qu'il me tinst compaignie etadressast. Et avoit

sondict ambassadeur centducatz le moisde la Seigneurie

et son logis bien acoustré, et trois barques
,
qui ne luy

coustoient riens, pour le mener par la ville. Celluyde

Venise en a autant à Millan , sauf les barques : car on y
va à cheval, et à Venise par eaue. Je passay, en allant,

' Voyez ci-dessus
,
page 345.

* « En son avoir, u ( Édition de iSsS.
]
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par leurs cllez : comme Bresse', Veronne, Vincence '

et Padoue, et aultres lieux. Partout me fut faict grant

honneur, pour l'honneur de celluyqui m'envoyoit; et

venoient grant nombre de gens au devant de moy,

avec leur podestat ou cappitaine. Hz ne sadloient point

tous deux; mais le second venoit jusquesà la porte, par

le dedans. Hz mo conduisoicnt jusques k l'hostellerie,

et commandoient à l'hoste que habondamment je fusse

traicté : et me falsolenldelFrayer, avec toutes honnora-

bles parolles; mais qui conteroit bien ce qu'il fault

donner aux tabourins et aux trompettes, il n'y a gueres

de gaing à ce deffray; mais le traictement est honno-

rable.

Ce jour que j'entray à Venise, vindrent au devant

de raoy jusques à la Chafousine^, qui est à cinq mils

de Venise; et là on laisse le basteau en quoy on est

venu de Padoue , au long d'une rivière '* , et se met on

en petites barques , bien nettes et couvertes de tapis-

serie, et beaux tapis veluz dedans, pour se seoir dessus :

et jusques là vient la mer, et n'y a point de plus prou-

chaine terre pour arriver à Venise; mais la mer y est

fort plate, s'il ne fait tormente , et à ceste cause qu'elle

est ainsi plate, se prend grant nombre de poisson et de

toutes sortes. Et fus bien esmerveillé de vcoir Tassiete

de ceste cité , et de veoir tant de clochiers et de monas-

' Brescia, ville du royaume Lombard-Yénitien.

' Vicence.

' Fusina, village du royaume Lombard-VéDitien, à une lieue et

quart de Venise.

* La Breota-
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teres, et si graiit maisonnemeiit , et tout en l'eaue,

et le peuple n'avoir aultre (orme d'aller que en ces

barques, dont je croy qu'il s'y en lineroit ' trente mil
;

mais elles sont fort petites. Environ ladicte cité y a

bien septante monastères, à moins de demye lieue

francoise, à le prendre en rondeur (qui tous sont en

isle, tant d'hommes que de femmes, fort beaux et

riches, tant d'edillices que de paremens, et ont fort

beaux jardins !, sans comprendre ceulx qui sont dedans

la ville; où sont les quatre Ordres des mendians, bien

soixante et douze parroisses, et maincte confrairie : et

est chose bien estrange de veoir si belles et si grans

églises fondées en la mer.

Audict lieu de la Chafousine vindrent au devant de

moy vingt et cinq gentilz hommes bien et richement

habillez, et de beaux draps de soye et escarlate, et là

me dirent que je fusse le bien venu ; et me conduirent

jusques près la ville, en une église de Sainct André, où

derechief trouvay autant d'aultres gentilz hommes,

et avec eulx les ambassadeurs du duc de Millan et de

Ferrare : et là aussi me feirent une aultre harangue,

et puis me misrent en d'aultres basteaulx, qu'ilz appel-

lent plaz , et sont beaucoup plus grans que les aultres :

et en y avoit deux couvers de satin cramoisy , et le bas

tapissé, et lieu pour se seoir quarante personnes : et

chascun me felt seoir au meillieu de ces deux ambassa-

deurs (qui est l'honneur d'Italie que d'estreau meillieu),

et me menèrent au long de la grant rue, qu'ilz appel -

Du \ci-\wfincv ,
fineir , trouver.
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lent le Canal £*rant , et est bien lari»e. Les £^allees y pas-

sent à travers, et y ay veu navire de quatre cens

tonneaux ou plus près des maisons : et est la plus belle

rue que je croy qui soit en tout le monde , et la mieulx

maisonnée, et va le long de la ville. Les maisons sont

fort grandes et haultes, et de bonne pierre, et les

anciennes toutes painctes; les aultres faictes depuis

cent ans : toutes ont le devant de marbre blanc, qui

leur vient d'Istrie, h cent mils de là, et encores

maincte grant pièce de porphire et de sarpentine sur

le devant. Au dedans ont pour le moins
,
pour la plus-

part , deux chambres qui ont les planchez dorez, riches

manteaulx de cheminées de marbre taillez, les chalitz

des lictz dorez, et les ostevens painctz et dorez, et fort

bien meublées dedans. C'est la plus Iriumphante cité

que j'aye jamais veue et qui plus faict d'hoinieur à

ambassadeurs et estrangiers, et qui plus saigement se

gouverne, et où le service de Dieu est le plus sol-

lempnellement faict : et encores qu'il y peust bien

avoir d'aultres faultes, si croy je que Dieu les a en

ayde pour la révérence qu'ilz portent au service de

l'Eglise.

En ceste compaignie de cinquante gentilz hommes

me conduirent jusques à Sainct Georges, qui est une

abbaye de moynes noirs reformez, où je fus logié. Le

lendemain me vindrent quérir et mener à la Seigneurie,

où presentay mes lettres au duc '

,
qui préside en tous

Agostino Barbarigo, élu doge le 5o août i486, lomplit cotte

charge pendant quinze ans. (Muratori, XXII
,
4i4 D.) Mort en i5oi.

( j4rt de vérifier les dates , 111
,
722. )
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leurs conseilz, honiioré comme luii^ voy : et s'adressent

à luy toutes lettres; mais 11 ne peull gueres de luy seul.

Toutesfois cestuj cy a de l'auctorlté beaucoup, et plus

que n'eut jamais prince qu'ilz eussent : aussi il ja desja

douze ans qu'il est duc; et l'aj trouvé homimede bien,

saige, et bien expérimenté aux choses d'Italie, etdoulce

et amjablepersoiHie. Pour ce jour ne disaultre chose;

et me feit on veoir trois ou quatre chambres, les plan-

chez richement dorez, et les lictz et ostevens: et est

beau et riche le palais de ce qu'il contient, tout de

marbre bien taillé, et tout le devant et le bort des

pierres dorées en la largeur d'uug poulce, par adven-

ture : et j a audict palais quatre belles salles, richement

dorées, et fort grant logis; mais la court est petite.

De la chambre du duc il peult oujr la messe au grant

autel de la chapelle Sainct Marc
,
qui est la plus belle

et riche chapelle du monde, pour n'avoir que nom de

chapelle , toute faicte de musaicq en tous endroictz.

Encores se vantent ilzd'en avoir trouvél'art, et en font

besongner au meslier ; et l'ay veu.

En ceste chapelle est leur trésor, dont l'on parle, qui

sont choses ordonnées pour parer l'église. Il y a douze

ou quatorze gros ballajs. Je n'en aj veu nul si gros.

Il en j a deux, l'ung passe sept cens el l'aultre huict

cens carra tz ; mais ilz ne sont point netz. Il eii y a douze

aultres de pierres de quirasse ' d'or, le devant et les

bors biens garnis de pierreries très fort bonnes; et

douze couronnes d'or, dont anciennement se paroient

' Sauvage et. ses successeurs mettent : « cuirasse. » M. Lenormant

propose de lire x pièces d'or de cairntz. >'
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douze femmes, qii'ilz appelloient roynes, à certaines

fcstesde l'an : et alloicnt par ces isles et églises. Elles

furent robees, et la pluspart des femmes de la cité,

par larrons qui venoient d'Istrie ou de Friole ' (qui

est près d'eulx), qui s'estoient cachez derrière ces isles;

mais les maris allèrent après et les recouvrèrent, et

misrent ces choses à Sainct Marc, et fondèrent une

chapelle au lieu où la Seigneurie va tous les ans, au

jour qu'ilz eurent ceste victoire' : et est bien grant ri-

chesse pour parer l'église, avec mainctes aultres choses

d'or qui y sont, et pour la suite d'amatiste, d'aguate,

et ung bien petit d'esmeraude; mais ce n'est point

grant trésor pour estimer, comme l'on faict or ou

argent contant, et Hz n'en tiennent point en trésor : et

m'a dict le duc, devant la Seigneurie, que c'est peine

capitale parmy eulx de dire qu'il faille faire trésor : et

croy qu'ilz ont raison, pour doubte des divisions

d'entre eulx. Apres me feirent monstrer lem- archenal,

(qui est là où Hz trennent les gallees % et font toutes

' Frioul.

' « A di primo di febbrajo (942 )
, la vigilia délia purificazione délia

Madonna , il doge va a vespro colle cerimonie a Santa Maria Formosa

,

perché que di Castellaria si portarono bcne contro i Triestini, quando

rapirono le donne a Caslello e dix certa nioneta di rame al piovano, c

a i preti chiamati Bianchi , et il piovano gli dà due capclli di carta

dipinti. »(Muratori, XXn,44i B; 461 Detsuiv.

)

' « Apres me firent monstrer ung lieu oitquel ih font faire leurs

gallees et toutes choses. » ( Edition de iSog. ) « Où ils csquipcnt leurs

gallees et font toutes choses. » (Sauvage et ses successeurs.) — Jean de

Chambes , beau-père de Commynes, avait visité les mêmes lieux,

trente-cinq ans avant son gendre. Voici dans quels termes il rend

compte de Tadmiratiou que lui causa l'arsenal de Venise : « \ int le
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choses qui sont nécessaires pour l'armée de mer), qui

est la plus belle chose qui soit en tout le demourant du

monde aujourd'huj, maisautresfois il a esté la mieulx

ordonnée pour ce cas.

En efFect, je y sejournay huict mois, defFrajé de

toutes choses, et tousaultres ambassadeurs qui esloient

là : et vous dis bien que je les ay congneuz si saiges et

tant enclins d'acroislre leur seigneurie, que, s'il n'y

estpourveu tost, que tous leurs voisins en maudiront

l'heure. Car ilz ont plus entendu la façon d'eulx defTen-

dre et garder, en la saison que le Roy y a esté et

depuis, que jamais : car encores sont en guerre avec

duc a nostre logis avec mile ou mile cinq cens gentilzhommes , et nous

mena veoir l'arsenac où est l'artillerie de la ville , la plus belle et le

plus grand nombre que liomme vit onques , en huit sales ; et y a

arnoys pour armer trente mille hommes ou plus. Et après nous mons-

tra les galées
,
qui est une chose non estimable ; et y a ben sans celles

qui sont sur mer, quatre vingt galées, et quarante ou cinquante ga-

lioutes , et autans de galions covers pour mer et pour eaue doulce. Et

après nous mousti-a en ung aultre arsenac mile et cinq cens ouvriers

ou plus qui ne font que galées ; et en une aultre partie , nous monstra

quarante o cinquante hommes qui ne font que rems (rames); et en

une aultre partie, quatre vingt ho cent femmes qui font et reparent

les voilles ; et en une aultre partie , ceulx qui font le coi-datge des

nefs et galées , où il a plus de deux cens hommes et enfans : et est la

plus longue et large maison que je vis oncques ne homme, que je

crois. Et après nous monstra les molins de charbon, soulphre et sal-

pêtre, et une autre maison où tout s'affine, et une autre ont (où) on

assemble la podre, ont (où) il a de beau armaire ; et y fusmes

tout le journ, car toutes ces choses sont dedans une clouture de

belles murailles , et n'y puet on entrer que par mer , et par une pourte

seullement entre deux tours , et par la plus forte part de la ville , et

tout le surplus de la ville est ouvert. » c Biblinthèquc de VEcole des

Chartes, III, 189-190. )
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luj, et si se sont bien osez eslargir, comme d'avoir prins

en Poullle sept ou huict citez en gaige '

; mais je ne

scay quant ilz les rendront. Et quant le Roy vint en

Italie, ilz ne povoient croire que l'on prinst ainsi les

places, ne en si peu de temps (car ce n'est point leur

façon) : et ont faict et font mainctes places fortes

depuis, et eulx et aultres, en Italie. Hz ne sont point

pour s'acroistre en haste, comme feirent les Uommains :

car leurs personnes ne sont point de telle vertu, et si

ne va nul d'entre eulx à la guerre de terre ferme

,

comme faisoient les Rommains, si ne sont leurs pro-

vidateurs et payeurs, qui acompaignent leur cappi-

taine et le conseillent , et pourveoient fost ; mais toute

la guerre de mer est conduicte par leurs een tilz hommes,

en chiefs et cappitaines de gallees et naves, et par

aultres leurs subjectz. Mais ung aultre bien ils ont, en

lieu de y aller en personne aux lieux des armées par

terre : c'est qu'il ne se faict nulz hommes de tel cueur

,

ne de telle vertu, pour avoir seigneurie, comme ilz

avoient à Romme : et par ce n'ont ilz nulles questions

civilles en la cité, qui est la plus grant prudence que je

leur voye. Et y ont merveilleusement bien pourveu

,

et en mainctes manières: car ilz n'ont point de Iribuns

de peuple, comme avoient les Rommains (qui furent

en partie cause de leur destruction), car le peuple n'y a

En 1 496, Ferdinand II donna aux Vénitiens, pour garantie de deux

cent mille ducats qu'il leur devait, les villes d'Otraute, tirindes

,

Trani, Monopoli et Pulignano. (Sismondi, XII , 587.) Ce que les Vé-

nitiens possédaient dans le royaume de Naples, fut rendu à Fertii-

nand-le-Catholique, eu iSoQ. (li>., XllI
, 462

)
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crédit, ne n'y est appelé en riens; et tous offices sont

aux gentilz hommes , sauf les secrétaires. Ceulx là ne

sont point gentilz hommes. Aussi la pluspart de leur

peuple est estrangier. Et si ont bien congnoissance,

par Titus Li\'ius, des faultes que feirent les Rommains :

car ilz en ont l'hjstoire , et si en sont les os en leur

palais dePadoue. Et par ces raisons, et mainctes aultres

que j'ay congneues en eulx , je dis encores une aultre

fois qu'ilz sont en voje d'estre bien grans seigneurs

pour l'advenir.

CHAPITRE XIX.

Quelz furent les subjectz de l'ambassade du sieur d'Argenton

auprès de la republicque de Venise.

Or fault dire quelle fut ma charge : qui fut à cause

des bonnes responces qu'ilz avoient faictes à deux ser-

viteurs du Roj qui avoient esté vers eulx, et que à

leur fiance il tirast hardjment avant en ceste entre-

prinse : et ce fut avant qu'il partist de la ville d'Ast'.

Aussi leur remontraj les longues et anciennes alliances

qui avoient esté entre les rois de France et eulx, et

davantaige leur offris Brandis et la ville d'Otrante

,

par condition que, en leur baillant mieulx en Grèce,

ilz fussent tenuz les rendre. Hz me tindrent les meil-

leures parolles du monde du Roj et de toutes ses

affaires : car ilz ne croyoient point qu'il allast gueres

loing. De l'offre queje leur feiz, ilz me feirent dire qu'ilz

' Le Roi quitta Asti le 6 octobre i494- {Histoire de Charles VIII ,
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estoient ses amys et serviteurs, et qu'ilz ne vouloient

point qu'il achaptast leur amour (aussi le Roy ne

tenoit point les places); et que s'ilz vouloient, ilz se

metlroient bien en guerre, ce qu'ilz ne vouloient point

faire : et puis il y avoit ambassade de Naples, les sup-

pliant tous les jours et leur offrant ce qu'ilz voul-

droient , et confessoit le roy Alfonse qui lors regnoit)

avoir failly vers culx, et leur remonslroit le péril que

ce leur seroit , si le Roy venoit au dessus de son entre-

prinse.

Le Turc, de l'aultre costé, leur envoya incontinent

ambassadeur (que je veiz plusieurs fois) qui, à la requeste

du pape, les menassoit, s'ilz ne se desclaroient contre le

Roy. A chascun l'aisoient bonne responce; mais ilz

n'avoient, à ce commencement, nulle craincte de nous

et ne s'en faisoient que rire. Et aussi le duc de Millan

leur faisoit dire, par son ambassadeur, qu'ilz ne se

souciassent point , et qu'il scavoit bien la façon de

renvoyer le Roy sans ce qu'il tinst riens en Italie; et

autant en avoit mandé à Pierre deMedicis, qui le m'a

dict. Mais quant ilz veirent , et le duc de Millan aussi

,

que le Roy avoit les places des Florentins entre ses

mains, et par especial Pise , ilz commencèrent à avoir

paour , et parloient de la façon de le garder de passer

plus avant; mais leurs consciiz estoient longs , et ce

pendant le Roy tiroit avant, et gens alloient et venoient

des ungz aux aultres. Le roy d'Espaigne ' commençoit

aussi à avoir paour pour ses isles de Cecille et de Sar-

' Ferdinand V. f Voyez ci-dessus, page 56, note -i.

}
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daigne. Le roy des Rommains commcncea aussi à cstre

envieux; et luy faisoit on paour de la couronne impé-

riale, disant que le Roj la vouloit prendre et en avoit

requis le pape, qui n'estoit point vray.

Et, pour ces doubles, ces deux rois envoyèrent

grosses ambassades à Venise, moy estant là, comme

dict est, quant y envoya le roi des Rommains ; car il

esloit voisin. L'evesque de Trente ' estoitlc principal,

deux chevaliers, et ung docteur : h qui fut f'aict grant

honneur et révérence, et leurs logis bien acoustrez

comme à moy, et dix ducatz par jour pour leurs des-

pens, et leurs chevaulx deffrayez, qui estoient demou-

rez à Trevis. Incontinent vint ung très honneste che-

valier d'Espaigne '', bien acompaigné et bien vestu,

qui aussi fut fort honnoré et deffrayé. Le duc de Millan,

oultre l'ambassadeur qu'il y avoit, y envoya l'evesque

de Come ^ et messire Francisco Bernardin Visconte^.

Commencèrent secretîement, et de nuict, à convenir

ensemble, et premier par leurs secrétaires ; et n'osoient

encores, en public, se desclarer contre le Roy, par espe-

cial le duc de Millan et les Venissiens, qui encores

ne scavoient si la ligue dont estoit question se con-

' Ulrich de Liclitenstein , évêque de Trente. Mort le i6 septembre

i5o5. (Ughelli , V, 64.1-642.) C'est de ce prélat que parle Commynes

,

et non pas d'Ulrich de Frundsberg, son prédécesseur immédiat,

comme le suppose Lenglet. Ulrich de Frundsberg était mort dès le

10 août 1493. (Ughelli, V, 640-641.)

' Lorenzo Suarez de Mendoça y Figueroa. (Sismondi, XII, 266.)

' Antoine Trivulce, créé cardinal en i5oo. Mort le 18 mars i5o8,

âgé de cinquante et un ans. ( Imhoff, 86. )

* François Bernard Visconti, élu conseiller ducal en 1484. Mort en

i5o4. (LiTTA, fam. Fisconti, tav, VIII. 1
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clurrolt. Et me vindrent veoir ceulx de Millan, et

m'apportèrent lettre de leur maistre : et me dirent que

leur venue estoit parce que les Venissiens avoient

envoyé deux ambassadeurs à la ville de Millan , et ilz

avoient de coustume de n'y en laisser que ung (aussi

le feirent ilz à la fin); mais cecy estoit mensonge et

tromperie, et toute déception : car tout cela estoit

assemblé pour faire ligue contre le bon Roy ; mais tant

de vielles ne se peurent acorder en peu de temps '.

Apres me demandèrent si je scavoye point que estoit

venu faire cest ambassadeur d'Espaigne et celluy du

roy des Rommains, affiii qu'llz en peussent advertir

leur maistre.

Or j'estoye ja adverty, et de plusieurs lieux, tant

de serviteurs d'ambassadeurs que aultrement, que

celluy d'Espaigne estoit passé par Millan, desguisé, et

que les Allemans se conduisoient tous par ledict duc :

et aussi scavoye que à toute heure l'ambassadeur de

Naples bailloit des pacquelzde lettres qui venoient de

Naples (car tout cecy estoit avant que le Roy partist

de Florence), et despendoye quelque chose pour en

estre adverty, et en avoye bons moyens : et si scavoye

ja le commencement de leurs articles ,
qui estoient

gectez , mais non point acordez : car les Venissiens

sont fort longs à telles conclusions. Et pour ces rai-

sons, et voyant la ligue si approchée, ne voulus plus

faire de l'ignorant : et respondis audict ambassadeur

de Millan que, puis qu'ilz me tenoient termes si estran-

' Voyez ci-dessus
,
page 182, uote?..
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ges, que je leur vouloye monstrer que le Roy ne vou-

loit point perdre l'amjlié du duc de Mlllan, s'il y
povoit remédier; et moy, comme serviteur, m'en vou-

loye acquicter, et excuser des mauvais rapports que on

en pourroit avoir faictz audict duc leur maistre, que je

croyoye estre mal informé : et qu'il debvoit bien pen-

ser, avant que perdre la recongnoissance de tel service

comme il avoit faict au Roy ,
que nos roys de France

ne furent jamais ingratz, et que, pour quelque parolle

qui povoit avoir esté dicte, ne se debvoit point des-

partir l'amour de deux, qui tant esloit séante à chas-

cune desdictes parties, et les prioye qu'ilz me voulsissent

dire leurs doléances, pour en advertir le Roy avant

qu'ilz feissent aultre. Il me jurèrent tous et feirent

graris sermens qu'ilz n'en avoient nul vouloir : toutes-

fois ilz mentoient, et estoient venus pour traicter

ladicte ligue.

Le lendemain , allay à la Seigneurie leur parler de

ceste ligue, et dire ce qu'il me sembloit servir au cas :

et, entre aultres choses, je leur dis que en l'allyance

qu'ilz avoient avec le Roy, et qu'ilz avoient eue avec

le feu roy Loys son père, ilz ne povoient soustenir les

ennemys l'ung de l'aultre, et qu'ilz ne povoient faire

ceste ligue dont l'on parloit que ce ne fust aller

contre leur promesse. Hz me feirent retirer : et puis,

quant je revins, me dict le duc que je nedebvois point

croire tout ce que l'on disoit par la dicte ville , car

chascun y estoit en liberté et povoit chascun dire ce

qu'il vouloit : toutesfois qu'ilz n'avoient jamais pensé

faire ligue contre le Roy , ne jamais ouy parler ; mais



41G MÉMOIRES DE COMMYNES. [1495]

au contraire, qu'ilz disoient ' faire ligue entre le Roy

et ces aul très deux roys, et toute l'Italie, et qu'elle fust

contre ledictTurc, etquechascun porteroitsa part de

la despence : et s'il y avoit aucuns en Italie qui ne voul-

sissent payer ce qui seroit advisé, que le Roy et eulx

l'y contraindroienl par force; et Touloient faire ung

appoinctement, que le Roy prinst une somme d'argent

contant, et que eulx l'avanceroient, ettiendroient les

places en Fouille en gaige, comme font à ceste heure:

et le royaulme seroit rccongneu de luy , du consente-

ment du pape et par certaine somme de deniers l'an,

et que le Roy y tiendroit trois places. Et pleusl à Dieu

que le Roy y eust voulu entendre lors !

Je dis ne oser entrer en cest appoinctement, leur

priant ne se haster point de conclurre ceste ligue; que

de tout advertiroye le Roy ; leur priant, comme j'avoye

faict aux aultres, me dire leurs doléances, et qu'ilz ne

les teussent point, comme faisoient ceulx de Millan.

Hz se douleurent des places que le Roy tenoit du pape

,

et encores plus de celles qu'il tenoit des Florentins , et

par especial de Pise : disans que le Roy avoit mande

par escript en plusieurs lieux, et à eulx
,
qu'il ne vou-

loit en Italie que le royaulme de Naples, et aller contre

le Turc; et monstroit à ceste heure de vouloir prendre

tout ce qu'il pourroit en Italie et ne demander riens

au Turc : et disoient encores que monseigneur d'Or-

léans, qui cstoit demouré en Ast, faisoit craincte au

duc de Millan , et que ses serviteurs dlsoicnl de grans

menasses : toulesfois qu'ilz ne feroient riens de nou-

' Désiroient ?



[1495] LIVRE Vil, CHAPITRE XX. 417

veau que je n'eusse responcedu Pioy , ou que le temps

de l'avoir ne fust passé : et memonslroient plus hon-

neur que le duc de Mlllnn '. De tout je advertis le Roj,

et euz mesgre responce : et dès lors s'assembloient

chascun jour, veu qu'llz scavoient que l'entreprinse

eslolt descouvertc. Et en ce temps estolt leRoy encores

à Florence; et s'il eust trouvé résistance à Viterbe,

comme ilz cuydoient, ilz eussent envoyé des gens à

Romme , et encores si le roi Ferrand fust demouré

dedans (et n'eussent jamais pensé qu'il eust deub

Iiabandonner Romme, et quant ilz la veirent haban-

donnee, commencèrent à avoir paour]. Toutesfois les

ambassades des deux rois les pressoient fort de con-

clurre, ou vouloient despartir, que ja y avoient esté

quatre mois; chascun jour alloient à la Seigneurie. Je

faisoye le mieulx que je povoye.

CHAPITRE XX.

Comment le seigneur d'Argenton fut adverty que le Roy avoît

gaigné Naples cl les places d'environ , dont les Venissiens

estoient desplaisans.

Voyans les Venissiens tout cela habandonné et ad-

vertiz que le Roy estoit dedans la viile de Naples, ilz

m'envoyèrent quérir et me dirent ces nouvelles, mon-
strans en estre joyeulx. Toutesfois ilz disoient que

ledict chasteau estoit bien fort garny, et veyoye bien

qu'ilz avoient bonne et seure espérance qu'il tinst ; et

consentirent que l'ambassadeur de Naples levast ^ens

' Sauvage et ses successeurs mettent « plus d'honneur qu'à ceux de
Milan. »

II.
'

2-7
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d'armes à Venise pour envoyer à Brandis, et estoient

sur la conclusion de leur ligue quant leurs ambassa-

deurs leur escripvirent que le chasteau estoit rendu '

;

et lors ilz m'envoyèrent quérir derechief h ung matin

,

et les trouvay en grant nombre, comme de cinquante

ou de soixante, en la chambre du prince qui estoit

mallade de la colicque: et il me compta ces nouvelles,

de visaige joyeulx , mais nul en la compaignie ne se

scavoit faindre si bien comme luy. Les ungz estoient

assis sur ung marchepied des bancs et avoient la teste

appuyée entre leurs mains, les aultres d'une aultre

sorte, tous demonstrans avoir grant tristesse au cueur :

et croy que quant les nouvelles vindrent à Romme de

la bataille perdue h Cannes contre Hannibal, les séna-

teurs qui estoient demourez n'estoient pas plus esbahys

ne plus espoventez qu'ilz estoient : car ung seul ne feit

semblant de me regarder ny ne me dict ung mot que

luy, et les regardoye à grant merveille. Le duc me
demanda si le Roy leur tiendroit ce que tousjours leur

avoit mandé et que leur avoye dict : je les asseuray

fort que oy, et ouvris les voyes pour demourer en

bonne paix; et m'olïVoye fort à fournir ' , espérant les

oster de souspeson, et puis me despartis.

Leur ligue n'estoit encores ne faicte ne rompue, et

vovdoient partir les Allemans mal contens. Le duc de

Millan se faisoit encores prier deje ne scay quel aiticlc :

toutesfois il manda à ses gens qu'ilz passassent tost, et

Ce futk' i3 mars i494 C^- s. )• ( Voyez ci-dessus, page 098, note i.)

' Exécuter, produire, venir à bout. (Roquefort.) Sauvage et ses

successeurs mctlcnt : « Et m'oflVois fort à la faire tenir. »
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en efTect conclurent la ligue. Et durant que cecy se

demenoit, j'avoje sans cesse adverty le Roy du tout,

le pressant de conclurre, ou demourer au royaulme

et se pourveoir de plus de gens de pied et d'argent, et

de bonne heure se mettre en chemin pour se retirer,

et laisser les princi pâlies places bien gardées, avant

qu'ilz fussent tous assemblez. Aussi advertissoye mon-

seigneur d'Orléans ', qui estoit en Asl avec les gens

de sa maison seullement (car sa compaignie estoit avec

le Roy), et de y mettre des gens, l'asseurant que incon-

tinent luy iroient courre sus : et escripvoye à monsei-

gneur de Bourbon ,
qui estoit demouré lieutenant pour

le Roy en France, d'envoyer des gens en haste en

Ast, pour le garder; et que si ceste place estoit perdue,

nul secours ne povoit venir au roy de France : et

advertissoye aussi la marquise de Montferrat
''

,
qui

estoit bonne Françoise et ennemye du duc de Millan ,

afïîn qu'elle aydast h monseigneur d'Orléans de gens

,

s'il en avoit affaire : car Ast perdu, les marquisatz de

Montferrat et Saluées estoient perduz.

La ligue fut conclue ung soir bien tard ^ Le matin

me demanda la Seigneurie, plus matin qu'ilz n'avoient

de coustume. Comme je fus arrivé et assis, me dict

le duc que, en l'honneur de la saincte Trinité, ilz

avoient conclud ligue avec nostre Sainct Père le Pape,

Voir aux Preuves ( i4 avril i495) des lettres du duc d'Orléans au

duc de Bourbon, dans lesquelles il dit avoir reçu des lettres de M. d'Aï-

genton.

' Voyez ci-dessus
,
page 332 , note 6.

' Le 3i mars i495- (Sismondi, XII, 270.)
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les rojs (les Rommains et de Castille , eulx et le duc

de Millau, à trois fins : la première, pour deiïèndre la

crestientc contre le Turc : la seconde, à la delfence

d'Italie : la tierce, à la préservation de leurs Estatz, et

que je le feisse scavoir au Koy. Et estoient assemblez

en grant nombre, comme de cent ou plus, et avoient

les testes liaultes et faisoient bonne chierc, et n'avoient

point contenances semblables à celles qu'ilz avoient le

jour qu'ilz me dirent la prinse du cliasteau de Naples.

Me dict aussi qu'ils avoient escript à leurs ambassadeurs

qui estoient devers le Roj qu'ilz s'en vinssent, et

qu'ilz prinssent congié. L'ung avoit nom messire Do-

minique Loredan ' , et l'aultre messire Dominique

Trevisan. J'avoye le cueur serré et estoye en grant

doubte de la personne du Roy et de toute sa compai-

gnie, et cuydoye leur cas plus prest ({u'il n'estoit ' , et

' Muratori (XXIII, 1202 E) et Guichardin fl, 2j6) le nomment

Antonio.

* « Pietro Bembo, historien vénitien, se complaît à peindre la sur-

prise et l'effroi de Comines : « Encore, dit-il, qu'il y eût un si grand

«nombre d'ambassadeurs, tant de citoyens appelés aux négociations,

« et que le sénat eût été engagé dans de si fréquentes délibérations,

« telle avoit été cependant la vigilance du conseil des Dix pour suppri-

« mer tout bruit public ii cet égard, que Philippe de Comines, en-

te voyé de Charles, quoiqu'il fréquentât chaque jour le palais et qu'il

« traitât avec chacun des ambassadeurs, n'en avoit pas eu le moindre

« soupçon. Aussi, lorsque le lendemain de la signature il fut appelé

« au palais, où le prince lui comnumiqua la conclusion du traité et les

« noms des confédérés , il en perdit presque l'entendement. Cependant

« le Doge lui avoit dit que tout ce qu'on avoit fait n'avoit point pour

« but de faire la guerre à personne, mais de se défendre si l'on étoit

«attaqué. Ayant enfin un peu repris ses esprits : Quoi donc, dit-il,

« mon Roi ne pourra pas revenir en France ?— // le pourra, répondit
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aussi faisoient ilz eulx : et douhtoyc qii'llz eussent

des AUemans prestz; et si cela y eust este, jamais le

Roy ne fust saillj d'Italie. Je me deliberaj ne dire

point trop de parolles en ce courroux; toutesfois ilz

me tirèrent ung peu aux champs. Je leur feiz responce

que dès le soir avant je l'avoye escript au Roy', et

plusieurs fois, et que luy aussi m'en avoit escript qu'il

en estoit adverty de Romme et de Millan. Il me feit

tout eslrange visaige de ce que je disoye l'avoir escript

le soir au Roy , car il n'est nulles gens au monde si

souspesonneux ne qui tiengnent leurs conseilz si se-

cretz, et par souspeson seulleraent confinent souvent

les gens, et à ceste cause le leur disoye je. Oultre, leur

dis l'avoir aussi escript à monseigneur d'Orléans et à

monseigneur de Bourbon , affin qu'ilz pourveussent

Ast; et le disoye espérant que cela donneroit quelque

delay d'aller devant Ast : cai- s'ilz eussent esté aussi

preslz commeilzsevantoient,et cuydoient, ils l'eussent

prins sans remède ; car il estoit et fut mal pourveu de

long temps après.

Hz se prindrent à médire qu'il n'y avoit riens contre

le Roy, mais pour se garder de luy; et qu'ilz ne vou-

loient point qu'il abusast ainsi le monde de parolles, de

« le Doge, s il veut se retirer en ami , et nous l'aiderons de tout notre

y< pouvoir. Après cette réponse, Comines se retira; et comme il sor-

«c toit du palais, qu'il avoit descendu le grand escalier, et qu'il traver-

« soit la place, il se tourna vers le secrétaire du sénat qui l'accompa^

« gnoit, le priant de lui répéter ce que le Doge lui avoit dit, car il

« l'avoit tout oublié, w (Sismonui, XII, 2^2.)

' Voyez aux Preuves (mars et avril i495) trois lettres de Commjnes
adressées au Roi et au duc de Bourboa, à l'occasion de cette ligue.
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dire qu'il ne vouloit que le royaulme et puis aller con-

tre le Turc : et qu'il monstroit tout le contraire, et

vouloit destruire le duc de Mlllan et Florence, et

tenir les terres de l'Eglise. A quoy je respondis que

les rojs de France avoient augmenté l'Eglise, et acreue

et deffendue , et que cestuy cj feroit plustost le sem-

blable que de riens leur osier; mais que toutes ces

raisons n'estoient point celles qui les raouvoient, mais

qu'ilz avoient envie de troubler l'Italie et faire leur

proufîit, et que je croyoye que aussi feroient. Hz prin-

drent cela ung peu à mal, ce me dict l'on; mais il se

voit ,
par ce qu'ilz ont en Fouille en gaige du roy Fer-

rand pour luy ajder contre nous, que je disoye vray.

Je me voulois lever pour me retirer, ilz me feirent

rasseoir : et me demanda le duc si je ne vouloye faire

nulle ouverture de paix, parce que le jour de devant

j'en avoye parlé ; mais c'estoit par condition qu'ilz

voulsissent attendre à conclurre la ligue de quinze

jours, affin d'envoyer devers le Roy et avoir responce.

Apres ces choses dictes, je me retiray à mon logis.

Hz mandèrent les ambassadeurs 1 ung après Taultre;

et, au saillir de leur conseil, je rencontray cclluy de

Naples, qui avoit une belle robbe neufve et faisoit

bonne chiere, et avoit cause : car ce estoient grans

nouvelles pour luy. A l'apres dlsnee, tous les ambassa-

deurs de la ligue se trouvèrent ensemble en barque

(qui est l'esbat de Venise, et chascun va selon les gens

qu'il a et aux despens de la Seigneurie) : et povoient

estre quarante barques, qui toutes avoient pendeaulx

a ux armes de leurs maistres; et voiz toute cesle compai-
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gnie passer devant mes fenestres, et y avoit l'orce

raenestriers : et ceulx de Millau , au moins l'uni»

d'iceulx, qui m'avolt tenu compaignie beaucoup de

mois ', faisoit bien contenance de ne me congnoistre

plus : et fus trois jours sans aller par la ville, ne mes

gens, combien que jamais ne mefiist dict, en la ville,

ne à homme que je eusse, une seulle mal gracieuse

parolle. Le soir feirent une merveilleuse feste de feux

,

sur les clochiers, force fallotz allumez sur les maisons

de ces ambassadeurs, et artillerie qui tiroit; el fus sur la

barque couverte, au long des rives, pour veoir la

feste, environ dix heures de nuict, et par especial

devant les maisons des ambassadeurs, où se faisoient

bancquetz et grans chieres.

Ce jour là n'estoit point encores la publication, ne

grant feste : car le Pape avoit mandé qu'il vouloit

([ue on attendist encores aucuns jours pour la faire h

Pasques Flouries % qu'ilz appellent le dimanche de

l'Olive; et vouloit que chascun prince, où elle seroit

publiée, et les ambassadeurs qui j seroient, portassent

ung rameau d'olivier en la main et le dissent signe de

paix et alljance, et qu'à ce jour elle fust publiée en

Espaigne et Allemaigne. A Venise, feirent ung chemin

Sauvage et ses successeurs mettent : « beaucoup défais. »

* Cette lettre, adressée par le Pape aux fidèles chrétiens, est datée

de Rome « l'an mil quatre cens quatre vingts et quinze, le sixiesme

jour du mois d'apvril. « Laquelle alliance, dit-il, « nous avons faicte,

conclute et ordonnée estre délivrée et publiée dimence prochain, dit

vulgairement de Pasques flories, aifin que ledit jour soit décoré de

plus grande S' lempnité. » (Molinet, V, 34 }
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de bojs, liault de terre, comme ilz font le jour du

Sacre', bien tendu, qui prenoit du palais jusques au

bout de la place Sainct Marc ; et après la messe
, que

chanta l'ambassadeur du Pape, qui à tout homme

donna absolution de peine et de coulpe qui seroit à la

publication, ilz allèrent en procession par ledict che-

min , la Seigneurie et ambassadeurs , tous bien vestuz :

et plusieurs avoient robbes de veloux cramoisj, que la

seigneurie avoit données, au moins aux Allemans, et

à tous leurs serviteurs robbes neufves; mais elles

estoient bien courtes. Au retour de la procession se

monstrerent grant nombre de mystères etdeperson-

naiges; premier Italie, et après tous ces roys et prin-

ces, et la royned'Espaigne; et au retour, h une pierre

de porfire, où on f'aict les publications, feirent publier

ladicte ligue : et y avoit ung ambassadeur du Turc

,

présent à une fenestre, caché, et estoit despesché,

sauf qu'ilzvouloient qu'il veist ladicte feste : etlanuict

vint parler a moy ,
par le moyen d'ung Grec, et fut

bien quatre heures en ma chambre; et avoit grant

envie que son maistre fust nostre amy. Je fus convié

à ceste feste', par deux fois, mais je ra'excusay : et

demouray en la ville environ ung mois depuis, aussi

bien traicté que devant; et puis m'en partis, mandé

du Roy et de leur cpngié, condnict en bonne seureté,

' '1 Ou jour «le la fèlo du Saiut Sacrement ; c'est le nom que Ton

lionne encore à cette fête eu plusieurs églises, et notamment à An-

gers. » ( Note de LcngleL
)

" u Je lus comme à cesle fcsle. » Première édition » Je fus irnute k

çcslc feslc. » ( Sacvage. )
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à leurs despens, jiisques à Ferrare. Le duc ' me vint

au devant, et deux jours me feit bonne chiere et

delFraya, et autant messire Jehan de Bentivoille ' à

Boulongne : et de là m'envo^yerent Florentins quérir,

et allaj à Florence, pour attendre le Roy, duquel je

retourneray à parler.

' Hercule !''. (A o\ez ci-dessus^ pat;e 5og, noie '2.)

' Jean 11 Bentivoglio, jirince de la république de Bologne, né le

i5 léviier i^^3. 3Iort à IMilan le i5 lé\iicr i5o8. (SansoviiNO, "iSG-agS ;

Goz2ADiisi, 6, 246.
)



LIVRE HUITIÈME.

CHAPITRE PREMIER.

De l'ordre et prouvision que le Roy mit au royaulme de Naples

,

voulant retourner en France.

Pour mieulx continuer mes Mémoires et vous infor-

mer, me fault retourner à parler du Roj, qui, depuis

qu'il entra à Naples jusques à ce qu'il en partit, il ne

pensa qu'à passer temps , et d'aultres à prendre et à

prouffiter; mais son aagel'excusoit, mais nul ne scau-

roit excuser les aultres de leur faulte : car le Roy de

toutes choses les crojoit. Et s'ilz luy eussent sceu dire

qu'il eust bien pourvcu trois ou quatre chasteaidx

audict pays, comme celuy de Cayette ', ouseullement

celluy de Naples (dont il avoit donné les vivres, comme

j'ay dict '), il tiendroit encores le royatilme : car en

gardant celluy de Naples, jamais la ville ne se fust

révoltée^. Il tira tous les gens d'armes à l'entour de

' Gaëte, Cajeta, ville et place forte du royaume de Naples.

' Voyez ci-dessus, page ogS.

^ La première édition porte : « Mais son aage le pensait, mais nul

ne scauroit excuser les autres de leur faulte, car le Roy de toutes

choses les creoit, et s'ilz luy eussent sceu dire qu'il eust bien pourveu

troys ou quatre chasteaux audit pays, il tint encores le royaulme, ou

seullemcnt Naples, dont il avoit donné les vivres, comme j'ay dict, et

celuy de Gayete , mais en gardant celuy de iVaples
,
jamais la ville ne

se fust révoltée. >;
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luy, depuis la conclusion de la ligue, et ordonna cinq

cens hommes d'armes François et deux mil cinq cens

Suisses, et quelque peu de gens de pied François, pour

la garde du rojaulme ; et avec le reste il délibéra de

s'en retourner en France, par le chemin qu'il estoit

venu : et la ligue se preparoit à l'en garder. Le roy

d'Espaigne avoit envoyé et envoyoit quelques cara-

velles ' en Cecille, mais peu de gens dessus : toutesFois,

avant que le Roy partist , ilz avoient ja garny Rege "

en Calabre, qui est près de Cecille : et plusieurs Fois

j'avoye escript au Roy qu'ilz debvoient descendre là

,

car l'ambassadeur de Naples le m'avoit dict, cuydant

que ja y Fussent. Et si le Roy y eust envoyé d'heure,

il eust prins le chasteau : car le peuple de la ville tenoit

pour luy. Aussi vindrent gens de Cecille à la Mantie

et à la Turpie, par Faulte d'envoyer ; et ceulx d'Otrante,

en Fouille
,
qui avoient levé les bannières du Roy, veu

la ligue et qu'ilz estoient situez près de Brandis et Gai-

lipoly, et qu'ilz ne povoient finer de gens, ilz levèrent

les bannières d'Arragon, et dom Federic, qui estoit

à Brandis, la Foiu-nit : et par tout le royaulme com-

mencèrent à muer pensée , et se print à changer la

Fortune, qui deux mois devant avoit esté au contraire,

tant pour veoir ceste ligue que pour le partement du

Roy et la povre prouvision que on laissoit, plus en

chieFque en nombre de soldatz.

Pour chieF y demoura monseigneur de Montpen-

« Vaisseaux de mer à voiles et à rames : desquelz od use fort sur

ia mer méridionale. » (Noie de Sauvage.)

" Reggio.
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sier ', (le la maison de Bourbon, bon chevalier et

hardy, mais peu saige : il ne se levoit qu'il ne fust mldy.

Et en Calabre laissa monseigneur d'Aubigny '
, de

nation d'Escosse, bon chevalier et saige, bon et hon-

norable, quifutgrant connestable du royaulme; etluy

donna le Roy (comme j'ay dict ^) la conté d'Are et le

marquisat Dasquelase. II laissa, au commencement,

le seneschal de Beaucaire, appelle Estienne de Vers^,

cappitaine de Cayette, faict duc de Noie et aultres

seigneuries, grant chambellan, et passoient tous les

deniers du royaulme par sa main ; et avoit icelluy plus

dé faiz qu'il ne povoit ne n'eust sceu porter : bien

affectionné estoit à la garde dudict royaulme. Il laissa

monseigneur Domjulien^, Lorrain, et le f'eit duc du

Mont Sainct Angele, que a faict merveilles de se bien

gouverner. A Manfredonne laissa messire Gabriel de

' Gilbert de Bourbon, comte de Montpensier, archiduc de Sesse,

vice-roi de Naples. Marié à Claire de Gonzague. Mort à Pozzuolo le

5 octobre 1496. (Anselme, I, 5i5. )

' Voyez ci-dessus
,
page 555, note 5.

' Voyez ci-dessus, page 594.

* Voyez ci-dessus, page 256, note 5.

' Les premières éditions portent : « Et le fit duc de monseigneur

Sainct Ange. » Sauvage et ses successeurs mettent : « de la ville de

Saint Ange. » C'est d'après l'autorité de Guillaume de VilleneulVe,

que nous avons déjà cité, (pie nous donnons au jiersonnage dont il est

ici question, le titre de ôucda jMont Saint-Ange : « Monseigneur dom

Julien , duc du Mont Sainct Ange. » ( Voyez Lknglet, IV, partie 11

,

])agc iii.) Antoine de Ville, chevalier, seigneur de Domjidien, duc

de Saint-Ange, au rovaume do tapies. iMarié à Claude de Beaiiveau.

(MoRKUi, 111, 5Gi. ) Il mourut à JNaples en i5o4. ( Dom Calmet, \ 11,

Preuves, cxv.)
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Montfaucon', homme que le Roy estimoit fort, et

à tous doiinn grosses terres : celluy là s'y conduisit très

mal et la bailla , au bout de quatre jours, par faulte

de vivres % et il l'avoit trouvée bien garnie, et estoit

en lieu habundant de blez. Plusieurs vendirent tout ce

qu'ilz trouvèrent aux cliasteaulx, et, dict l'on, cestuj ^

Pour garde laissa à [Trane] Guillaume de Villeneufve'*,

' Gabriel de Montfaucon, chevalier, bailly de Meaulx, conseiller et

chambellan du Pioi : c'est ainsi qu'il est qualiûé dans un Roole des

parties et sommes de deniers que le Roy nostre sire a ordonné estre

payées et délivrées par yinthoyne Bayard, trésorier, etc., le i6 juin

1492 (FoNTANiEu, Portef. 148) 11 figure, en i5oo, sur l'état des rôles

de paiement des cent gentilshommes de la maison de Louis XII,

comme lieutenant desdits cent gentilshommes, et se trouve compris,

pour la dernière fois , sur ceux du premier octobre i5o4 au dernier

jour de septembre ioo5. [Seconde bande des cent gentilshommes de

lamaison du Roy ; Bibl. Koy., Ms., Suppl.fr., n° 2343.)

' Il rendit cette place au prince Frédéric. « Et tant fit le dit prince

avec lui
,
qu'il lui rendit le château : car il avoit faute de vivres, comme

l'on disoit. Et, d'appointement fait entre eux par la composition, le

dit prince lui promit l'envoyer lui et ses gens et ses bagues sauves au

reaume de France, laquelle chose il feist. » ( Guillaume de Ville-

NEUFVE ; voyez Lenglet , lY, partie 11 ,
page 88.

)

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Plusieurs vendirent tout

ce qu'ilz trouvèrent aux chasteaux ; et dit l'on que cestuy pour garde

laissa là Guillaume de A illeneuve. » On lit dans les premières édi-

tions : « Aux chasteaulx : et dict Ion cestuy pour garde laissa à Guil-

laume de Villeneufve.... » Il nous a semblé que les additions et cor-

rections de Sauvage dénaturaient la pensée de Commynes : nous

n'avons donc pas adopté son texte. D'un autre côté, celui des pre-

mières éditions étant évidemment fautif, il fallait, en s'en écartant

le moins possible, rétablir le sens probable de la phiase : c'est ce que

nous avons tenté de faire.

* Guillaume de Villeneufve , chevalier, conseiller et maître d'hôtel

de Charles VIII, prend ces titres dans le récit qu'il a fait des guer-

res d'Italie. ( Voyez Lenglet , IV, partie u, page 82.) Il figure en i499,
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quesesvarletz vendirent à domFederic ', qui longtemps

le tint en gallee\ A Tarente laissa George de SulUy %
qui s'y gouverna très bien et y mourut de peste ; et

sur l'état des officiers de la maison de Louis XII, comme maître d'hô-

tel de ce prince, «hors en i5o4. " (Bibl. Roy., Ms., Suppl.fr.,

n" 2534, fol. 818)
' Le prince Frédéric étant venu « avec ses gallees » devant le châ-

teau de Trani , fit sommer « Guillaume de Villeneufve , capitaine du

chasleau et gouverneur de ladite ville de Trane, » de lui rendre la place,

promettant « qu'il le traiteroit bien ;
n à quoi lui répondit Guillaume

« qu'il l'avoit en ;^arde du Roy..., qu'il aimeroit mieux y mourir que de

faire si grande faute et si grande lascheté au Roy; et a tant s'en alla le-

dit prince.... devant le chasteau de Manfredonne , là où estoit messire

Gabriel de Monfaulcon et sa compagnie, et tant fit ledit prince avec lui

qu'il lui rendit le chasteau, etc. » Après avoir réduit cette place et

une autre, Frédéric envoya un canonnier flamand pour « suborner un

autre canonier flameng que avoit messire Guillaume de Yilleneufve

pareillement au dit chasteau de Trane (Trani), auquel il dit de nuit

semblables paroles : « Si vous voulez vous rendre à monseigneur le

« prince, il vous sauvera la vie, et vous prendra à son service : »....

lequel.... s'y accorda... ; et par un espace de temps, petit à petit, il

suborna trente deux des compaignons dudit chasteau, lesquels il en-

mena avec lui hors du chasteau le jour que on donna Tassault , et se

descendirent le long d'une corde par dessus les murs de la basse

court, et ne demeura que huit compaignons avec ledit de Yilleneufve.

Ce fut le quatriesme jour du mois d'aoust ( i495) que les traitres ven-

dirent le chasteau de Trane, et aussi vendirent leur capitaine , mes-

sire Guillaume de Villeneufve. » (Guillaume de Yilleneufve j voyez

Lenglet, IV, partie 11, page 88 et suiv.
)

' Il v resta quatre mois. « Le premier dimanche d'aoust, sept du

dit mois, fut messire Guillaume de A illeneufvc, chevaher, mis liors

de prison de la grosse tour du portail du Chasteau neuf de Naples ;

où il avoit esté un an trois jours, comprins quatre mois qu'il avoit

esté aux gallees par force. » (Guillaume de Yilleneufve; voyez Lk>-

GLET , W
,
partie 11

,
page ii5.

)

' Georges de Sully , chevalier, seigneur de Cors et de Romelort,

gouverneur de Tarente en i495 , fit son testament en Sicile , en 1498

Mort peu après. (Ansûlme, II, S64.) Il est porté comme échansou
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a tenu ceste ciu' là pour le Roy jusques à ce que la fa-

mine l'ait faict tourner '.EnrAquilledemoura lebaillif

de Vitrj ^, qui bien s'y conduisit; et messire Graclendes

Guerres % qui fort bien s'est conduict en l'Abrousse.

Tout demonra mal fourny d'ari^ent , et les asslgnolt

Ton sur le rojaulme, et tous les deniers failloient. Le

Roy laissa bien appolnctez les princes de Salerne et

de Besignan (qui l'ont bien servy tant qu'ilz ont peu,

de Charles VIII , sur les états des officiers de la maison de ce prince,

pour l'année commençant le i*' octobre i495 et finissant le der-

nier septembre 1 496. ( Histoire de Charles VIII
, 704. ) La mort de

ce seigneur doit être antérieure au 2 avril 1496, car G. de Grassay

en fait mention dans une lettre, datée de ce jour et adressée au Roi,

par laquelle il demande à Charles VIII la place de gouverneur de

Tarente qu'occupait feu Georges de Sully. Voyez aux Preuves
,

(2 avril 1496.)

' «Vers le même temps [1496]..., les garnisons de Vénosa et de

Tarente firent également leur soumission [à Frédéric roi de Naples].»

(SiSMONDi, XII, 4io.
)

' Claude de Lenoncourt , seigneur de Harouel, institué bailly de

Vitry le 25 décembre i485, chevalier, conseiller et chambellan du Roi.

On le trouve cité, avec la qualité de pannetier du Roi, dans le compte

de Gilles Berlhelot , maître de la chambre aux deniers, pour les années

1492 et i493- Il était maître d'hôtel de Charles VIII en 1496. Mort

peu après. (Anselme, II, Sy.)

^ Garcin à^Aguerre, chevalier, seigneur d'Aubenton, conseiller et

chambellan du Roi, capitaine de 45 lances des ordonnances du Roi :

c'est ainsi qu'il se qualifie dans une quittance donnée par lui , le 22 sep-

tembre 1491 • ( Quittances scellées. Bibl. Roy., Ms., fonds Gaignières

,

n" 781, fol. 457-) Une autre quittance, datée du i5 septembre i5o6,

est ainsi conçue : « Nous, Garcien de Guerre , chevalier, baron de

Remigny, conseiller et chambellan du Roy nostre sire, et capitaine

de 5o lances de ses ordonnances.... » (Id., iZ». fol. 4i3.)Il vivaitencore

le 19 décembre i5o8, et était qualifié gouverneur de Mouzon. (Archives

DU Royaume. Parlement , Après dinées , registre xzxix, fol. i4, verso.)
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et aussi les Colonnois) de tout ce qu'ilz sceurent de-

mander ; et leur laissa plus de trente places pour eulx

et les leurs. S'ilz les eussent voulu tenir pour luy,

comme ilz debvoient et qu'ilz avoient juré, ilz luj

eussent faict i^rant service, à leur honneur et prouffit :

car je croj qu'ilz ne furent , cent ans y a , en si grans

honneurs; mais, avant son parlement, ilz commencè-

rent à praticquer. Et aussi ilz estoient ses servi-

teurs, à cause de IMillan : car naturellement ilz estoient

du party Gibelin ; mais cela ne leur debvoit point faire

faulser leur foy, estant si grandement tralctez.

Encores feit le Roy plus pour eulx : car il amena,

soubz garde d'amy, prisonniers, le seigneur Virgille

Ursin et le com.te de Petillanne, aussi des Ursins, et,

contre raison, leurs ennemys. Car, combien qu'ilz eus-

sent esté prins, si scavoit bien le Roy, et ainsi Ten-

tendoit, qu'il y avoit sauf conduict : et le monstroit

bien, car il ne les vouloit mener sinon jusques en Ast,

et puis les renvoyer, et le faisoit à la requeste des Co-

lonnois : et, avant qu'il y fusl, lesdilz Colonnois furent

tournez contre luy , et les premiers, sans alléguer nulle

cause.

CHAPITRE II.

Comment le Roy se partit de Naples cl repassa par Romme , d'où

le Pape s'enfuyt à Orvielte ; des parolles que le Rov tint à

monsieur d'Ârgenton à son retour de Venise; des délibérations

de rendre aux Florentins leurs places.

Apres que le Roy eut ordonné de son afîaire comme

il entendoit, se mit en chemin avec ce qu'il avoit de
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gens, qiieje estime neufcens hommes d'armes au moins,

en ce comprins sa maison , deux mil cinq cens suisses,

et croy bien sept mil hommes payez en tout: et y po-

\oit bien avoir mil cinq cens hommes de deifense,

suyvans le train de la court comme serviteurs. Le

conte de Petillanc (qui les avoit mieulx comptez que

moy) disoit que, en tout, en avoit neuf mil; et le me
dict depuis nostre bataille, dont sera parlé. Le Roy
print son chemin vers Romme', dont le pape paravant

vouloit partir, et venir à Padoue soubz le povoir des

Venissiens : et y fut son logis faict. Depuis, le cueur

leur vint; et y envoyèrent quelques gens, et le duc

de Millan y en envoya aussi : et combien qu'ilz y fus-

sent à temps, si n'osa attendre le pape, nonobstant

que le Roy ne luy eust faict que tout honneur et ser-

vice, et luy avoit envoyé ambassadeurs pour le prier

d'attendre ; mais il se retira à Orviette et de là à

Perouse , et laissa les Cardinaulx à Romme
, qui recueil-

lirent le Roy, lequel n'y arresta point. Et ne fut faict

' Il partit de INaples le 20 mai 1495 , et fit sou entrée dans Rome le

I" juin suivant. [Histoire de Charles FUI, i49-i5o.) L'annonce offi-

cielle de cette entrée fut faite au Parlement le 4 juillet (i 495.) « Ce jour,

le duc de Boui-bon envoya à la court les lettres missives que le Roy

nostre seigneur lui avoit escriptes faisans mencion entre autres choses

que, en s'en retournant de son royaume de iVaples, il estoit passe par

Romme et y avoit esté bien et honnorablement recueilly du cardinal

de Saincte Anastasie , légat du pape , et tout le peuple; et qu'il avoit

logé toute son armée dedans Romme, à sa voulonté : le pape absent, qui

s'en estoit allé à *.... Et estoit le Roy nostre seigneur à Pize, par

deçà Romme, le xx* jour de juing, dernière date desdites missives. «

(Archives du Royaume, Conseil, Regist. xxxix, fol. 160, verso,
j

* Ce nom de lieu est resté en blanc sur le registre.

II. - 2^
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desplaisir à nul : et m'escripvitde aller à luy vers Sene %

où je le trouvay, où me feit par sa bonté bon re-

cueil et me demanda, en riant, si les Venissiens en-

vojoient au devant de luy (car toute sa compalgnie

estoient jeunes gens, et ne crojoient point qu'il fust

aultres gens qui portassent armes). Je luy dis ce que la

Seigneurie ra'avoit dict, au despartir, devant ung de ses

secrétaires, appelle Lourdin % que eulx et le duc de

Millan meltroient quarante mil hommes en ung camp

,

non point pour l'assaillir, mais pour se defFendre ; et

me feirent dire (le jour que je partis d'eulx, à Padoue),

par ung de leurs Provida leurs qui venoit contre nous,

que leurs gens ne passeroient point une rivière, près

de Parme (et me semble qu'elle a nom Olye ^
), qui est

en leur terre, sinon qu'il assaillist le duc de Millan; et

prinsmes enseignes ensemble ledict provldateur etmoy

de povoir envoyer l'ung vers Taultre , s'il en estoit

besoing ,
pour traicter quelque bon appoinctement :

et ne voulus riens rompre , car je ne scavoye ce qui

pourroit survenir à mon maistre. Et estoit présent à

ces paroUes ung appelle messire Loys Marcel qui gou-

vernoit, pour ceste année là, les motz viere ^ (qui

' Le Roi vint coucher à Sienne le samedi i5 juin. (Histoire de

Charles FUI, i5i.)

• Loredaa?

' Oglio, rivière du royaume Lombard- Vénitien, qui se jette dans

le Pô.

* '< Ainsi est-il en tous exemplaires. Maisjecroy qu'il fault le Mont-

Vieil : qui est certain amas d'argent, nommé Montc-Vcccliio
,
pour

payer les interestz aux plus vieux créditeurs de la république véni-

tienne, comme il se peut voir au livre de Donato Gianotti [Lihro de
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est comme ung trésorier), et l'avoient envoyé pour me
conduire : aussi y estoient les gens du marquis de Man-

toue ', qui Iny portoient argent; mais ilz ne ouvrent

point ces pnrollcs. De ceulx là, ou aultres, portay au

I\oy par escript le nombre de leurs gens de cheval , de

pied,etd'Estradiotz% et qui en avoientles charges. Peu

de gens, d'entour du Roy, croyoient ce que je disoye.

Estant ledict Seigneur à Sene, le pressay de partir

dès ce qu'il y eut esté deux jours et les chevaulx repo-

sez, car ses ennemys n'estoient point encores ensemble

et ne craignoye sinon qu'il vinst des Allemans: car le

Roy des Rommains en assembloit largement, et vou-

loit fort tirer argent contant. Quelque chose que je

disse , le Roy mit deux matières en conseil
, qui furent

briefves : l'une, scavoir si on debvoit rendre aux Flo-

rentins leurs places et prendre trente mil ducatz

qu'ilz debvoient encores de leur don, el septante mil

qu'ilz ofTroient prester, et servir le Roy à son passaige

avec trois cens hommes d'armes ( soubz la charge de

messire Francisque Secco ^, vaillant chevalier et de

qui le Roy se fioit) et deux mil hommes de pied.

Je fus d'oppinion que le Roy le debvoit faire , et d'aul-

tres aussi , et seuUement retenir Ligornejusques à ce

la republica de Venitiani. Roma , A. Blado, i54o, in-4°, fol. 102,

verso.] » ( Note de Sauuage.)

' Jean François II de Gonzague, né le 10 août 1466, succéda à

Frédéric, son père , en 1484. H passa successivement au service des

Yénitiens, des Milanais et des Français , sous Louis XII. Marié en

1490, à Isabelle d'Esté, fille d'Hercule I, duc de Ferrare. Mort le

2g mars i5ig. ( Art de vérifier les dates ^ III , 667 , 698.)

' Stradiotes.

' Il était condottiere des Florentins. Tué le 16 mars 1496, d'un coup

d'arquebuse. (Muratori, XXIII, 857 A.)
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qu'il fust en Ast. Il eust bien puyé ses gens, et encores

\uy fust demouré de l'argent pour fortraire des gens

de ses ennemis et puis les aller chercher. Toutesfois

cela n'eut point de lieu: et l'empeschoit monseigneur

de Ligny (qui estoit homme jeune, et cousin germain

du Roj '), et ne scavoit point bien pour quelle raison

,

sinon pour pitié des Pisans. L'aultre conseil fut celluj

que Icdict monseigneur de Ligny faisolt mettre en

avant par ung appelle Gaulchier de Tinteville^ et une

part de ceulx de Sene, qui vouloient monseigneur

de Ligny pour seigneur : car la ville est de tous temps

en partialité, et se gouverne plus follement que ville

d'Italie. Il m'en fut demandé le premier : je dis qu'il

me serabloit que le Roy debvoit tirer à son chemin

,

et ne se amuser à ces folles offres qui ne scauroient

durer une sepmaine : aussi que c'estoit ville d'Empire,

qui seroitmls Empire contre nous. Chascun fut de cest

advis; toutesfois on felt aultrement : et le prlndrent

ceulx de Sene pour leur cappitaine, et luy promlsrent

certaine somme d'argent l'an, dont il n'eut riens : et

cecy amusa le Roy six ou sept jours , et luy monslre-

rent les dames : et y laissa le Roy bien trois cens

hommes, et s'affoiblit de tant. Et de là tira à Pise %

Voyez ci-dessus
,
page 568, note 5.

' Gaucher de Dintcvillc, seigneur des Chenets, chcvaher, baillj-

de Trojes, conseiller et chambellan de Louis XI. Il est porté sur les

états des officiers de la maison de Charles VIll, comme l'un des

maîtres d'iiùtel
,
pour l'année commençant le premier octobre i4iV^»

et finissant le dernier jour de septembre 1496; lieutenant de Li ville

de Sienne. Mort le ti mars iJÔQ. (Anselme, VIII, 720; Histoire de

Charles FUI, 704. )

' Il y entra le samedi 20 juin {Histoire de Charles l'III , i55. )
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passant par Pogebon ', chastcl Florcnlin , et cculx quo

on laissa à Sene furent chassez avant imgmois de là.

CHAPITRE m.

Des prédications dignes de mémoire de frère Hieronyme
,

de Florence,

J'ay oublié à dire que moy estant arrivé à Florence

,

allant au devant du Roy, allay visiter ung frère pres-

cheur, appelle frère Hieronyme °, demourant à ung

convent reformé , homme de saincte vie , comme on

disoit, qui quinze ans avoit demouré audict lieu; et

estoit avec moy ung maistre d'hostel du Roy , appelle

Jehan François % saige homme. Et la cause fut parce

qu'il avoit tousjours presché en grant faveur du Roy,

et sa parolle avoit gardé les Florentins de tourner

contre nous : car jamais prescheur n'eut tant de cré-

dit en cité. 11 avoit tousjours asseuré la venue du

Roy, quelque chose qu'on dist ne escripvist au con-

traire, disant qu'il estoit envoyé de Dieu pour chas-

tier les tyrans d'Italie, et que riens ne povoit résister

ne se deffendre contre luy. Avoit dict aussi qu'il vien-

' Jérôme Savonarola, religieux dominicain et célèbre prédicateur,

né à Ferrare vers i452, brûlé vif à Florence, le 22 mai 1498-

' Jean-François de Cardonne, conseiller et premier maître d'hôtel de

Charles YIII : c'est ainsi qu'il est qualifié sur les états des officiers

de la maison de ce prince
,
pour l'année commençant le i" octobre

1495, et finissant au 3o septembre 1496- [Histoire de Charles FIII

,

704.) Jean-François de Cardonne, seigneur d'Jray, figure, en iSiy,

sur les états des officiers de la maison de François I" , en qualité de

maître d'hôtel, « hors en 1527. » ( Bicl. Rov., Ms., Suppl.fr., n° 20445

fol. 929.)
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droit à Pise et qu'il y entreroit, et que ce jour mour-

roit l'Estat de Florence (et ainsi advint, car Pierre de

Medicis fut chassé ce jour); et mainctes aul très choses

avoit preschees avant qu'elles advinssent (comme la

mort de Laurens de iNîedicis) et disoit publicquement

scavoir par révélation : preschoit que Testât de l'Eglise

seroit reformé à l'espee ( cela n'est pas encores advenu

,

mais il en fut bien près) et encores le maintient.

Plusieurs le blasmoient de ce qu'il disoit que Dieu

luy avoit revellé, aultres y adjousterent foy : de ma

part, je le repute bon homme. Aussi luy deraanday si le

Roy pourroit passer sans péril de sa personne , veu

la grant assemblée que faisoient les Venissiens, de

laquelle il scavoit mieulx à parler que moy, qui en

venoye. Il me respondit qu'il auroit affaire en che-

min , mais que l'honneur luy en demoureroit , et n'eust

il que cent hommes en sa compaignie : et que Dieu,

qui l'avoit conduict au venir, le conduiroit encores à

son retour; mais, pour ne s'estre bien acquitté à la re-

formation de l'Eglise , comme il debvoit, et pour avoir

souffert que ses gens pillassent et robassent ainsi le

peuple, et aussi bien ceulx de son party et qui luy

ouvroient les portes sans contraincte, comme les en-

nemys, que Dieu avoit donne une sentence contre luy,

et brief auroit un coup de fouet; mais que je luy disse

que , s'il vouloit avoir pitié du peuple et délibérer en

soy garder ses gens de mal faire, et les pugnir quant ilz

le fcroient, comme son oflice le requiert, que Dieu re-

vocqueroitsa sentence ou l'adoulciroit ': et qu'il nepcn-

La prpniirre édition
,
porte : '< la donnerott. > Sauvage et ses; siic-

cesseuis mettent . « la diminuerait . »
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sast point estre excusé pour dire : « Je ne falznul mnl. »

Et me dict que luy mesme iroit au devant du Roy et

luy diroit : et ainsi le feit, et parla de la restitution des

places des Florentins. Il me cheut en pensée la mort de

monseii^neur le Daulphin '
: car je ne veiz aultre chose

que le Roj prinst h cueur. Mais je dis encores cecy

affin que mieuix on entende que tout cedict voyaige

fut vray mystère de Dieu.

CHAPITRE IV.

Comment le Roy retint en ses mains la ville de Pise et quelques

aultres places des Florentins, pendant que Monsieur d'Orléans,

d'ung aultre costé, entra dedans Novarre, en la duché deMillan.

Comme j'ay dict , le Roy estoit entré à Pise : et les

Pisans, hommes et femmes, prièrent à leurs hosles que

pour Dieu ilz tinssent la main envers le Roy qu'ilz ne

fussent remis soubz la tyrannie des Florentins, qui,

à la vérité, les traictoient fort mal; mais ainsi sont

mainctes aultres citez en Italie, qui sont subjectes à

aultres. Et puis Pise et Florence avoient esté trois cens

ans ennemys % avant que Florentins la conquissent.

Et ces parolles en larmes faisoient pitié à nos gens

,

et oublièrent les promesses et sermens que le Roy avoit

faictz sur l'autel Sainct Jehan ^ à Florence : et toutes

sortes de gens s'en mesloient, jusques aux archiers et

aux Suisses; etmenassoient ceulx qu'ilz pensoient qui

Charles Orland, né le lo octobre 1492. Mort le 6 décembre i495.

(Anselme, I, ii5.)

" Voyez ci-dessus, page 553.

' Voyez ci-dessus
,
page 363.
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"vouloient que le Roy tinstsa promesse, comme le car-

dinal Sainct Malo, que ailleurs j'ay appelle i^eneral de

Languedoc '. Je oujs ung archier qui le menassa : aussi

en y eut qui dirent grosses parollcs au mareschal de

Gié : le président Gannay fut plus de trois jours qu'il

n'osoit coucher à son logis. Et sur tous tenoit la main

à cecy le conte de Ligny : et venoient lesdictz Pisans, à

grans pleurs, devers le Roy, etfaisoient pi lié à chascun,

qui par raison les eust peu ayder '.

Ung jour, après disner, s'assemblèrent quarante ou

cinquante gentilz hommes de sa maison
,
portans leurs

hasches au coul ; et le vindrent trouver en une chambre

,

jouant aux tables avec monseigneur de Pienues ^, et

ung varlet de chambre ou deux, et plus n'estoient : et

porta la parolle ung des enfans de Sallazard l'aisné ^

' Commynes ne l'a désigné partout que sous la qualité de gênera/.

' « Le lundy au matin, vingt deuxiesme juin, à son lever (du roi),

la pluspart des dames et bourgeoises de ladite ville de Pise, mesme-

ment les plus spéciales et principales du lieu , vinrent devers luy; et,

pour luy rendre plus grande révérence et honneur et plus facilement

l'émouvoir à pitié et compassion , la pluspart d'icelles dames , bour-

geoises et autres femmes cstoient nuds pieds et en deuil, et se mirent

à genoux, les mains jointes, en le priant et suppliant très humble-

ment que son bon plaisir fust de prendre ladite ville de Pise, ensemble

les hommes, femmes et enfans, et tous leurs biens entièrement en

sa main, protection et sauvegarde; et de cette heure le recevoient et

prenoient pour leur roy et souverain seigneur , et en signe d'obeys-

sance luy firent lors, foy et hommage. » {Histoire de Charles FUI,
i54.)

' Voyez ci-ilessus, page 266, note 2.

* Louis de Salazar , dit Montaigne, seigneur d'Asnoi. Marié, le

6 juin 149*3, à Catherine de Beaujcu , dite de Montcauquier , <lamc
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en faveur des Pisans, chargeant aucun de ceulx que

j'ay nommez, et tous disoient qu'ilz le trahjroient. Et

bien vertueusement les renvoya le Roy, mais aultre

chose n'en fut oncques depuis.

Bien six ou sept jours perdit le Roy son temps à la

ville de Pise : et puis mua la garnison , et mit en la

citadelle ung appelle Entragues', homme bien mal

conditionné, serviteur du duc d'Orléans; et le iuy

adressa monseigneur de Ligny , et y fut laissé des gens

de pied de Berry. Ledict seigneur d'Eiitragues feit tant

qu'il eut encores entre ses mains Petresaincte °
( et

croy qu'il en bailla argent ^) et une aultre place après,

appellee Morlron ^. Il en eut une aultre , appellee

Librefacto
, près de la ville de Lucques. Le chas-

teau de la ville de Cersanne ^, qui estoit très fort,

fut mis
, par le moyen dudict conte monseigneur de

Ligny, entre les mains d'ung bastard de Roussi °, ser~

d'Asnoi, etc. Etait fils aîné de Jean de Salazar, surnommé le Grand.

( Cabinet des titres.
)

' Robert de Balsac , seigneur d'Entragues , fils de Jean de Balsac

et d'Agnès de Chabanncs. Il est qualifié dans son contract de mariage,

du 3 octobre 1474? conseiller et chambellan de Louis XI , sénéchal

d'Agenois et de Gascogne, baron d'Entragues et de Saint-Amand.

Charles VIII le nomma gouverneur de la citadelle de Pise. Il testa

le 5 mai i5o3. (Anselme, II, 437-458.)

'' Pietra-Santa.

' Voyez ci-dessous , chapitre xxi.

* Mortano.

' Sarzane, ville des Etats sardes.

« Antoine de Luxembourg , bâtard de Brienne , fils d'Antoine de

Luxembourg, comte de Roussy, et de Péronne de ^lachefert , légitimé

en i5oo. Sa femme, Isabeau de MaroUes, se qualifiait, dans un dénom-

brement du i5 février i538, veui'e de feu messire Antoine de Luxem-
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viteur dudict conte : ungaultre, appelle Sarrasanne ',

entre les propres mains d'ung de ses aultres servi-

teurs; et laissa le Roy beaucoup de gens ausdictes

places (et si n'en aura jamais tant affaire), et ref-

fusa i'ajde des Florentins et l'offre dont j'ay parlé %

et demourerent comme gens désespérez. Et si avoit

sceu , dès devant qu'il partist de Sene% comme le duc

d'Orléans avoit prins la cité de Novarre '^ sur le duc de

Millan , parquoy le Roy veoit estre certain que les

Venissiens se desclaroient ; veu que de par eulx luy

avoil esté dict ^ que, s'il faisoit guerre audict duc de

Millan, qu'ilz luy donneroient toute ayde , à cause de

la ligue nouvellement faicte : et avoient leurs gens

prestz, et en grant nombre. Et fault entendre que,

quant la ligue fut conclue, que le duc de Millan cuy-

doit prendre Ast , et n'y pensoit trouver personne;

mais mes lettres, dontj'ay parlé ^, avoient bien aydé

à avancer des gens que le duc de Bourbon y envoya :

et les premiers qui y vindrent furent environ qua-

rante lances de la compaignie du mareschal de Gié,

bourg, en son vivant, chevaliei-, bâtard de Brienne. (Anselme, III,

733. ) Il était neveu du comte de Ligny. H est désigné sous le nom de

bâtard de Roussi, dans le rôle des pa)'ements des cent gentilshommes

delà maison de Charles YIII, première bande, année i49'- (Bibl. Rot.,

Ms., Suppl.fr., no. 2345.)

' Sarzanello.

' Voyez ci-dessus
,
page 435.

5 II en partit le 17 juin i495. ( Histoire de Charles VIII , i5a. )

* Novarre, ville des États Sardes, ouvrit ses portes au duc d'Orléans

le II juin 1495. (SiSMONDi , XII , 3oi. )

' Voyez ci-dessus, page 434-

' Vo>ez ci-dessus, page 4'9
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qui estoieiitdemourezen France ( et ceulx Vu y vincirent

bien à poinct), et cinq cens hommes de pied que y
envoya le marquis de Saluées '.

Cecy arresta les gens du duc de Millan
, que menoit

messire Galeasche de Sainct Severin ", et se locierent à

Nom% ung cliasteau que le duc de Millan a à deux

mils d'Ast. Peu après arrivèrent trois cens cinquante

hommes d'armes et des gentilz hommes du Daulphiné
,

et quelques deux mil Suisses et des franez archiers

dudict Daulphiné : et estoient, en tout, bien sept mil

cinq cens hommes payez, qui misrenl beaucoup à ve-

nir et ne servirent de riens à l'intention pourquoy

ilz avoient esté mandez, qui estoit pour venir secourir

le Roy : car en lieu de secourir le Roy, il les fallut

aller secourir. Et avoit esté escript à monseigneur

d'Orléans et aux cnppitaines qu'ilz n'entreprinssent

riens contre le duc de Millan, mais seullement enten-

dissent à garder Ast et à venir au devant du Roy

,

jusques sur la rivière du Thesin '^, pour luy ayder à

passer : car il n'avoit nulle aultre rivière qui l'empes-

chast. Et fault entendre que ledict duc d'Orléans n'es-

toit point passé Ast, et l'y avoit le Roy laissé. Toutes-

fois, nonobstant ce que le Roy luy avoit escript, luy

vint ceste praticque si friande que de luy bailler ceste

' Louis n, marquis de Salaces. Mort en i5o4.

' Voyez ci-dessus, page 5o5, note 3.

' Annone.

* Tesin ou Tessin, rivière qui prend sa source en Suisse, sépare les

États sardes du royaume Lombard-Vénitien, baigne Pavie, et se joint

au Pô.
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cité de Novarre, qui est à dix lieues de Millan : et y
fut receuà grant joye , tant des Guelphes que des Gibe-

lins, et luj ayda bien à conduire ceste œuvre la mar-

quise de Montferrat. Le chasteau tint deux jours ou

trois; mais si ce pendant il fust allé ou envoyé devant

Millan, où ilavoit praticque assez, eust esté receu bien

à plus grant joye qu'il ne fut oncques à son chasteau

de Blois , comme le m'ont compté des plus grans de

la duché. Et le povoit faire sans dangier, les trois jours

premiers, parce que les gens du duc de Millan estoient

encores à Nom, près Ast, quant Novarre fut prins,

qui ne vindrent de quatre jours après; mais peult estre

qu'il ne croyoit point les nouvelles qu'il en avoit.

CHAPITRE V.

Comment le roy Charles passa plusieurs dangereux pas de mon-

laîgnes, entre Pise et Cersanne '
: et comment la ville de Pontreme

fut hruslee par ses Âllemans.

De Sene estoit le Roy venu à Pise, comme avez veu

et entendu ce qu'il y feit, et de Pise vint à Lucques,

où il fut bien receu de ceulx de la ville , et y séjourna

deux jours : et puis vint à Petresaincte
,
que tenoit

Entragues, ne craignant en riens ses cnnemys ne

ceulx à qui ilzdoniioient le crédit : et trouva de mer-

veilleux pas de montaignes entre Lucques et ledict

lieu , et aysez à delfcndre à gens de pied ; mais encores

11' estoient ensemble nos ennemys. Et près dudict Pe-

tresaincte est le pas de la Seierre d'ung costé et le Roc-

' Sarzaae.
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taille ', d'aiihre costé maielz de mer bien profons : et

fault passer par une chaussée, comme celle d'ung

estani>. Et estoit le pas, qui fust depuis Pise jusques à

Pontreme'', que je craignoye le plus et dont j'avoye

plus ouy parler : car une charrette gectee au travers

et deux bonnes pièces d'artillerie nous eussent gardez

d'y passer, sans y trouver remède, avec gens en bien

petit nombre. De Petrcsaincte alla le Roj à Cersanne,

où fut mis en avant, par le cardinal de Sainct Pierre

ad vùicida, de faire rebeller Gennes ^ et de y envoyer

gens : et fut mise la matière en conseil (et y estoye, en

la compaignie de beaucoup de gens de bien , cappi-

taines), où fut conclud par tous que on n'y entendroit

point : car, se le Roy gaignoit la bataille, Gennes se

viendroit présenter d'elle mesme, et, s'ilperdoit, il n'en

auroit que faire. Et fut le premier coup que je ouys

parler que l'on creust qu'il y deubst avoir bataille. Et

fut faict rapport au Roy de ceste délibération; mais,

nonobstant cela , il y envoya monseigneur de Bresse''*,

depuis duc de Savoye, le seigneur de Beaumont de

' Salto délia Cerva et le Rotaio.

" Pontrenioli.

3 « Les cardinaux de La Rovcre et Fregoso suivoient le camp de

Charles, avec Hybletto de Fiesclii ; tous trois émigrés de Gènes, ils

avoient dans la force de leur parti la confiance qui trompe presque

toujours les émigrés : si on leur donnoit quelques troupes pour se

présenter devant Gênes, ils se faisoient forts d'y exciter une révolu-

tion. Ils comptoient rassembler de nombreux partisans dans les mon-

tagnes, soulever les villes et chasser facilement les Adorues. w (Sis-

MONDI, XII, 5o5.)

" Voyez tome I, page i53, uote i.

/»



446 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1495]

Polignac ', mon beau frère , et le seigneur d'Ambe-

gealx % de la maison d'Amboise, avec six vingtz

hommes d'armes et cinq cens arbalestriers^, venuz

tous frais de France, par mer. Et me esbahys comment

il est possible que ung si jeune Roy n'avoit quelques

bons serviteurs qui luj osassent avoir dict le péril en

quoy il se mettoit. De moy, il me semlîloit qu'il ne

me croyoit point du tout.

Nous avions une petite armée de mer ,
qui venoit de

Naples: et y estoit monseigneur de Myolens^, gouver-

neur du Daulphiné, et ung Estienne de Neves^, de

' Jean de Polignac, seigneur de Randan et de Beaumont, avait

épousé Jeanne de Chambes, sœur d'Hélène, femme de Commvnes.

( Cabinet des titres.) Il figure comme l'un des témoins de Louis XII

dans le procès intenté par ce prince contre Jeanne de France, sa

femme, à l'effet d'obtenir la dissolution de son mariage. (3Iorice,

Mémoires , 111, 8og.)

* Hugues d'Amboise, seigneur d'Aubijoux, fds de Pierre d'Am-

boise , seigneur de Chaumont ; sénéchal de Roussillon et de Cerda-

gne le 8 août i48i, capitaine de vingt-cinq lances des ordonnances du

Roi en 1495, nommé par Charles Mil son lieutenant-général en

Toscane le 27 août 1496. Tué à la bataille de Marignan en i5i5.

(Anselme, YII, 127.)

' n Et se partirent de luy (du Roi) pour faire ce voiaige le cardinal

de Gennes, le seigneur de Bresse, le seigneur de Beaumont, et en-

menerent les conipaignies du grant escuyer de France, du seigneur

d'Ambijoux, et deux mille arbalcstriers. » (Molinet, Y, ôg.)

* Voyez ci-dessus, page 221 , note i.

' Ce personnage est mentionné dans le traité de paix passé, le

10 octobre i495, entre Charles VIII et le duc de Milan : «Ledit duc

de I\Iilan sera tenu faire relascher franchement et quittement le

sieur de Myolans et pareillement Estienne de Ncfve, si ledit de Nefve

est trouvé entre les mains de luy ou de ses sujets , ensemble tous et

chascuns leurs biens meubles , ou ce qu'il plaira au Rov ordonner. »

[Hist. de Charles FUI, 725.)
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Montpellier, et estoient en tout environ huict gallees.

Et vindrcnt à la Specie et à Rapallo, où ilz furent

detihictz, à l'heure dont je parle, et au lieu propre

où nos gens avoient deifaict ceulx du Roj AH'onse,

au commencement du vojaige , et par ceulx propres

qui avoient esté des nostres à l'aultre bataille, qui es-

loit messire Jehan Loys Dautlicque ' et messire Jehan

Adorne'; et fut tout mué à Gennes. 11 eust mieulx

vallu que tout eust esté avec nous , et encores estoit ce

peu. Monseigneur de Bresse et ce cardinal ^ allèrent

logier aux faulxbourgs de Gennes, cujdans que leur

partialité se deubst lever en la ville pour eulx; mais le

duc de Millan y avoit pourveu, et les Adornes, qui

gouvernoient, et messire Jehan Loys Dautlicque, qui

est ung saige chevalier : et furent en graut péril d'estre

deffaictz comme ceulx de mer, veu le petit nombre

qu'ilz estoient, et ne tint sinon à [ce que] la part qui

gouvernoità Gennes n'osoit sortir de la ville, de paour

que les Fourgouses ne se levassent et leur fermassent

les portes : et eurent nos gens grant peine à eulx en

venir vers Ast, et ne furent point à une bataille que

le Roj eut, où ilz eussent esté bienseans.

De Cersanne vint le Roj vers Pontreme ^
: car il

estoit force d'y passer, et est l'entrée des montaignes.

La ville et chasteau estoient assez bons, en fort pajs^

et, s'il y eust eu bon grant nombre de gens, elle n'y eust

' Voyez ci-dessus, page 355, note 2.

' Voyez ci-dessus
,
page 535 , note 5.

^ De Saint-Pierre ad vi/icula.

'' Le lundi 29 juin. [HLst. de Charles FUI, i55.)
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point esté prlnse j mais il sembloit bien qu'il fust vray

ce que frère Ilieronyme m'avoit dict
,
que Dieu le con-

duiroit par la main jusques à ce qu'il fust en seureté :

car il sembloit que ses ennemjs fussent aveuglez et

abestis, qu'ilz ne delFendoient ce pas. Il y avoit trois

ou quatre cens hommes de pied dedans. Le Koy y

envoya son avant garde, que menoit le mareschal de

Gié: et avec luy estoit messire Jehan Jacques de Tre-

voul '

,
qu'il avoit recueilly du service du roi Fcrrand

,

quant il s'enfuyt de Naples, gentil homme de INIillan,

bien apparenté, bon cappitaine, et grant homme de

bien, grant ennemy de ce duc de Millan, et confiné

par luy à Naples; et, par le moyen de luy, fut incon-

tinent rendue ladicte place, sans tirer; et s'en allèrent

les gens qui estoient dedans. Mais ung grant inconvé-

nient y survint : car il advint aux Suisses comme la

derreniere fois que le duc de Millan y vint. Il y eut

ung desbat entre ceulx de la ville et aucuns Allemans
,

comme j'ay dict '', desquelz fut bien îué quarante : et

pour revanche, nonoI)staut la composition, tuèrent

tous les hommes, pillèrent la ville et y misrent le feu,

et bruslerent vivres et toutes aultres choses, et plus

de dix d'entre eulx mesmes, qui estoient yvres, et ne

sceut ledict mareschal de Gié y mettre remède. Et si

assiégèrent le chasteau pour prendre ceulx qui estoient

dedans, qui estoient serviteurs dudict messire Jehan

Jacques de Trevoul, et les y avoit mis quant les aullres

partirent : et fallut que le Roy envoyast vers eulx pour

' Voyez ci-dessus, page 555 , note 4-

• Voyez ci-dessus, page 549-
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les faire despartir. Ce fut ung grant dommaige que de

la destruction de ceste place, tant pour la honte que

à cause des grans vivres qui y estoient, dont nous

avions ja grant faulte, combien que le peuple ne fust

en riens contre nous, fors à l'entour, pour le mai que

on leur faisoit. Mais si le Roy eust voulu entendre aux

ouvertures que faisoit ledict raessire Jehan Jacques,

plusieurs places et gentilz hommes se fussent tournez :

car il vouloit que le Roy fist haulser partout la ban-

nière du petit duc ' que le seigneur Ludovic tenoit

entre ses mains, qui estoit fîlz du duc derrenier mort

à Pavie et dont avez ouy parler devant % appelle

Jehan Galleasche; mais le Roy ne le voulut, pour

l'amour de monseigneur d'Orléans
, qui pretendoit et

prêtent droict à ladicte duché. Et passa le Roy oultre

Pontreme, et alla logier en une petite vallée ^ où n'y

avoit point dix maisons, et n'en scay le nom : et y
demoura cinq jours (et n'en scauroye dire la raison) à

très grant famine, et à trente mils de nostre avant

garde, qui estoit devant, montaignes très haultes et

très aspres à l'entour, et où oncques homme ne passa

artillerie grosse, comme sont canons et grosses cou-

levrines qui lors y passèrent. Le duc Galleasche y
passa quatre faulcons de la grosseur qu'ilz pesoient par

adventure cinq cens livres, au moins (dont le peuple

du pays faisoit grant cas), durant ce jour que je dis.

' François IL

" Voyez ci-dessus, page 344-

' « Le Roy alla disaer à un monastère au dessus de Pontresme...,

et alla coucher droit au pied des Alpes, où il Ot parquer son camp

II. 29
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CHAPITRE VI.

Comment le duc d'Orléans se portoit dans la cilé de Novarre.

Or fault parler du duc d'Orléans qui
, quant il eut

prins le chasteau de Novarre, il perdit temps aucuns

jours, et puis tira vers Vigesve '. Deux petites villes "

,

qui sont auprès, envoyèrent vers luy pour le mettre

dedans; mais il fut saigement conseillé de non les

recueillir. Mais ceulx de Pavie y envoyèrent par deux

fois : là debvoit il entendre. Il se trouva en bataille

devant ladicte ville de Vigesve, où estoit l'armée du

duc de Millan toute, et la conduisoient les enfans de

Sainct Severin ,
que tant de fois ay nommez. La ville

ne vault point Sainct Martin de Cande % qui n'est

riens: et y fus peu de temps après que le duc de INIillan

y estoit, et tous les chiefs qui y estaient me mons-

trerent les lieux où tous deux estoient en bataille,

rasibus de la ville et dedans; et si le duc d'Orléans

eust marché cent pas, ilz passoient oultre la rivière

du Thesin, où ilz avoient faict ung grant pont sur

basteaulx, et estoient sur le bort ; et veiz dclTaire ung

boulevert de terre qu'ilz avoient faict, de l'aultre part

de la rivière, pour deffcndre le passaige : et vouloient

habandonner ladicte ville et chasteau
,
qui leur eust

jusquesà tant que toute son artillerie fut passée. » {Histoire de Char-

les VIII, i55.)

' Vigevano, ville des Etats sardes.

* IMortara etCorreano. (Guazzo, iCio verso.)

' Aujourd'hui Candes, département d'Indre-et-Loire, anondisse-

meut de Chinon.
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esté grant perte. Et est le lieu du monde où le duc de

Millau se tient le plus , et la plus belle demoure, pour

chasses et volleries en toutes sortes, que je scaiche en

nul lieu.

11 sembla par adventuro à Monsieur d'Orlcans cju'ilz

estoient en lieu fort et qu'il avoit assez faict, et se

retira en ung lieu , appelle Trecas ' , dont le seigneur

du lieu parla peu de jours après à moj, qui avoit charge

du duc de Millan. Audict Trecas envoyèrent vers

ledict duc d'Orléans des principaulx de Millan pour

le mettre dedans, et offrirent leurs enfants en ostaige :

et l'eussent faict ayseement, car des hommes de grant

auctorité estoient leans qui scavoient cecy (mais

l'ignoroye) et le m'ont compté % disant que le duc de

Millan n'eust sceu trouver assez gens pour se laisser

assiéger dedans le chasteau de Millan , et que nobles et

peuple vouloient la destruction de ceste maison de

Sforce. Aussi m'a compté le duc d'Orléans , et ses gens,

ces praticques dont j'ay parlé; mais ne s'y lioient point

bien, et avoient faulte d'hommes qui les entendissent

mieulx que eulx, et puis ses cappitaines n'estoienl

point unis.

A l'ost du duc de Millan se joingnit quelque deux

mil Allemans que le roi des Rommains envoyoit et

bien mil hommes à cheval, Allemans, que amenoit

• Trecate , bourg des Étals sardes.

^ « Et l'eusse faict ayseement , car des hommes de grant auctorité

estoient leans qui savoient cecy : mais l'ignoroieiit le m'ont compté. »

(Édition de iSaS.) « Et l'eussent faict aysement, comme j'ay sceu par

des hommes de grande authorité, qui estoient leans, qui scavoient

cecy, et le m'ont compté. » (Sauvage et ses successeurs.)
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messire Federic Capelare, natif de la conte de Ferrette

,

qui feit croistre le cueur à messire Galleasche et aux

aultres : et allèrent auprès de Trecas présenter la

bataille au duc d'Orléans, et ne \uy fut point conseillé

de corabatre, combien que sa bende vallust mieulx que

l'aultre: et peult estre que les cappilaines ne vouloient

bazarder ceste compaii^nie, craignant que, s'ilzla per-

doient, que ce fust la perdition du Roy dont ilz ne

scavoient nouvelles, car les chemins estoient gardez.

Et se retira toute ceste compaignie dedans Novarre,

donnant très mauvais ordre au faict de leurs vivres,

tant à garder ceulx qu'ilz avoient que à en mettre

dedans la ville , dont assez povoient recevoir à l'entour

sans argent et dont depuis ilz eurent grant faulte : et

se logierent leurs ennemys à demye lieue d'eulx.

CHAPITRE VII.

Comment la grosse artillerie du Roy passa les montz Appenins , à

l'ayde des AUemans : et du dangier où fut le mareschal de Gié

avec son avant garde.

J'ay laissé à parler du Roy comme il fut en ceste

vallée, deçà Pontreme, où il avoit [demouré] par cinq

jours, en grant famine, sans nul iiesoing. t ng tour

honnorable feirent nos AUemans : ceulx cpii avoient

faict ceste grant faulte audict Pontreme ' et avoient

paour que le Roy les en hayst à jamais, se vindrent

d'eulx mesmes offrir à passer l'artillerie en ce merveil-

leux chemin de montaignes (ainsi le puisje appeller

,

' Voyez ci-dessus , page 448.
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pour estic haultes et droictes et où il n'y a point de

chemin : et ay veu toutes les principalles d'Italie et

d'Espaigne, mais trop ayseement l'eussent faict passer

les montz '); et feirent ceste offre par condition que

le Roy leur pardonnas! , ce qu'il feit : et y avoit qua-

torze pièces de grosse artillerie et puissante. Au partir

de ladicte \allee commencoit l'on à monter par ung

chemin fort droict, et veiz des muletz y passera très

grant peine. Ces Allemans se couploient deux à deux,

de bonnes cordes, et s'y mettoient cent ou deux cens

à la fois; et quant ceulxlà estoientlas, il s'y en mettoit

d'aultres. Nonobstant cela y estoient les chevaulx de

l'artillerie : et toutes gens qui aboient train, de la maison

du Roy
,
prestoient chascun ung cheval

, pour cuyder

passer plustot; mais si n'eussent esté les Allemans, les

chevaulx ne l'eussent jamais passée. Et, à dire la vérité,

ilz ne passèrent point seullement l'artillerie, mais s'ilz

n'y fussent, la compaignie n'eust ame passé. Aussi ilz

furent bien aydez ', car ilz avoient aussi bon besoing

Sauvage et ses successeurs mettent : « J'ay laissé à parler du Roy
comme il fut en ceste vallée de cà Pontreme, par cinq jours, en grand

famine sans nul besoing.... Et ay veu toutes les principales montaignes

d'Italie et d'Espaigne, mais trop aisées eussent este au pris de ces

montz. »

' «Fut de par le Roy commis à faiie passer ladite artillerie, et

autres choses, monsieur de La Triinoille, premier chambellan du

Roy..., lequel sy porta si vaillamment qu'il y acquit grand honneur :

car luy mesme mettoit la main à porter les grosses boulles de fonte,

de plomb et de fer, qui estoit un très étrange faix à porter, pour ce

qu'il les convenoit tenir entre les mains et dans les ciiapeaux...-. et

avec ce fit tant, à l'aide du maistre de l'artillerie Jean de La Grange

et des Allemans , que rartilleric fut tirée et menée par Icsdites Alpes et
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et aussi grant vouloir de passer que les aultres. Hz

feirent brisement des choses mal faictes ; mais le bien

passoit le mal. Le plus fort n'estoit point de monter ,

car incontinent après on y trouvoit une vallée : car le

chemin est tel que la nature l'a faict, et n'y a riens

adoubé : et falloit mettre les chevaulx à tirer contre-

mont et aussi les hommes, et estoit de plus grant

peine, sans comparaison, que le monter, et à toute

heure y falloit les charpentiers ou les mareschaulx : ou

tomboit quelque pièce que on avoit grant peine à

redresser. Plusieurs eussent esté d'advis de rompre

toute la grosse artillerie, pour passer plustost ; mais le

Roy pour riens ne le vouloit consentir.

Le mareschal de Gié', qui estoit à trente mils de

nous, pressoit le Roy de se haster, et mismes trois

jours à lejoindre : et si avoit les ennemys logiez devant

luy, en beau camp , au moins à demye lieue près '
,
qui

en eussent eu bon marché s'ilz eussent assailly : et

montagnes pai- le col des hommes en manière de chevaux en montant

icelles, en quoy on soutint une exécrable peine..., attendu la façon

d'y procéder , le lieu étrange et la chaleur grande et terrible que lors

il faisoit; et est à entendre que si ce n'eut esté la grande sollicitude

dudit seigneur de La Trimoille qui faisoit boire et manger souvent

les gens travaillans à cet affaire , et par les grandes prouesses et vail-

lances sur ce faites, ii grand peine l'eussent voulu faire lesdits Alle-

mans. » {Histoire de Charles VIII, làt).
)

' « Monsieur le mareschal de Gyé, accompagné de six ceut lances

et quinze cent Suisses, avec leurs capitaines, tant des compagnies que

desdits Suisses, passa le premier lesdiles Alpes à l'avant garde, au

devant de nos ennemis : ce qui fut bien fait à l'honneur du Hoy.

{ Histoire de Charles FUI, ij-j.)

' « A la Ghiaruole, trois milles plus bas. » (Sismomu. XII, 5o8
)
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après il fut logié à Fornouc ' (qui vaull à dire à ung

trou nouveau
)

qui est le pied de la montaigne et

l'entrée de la plaine, bon villaige, pour garder qu'ilz

ne nous vinssent assaillir en la montaigne. Mais nous

avions meilleure garde que luj , car Dieu mit aultre

pensée au cueur de nos ejniemys : car leur avarice fut

si grande qu'ilz nous vouloicnt attendre au plain pajs,

affin que riens n'eschappast : car il leur sembloit que

des montaignes en hors , on eust peu fujr vers Pise et

en ces places des Florentins; mais ilz erroient, car

nous estions trop loing. Et aussi quant on les eust

attendu jusques au joindre, ilz eussent bien autant

chassé que on eust sceu fujr, et si scavoient mieulx les

chemins que nous.

Encores jusques icy n'est point commencée la guerre

de noslre costé; mais le mareschal de Gié manda au

Roy comme il avoit passé ces montaignes, et comme

il envoya quarante chevaulx courre devant l'ost des

ennemys pour scavoir des nouvelles
,
qui furent bien

recueillis ' des Estradiolz ^
: et tuèrent ung gentil

homme appelle Lebeuf et luy coupperent la teste,

qu'ilz pendirent à la bannerole d'une lance, et la por-

' Fornovo, bourg du duché de Parme, au pied des Apennins,

près de la rive droite du Taro.

" La première édition met : « furent bien reculiez. »

^ « Les estradeurs de l'ost des Vénitiens estoient moult estranges,

fort barbuz , sans armures et sans chausses , ayans une targette en

une main, et une demy lance en l'aultre. Souvent ils donnoient cops

fort soubdains, et quant ils peuvent tuer ung Franchois, ils lui cop-

pent la teste et la portent aux Vénitiens qui leur donnent ung ducat

de chascuue teste. » 'Moliset, \. 4i-)
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terent à leur Providateur, pour en avoir ung ducat.

Estradiolz sont gens comme Genetaires '
: vestuz, à pied

et à cheval , comme les Turcs , sauf la teste, où ilz ne

portent ceste toille qu'ilz appellent tolliban % et sont

dures gens, et couchent dehors tout l'an et leurs

chevaulx. Hz estoient tous Gréez, venuz des places que

les Venissiens y ont, les ungz de Naples de Rommanie,

en la Moree, aultres d'Albanie, devers Duras ^
: et sont

leurs chevaulx bons, et tous chevaulx turcs. Les

Venissiens s'en servent fort, et s'y fient. Je les avoje

tous veu descendre à Venise, et faire leurs monstres

en une isie où est l'abbaye de Sainct ISicolas, et

estoient bien quinze cens : et sont vaillans hommes

et qui fort travaillent luig ost, quant ilz s'y met-

tent.

Les Estradiotz chassèrent, comme j'ay dict, jusques

au logis dudict mareschal , où estoient logiez les Alle-

mans, et en tuèrent trois ou quatre, et en emportèrent

les testes, et telle estoit leur coustume : car ayant

Venissiens guerre contre le Turc, père de cestuy cy

,

appelle Mehemet Ottoman, il ne vouloit point que ses

gens prinssent nulz prisonniers, et leur donnoit ung

ducat pour teste, et Venissiens faisolent le semblable

,

' « Les Albaaois nous ont porté la forme de la cavalierie légère

et la méthode de faire comme eux. Les Vénitiens appelloient les leurs

Estradiots, qui nous donnèrent delà fatigue à Fornovo Les Espai-

guois appelloient les leurs genetaires. [Du mot genêt, petit cheval

do montagne.]» (Brantôme,!, 2i5.)Godefroy (549)acru qu'il s'agis-

sait des janissaires.

' Turban.

^ Durazzo, ville et port de mer de la Tuiipuo il'Europe, eu Epirc.
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etcroy bienqu'llz vouloient espoventerla compalgtiie,

comme ilz feircnt ; mais lesdictz Eslradiotz se trouvè-

rent bien espoventez aussi de l'artillerie. Car ung faul-

con tira ung coup qui tua ung de leurs chevaulx, qui

incontinent les feit retirer , car ilz ne l'avoient point

acoustumé : et, en se retirant, prinrent ung cappitaine

de nos Allemans, qui cstoit monté à cheval pour veoir

s'ilz se retireroient, et eut ung coup de leurs lances

au travers du corps : car il estoit desarmé. 11 estoit

saige, et fut mené devant le marquis de Mantoue, qui

estoit cappitaine gênerai des Venissiens : et j estoit son

oncle le seigneur Rodolph de Mantoue ' , et le conte

de Caiazze", qui estoit chief pour le duc de MlUan,

et congnoissoitbien ledict cappitaine. Et fault entendre

que tout leur ost estoit aux champs, au moins tout ce

qui estoit ensemble , car tout n'estoit point encores

venu ; et y avoit huict jours qu'ilz estoient là faisans

leur assemblée, et eust eu le Roy beau à se retirer en

France, sans péril, si n'eussent esté ses longs séjours

sans propos, dont vous avez ouy parler; mais Nostre

Seigneur en avoit aultrement ordonné.

CHAPITRE VIII.

Comment le mareschal de Gié se retira sur une montaigne , luy

et ses gens , attendant que le Roy fust arrivé près de luy.

Ledict mareschal, craignant d'estre assailly, monta

à la montaigne, et povoit avoir environ huict vingtz

' Voyez ci-dessus, page 371, note i.

' Voyez ci-dessus, page 3o5, note 4-
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hommes d'armes, comme II me dict lors, et huict cens

Allemans, et non plus, et de nous ne povoit il estrc

secouru : car nous n'y arrivasmés d'ung jour et demy

après, à cause de ceste artillerie; et logea le Roy aux

maisons de deux petiz marquis en chemin '. Estant

l'avant garde montée la montaigne, pour attendre

ceulx qu'ilz veoient aux champs, qui estoient assez

loing, n'estoient point sans soucy : toutesfois Dieu (qui

tousjours vouloit sauver la compaignie) osla le sens

aux ennemys. Et fut interrogué nostre Allemant, par

le conte de Caiazze, qui menoit ladicte armée, présente

avant garde : il luy demanda encores le nombre de nos

gens d'armes, car il congnoissoit tout mieulx que

nous mesmes : car il avoit esté des nostres toute la

saison.

L'Allemant feit la compaignie forte, et dict trois

cens hommes d'armes et quinze cens Suisses : et ledict

conte luy respondit qu'il mentoit et que en toute

l'armée n'avoit que trois mil Suisses, parquoy n'en

eussent point envoyé la moytié là; et fut envoyé pri-

sonnier au pavillon du marquis de Mantoue : et parlè-

rent entre eulx d'assaillir ledict mareschal. Et creut

ledict marquis le nombre que avoit dict TAllcmant,

disant qu'ilz n'avoicnt point de gens de pied si bons

comme nos Allemans, et aussi que tous leurs gens

n'estoient point arrivez et que on leur faisoit grant

' « Lt; vcndrcdy, troisicsnie jour de juillet, le Roy.,., alla coucher à

Casse..,. Lesaniedy.... il alla disner et coucher à Terence. » (Hisloirc

de Charles FUI , iS;. ) Guazzo ( lOo bis recto) met Cateso .-t Tw-

leiizn.
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tort de combatre sans eulx , et s'il y avoit quelque

rebut, la Seigneurie s'en pourroit courroucer, et qu'il

les valloit mieulx attendre à la plaine, et que par

ailleurs ne povoient ilz passer que devant eulx : et

estoient les deux provida teurs de son advis, contre

l'oppinion desquelz ilz n'eussent osé combatre. Aultres

disoient que, en rompant ceste avant garde, le Roy

estoit prins : toutesfois, ajseement tout acorda d'atten-

dre la compaignie en la plaine, et leur sembloit bien

que riens n'en povoit eschapper. Et ay sceu cecy par

ceulx mesmes que j'ay nommez, et en avons devisé

ensemble , ledict mareschal de Gié et moy , avec eulx,

depuis, nous trouvans ensemble. Et ainsi se retirèrent

en leur ost , estans asseurez que le lendemain , ou en-

viron , le Roy seroit passé la montaigne , et logié en ce

villaige, appelle Fornoue : et ce pendant arriva tout le

reste de leurs gens, et si ne povions passer que devant

eulx , tant estoit le lieu contrainct.

Au descendre de la montaigne, on veit le plain pays

de Lombardie, qui est des beaux et bons du monde,

et des plus habondans, et combien qu'il se die plain,

si est il mal aysé à chevaulcher : car il est tout fossoyé,

comme est Flandres, ou encores plus; mais il est bien

meilleur et plus fertille , tant en bons formens que

en bons vins et fruictz , et ne séjournent jamais leurs

terres : et nous fesoit grant bien à le veoir
,
pour la

grant fain et peine que on avoit enduré en chemin,

depuis le parlement de Lucques; mais l'artillerie

donna ung merveilleux travail à descendre, tant y
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estoit le chemin droict et mal aysé. 11 y avoit au camp

des ennemys grant nombre de tentes et de pavillons
,

et sembloit bien esti e grant, aussi estoit il : et tindrent

Venissiens ce qu'ilz avoient mandé au Roy par moy ',

où ilz disoient que eulx et le duc de MiUan mettroient

quarante rail hommes en ung camp : car s'ilz n'y

estoient, il n'enfailloit gueres, et estolentbien trente

cinq mil', prenant paye; mais de cinq, les quati'e

estoient de Sainct Marc ^
: et y avoit bien deux mil

six cens hommes d'armes bardez , ayans chascun ung

arbalestrierà cheval, ou aultre homme en habillement

avec eulx, faisant le nombre de quatre chevaulx pour

homme d'armes. Hz avoient, que en Estradiolz que

en aultres chevaulx legiers, cinq mil : le reste en gens

de pied, et logiez en lieu fort bien reparé et bien

garny d'artillerie.

Voyez ci-dessus, page 434»

" « Vénitiens et Milanois
,
(étoient) en nombre de trente six à qua-

rante mille. » (MoLiNEï, V, ^o.)

' « C'est-à-dire de la Seigneurie de Venise, qui a l'évangéliste saint

Marc pour son patron. » (Note de Sauvage.)
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CHAPITRE IX.

Comment. 1«; Roy et son armée en petit nombre arriveront au lieu

de Fornoue
,
près du camp de ses ennemys

,
qui l'attcndoient en

moult bel ordre , et délibérez de le defTaire et de le prendre.

Le Roy descendit environ midj de la montaiijne , et

se logea audictvillaige de Fornoue, et l'ut le cinquiesme

jour de juillet, l'an mil quatre cens quatre \inglz et

quinze, par ung dimenche. Audict logis y avoit grant

quantité de farines et de vins, et de vivres pour che-

vaulx. Le peuple nous faisoit par tout bonne chiere

(aussi nul homme de bien ne leur faisoit mal) et ap-

portoient des vivres, comme pain
,
petit et bien noir,

et le vendoient chier, et au vin les trois pars d'eaue,

et quelque peu de fruict, et feirent plaisir à l'armée.

J'en feiz achapter, et [faire] l'essay devant moy '
: car

on avoit grant souspeson qu'ilz eussent laissé là les

vivres pour empoisonner l'ost, et n'y toucha l'on

point de prime face : et se tuèrent deux Suisses à force

de boire, ou prindrent froit et moururent en une

cave, qui mit les gens en plus grant souspeson; mais

avant qu'il fust mynuict, les chevaulx commencèrent

les premiers, et puis les gens , et se tint l'on bien ayse.

Et en ce pas fault parler à 1 honneur des Italiens : car

nous n'avons point trouvé qu'ilz ayent usé de nulles

poisons, et s'ilz l'eussent voulu faire, h grant peine

s'en fust l'on sceu garder en ce voyaige. Nous arrivas-

mes, comme avez ouy, ung dimenche midy , et mainct

' Sauvage met : « J'en fey achepter que je laissay clei'ant moy. »
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homme de bien y mangea ung morceau de pain , là où

le Roy descendit et beut : et croj que gueres aultres

vivres n'y avoit pour celle heure, veu que on n'osoit

cncores menger de ceulx du lieu.

Incontinent après disner vindrent courir aucuns

Estradiotz jusques dedans l'ost et feirent une grant

alarme, et nos gens ne les congnoissoient point en-

cores : et toute l'armée saillit aux champs, en merveil-

leusement bon ordre et en trois batailles, avant garde,

bataille, et arrière garde, et n'y avoit point ung gect

de boulle d'une bataille à aultre , et bien ayseement se

fussent secouruz l'une l'aultre. Ce ne fut riens , et on

se retira au logis. Nous avions des tentes et des pavil-

lons en petit nombre, et s'etendoit nostre logis en ap-

prochant du leur; parquoy ne falloit que vingt Estra-

diotz pour nous faire une alarme, et ilz ne bougèrent

du bout de nostre logis : car il y avoit du boys et

venoient à couvert. Et estions en une vallée entre

deux petiz costeaulx, et en ladicte Aallee couroit une

rivière ' que l'on passoit bien à pied, sinon quant elle

croissoit, qui, en ce pays là, est ayseement et tost, et

aussi elle ne dure gueres, et les appellent torrens.

Toute ladicte vallée estoit gravier et pierres grosses,

et malaysee pour chevaulx , et esloil ladicte vallée d'en-

viron ung quart de lieue de large : et en 1 ung des cos-

teaulx
,
qui estoit celluy de la main droicte, estoient

logiez nos ennemys, et estions contrainctz de passer

' Le ïaro, rivière qui descend des Apennins dans les Etats sardes et

se jette dans le Pô après un cours d'environ vini;t cinq lieues.
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vis à vis d'eulx (la rivière entre deux ), et povoit avoir

demye lieue jusques à leur ost : et y avoit bien ung aul-

tre chemin, à monter le costeau à gauche (cnr nous

estions logiez de leur coslé), mais il eust semble qu'on

sefust recullé. Environ deux jours devant, on m'avoit

parlé que je allasse parler à eulx (car la craincte com-

menceoit à venir aux plus saiges) et que avec moj je

menasse quelcun
,
pour bien nombrer et congnoistrede

leur alïaire : cela n'enlreprenoyc je point voulentiers

(et aussi que sans saufconduict je n'y povojc aller)
;

mais respondis avoir prins bonne intelligence avec les

providateurs, en mon parlement de Venise et au soir

que j'arrivay à Padoue, et que je croyoje qu'ilz parle-

roienl bien à moy en my chemin des deux ostz : et

aussi, si je m'oIFroye d'aller vers eulx, je leur donne-

roye trop de cueur , et que on l'avoit dict trop tard.

Ce dimanche dont je parle, j'escrivy aux providateurs

(l'ung se appelloit messire Lucques Pisan ', l'avdtre

messire Marquinot Trevisan '^

) et leur prioye que à

seureté l'ung vinstà parler à moy , et que ainsi m'avoit

il esté olFert au partir de Padoue, comme a esté dict

devant.Hz mefeirent response qu'ilz l'eussent faict vou-

lentiers , se n'eust esté la guerre encommencee contre

le duc deMillan; mais que, nonobstant, l'ung des deux

,

selon qu'ilz adviseroient, se trouveroit en quelque lieu

en my chemin, et eus ceste responce le dimenche au

soir : nul ne l'estima de ceulx qui avoient le crédit.

Je craignoye à trop entreprendre, et que on le tinst à

' Luca Pisani.

' Melchior Trivisano.
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couardise si j'en pressoje trop : et laissay ainsi la

chose pour ce soir, combien que j'eusse voulentiers

aydé à tirer le Pioj et sa compaignie de la , se j'eusse

peu , sans péril.

Environ mjnuict, me dict le cardinal de Sainct Malo

(qui venoit déparier au Roy, et mon pavillon estoit

près du sien) que le Roy partiroit au matin et iroit

passer au long d'eulx, et faire donner quelque coup

de canon en leur ost, pour faire la guerre et puis pas-

ser oultre sans se j arrester. Et croj bien que ce avoit

esté l'advis du cardinal propre, comme de homme qui

scavoit peu parler de tel cas et qui ne se congnoissoit :

et aussi il apparlenoit bien que le Roy eust assemblé

de plus saiges hommes et cappitaines pour se conseil-

ler d'ung tel affaire; mais je veiz faire assemblée plu-

sieurs fois, en ce voyaige , dont on feit le contraire des

conclusions qui y lurent prinses. Je dis au cardinal

que, si on s'approchoit si près c(ue de tirer en leur ost,

il n'estoit possible qu'il ne saillist des gens à l'escar-

mouche, que jamais ne se pourroient retirer, ne d'ung

costé ne d'aultre , sans venir à la bataille, et aussi que

ce seroit au contraire de ce que j'avoye commencé : et

me despleut bien qu'il falloit prendre ce train; mais

mes affaires avoient este telz , au commencement du

règne de ce Roy, que je n'osoye fort ni'entremettre,

affin de ne faire point ennemys de ceulx à qui il donnoil

auctorité
,
qui estoit si grande, quant il se mettoit,

que beaucoup trop.

Geste nuict eusmes encores deux grans alarmes, le

tout pour n'avoir mis ordre contre ces Eslradiolz

,
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comme on debvoit , et comme l'on a acoustumë de faire

contre chevaulx Icgiers : car vingt liomraes d'armes des

nostres, avec leurs archiers, en arresteroient tousjom^s

deux cens ; mais la chose estoit encores nouvelle. Et

si feit aussi ceste nuict merveilleuse pluje, esclairs,

et tonnojrre, et si grans qu'on ne scauroit dire plus : et

sembloit que le ciel et la terre fondissent, ou que cela

signiiiast quelque grant inconvénient à venir. Aussi

nous estions au pied de ces grans montaignes , et en

pays cliault , et en este : et combien que ce fust chose

naturelle, si estoit chose espoventable que d'estre

en ce péril et veoir tant de gens au devant, et n'y

avoir nul remède de passer que par combatre, et se

veoir si petite compaignie : car, que bons que mauvais

hommes, pour combatre n'y avoit point plus de neuf

mil hommes, dont je conte deux mil pour la séquelle

et serviteurs de gens de bien de l'ost : je ne conte point

paiges ne varletz de sommiers, ne telz gens.

CHAPITRE X.

Disposition des deux armées pour la journée de Fornoue.

Le lundy matin, environ sept heures, sixiesme jour

de juillet, l'an mil quatre cent quatre vingtz et quinze,

monta le noble Roy à cheval, et me feit appeller par plu-

sieurs fois. Je vins à luy, et le trouvay armé de toutes

pièces et monté sur le plus beau cheval quej'aye veu de

mon temps, appelle Savoye (plusieurs disoient qu'il

estoit cheval de Bresse : le duc Charles de Savoye '

' Voyez ci-dessus, page 33, note 3.

II. 3o
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luy avoit donné et estoit noir , et n'avoit que ung

oeil; et estoit moyen cheval , de bonne î^andeur pour

celluy qui estoit dessus); et sembloit que ce jeune

homme fust tout aultrc que sa nature ne portoit, ne

sa taille, ne sa complexion : car il estoit fort craintif

à parler et est encores aujourd'huy (aussi avoit il esté

nourry en grant craincte, et avec petites personnes) :

et ce cheval le monstroit grant, et avoit le visaige bon

et de bonne couleur, et la parolle audacieuse et saige.

Et sembloit bien (et m'en souviens) que frère Hiero-

nyme m'avoit dict vray, que Dieu le conduisoit par

la main et qu'il auroit bien à faire au chemin, mais

que l'honneur luy en demoureroit. Et me dict le Roy

que, si ces gens vouloient parlamenter, que je parlasse ;

et parce que le cardinal estoit présent, le nomma et

le mareschal de Gié, qui estoit mal paisible (et estoit à

cause d'ung différent qui avoit esté entre le conte de

Narbonne ' et de Guise % qui quelquesfois avoit mené

des bendes, et chascun dlsoit que à luy appartenoit de

mener l'avant garde). Je luy dis ; u Sire, je le feray

voulentiers ; mais je ne veiz jamais deux si grosses

compaignies, si près l'une de l'aultre, qui se despar-

tissent sans combalre. »

Toute l'armée saillit en ceste grève, et en bataille,

et près l'ung de l'aultre, comme le jour de devant;

mais h veoir la puissance , me sembloit trop petite , au-

près de celle que j'avoye veue au duc Charles de Bour-

' Voyez tome I, page 087, note i.

* Voyez ci dessus, page Sgo, note i.

é
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gongne et au Roy son père : et sur ladicte grève nous

tirasmes à part, ledlct cardinal et moy, et nommasmes

une lettre aux deux providateurs dessusdictz (que es-

cripvit monseigneur Robeitet ', ung secrétaire que le

Roy avoit, de qui il se fioit), disant le cardinal que à

son office et estât appartenoit de procurer paix, et

à moy aussy , comme celluy qui de nouveau venoye de

Venise ambassadeur, et que JQ povoye encores estre

médiateur : leur signifiant le Roy ne vouloir que pas-

ser son chemin, et qu'il ne vouloit faire dommaige à

nul : et par ce, s'ilz vouloient venir à parlamenter,

comme il avoit esté entreprins le jour de devant
, que

nous estions contens et nous employerions en tout

bien. Ja estoient escarmouches de tous costez : et,

comme nous tirions pas à pas nostre chemin à passer

devant eulx , la rivière entre deux , comme j'ay dict

(et y povoit avoir ung quart de lieue de nous à eulx
,

qui tous estoient en ordre en leur ost : car c'est leur

coustume qu'ilz font tousjours leur camp si grant

que tous y peuvent estre en bataille et en ordre),

ilz envoyèrent une partie de leurs Estradiotz et ar-

balestriers h cheval, et aucuns hommes d'armes , qui

vindrent du long du chemin , assez couvert, entrer au

villaige dont nous partions, et là passer ceste petite

rivière ^ pour venir assaillir nostre charriaige
,
qui

estoit assez grant (et croy qu'il passoit six mil som-

Florimont Robertet, secrétaire d'Etat sous les rois Charles VIII,

Louis XII et François I", était natif de Montbrison. (Fauvelkt du

Toc, 21 et suiv.)

* Le Tare. (Voyez ci-dessus, page 462.) " '"
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nilers, quemulelz, (juechevaulx, queasnes). Etavoient

ordonne leur bataille si très bien que mieulx on ne

scauroit dire, et plusieurs jours devant, et en façon

qu'ilzse fioient en leurgrant nombre : ilz assailloient

le Roy et son armée tout à l'environ, et en manière

que ung seul homme n'en eust sceu eschapper si nous

eussions esté rompuz , veu le pays où nous estions :

car ceulx que j'ay nommez vindrent sur nostre ba-

caige. A costé gaulche vint le marquis de Mantoue et

son oncle, le seigneur Rodolph : le conte Bernardin

de Valmonton ' et toute la ileur de leur ost , en nombre

de six cens homm.es d'armes, comme ilz me comptèrent

depuis, se vindrent gecter en la grève, droict h nostre

queue, tous les hommes d'armes bardez, bien empa-

nachez, belles bourdonnasses % très bien acompaignez

d'arbalestriers à cheval, et d'Estradiotz, et de gens de

pied. Vis à vis du mareschal de Gié et de nostre avant

garde se vint mettre le conte de Caiazze, avec environ

quatre cens hommes d'armes, acompaignez comme

dessus, et grant nombre de gens de pied : avec luy une

aultre compaignie de quelques deux cens hommes

d'armes, que conduisoit le filz de messire Jehan de

Bentivoille % de Boulongne , hommes jeunes, (jui

' Bernardin de Montone , condottiere des Vénitiens, pelit-ûls de

Braccio de Montone. (Guichaedin , I, 5o5.)

' Bourdoux , bâtons de pèlerin ; c'étaient aussi des lances grosses

et creuses pour les tournois. (Roqlkfort.)

' Annibal de Bentivoglio, fils aîné de Jean Bentivoglio, prince de la

république de Bologne , et de Geneviève Sforza ; créé gonfalonier de

justice b; i" novenilirc 1489- Marié à Lucrèce, ûUe du duc de Ferrare.

Mort en i5i5. (Sansovino, 29G-501.) Son lils, Hercule Bentivoglio, est
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n'avoient jamais riens vcu et avcjient aussi hon besoing

de cliiefz que nous : et ccstuy là debvoit donner sur

l'avant garde, après ledict conte de Caiazze. Et sera-

blablement y avoit une pareille compaignie après le

marquis de Mantoue (et pour semblable occasion), que

menoit ung appelle messire Anthoine d'Urbin ', bas-

tard du feu duc d'Urbin : et en leur ost demourerent

deux grosses compaignies. Cecj j'aj seeu par eulx mes-

mes, car dès le lendemain ilz en parloient , et le veiz

à l'œil : et ne voulurent point les Venissiens estrader'

tout à ung coup, ne desgarnir leur ost; toutesfois il

leur eust raieulx vallu mettre tout aux champs, puis

qu'ilz commencoient.

Je laisse ung peu ce propos pour dire que devint

nostre lettre, que avions envoyée, le cardinal et moy,

par une trompette. Elle fut receue parles provida teurs:

et, comme ilz l'eurent leue, commencea à tirer le pre-

mier coup de nostre artillerie
,
qui encoresn'avolttiré;

et incontinent tira la leur, qui n'estoit point si bonne.

Lesdictz providateurs renvoyèrent incontinent nostre

trompette, et le marquis une des siennes : et mandè-

rent qu'ilz estoient contens de parlamenter, mais que

on feist cesser l'artillerie, et aussi qu'ilz feroient ces-

ser la leur. J'estoye pour lors loing du Roy, qui alloit

auteur d'un volume de poésies dont quelques-unes sont placées par

Ginguené au même rang que celles de l'Arioste.

' Antoine Urbino , fils naturel de Frédéric. ( Voyez ci - dessus

,

page 2o3, note i.) 3Iarié à Emilie Pia. ( Zazzera, I, 238.)

' Jï'^/rrtt/er, battre l'estrade , courir les grands chemins, chercher

aventure, courir le pays. (Roquefort.)
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et venoit, et renvoya les deux trompettes dire qu'il

feroit tout cesser; et manda au maistre de l'artillerie

ne tirer plus , et tout cessa des deux costez ung peu :

et puis soubdaiiiement eulx tirèrent ung coup, et la

nostre recommencea plus que devant, en approchant

trois pièces d'artillerie : et quant nos deux trompettes

arrivèrent, ilz prindrent la nostre et l'envoyèrent en

la tente du marquis , et délibérèrent de combatre. Et

dict le conte de Caiazze (si me dirent les presens) qu'il

n'estoit point temps déparier, et queja estions demy

vaincuz : et l'ung des provldateurs s'y acorda (qui le

m'a compté) et l'aultre non , et le marquis s'y acorda ;

et son oncle ,
qui estoit bon et saige, y contredict de

toute sa puissance (lequel nous aymoit, et à regret

estoit contre nous ) , et à la fin tout se acorda.

CHAPITRE XI.

Pourparlers tentez inutillement , et commencement de la bataille

(le Fornoue.

Or fault entendre que le Roy avoit mis tout son

effort en son avant garde, où povoit avoir trois cens

cinquante hommes d'armes et trois mil Suisses (qui

estoit l'espérance de l'ost) : et fcit le Roy mettre à pied,

avec eulx, trois cens archiers de sa garde (qui luy fut

grant perte ) et aucuns arbalestriers à cheval , des

deux cens qu il avoit de sa garde ; d'aultres gens de

pied y avoit peu, mais ce qui y estoit y fut mis. Et

y estoit à pied, avec les Allemans, Engellib(Ml, mon-
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seigneur de Cleves ', frère au duc de Cleves% Loriiay '

et lebaillif de Dijeoii^ chief des AUemans, et devant

eulx l'artillerie. Icj feirent bien besoing ceulx qu'on

avoit laissez aux terres des Florentins, et envoyez à

Gennes% contre l'oppinion de tous. Geste avant garde

avoit ja marché aussi avant que leur ost (et cujdoit

on qu'ilz deubssent commencer), et nos deux aultres

batailles n'esloient point si près ne si bien pour

se ayder comme ilz esloient le jour de devant. Et

parce que le marquis se estoit ja gecté sur la grève

et passé la rivière de nostre costé , et justement estoit

à nostre doz quelque ung quart de lieue derrière l'ar-

riére garde, et venoient le petit pas, bien serrez à mer-

veilles , les faisoit beau veoir. Le Roy fut contrainct

de tourner le doz à son avant garde et le visaige vers

ses ennemys, et s'approcher de son arrière garde, etre-

cuUer de l'avant garde. J'esloye lors avec monseigneur

le cardinal, attendant responce, et luy dis que je

veoye bien qu'il n'estoit plus temps de s'y amuser: et

m'en allay là où estoit le Roy, et partis d'auprès des

' Engilbert de Clèves , comte d'Auxerre , depuis comte de IVevers

,

d'Eu, etc., fils de Jean I", duc de Clèves, et d'Elisabeth, fille de

Jean, duc de Bourgogne, comte de Nevers. INaluralisé français en

i486. Marié à Charlotte de Bourbon. Mort le 21 novembre i5o6. [Art

de vérifier les dates , II, oyS.)

' Jean II. (Voyez ci-dessus, page 117, note 1.)

' Louis de Menton, seigneur de Lornay, capitaine des cent Alle-

mands du Roi
,
grand écuyer de la Reine : c'est ainsi qu'il est qualifié

sur l'état des officiers de la maison de cette princesse
,
pour les années

1496- 1498. {Hist. de Charles FUI, 706.)

' Voyez ci-dessus, page 555, note 1.

' Voyez ci-dessus, page 447»
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Suisses : et perdis, en allant, ung paigequi estoit mon
cousin germain, et ung \arlet de chambre et ung la-

quais, qui me suyvoient d'ung petit loingj et ne les

\eiz point tuer.

Je n'eus point faict cent pas, que le bruict com-

inencea de là où je venoje, au moins ung peu derrière.

C'estoient les Estradiotz, qui estoient parmy le ba-

gaige et au logis du Roy , où y avoit trois ou quatre

maisons : et y tuèrent ou blessèrent quatre ou cinq

hommes, le reste eschappa. Hz tuèrent bien centvarletz

de sommiers, et misrent le charriaige en grant desor-

dre '. Comme je arrivoye là où estoit le Roy, je le

trouvay où il faisoit des chevaliers, et les ennemys

estoient ja fort près de luy, et le feit on cesser. El ouys

le bastard de Bourbon % Mathieu (à qui le Roy donna

du crédit), et ung appelle Philippe du Moulin ^, simple

' « Passa.... ung estradiot.... lequel choisit entre les coffres de

charriaige le seigneur de Saint Malo, se le print par la robbe, le cui-

dant enmener prisonnier : ce qu'il ne poelt; car il fut recoux par les

lacquais dudit seigneur, et l'estradiot tué. u (Moli.net, V, ^o.)

" Matthieu, bâtard de Jean II, duc de Bourbon, surnommé le

grand bâtard de Bourbon, conseiller et chambellan du Roi, Créé ami-

ral et gouverneur de Guyenne et de Picardie à son retour d'Italie, où

il fut fait prisonnier à la bataille de Fornoue. Vivait encore en i5o5,

et était mort en septembre i5o5. (Anselme, I, 3i2.)

' Philippe du Moulin, chevalier, est mentionné dans une ordon-

nance de Charles VIII, donnée à Aniboise le 6 mars i4jp, comme fai-

sant partie du conseil du Roi. {Première bande des cent gcnù'Li-

hommes de la maison du Roi. Bibl. Rov., 3Is. Suppl.fr., n° 2543.)

Vivait encore le 4 août i5o6. (Archives du Royaume, Parlement, Ma-

tinées, reg. Lxvi , fol. 55o, verso.) Il avait épousé Charlotte d'Ar-

gouges, qui prenait le titiede veuve dès le 24 novembre i5ot). (Id-, ib.^

reg. Lxvir, fol. 28, recto.)
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gentil homme, mais homme de bien, qui appellercnt

le Roy, disant : « Passez, Sire, passez », et le feirent

venir devant sa bataille et devant son enseigne : et

ne veoye nulz hommes plus près des ennemjs que

luy, excepté ce bastard de Bourbon , et n'y avoit point

ung quart d'heure que j'estoye arrivé : et estolent les

ennemys à cent pas du Roy, qui estoit aussi mal gardé

et condulct que fust jamais prince ne grant seigneur;

mais, au fort, il est bien gardé que Dieu garde, et estoit

bien vraye la pi'ophetie du vénérable frère Hieronyme,

qui disolt que Dieu le condulsolt par la main. Son

arrière garde estoit à la main dextre, de luy ung peu

recullee; et la plus prouchalne compalgnle de luy, de

ce costé, estoit Robinet de Framezelles ', qui menoit

les gens du duc d'Orléans, environ quatre vlngtz lan-

ces, et le sire de la Tremoille, qui en avolt environ

quarante lances : et les cent archlers Escossols y estolent

aussi
, qui se mlsrent en la presse comme hommes

d'armes. Je me trouvay du costé gauche, où estolent

les gentllz hommes des vingt escuz ' et les aultres de

la maison du Roy , et les pensionnaires. Je laisse à

nommer les cappitalnes, pour brlefveté; mais le conte

de Folx estoit chlef de ceste arrière garde.

Ung quart d'heure après que fus arrivé, le Roy estant

Robinel de Framezelles, lieutenant du duc d'Orléans lors de la prise

de Novarre en i^Q5(Hist. de Charles VIII , 102}, devint chambellan

de Louis XTT. (d'Auton, IV, i5i .) Figure, comme seigneur Ae Frame-

zelles et capitaine de cent hommes d'armes et de deux cens archiers

,

sur l'Ordre du camp de Louis XIL... à la bataille d'Aignadel, en i5og.

(Claude de Seyssel , 502.)

' Voyez tome I, page 346, note x.
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ainsi près d'eulx comme j'aj dict, les eiinerays gecte-

rent les lances en l'arrest et se misrent ung peu au

galop, et en deux corapaignies donnèrent. j\os deux

compaignies, de la main d'eulx dextre, et les archiers

Escossois chocquerent presque aussitost l'ung comme

l'aultre, et le Roj comme eulx •
: le costé gaulche, là

où j'estoje, leur donna sur le costé, qui fut advantaige

grant, et n'est possible au monde de plus hardyment

donner que l'on donna des deux coslez. Leurs Estra-

diotz, qui estoient à la queue, veirent fujr mulelz et

coffres vers nostre avant garde, et que leurs compai-

gnons gaignoient tout. Hz allèrent celle part, sans

sujvre leurs hommes d'armes qui ne se trouvèrent

point acompaignez : car sans doubte, si ung mil cinq

cens chevaulx legiers se fussent meslez parmy nous,

avec leurs cimetaires au poing (qui sont terribles

espees), veu le petit nombre que nous estions, nous

estions desconfitz sans remède. Dieu nous donna ceste

ayde, et, tout aussitostcomme les coups de lances furent

passez, les Italiens se misrent tous à la fuyte, et leurs

gens de pied se gecterent au costé, ou la pluspart.

A ceste propre instance qu'ilz donnèrent sur nous,

donna le conte de Caiazze sur l'avant garde; mais ilz

ne joignirent point si près : car, quant vint l'heure de

coucher les lances, ilz eurent paour et se rompirent

d'eulx mesmes. Quinze ou vingt en prindrent là les

Allemans, par les bendes, qu'ilz tuèrent; le reste fut

Sauvage et ses successeurs nieUent -. « Et se iniicut un peu aux

galops : et, eu deux conipaii;nies, dounerent à uoz deux compaignies

de la main d'eulx, dextre, cl aux archers escossois et choquèrent. ))



[1495] LIVRE VIII, CHAPITRE XI. 475

mal chassé : car le mareschal de Gicmettolt grant peine à

tenir sa compaignle ensemble, car il veoit encores grant

compaignle assez près de luy. Toutesfois, quelques

iingz en chassèrent, et partie de ces fuyans venoientle

chemin où nous avions combatu, le long de la grève,

les espees au poing : car les lances estoient gectees.

Or vous fault scavoir que ceulx qui assaillirent le

Roy se misrent incontinent h la fujte, et furent mer-

veilleusement et vifvemeut chassez, car tout alla après:

les ungz prindrent le chemin du villaige dont estions

partis, les aultres prenoient le plus court en leur ost :

et tout chassa, excepté le Roy, qui avec peu de gens

demoura, qui se mit en grant péril pour ne venir

quant et nous. L'ung des premiers hommes qui fut

tué, ce fut le seigneur Rodolph de Mantoue, oncle

dudict marquis, qui debvoit mander à ce messire

Anthoine d'Urbin ' quant il seroit temps qu'il mar-

chast : et cuydoient que la chose deubst durer comme

font leurs faictz d'armes d'Italie, et de cela s'est excusé

ledict messire Anthoine ; mais je croy qu'il ne veit

nulz signes pour le faire venir. Nous avions grant

séquelle de varletz et de serviteurs, qui tous estoient

à l'environ de ces hommes d'armes italiens, et en

tuèrent la pluspart : ceulx ci, presque tous, avoientdes

hasches h couper boys en la main, dequoy ilz fai-

soient nos logis, dont ilz rompirent les visières des

aj^metz , et leur en donnoient de grans coups sur les

testes : car bien mal aysez estoient à tuer, tant estoient

' Voyez ci-dessus
,
page 469 , note i

.
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fort armez, el ne veiz tuer nul où il n'y eust trois

ou quatre hommes à l'enYiron; et aussi les longues

espees que avoient nos archiers et serviteurs feirent

ung grant exploict. Le Roy demoura ung peu au lieu

où l'on l'avoit assallly, disant ne vouloir point chasser,

ne aussi tirer à l'avant garde, qui sembloit estre re-

cullee. Il avoit ordonné sept ou huictgentilz hommes,

jeunes, pour estre près de luy. Il estoit bien eschappé

au premier choc, veu qu'il estoit des premiers : car

ce bastard de Bourbon fut prins ' , à moins de vingt

pas de luy, et emmené en l'ost des ennemys.

CHAPITRE XII.

Suite de la victoire remportée à Fornoue par les François
;

dangier où se trouve le roy Charles huictiesmc.

Or se trouva le Roy, en ce lieu que je dis, en si

petite compaignie qu'il n'avoit point, de toutes gens,

que ung varlet de chambre, appelle Anthoine des

Ambus', petit homme et mal armé; et estoient les

aultres ung peu espars (comme me compta le Roy,

dès le soir, devant eulx mcsmes, qui en debvoient

avoir grant honte de l'avoir ainsi laissé). Toutesfois ilz

luy arrivèrent encores à heure : car une bende petite

de quelques hommes d'armes desrompuz, qui venoient

' Voyez aux Preuves (6 juillet i495 ) un récit de cette bataille et de

la prise du bâtard de Bourbon.

" Antoine des Aubus est porté sur les états des officiers de la mai-

son du Roi, aux années 1490, i^g5, 1496- (Hist. rie Cliarles VIII,

6og, 7o5.) II fut aussi valet de clianibre de Louis XII, '< hors en i5ii. u

(BiBL. Rov., Ms. , Suppl.fr.. n" 2544» fol. 821.)
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au Jong de ladicle i^reve qu'IIz veoient toute nette de

i^ens, vindrent assaillir le Roj et ce varlet de chambre.

Ledict seigneur avoit le meilleur cheval pour luy du

monde, et si remuoit, et se delFendoit : et arriva sur

l'heure quelque nombre de ses aultres gens, qui n'es-

loient gueres loing de luj : et lors se misrent les Ita-

liens à fuyr, et lors le Roj creut conseil et tira à

l'avant garde
,
qui jamais n'estoit bougée et au Roj

vint bien à poinct ; mais si elle fust marché cent pas

,

tout l'ost des ennemys se fust mis en fujte. Les ungz

disent quelle le debvoit faire, les aultres disent que

non.

Nostre bende, qui chassa, alla jusques bien près du

bout de leur ost, tirant jusques vers Fornoue, et ne

veiz oncques recevoir coup à homme des nostres que

à Julien Bourgneuf, que je veiz cheoir mort d'ung

coup que luj donna ung Italien, en passant (aussi

il estoit mal armé ) : et là on se arresta, en disant :

i< Allons au Roy », et à ceste voix se arresta !out, pour

donner alaine aux chevaulx qui estoient bien las :

car ilz avoient grant pièce couru, et par mauvais che-

min , et par pays de cailloux. Auprès de nous passa

unecompaignie de fujans, de quelque trente hommes

d'armes, à qui on ue demanda riens, et estions en

doubte. Dès que les chevaulx eurent ung peu reprins

leur alaine , nous mismes au chemin pour aller au Roy,

qui ne scavions où il estoit , et allasmes le grant trot :

et n'eusmes gueres allé que le veismes de loing , et

fismes descendre les varletz et amasser des lances par

le camp, dont il y avoit assez, par especial de bour-
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donnasses, qui ne valloient gueres, et estoient creuses

et legieres, qui ne pass ient ' point une javeline, mais 1

bien paincles, et fusmesmieulx fournis de lances que '

le matin : et tirasmcs droict au Roy, et en chemin

trouvasmes ung nom^bre de gens de pied des leurs , |

qui traversoient le campj et estoient de ceulx qui

s'estoient cachez aux costeaulx
,
qui avoient mené le

marquis sur le Roy. Plusieurs en furent tuez, aultres

cschapperent et traversèrent la rivière ; et ne s'y amusa

l'on point fort.

Plusieurs fois avoit esté crjé par aucuns des nostres,

en combatant : « Souviengne vous de Guynegaste. )>

C'estoit pour une bataille perdue % du temps du roy

Loys unziesme , en la Picardie , contre le roy des

Rommains, pour soy estre mis à piller le bagaige
;

mais il n'y eut riens prins ne pillé. Leurs Estradiotz

prindrent des sommiers ce qu'ilz voulurent; mais ilz

n'en emmenèrent que cinquante cinq, touslesmeilleurs

et mieulx couvers , comme ceulx du Pioy et de tous

ses chambellans, et ung varlet de chambre du Roy,

appelé Gabriel ^, qui avoit ses relicques sur luy, qui

longtemps avoient esté aux roys , et conduisoit les-

dictes pièces parce que ledict Roy y estoit. Grant

nombre d'aultres coffres y eut perduz et gectez , el

robez par les nostres mesmes ; mais les ennemys

Sauvage et ses successeurs mettent : « qui ne pesaient point une

javeline. »

" Voyez ci-dessus, page 206.

' Gabriel de La Bondinière est porté sur l'état de la maison du

Roi, années 1484-1498, comme valet de chambre, « hors en 1497. "

(BiBL. Roy., Ms., Sitppl.fr.. n° a54o, fol. 777.}
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n'eurent que ce que je dis. En nostre ost y eut grant

séquelle de paillards et paillardes à pied
,
qui faisoient

le dommaige des mors. Tant d'ung costé que d'aultre,

je croj en dire près de la vérité, et bien informé des

deux costez : nous perdisraes Julien Bourgneuf , le

cappitaine de la porte du Roj \ ung gentil homme des

vingt escuz : des archiers Eseossois, en mourut neuf;

d'aultres hommes à cheval, de ceste avant garde, en-

viron vingt; à l'entour des sommiers, soixante ou

quatre vingtz varlelz des sommiers : eulx perdirent

trois cens cinquante . hommes d'armes , mors en la

place , et jamais nul ne fut prins prisonnier, ce que

par adventurejamais n'advint en bataille. D'Estradiotz,

en mourut peu , car ilz se misrent au pillaige ".

En tout y moui^ut trois mil cinq cens hommes,

comme plusieurs des plus grans de leur costé m'ont

compté ( aultres m'ont dict plus
) ; mais il mourut des

gens de bien , et en veiz en ung roolle jusques à dix

huict, bons personnaiges , entre lesquelz en y avoit

quatre ou cinq du nom de Gonsaigue \ qui est le nom

' Colinet du Gai est porté sur l'état des officiers de la maison du

Roi pour l'année 1490, comme remplissant les fonctions de capitaine

de la porte. {Hist. de Charles FUI , 610.) Colinet du Gol , « hors en

1496. » (BîBL. Roy., Ms., Suppl.fr. , n° 254o, fol. 784.)

' « Demourerent mors vingt sept grans personnaiges du party des-

dits Vénitiens; et du part)' de France, environ quarante hommes, qui

furent : le capitaine de la porte, le marteau de la bende du seigneur

de Myolans; Grosse Perruque, le sommelier d'armes, le controlleur

de l'artillerie, et huit archiers escochois et aultres menus gens; mais

y eut grosse perte de bagaiges, car quant ce vint à la recousse, chas-

cun se mit à la destrousse. » (Molinet, V, ^i.)

' «Le seigneur Redolphe de Couzango (Gonzague), oncle dudit
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du marquis, qui y perdit bien soixante gentilz hom-

mes de ses terres : et à tout cecy ne s'y trouva ung seul

homme à pied. Est grant chose avoir esté tué tant

de gens de coup de main : car je ne croy point que

l'artillerie des deux costez tuast dix hommes , et ne

dura point le combat ung quart d'heure, car dès ce

qu'ilz eurent rompu ou gecté les lances, tout fuyt. La

chasse dura environ trois quartz d'heure. Leurs ba-

tailles d'Italie n'ont point acousturaé d'estre telles : car

ils combatent escadre après escadre, et dure quelques-

fois tout le jour, sans ce que l'ung ne l'autre gaigne.

La fuy te, de leur costé, fut grande : et fuyrent bien

trois cens hommes d'armes, et la pluspart de leurs

Estradiotz. Les ungs fuyrent à Rege (qui est bien loing

de là), les aultres à Parme, où y povoit bien avoir huict

lieues : et à l'heure que la bataille fut ainsi meslee, le

matin, fuyt d'avec nous le conte de Petillane et le

seigneur Virgille Ursln ( mais cestuy là n'alla que en

une maison d'uug gentil homme ), et estoient ' là sur la

foy ; mais vray est qu'on leur faisolt grant tort. Le-

dict conte alla droict aux ennemys. Il estoit homme

bien congneu des gens d'armes , car tousjours avoit eu

charge , tant des Florentins que du roi Ferrand : et se

print à cryer : « Petillane, Petillane »; et alla après

ceulx qui fuyrent, plus de trois lieues, cryant que

tout estoit leur et qu'ilz vinssent au gaing, et en ra-

marquis de Mantoue; le maguifique Jehanin Maria de Couzango, cou-

sin du dessus nommé marquis; Guydonne de Couzango, vaillant sei-

gneur, le ûls de Jehanin Couzango, etc. » [Hist. de Charles nil. i6(5.)

' Toutes les éditions portent : « et estait .. »
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mena la pluspart et les asseura : et si n'eust il esté,

tout s'en fust fuy : et ce ne leur estoit petit reconfort

,

et d'ung tel homme , party d'avec nous : et mit en

avant, le soir, de nous assaillir; mais ilz n'y voulurent

entendre : depuis le m'a compté. Aussi le me compta le

marquis de Mantoue , disant que ce fut luj qui mit ce

party en avant ; mais à dire le vray, si ce n'eust esté

ledict conte, ilz fussent tous fuys la nuict.

Comme tout fut assemblé auprès du Roy, on veoit

encores hors de leur ost grant nombre d'hommes

d'armes en bataille : et s'en veoit les testes seullement

et les lances, et aussi des gens de pied, et y avoient

tousjours esté; mais il y avoit plus de chemin qu'il ne

sembloit, et eust fallu repasser la rivière, qui estoit

creue et croissoit d'heure en heure : car tout le jour

avoit tonné, esclairé et pieu merveilleusement , et

par especial en combatant et chassant. Le Roy mit en

conseil s'il debvoit chasser contre ceulx là ou non.

Avec luy avoit trois chevaliers italiens : l'ung estoit

messire Jehan Jacques de Trevoul (
qui encores vit , et

se gouverna bien ce jour) , l'aultre avoit nom messire

Francisque Secco , très vaillant chevalier, souldoyé

des Florentins, homme de soixante et douze ans:

l'aultre messire Camille Vilelly '. Luy et trois de ses

frères estoient h la soulde du Roy ; et y vindrent

de Civita de Castelle ' jusques vers Cersanne pour

' Camille Yitelli, fils de INicolas, créé duc de Gravina et marquis

de Santo-Angelo par Charles YIII. Tué en i495, au siège de Circello,

à l'àge de quarante ans. (Zazzera, I, 289.)

' Città di Castello dans l'Onibrie, ville des Etats de l'Eglise.

II. 3i
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cstre à ceste bataille, sans estre mandez , où il y a une

grant chemin : et quant il veit qu'il nepovoit atteindre

le Roy avec sa compaignie, ledict Camille vint seul.

Ces deux furent d'oppinion que l'on marchast contre

ceulx que l'on veoit encores. Les François à qui on

en demanda ne furent point de cest advis , mais di-

soient qu'on avoit assez faict et qu'il estoit tard, et

qu'il se falloit logier.

Ledict messire Francisque Secco soubstint fort son

oppinion, monstrant gens qui alloient et venoient au

long d'ung grant chemin qui alloit à Parme (qui

estoit la plus prouchaine ville de leur retraicte), alle-

guoit que c'estoient fujans ou qui en revenoient; et,

à ce que sceusmes depuis, il disoit vray : et, à sa parolle

et contenance, estoit hardy et saige chevalier : et qui

eust marché, tout fuyoit (et tous les chiefz le m'ont

confessé, et quelcun devant le duc de Millan)
, qui eust

esté la plus belle et grant victoire qui ait esté depuis

dix ans, et la plus prouffitable. Car, qui en eust bien

sceu user et faire son proufîit, et saigement s'y con-

duire, et bien traicter le peuple, huict jours après le

duc de Millan n'eust eu, au mieulx venir pour luy,

que le chasteau de Millan , à l'envie que ses subjectz

avoient à se tourner : et tout ainsi en fust il allé des

Venlssiens, et n'eust point esté besoingde se soucier

de Naples : car Venissiens n'eussent sceu où recouvrer

gens, hors Venise, Bresse ' et Cremonne
(
qui n'est

que une petite ville ), et tout le reste eussent perdu

en Italie. Mais Dieu nous avoit faict ce que me dict

' Brescia.
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frere Hieronyme, l'honneur nous estoit demouré : car,

veu le peu de sens et ordre qui estoit parmy nous , tant

de bien ne nous estoit point deub, car nous n'en eus-

sions sceu user pour lors ; mais je croy que si à ceste

heure
(
qui est l'an mil quatre cens quatre vingtz dix

sept) ung tel bien advenoit au Roy, il en scauroit

mieulx ordonner.

Estant en ce propos, la nuict s'approcha, et ceste

compaignie qui estoit devant nous se retira en leur

camp, et nous de l'aultre costé : et nous allasmes lo-

gier à ung quart de lieue de là où avoit esté la bataille '

.

Et descendit le Roy en une censé ou mestairie povre-

ment ediffiee; mais il se trouva nombre infiny de bledz

en gerbe, dont tout l'ost se sentit. Aucunes aultres

maisonnettes y avoit auprès, qui peu servirent : car

chascun logea comme il peut, sans faire nul quartier.

Je scay bien que je couchay en une vigne , bien em-

pressé sur la terre, sans aultre advantaige ' et sans

manteau : car le Roy avoit empruncté le mien le matin,

et mes sommiers estoient assez loing, et estoit trop

tard pour les chercher. Qui eut de quoy feit colla-

tion ; mais bien peu en avoient , si ce n'estoit quelque

' K Ledit lieu où se donna la bataille se nomme Virgerra (là où au-

tresfois y avoit eu desja bataille) , et est joignant le Vau aui: Rux, selon

le langage du pays, près de Fournoue, environ deux milles (ou, comme

l'on pourroit dire, environ autant qu'il y a de Paris jusqui^s au champ

du Lendit), et distant de Parme de quatre milles, et ainsi ce lieu est

situé entre Fournoue et Parme, du costé de là les Ruxr, et le camp

des ennemis estoit joignant la rivière qui passe par là. » (ffist. de

Charles VIII, i65.)

' Saillie, abri.
,
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loppin de pain, prins au seing d'iing varlct. Je veiz le

Roy en sa chambre, où il y avoit des gens blecez,

comme le seneschal de Lyon ' et aultres
,

qu'il fai-

soit habiller : et faisoit bonne chiere, et se tenoit

chascun à bon marchant, et n'estions point tant en

gloire comme peu avant la bataille, parce que nous

vejons les ennemys près de nous. Geste nuict feirent

nos Allemans le guet , tous , et leur donna le Roy trois

cens escuz, et le feirent bon , et sonnoient bien leurs

tabourins.

CHAPITRE XIII.

Comment le seigneur d'Argenlon alla luy seul parlamenter aux

ennemys, quant il veit que aultres députez avec luj n'y vouloient

aller, et comment le Roy parvint sain et sauf, avec ses gens,

jusques en la ville d'Ast.

Lendemain au matin me dcliberay de continuer

encores nostre praticque d'appoinctement , tousjours

désirant le passaigc du Roy en seureté; mais h peine

peiiz je trouver trompette qui voulsist aller en l'ostdes

ennemys , à cause qu'il avoit esté tué en la bataille

neuf de leurs trompettes, qui n'avolent point este

congneuz, et eulx en avoient prins ung des nostres :

et si en tuèrent ung quej'ay nommé ', que le Roy avoit

envoyé avant que la bataille commenceast. Toulesfois

ung y alla , et porta ung saufconduict du Roy, et m'en

« Gilbert Dugaé, sénéchal de Lyon, est compris sur l'état des offi-

ciers de la maison du Roi, pour l'année commençant le i" octobre

1495 , et finissant le dernier septembre 1 496, comme valet de chambre

du Roi. {Hist. de Charles FUI, -joS.)

* Voyez ci-dessus, page 470
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rapporta 111115 pour parlnmenter à my chemin des

deux ostz, qui me seml)loil mal aysé à faire ; mais je

ne vouloye riens rompre, ne faire diflicile. Le Roy

nomma le cardinal de Saincl Malo el le seigneur de

Gié , mareschal de France, le seigneur de Piennes son

chambellan, et moy en leur compaignie; et eulx nom-

mèrent le marquis de Mantoue, cappitaine gênerai de

la Seigneurie, le conte deCaiazze (qui plusieurs fois a

esté nommé en ces Mémoires et n'agueres estoit des

nostres, et estoit cappitaine des gens du duc de Mil-

lau) et messire Lucques Pisan, et messire Marquinot

Trevisan, providateursde ladicte Seigneurie de Venise :

et marchions lors si près d'eulx que nous les veions,

et n'estoient que eulx quatre sur la grève , car la ri-

vière couroit entre nous et eulx ,
qui estoit bien creue

depuis le jour précèdent, et n'y avoit riens hors leur

ost, ne aussi de nostre costé n'y avoit riens plus avant

que nous, et nostre guet qui estoit à l'endroict. On
leur envoya ung herault, scavoir s'ilz vouldroient

point passer la rivière. Comme j'ay dict, je trouvay

bien difficile que nous nous pussions assembler, et

pensoye bien que chascun y feroit des doubles : et eulx

le monstrerent, qui respondirent qu'il avoit esté dict

que le parlement se feroit en my chemin des deux

ostz, et avoient falct plus de la moytié du chemin , et

qu'ilz ne passeroient point la rivière, et qu'ilz estoient

tous les chiefz de l'ost, et qu'ilz ne se vouloient point

mettre en péril.

Les nostres feirent doubte de leur costé, qui aussi

estimoient leurs personnes , et me dirent que je y al-
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lasse , sans me dire ce que je y avoje h faire , ne à dire.

Je dis que je n'iroje point seul et que je voulois ung

tesmoing , et pourtant vint avec moj ung appelé Ro-

bertet, secrétaire du Roy, et ung mien serviteur, et

ung herault : et ainsi passay la rivière, et me sembloit

que, si je ne faisoye riens, que au moins je m'acquitte-

roye verseulx, qui estoient assemblez par mon moyen.

Et quant je fus arrivé près eulx, je leur remonstray

qu'ilz n estoient point venuz jusques à my chemin ,

comme ilz avoient dict, et que pour le moins ilz venis-

sent jusques sur le bort de la rivière : et me sembloit

que, s'ilz estoient si près, qu'ilz ne despartiroient point

sans parlamenter. Hz me deirent que la rivière estoit

trop large et couroit fort, parquoy ilz ne s'enten-

doient point à parler '
: et ne sceuz tant faire qu'ilz

voulsissent venir plus avant , et me dirent que je feisse

quelque ouverture. Je n'avoye nulle commission , et

leur dis que seul ne leur diroyeaultre chose; mais que,

s'ilz vouloient riens ouvrir, que j'en feroye le rapport

au Roy : et nous estans en ce propos , vint ung de nos

herauUz qui me dict que ces seigneurs dessusdictz s'en

alloient, et que je ouvrisse ce que je voudroye, ce que

je ne vouluz point faire : car ilz scavoient du vouloir

du Roy plus que moy, tant pour en estre plus prou-

chains que pour avoir parlé à îuy en l'oreille à nostre

parlement; mais de son allàire présent
,
j'en scavoye

autant que eulx pour lors.

Le marquis de Mantoue me commencea fort à parler

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Parquoy ils ne s'altcntloicrti

point à parler de plus près. »
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de la bataille, et me demanda si le Roy Teust faict

tuer s'il eust esté prins; je liiy dis que non, v mais

vous eust faict bonne chiere » : car le Iloj avoit cause

de l'ayraer, car il hiy faisoit acquérir grant honneur en

l'assaillant. Lors il me recommanda les prisonniers,

et par especial son oncle , le seigneur Rodolph , et le

cujdoit vif; mais je scavoye bien le contraire. L'as-

seuray que tous les prisonniers seroient bien traictez,

et luy recommanday le bastard de Bourbon qu'il te-

noit. Les prisonniers cstoient bien aysez à penser, car

il n'en y avoit point; ce qui n'advint par adventure

jamais en bataille, comme l'ay dict '
: ety avoit perdu

ledict marquis plusieurs de ses parens, etjusquesà

sept ouàhuict, et en toute sa compaignie bien six

vinglz hommes d'armes. Et après ces devises, je prins

congié d'eulx, disant que avant la nuict je retourne-

roye, et feismes trefves jusques à la nuict.

Apres que je fus retourné là où estoit le Roy, et le-

dict secrétaire avec moy, ilz me demandèrent des nou-

velles : et se mit le Roy en conseil , en une povre

chambre, et ne se conclud riens, que chascun regar-

doit son compaignon. Le Roy parloit en l'oreille du

cardinal , et puis me dict que je retournasse veoir qu'ilz

vouldroient dire (or l'entreprinse du parler venoit de

moy, parquoy estoit vraysemblable qu'ilz vouloient

que je commenceasse à parier), et puis me dict le car-

dinal que je ne conclusse riens. Je n'avoye garde de

riens conclurre, car on ne me disoit riens : je ne vou-

' Voyez ci-dessus , page 479-
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lus riens replicquer ne rompre mon allée , car j'espe-

royebien ne gaster riens, et pour le moins veoir quel-

que chose des contenances de nos ennemys qui , sans

doubte, estoient plus espoventez que nous et par

adventure eussent peu ouvrir quelques paroi les qui

eussent porté seureté aux deux parties, et me mis au

chemin. Mais ja approchoit la nuict quant je amvay
sur le bort de la rivière, et là me vint une de leurs

trompettes, qui me dict que ces quatre dont j'ay

parlé me mandoient que je ne venisse point pour ce

soir, à cause que leur guet estoit assis des Estradiotz,

qui ne congnoissoient personne, et qu'il y pourroit

avoir dangier pour moy ; mais vouloit demourer la-

dicte trompette la nuict, pour moy guider. Je le ren-

voyay, disant que le matin, environ huict heures
, je

seroye sur le bort de ladicte rivière, et que là il m'at-

tendist, ou, s'il y avoit quelque mutation, que je leur

renvoyroye ung herault : car je ne vouloye point qu'il

congneust ceste nuict riens de nostre cas, et si ne

scavoye quelle conclusion le Roy prendroit : car je

veizdes conseilz en l'oreille, qui me faisoieiitdoubter;

et retournay dire ces choses audict seigneur.

Chascun souppa de ce qu'il avoit et se coucha sur

la terre , et tost après mynuict me trouvay en la

chambre dudict seigneur. Ses chambellans estoient là,

en estât de monter à cheval , et me dirent que le Roy

deliberoit de tirer en dilligence jusques en Ast et

aux terres de la marquise de Montferrat , et me par-

lèrent de demourer derrière pour tenir le parlement :

dont je me excusay , disant que ne mo vouloye point
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faire tuer à mon escient, et que je ne seroje point des

derreniers à cheval. Tantost le Roy s'csveilla , et ouyt

la messe, et puis monta à cheval. Une heure devant

le jour , une trompette sonna « Faictes bon guet »;

mais aultre chose ne fut sonné à se deslogier ( et croy

aussi qu'il n'en estoit nul besoing) : toutesfois c'estoit

donner effroy à l'armée, au moins aux gens de con-

gnoissance, et puis nous tournions le doz à nos enne-

mys et prenions le chemin de sauveté , qui est chose

bien espoventable pour ung ost : et y avoit bien

mauvaise saillie au partir du logis , comme chemins

creux et boys , et si nous en tordisraes '
: car il n'y

avoit point de guide pour nous guider, et ouys comme

on demanda la guide à ceulx qui conduisoient les

enseignes et à celluy qui faisoit l'office de grant es-

cuyer; mais chascun respondit, « Je n'en ay point. )>

Notez qu'il ne falloit point de guide, car Dieu seul

avoit guidé la compaignie au venir, et, ensuyvant ce

que m'avoit dict frère Hieronyme, il nous vouloit

encores conduire au retour : car il n'estoit point h

croire que ung tel roy chevaulchast de nuict sans

guide , là où il en povoit assez finer. Encores monstra

Nostre Seigneur plus grant signe de nous vouloir pré-

server : car les ennemys ne s'apperceurent point de

nostre partement qu'il ne fust midy , attendans tous-

jours ce parlement que j'avoye entreprins : et puis la

' « C'est à dire
,
proprement , nous nous detournasmes du droit

chemin. Le drapier, dans Pathelin .-

.... Je tordroje

De beaucoup à aller par là.» [Ducaliana , II, 4i8.) >
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rivière creut si très grande ,
qu'il fut quatre heures

après midj avant que nul homme se osast adventurer

d'y passer pour nous suyvre : et lors y passa le conte

de Caiazze avec deux cens chevaulx legiers italiens
,

en grant péril pour la force de l'eau ; et , en passant

,

il s'y noya ung homme ou deux , comme depuis il m'a

compté.

Et cheminasmes par chemin bossu et boys , et fal-

loit aller à la file. Ce chemin duroit six mils ou en-

viron; et après trouvasmes une belle grant plaine, où

ja estoit nostre avant garde, artillerie et bagaige
,
qui

estoit fort grant, et qui de loing sembloit une grosse

bende : et en eusmes effroy de prime face , à cause de

l'enseigne blanche et carrée de messire Jehan Jacques

de Trevoul
,
pareille de celle que avoit porté à la ba-

taille le marquis de Mantoue, et ladicte avant garde

eut double de nostre arrière garde qu'ilz veoient venir

de loing hors du chemin
,
pour venir par le plus court.

Et se mit chascun en estât de combatre; mais cest ef-

froy dura peu , car chevaulcheurs vindrent de tous

costez et se recongneurent incontinent : et de là al-

lasmes repaistre au Bourg Sainct Denys '
, où l'on

crya une alarme ' , faicte h propos pour en tirer les

Allemans, de paour qu'ilz ne pillassent la ville. Et

' Borgo-San-Doniuo, ville du duché do Panne.

" « Et disoient aucuns que c'estoit monsieur de Bresse qui estoit

allé à Genues avec une belle bande de gens d'armes , tant arbalestriers

que autres
,
qui eussent bien servy à la susdite bataille s'ils y eussent

esté; car cette bande estoit belle et bonne, en noiribre de seize à dix

huit cents gentils compagnons tous bien délibérez. » {Ilist. de Char-

les f^iir, 1G7.)
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allasmes coucher h Florensolle '; le second jour cou-

cher près Plaisance ', et passasmes la rivière de Trebia ^
;

mais il demoura de l'aultre part deux cens lances , nos

Suisses et toute l'artillerie, excepté six pièces que le

Roj menoit : et cela feit le Roy pour estre mieulx

logié et plus au large '* , car ladicte rivière
, par ordi-

' Fircnzuola.

' « A l'abbaye de Salmedon : mais ce jour là ceux du pays avoient

rompu un pont par où il falloit faire passer l'artillerie, qui fut an

gra/jd obstacle et enipescbement pour l'armée ; car il convint amasser

tous les pionniers d'icelle et les mettre incontinent en besongne, telle-

mfnt que tost après, malgré les vilains advei'saires, ladite artillerie

passa gayement; mais cependant qu'on raccommodoit ledit pont, la

pluye survint en si grande quantité que tout l'ost et l'armée en fut

merveilleusement incommodée ; car sans cesser, en très grande abon-

dance elle dura bien quatre heures , dont les chemins furent si fort

rompus, qu'il n'estoit homme de pied ny de cheval, tant fut il bien

monté, qui peut mettre un pied avant l'autre. Le plus fort de l'affaire

estoit à ceux qui menoient l'artillerie; car pour en tirer une seule

pièce, il convenoit bien y employer quarante ou cinquante chevaux et

autant de pionniers : ce qui ne fut pas sans une merveilleuse peme; et

encore pour augmenter d'avantage l'ennuy de ceste fatigue , ce jour là

mesme il falloit que toute l'armée passât auprès de Plaisance
,
qui est

une des fortes villes et dangereuses de toute l'Italie; car la nuit pre-!-

cedente s'estoit mis dedans le seigneur Fercasse, neveu du duc de

Milan, avec quatre mille chevaux et gens de guerre : ce qui estoit

bien pour espouventer ladite armée.... Toutesfois, grâces à Dieu, sans

aucun danger elle passa outre , moyennant le bon ordre qui y fut

tenu ; laquelle chose fit si peur audit Fercasse, qu'il n'osa jamais sortir

dehors ny les siens aussi. Et passa ladite armée le mesme jour (jeudi

9 juillet) la rivière du lieu, qui encore n'estoit gueres grande; mais la

nuit suivante elle creut tant, que le matin on ne la pouvoit plus pas-

ser. )> {Hist. de Charles FUI, i68.)

' Trebia, rivière qui descend du revers septentrional des Apennins

dans les Etats sardes.

^ Sauvage et ses successeurs ajoutent ; « Espérant les faire bien pas-

ser à l'aise quant il voudroit. »
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naire, est petite, et par especial en ceste saison de lors.

Toutesfois, environ dix heures de nuict, ladicte ri-

vière creut si fort que nul homme n'y eust sceu pas-

ser à pied ne à cheval , ne l'une compaignie n'eust

sceu secourir l'aultre : qui fut chose de grant double,

pour avoir les ennemys près, et chercha l'on toute la

nuict pour trouver le remède, d'ung costé et d'aultre;

mais il n'y en avoit point, jusques à ce qu'il vint de

luy mesmes
,
qui fut environ cinq heures du matin :

et lors on tendit des cordes d'ung bout jusques à l'aul-

tre pour ayder à passer les gens de pied ,
qui estoient

en l'eaue jusques au dessus de l'estomac.

Test après passèrent les gens de cheval , et artille-

rie : ce fut une soubdaine et périlleuse adventure,

considéré le Heu où nous estions , et les ennemys au-

près de nous : c'est asscavoir la garnison de Plaisance

et le conte de Caiazze, qui y estoit entré : car aucuns

de ladicte ville praticquoient d'y mettre le Roy; mais

ilz vouloient que ce fust soubz le tiltre d'ung petit

lilz demouré de Jehan Galleasche, derrenier duc, qui

puis n'agueres estoit mort, comme avez ouy'. Et

quant le Roy eust voulu entendre à ceste praticque
,

plusieurs villes et aultres personnes y eussent entendu,

par le moyen dudict messire Jehan Jacques de Tre-

voul; mais ledict seigneur ne vouloit point faire ce

desplaisir au duc d'Orléans son cousin , qui ja estoit

dedans Novarre, comme avez veu '
: et, à dire vérité,

de l'aultre costé il ne desiroit point fort de veoir son-

Voyez ci-dessus, page 344-

' Voyez ci-dessus, page 442-
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dict cousin si grant, et luy siifïisoit de passer et lais-

ser aller ce différent comme il pourroit. Le troisiesme

jour après le parlement du lieu où avoit esté la ba-

taille , alla le Roy disner au chastel Sainct Jehan ' , et

coucha en ung bojs : le quatriesme, disna à Voghera

et coucha à Pont Curon '
; le cinquiesme jour, coucha

près Tortone ' , et passa la rivière , appellee Scri-

" Situé dans les Etats sardes. « Le vendredy dixième jour de juillet,

le Roy partit.... et alla disner aux fauxbourgs du chasteau Sainct

Jehan, et ne voulut point entrer dedans de peur qu'on ne le pillast.

Les hommes de la ville dudit chasteau Sainct Jehan fournirent des

vivres par dessus les murailles , en grande abondance , tant pour

hommes que pour chevaux , en payant chèrement ; et à la requeste de

messire Jehan Jacque, le Roy alla coucher dans un bois où il fit son

campement, et coucha ceste nuit dans ses tentes et pavillons avec toute

son armée, » {Hist. de Charles FUI , i68.
)

' Ponte-Curone.

' a Le samedy onziesrae jour de juillet, le Roy partit.... bien ma-
tin, pour aller à Tortonne

,
qui estoit une journée trop grande en ces

quartiers là ; car il fut adverty que Fercasse s'estoit retiré de Plaisance,

et estoit venu audit lieu de Tortonne pour eu garder le passage contre

le Roy et tous ses gens ; et pour ce faire , ils estoient venus en grand

nombre dedans ceste ville ; au bout d'une levée , le long des prez et

marests, il y avoit une forte tour joignant un pont
,
qui estoit le com-

mencement du passage où il y avoit quelques Italiens qui le gardoient
;

mais incontinent que les François arrivèrent devant icelle, ceux de

dedans furent bien esbahis, et non sans cause, car ils n'avoient pas

esté advertis de voir tant de testes armées paroistre devant eux , ny si

grosse artillerie qu'on leur raonstra de prime face; parquoy, comme
gens fort estonnez et surpris pour chose qu'on sceut leur dire ou faire

parler, ils ne voulurent entreprendre de résister, ny entendre à com-

position; mais firent les sourds, tellement qu'il convint i-ompre les

portes de ladite tour, et entia t'on dedans par force, au moyen de

quoy lesdits paillars qui y estoient furent tous tuez, et cela par leur

fait et aveuglement : ce fait, le Roy envoya à Tortonne un de ses
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via ', que Fracasse deffèndoit : car les gens qui y estoient

soubz sa charge, estoient à Tortone pour le duc de

Millau; et, adverty qu'il fut par ceulx qui faisoient le

iogis du Roy que ledict seigneur ne vouloit que pas-

ser , se retira en la ville et manda qu'il bailleroit des

vivres tant que l'on vouldroit , et ainsi le feit : car

toute l'armée passa rasibus de la porte dudict Tortone,

et vint ledict Fracasse au devant du Fioy , armé; mais

il n'avoit que deux personnes avec luy, et se excusa

fort au Roy qu'il ne lelogeoit en la ville, et feit mettre

force vivres hors ladicte ville, dont tout l'ost fut bien

fourny, et au soir vint au coucher du Roy. Et fault

entendre qu'il estoit de ceste maison de Sainct Severin,

et frère de ce conte de Caiazze et de messire Gal-

leasche, et avoit esté, peu de temps devant, à la soulde

du Roy , en la Rommaigne , comme il a esté dict ail-

leurs '. De là vint le Roy à Nice de la Paille % qui

Hérault d'armes par devers ledit Fercasse.... qui avoit amené audit

lieu lesdits gens d'armes; lequel Fercasse fit bon accueil à ce héraut

,

appelle Prouveuce, tellement qu'il offrit la ville, le chasteau et tout

ce qui estoit dedans au Roy, si son plaisir estoit d'y loger ; et de luy

mesme vint à la porte dudit lieu de Tortonne au devant du Roy, et

parla à luy, en luy ofFrant de rechef ladite ville et tous les biens

d'icelle, dont le Roy le remercia. Et alors il prit congé dudit Fercasse,

qui estoit un très gracieux et beau gendarme, et passa ensuite l'artil-

lerie et les gens d'armes du Roy, au travers les fauxbourgs de Tor-

tonne, et par le dedans mesme de la porte; qui plus est, le Roy fit

mettre et planter son camp devant et auprès de Tortonne, auquel lieu

il demeura jusques au lendemain matin. » {Hist. de Charles VIII .

168-169.)

' Scriva.

' Voyez ci-dessus, page 571.

' Nizza délia Paglia, ville des Étals sardes. " Le lundy treiziesnie
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est du marquisat de Montferrat, que nous desirions

bien U'ouver, pour estre en pays d'amys et en seu-

reté : car ces chevaulx legiers que menoit le conte de

Caiazze cstoient sans cesse à noslre queue, et les pre-

miers jours nous feirent jurant ennuy ; et avions peu

de gens à cheval qui se voulsissent mettre derrière,

car plus approchions du lieu de seureté , et moins

monstroient les nostres qu'ils eussent vouloir de com-

batre. Et aussi dict l'on que c'est la nature d'entre

nous François; et l'ont escript les Italiens en leurs

histoires, disant que au venir des François ilz sont plus

que hommes , mais que à leur retraicte sont moins

que femmes : et je le croj du premier point
, que vé-

ritablement ce sont les plus rudes gens à rencontrer

qui soient en tout le monde (j'entens les gens de che-

val ), mais à la retraicte d'une entreprinse, tous gens

du monde ont moins cueur que au partir de leurs mai-

sons.

CHAPITRE XIV.

Comment les Allemans mettent l'armée de France en seureté

dans sa retraicte.

Ainsi, pour continuer ce présent propos, nostre

queue esloit deffendue de trois cens Allemans, qui

avoient moult largement de couleuvrines , et leur por-

toit on beaucoup d'hacquebutes à chevalet : et ceulx là

faisoient bien retirer les Estradiotz, qui n'estoient

jour de juillet, le Roy.... fut coucher à six milles de Nice, es terres

de la marquise de Montferrat. » (ffist. de Charles FUI, i6q.}
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point grant nombre, et le grant ost qui nous avoit

combaluz venoit tant comme il povoit; mais, pour

estre partis ung jour après nous et pour leurs che-

vaulx bardez, ne nous sceurent joindre : et ne per-

dismes jamais ung homme au chemin , et ne fut ledict

ost jamais à vingt mils de nous : et quant ilz veirent

qu'ilz ne nous povoient joindre ( et peult estre aussi

qu'ilz n'en avoient point grant envie) , ils tirèrent de-

vant Novarre, où estoient les gens du duc de Millan,

et des leurs, comme avez ouy par cy devant; mais s'ilz

nous eussent peu atteindre près de nostre retraicte

,

peult estre qu'ilz en eussent eu meilleur marché qu'ilz

n'eurent à la vallée de Fornoue.

J'ay dict, en plusieurs lieux, comme j'avoye dict et

monstre que Dieu le Créateur nous avoit guidez en ce

présent voyaige, mais encores me sert il à le dire icy :

car, depuis le jour de ladicte bataille jusques audict

lieu , les logis furent mal despartis, mais logeoit chas-

cun comme il povoit'. De vivres nous avions grant

nécessité : toutesfois quelque peu en apportoient ceulx

du pajs
,

qui ayseement nous eussent empoisonnez

s'ilz eussent voulu, tant en leurs vivres, vins, que

d'eaues, qui en ung moment estoient taries et les

pujs ; aussi je ne veiz que petites fontaines; mais ilz

n'y eussent point failly s'ilz y eussent voulu essayer;

mais il est de croire que Nostre Sauveur et Rédemp-

teur Jésus Christ leur ostoit le vouloir. Et je ay veu la

soif si grande, que ung monde de gens de pied beu-

' Sauvage et ses successeurs ajoulent ici : « En patience, saos trou-

ble ou débat, w
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volent aux fossez de ces petites villettes où nous pas-

sions. Nous faisions grans traictes et longues, et heu-

vions eaue orde et non courante , et pour boire se

fourroient dedans jusques à la ceincture : car il nous

suyvoit grant peuple , qui n'estoient point gens de

guerre , et ung bien grant nombre de sommiers.

Encores touchant le logis, je ne veiz jamais ung

débat. Le Roy parïoit avant jour (et ne sceuz oncques

qu'il y eust guide ) et couchoit ', jusques à midy , là où

il repaissoit, et cliascun prenoit place : et falloit ap-

porter les vivres des chevaulx entre les bras et que

chascun feist repalstre son cheval , et scay bien que je

l'ay faict deux fois et fus deux jours sans manger

que pain bien meschant : et si estoje de ceulx qui

avoient moins de nécessité. D'une chose fault louer

ceste armée, c'est que jamais je ne ouyz homme
soj ' plaindre de nécessité qu'il eust : et si fut le

plus pénible voyaige que je veiz oncques jamais en

ma vie, et si en ay veu, avec le duc Charles de Bour-

gongne , de bien aspres. Nous n'allions point plus fort

que ces grosses pièces d'artillerie , où souvent y avoit

à besongner à leurs affaires et grant faulte de che-

vaulx ; mais à toute heure qu'il estoit besoing s'en

recouvroit en lost par les gens de bien qui voulen-

tiers les bailloient : et ne se perdit une seuUe pierre

ne une livre de pouldre, et croy que jamais homme
ne veit passer artillerie de telle grosseur, ne à telle

dilligence, par les lieux où passa ceste icy. Et si j'ay

• Toutes les éditions portent : « tonchoit. »

' « Homme si meivci/leuienient fort pWmdve... «(Premières édit.
)

II. 32
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parle du désordre qui estolt tant à nostre logis que

aux aultres choses, ce ne fut pas par faulte qu'il y eust

des t^ens bien expérimentez en 1 ost ; mais le sort

voulut que ceulx là avoient le moins de crédit. Le Roy

estoit jeune et vouiuntaire , comme ailleurs ay dict' ;

et, pour conclurre l'article, semble que Noslre Sei-

gneur Jésus Christ ail voulu que toute la gloire du

vojaige ait esté attribuée à luy.

Le septlesme jour depuis le parlement du lieu où

avoit esté la bataille ,
partismes de Nice de la paille

et logeasmes en camp tous ensemble, assez près

d'Alexandrie ', et fut faict gros guet la nuict; et du

matin, devant le jour, partismes, et allasmes en Ast

,

c'est asscavoir la personne du Roy et les gens de sa

maison ( les gens d'armes demourerent près de là en

camp ) : et trouvasmes la ville d'Ast bien garnie de tous

vivres, qui feiient grantbien et secours à toute la com-

paignie qui en avoit bon besoing , parce que ladicte

armée avoit enduré grantfain et soif, grant travail et

challeur, et 1res grant faulte de dormir, et les habil-

lemens tous gastez et rompuz. Arrivé que fut le Roy

en Ast, et sur l'heure, avant que dormir
, je envovav

ung gentil homme nommé Philippe de la Couklre^

(
qui aultresfois m'avoit servy , et qui pour lors estoit

au duc d'Orléans ) à Novarre , là où il estoit assiégé de

Voyez ci-dessus, page 392.

* Ville forte des l£tats sardes.

' Il est porté, sur l'état des oflSciers de la maison de Louis XIT,

comme pannetier. Mort en i5oo. (I'.ibl. Rov., JMs. SuppLJ'r.. n°2544.

foi. 819.)
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ses ennemys , comme avez peu entendre. Le siège

n'estoit pas encores si contrainct qu'on ne peiist al-

ler et saillir dehors, parce qu'ilz ne taschoient sinon

de l'aiFamer. Et luy manday par ledict gentil homme
que plusieurs traictez se menoient avec le duc de Mil-

lan de par le Roy nostre sire ( dont j'en menoje ung

par la main du duc de Ferrare ), et que pour ceste cause

me sembloit qu'il s'en debvoit venir devers le Koy

,

en asseurant bien ceulx qu'il laisseroit dedans de

brief y retourner ou les venir secourir : lesquelz

estoient le nombre de sept mil cinq cens hommes de

soulde , de la plus belle compaignie qu'on scauroit

dire, touchant le nombre , tant François que Suisses.

Apres que le Roy eut séjourné ung jour audict Ast

,

il fut adverty, tant parle duc d'Orléans que par aultres,

comment les deux ostz s'estoient assemblez devant

Novarre et desiroit ledict duc d'Orléans estre secouru

parce que ses vivres appetissoient, là où il avoit esfé

donné mauvais ordre au commencement : car il y en

avoit assez en la ville et alentour, et par especial bledz :

et si la prouvision eust esté faicte de bonne heure et

bien ' pourmenee, jamais n'eussent eu la ville; mais

en fussent saillis en leur honneur , et les ennemys à

grant honte, s'ilz eussent peu tenir encores ung mois.

; C'est-à-dire ménagée. » (Noie de Leng/et.)
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CHAPITRE XV.

Comnienl le Roy feit dresser une armée de mer pour cujder secourir

les chasteaulx de Naples , et comment ilz n'en peurent estre

secouniz.

Apres que le Roy eut séjourné quelque peu de jours

audict Ast, il s'en alla à Thurln '
: et au despartir que

ledict seigneur feit d'Ast , il despescha [ à Nice *
] ung

maistrc d'hostel, nomme Peron de Basclie, pour faire

une armée de mer pour aller secourir les chasteaulx

de Naples qui encores tenoient; ce qu'il feit. Et mit

sus ladicte armée monseigneur d'Arban ^ , chief et

lieutenant d'icelle armée , et alla jusques vers Pruce ^
,

où il fut à une veue des ennemjs , là où une fortune

de temps le garda d'approcher : et feit peu defruict,

parce que ledict d'Arban retourna à Ligorne , là où la

pluspart de ses gens s'enfuyrent en terre et laissèrent

• «Le jeudi trentiesmc jour de juillet, le Roy partit de Quicrs

et fut à Turin. » [Hist. de Charles VIII, 171.)

' A Nice. ]\ous introduisons ces deux mots dans le texte, parce que

Coramynes va dire, tout à l'heure: « peu avant ay pai'ie comme larmee

de mer fut faicte à Nice. »

' Louis Aicman, chevalier, seigneur d'Arbent, de Mornay, etc.,

servit longtemps Charles, dernier duc de Bourgogne. Assiégé dans le

château de Jeu par l'armée de Louis XI, il rendit la place par com-

position le 27 avril 1480. Il testa le i8 juillet i494' (Guichenon, Hist.

de. Bresse et de Bu^ey, continuation de la iii' partie, page 7.) Selon

Olivier de La Marche (II, !{bo), ce seigneur « avoit venihi au Rov le

chasteau de Jou quatorze mille escuz, lequel chasteau Madame Marie

[duchesse de Bourgogne] luy avoit baillé eu garde. »

< I*onza, groupe d'îles dans la mer Tvrrhénienne, formant un lau-

ton du royaume de iSaples.



[1495] LIVRE Vin, CHAPITRE XV. 501

les navires vujdes. Et l'armée des ennemys s'en vint

au port de Bengon '
,
près Plombiii , là où elle fut bien

deux mois sans partir : et les gens de nostre armée

fussent allez legieremcnt secourir lesdictz chasteaulx ,

parce que le port de Bengon est de nature que l'on

n'en peult saillir que d'ung vent, lequel règne peu

souvent en yver. Ledictd'Arban estoit vaillant homme,

mais [ non ] expérimenté en armée de mer \

En ce mesmes temps , le Pvoy estant arrivé à Thu-

rin , se menoient plusieurs traictez entre le Roy et le

duc de JVlillan, et s'en empeschoit la duchesse de Sa-

voje % qui estoit fille de Montferrat, veufve, et mère

d'ung petit duc^, qui estoit lors : par aultres mains

s'en traictoient encores. Je m'en mesloye aussi : et le

desiroient bien ceulx de la ligue ( c'est asscavoir les

chiefz
,
qui estoient au camp devant Novarre

)
que je

m'en meslasse, et m'envoyèrent ung saufconduict
;

mais comme les envieiilx sont entre gens de court

,

le cardinal, que tant ay nommé, rompit que je ne

m'en meslasse point , et vouloit que la praticque de

madame de Savoye sortist son elFect, que conduisoit

son hoste, le trésorier de Savoye, homme saige et bon

Porto-Longone (?), près Piombino.

=" « Il signor Arbano , uonio bellicoso ma non esperimentato. »

(GuiCHARDiN, I, 521.) Au Heu de « mais expéi'imenté » qu'on lit dans

la première édition, Sauvage et ses successeurs mettent : « et expéri-

menté. •»

5 Voyez ci-dessus, page 532, note 4-

* Charles Jean-Amédée, né le 24 juin 1488, succéda à son père

en 1489. Mort le 16 avril 1496. ( Art de vérifier les dates , III , 624.
)
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serviteur pour sa maistresse. Grant pièce traisna ceste

matière : et pour ceste cause fut envoyé le bailllf de

Dii^eon aux Suisses, ambassadeur, pour en lever jus-

ques à cinq mil '.

Peu avant ay parlé comme l'armée de mer [ fut ]

faicte à Nice ' pour secourir les chasteaulx de Naples
,

ce qui ne se peut faire pour les raisons dessusdictes.

Incontinent, monseigneur de Montpensier et aultres

gens de bien qui estoient dedans lesdictz chasteaulx

voyant ledict inconvénient, prindrent party, et sail-

lirent desdictz chasteaulx et par l'armée qui lors estoit

près desdictz chasteaulx ^
: et les laissèrent fournis en

nombre souffisant pour les garder, selon les vivres

qui y estoient si estroictz que plus n'en povoit. Et

partirent avec deux mil cinq cens hommes ^
, et lais-

« Combien que eussions ordonné n'en faire venir que xii mille

pour evicter la despense ,.... pensant que nostre affaire fust plus grant

qu'il n'esloit vindrent devers nous au.... nombre de xsv mille. »

(Voyez aux Preuves [5 février 1496], Lettres du roi Charles YIII,

datées de Lj^on le 5* jour de février 1495 (v. s.

}

' Voyez ci-dessus, page 5oo, note 2.

' Lenglet, dont le texte diffère très-peu de celui de Sauvage, met ;

" Et saillirent dehors par le moyen de l'armée de ceux qui estoient

demeurez pour le roy Charles en diverses places du royaume -. laquelle

armée pour lors estoit près desdits chasteaux. w

* « Le lundy.... 26 du mois d'octobre, partist.... le roy Ferrand de

la ville de Naples, et alla à son cliam|).... pour faire faire les approches

contre le cliasteau neuf.... En icelluy temps estoit le chasteau neuf en

trêves avec le roy Ferrand, pour ce qu'il avoit faute de vivres, et estoit

encore dedans Monsieur de Montpensier , le prince de Salerne et le

seneschal de Beaucaire, et plusieurs gens de bien. Un peu de tems

après, et ci ois que ce fut le vingt se})t du mois d'octobre, que l'aruiee

de mer îles François se leva et s'en alla sous le cliastcl de Love, là où
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serent pour chief Ognas, et deux aultres gens de bien;

et alla ledict seigneur de Montpensier, le prince de

Salerne '

,
[le] seneschalde Beaucaire, et aultres qui là

estoieiit, à Salerne" : et voulut dire le roy Ferraiid

cfu'ilz avoient rompu l'appoinctement, et qu'il povoit

faire mourir les ostaiges qu'ilz avoient baillez peu de

jours avant
,
qui estoient monseigneur d'Alegre ^

,

ung appelle de la Marche, d'Ardene ' , et ung seigneur

de la Chapelle, d'Anjou , ung appelle Roquebertin ^
,

Cathelan , et ung appelle Gcnly ". Et fault entendre

que, environ trois mois par avant, ledict roy Ferrand

elle estoit, et emmener Monsieur de Montpensier, le prince de Salerne,

le seneschal de Beaucaire, et plusieurs autres gens de bien. Avec eux

s'en allèrent descendre au port de Salerne et à la ville, et se ralierent

avec les autres François; et tout ceci feirent nonobstant l'arrivée des

ennemys qui devant eux estoient jusques au nombre de trente gallees

et vingt naves que barches. » (Guillaume de Villeneufve; voyez Len-

GLET, IV, partie ii, pages loo-ioi.
)

' La première édition porte : « le prince de Tarenie. » C'est une

erreur évidente que Sauvage a fait disparaître du texte avec raison.

' « Tarente. » Edition de i528.

' Voyez ci-dessus, page 568, note 4-

^ Robert de La lAIarck, deuxième du nom, duc de Bouillon, sei-

gneur de Sedan, chevalier de l'Ordre du Roi , fut compris au traite de

paix fait à Senlis, entre Charles VIII et Maximilieu d'Autriche, le

20 mai 1495. Mort en i536. (Anselme, VII, 167.)

'• Commynes lui donne plus bas (chapitre XXI) le prénom de

Jehan.

* Jacques de Hangest, seigneur de Genlis, fils de Jean de Hangest

et de Marie d'Amboise, conseiller et chambellan du Roi, recevait, en

1487, sur la recette de Picardie, une pension de 200 livres, qui fut

augmentée en i495, lorsqu'il fut donné en otage à Ferdinand. Il fit

un voyage à Jérusalem, et au retour fut envoyé en ambassade vers

Charles, archiduc d'Autriche, en t5i4. ( Axsulme, VI, 746.)
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estoit entré dedans Naples ' par intelligence, et mau-

vais ordre des nostres
, qui estoient bien informez de

tout et n'j sceurent mettre remède. Je parleroje bien

plus avant de ce propos, mais je n'en puis parler que

pour l'avoir ouy dire aux principaulx et ne tiens

point voulentiers long propos des choses où je n'ay

point esté présent. Mais estant ainsi ledict roy Ferrand

dedans la ville de Naples, nouvelles y vindrent que le

Roy estoit mort ;i la bataille de Fornoue : et fut cer-

tiffié h nos gens
,
qui estoient au chasteau par les

lettres et mensonges que mandoit le duc de Millan ,

que ainsi estoit, et y adjousterent foy; et si feirent

les Colonnois qui se tournèrent incontinent contre

nous, avec le bon vouloir qu'ilz avoient d'estre tous-

jours des plus fors : car ils estoient bien tenuz au

Roy , comme il est dict ailleurs \ Et pour cesdictz

mensonges , et principallement que nos gens se voyans

retraictz en grant nombre dedans le chasteau et peu

de vivres, et avoient perdu tous leurs chevaulx et

aultres biens qu'ilz avoient dedans la ville , compo-

sèrent le sixiesme octobre mil quatre cens quatre

vingtz et quinze ( et avoient ja esté environnez trois

mois quatorze jours , et environ vingt jours après

partirent, comme dict est ), et proraisrent que, s'ilz

n'esloicnt secouruz dedans certain nombre de jours ,

qu'ilz s'en iroient en Prouvence et laisscroient le»

chasteaulx sans plus faire de guerre, ne par mer ne

par terre, audict rovaulmc : et baillèrent les ostaiges

' Le 7 juillet i495.

• Voyez ci-dessus, page 566.
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susdictz. Toutesfois, selon le dict du roy Ferrand , ilz

rompirent rnppoinclement ', à l'heure qu'llz partirent

sans congié. Les nostres disoient le contraire ; mais

lesdictz ostaiges furent en grant dangier , et y avoit

cause : et croj que nos gens feirent saigement de par-

tir
, quelque appoinctement qu'il y eust ; mais ilz eus-

sent mieulx faict de bailler les chasteaulx audict jour

et retirer leurs ostaiges : car aussi bien ne lindrent ilz

que \ingt jours après, à faulte de vivres et qu'ilz

n'avoient nulle espérance de secours, et fut la totalle

perte du rojaulme que ledict chasteau de Naples.

«Dedans le castel de Love estoit Claude de Rabodenges, qui

point n'estoit comprins en la trêve, et sans cesser tiroit tous les joui'S

de l'artillerie; mais un peu de teins après le chasteau neuf fut rendu,

II print trêve avec le prince pour deux mois, que, en cas qu'il n'eust

secours dedans ledit terme des deux mois, qu'il rendroit ladite place
;

car il avoit faute de vivres, et bailla en ostage Jehan de La Vex'nade,

qui avec lui estoit. Et à ceste cause , le prince lui faisoit bailler des

vivres tous les jours. Les trêves du chasteau neuf et de la ville furent

rompus, pour ce que ceuxdudit chasteau retindrent le maistre justi-

cier de la ville qui leur porta des vivres ; car il n'estoit pas commis

pour ce faire, etyalloità cautelle, et aussi pour ce que Monsieur de

Montpensier s'en estoit allé avec l'armée de mer, dont ceux de la ville

murmuroient très fort, et en furent moult mal conteus. » (Guillaume

DE ViLLENEUFVE ; vojcz Lenglet, IV, partie II, page loi.)
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CHAPITRE XVI.

De la grant famine et peine où estoit le duc d'Orléans à Novarre

avec SCS gens : de la mort de la marquise de Montfcrrat, et de

celle de monsieur de Vendosme , et comment , après plusieurs

délibérations, on entendit à faire paix pour sauver les assiégez.

Estant le Roj à Thurin, comme j'ay dict, et à

Qiiiers ' , où quelquefois alloit pour son esbat, atten-

doit nouvelle des Allemans qu'il avoit enyoyé quérir,

et aussi essayoit s'il pourroit réduire le duc de Millan,

dont il en avoit grant vouloir : et ne liiy challoit

point trop du iaict du duc d'Orléans
,
qui commen-

coil à estre pressé à cause de la nécessité de vivres

et escripvoit chascun jour pour avoir secours : et aussi

estoient approchez les ennemys de plus près qu'ilz

n'avoient esté, et estoit crcu l'ost de mil hommes à

cheval , Allemans
,
que menoit messire Federic Cape-

lare, de la conté de Ferrette, vaillant chevalier et

bien expérimenté tant en France que en Italie. Aussi

y avoit bien unze mil Allemans, des terres du roy des

Rommains, et Lanceqiienectz " que conduisoit mes-

sire Georges Dabecfin, vaillant chevalier (et fut celliiy

qui print Sainct Orner '
,
pour le roy des Rommains)

Chieri ou Chiers, ville des Etats sardes

' Landsknechtc , infanterie allemande, ainsi nommée des plaines

landes, par opposition à l'infiinteric levée dans les montagnes de la

Suisse. C'est par erreur qu'on l'a ^^yic\ùc Lanzkiicchtc , soldats porte-

lances : l'arme des lansquenets n'était pas la lance, mais la pique ou

hallebarde. C'est uniquement l'erreur causée par la ressemblance du son

(pii a conduit à la traduction latine : lanci^cri. ( Barthold, Gcors, von

Ft'undsber^
,

^i. j et suiv.
)
(Note communiquée par M. Lcnornuuit.

)

"'

l.a ville de Sauit-Onier fut prise, en i488, par a Georges Obes-
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natif d'Aiistriche. Et voyant croistrc les ennemis, et

que nul acord ne se povoit trouver à l'honneur du

Roy , il luy fut conseillé se retirer à Versay ' pour

vcoir la manière de sauver ledict duc d'Orléans et sa

compaignie, qui, comme dict est ailleurs % avoient mis

petite prouvision en leurs vivres au commencement

qu'ils entrèrent audict Novarre : et luy eust mieulx

vallu avoir faict ce que lui manday, comme se voit des-

sus ^
, dès que arrivasmes en Ast

, qui estoit de partir

et mettre hors toutes gens inutilles , et venir devers le

Roy : car sa présence eust guidé partie de ce qu'il

tain, natif de Trente en AUemaigne, très vertueux chevalier, fort re-

nommé et fort expérimenté de la guerre, qui fort honuorablement

s'estoit conduict es charges que lo roy des Romains, son maistre, luy

avoit baillé es mains. » ( Molinet, III
, 458-444' ) Le même chroniqueur,

citant le même personnage en d'autres endroits du même volume,

varie beaucoup dans l'orthographe du nom qu'il écrit : « de Bestain, de

Bustain, de Ebrestin, de Ebustain. » (Pages 4^7, 448, 4^'^
> 469.)

Pontus Heuterus et Locrius, cités par Lenglet, le nomment, l'un

Everstain, l'autre Irestain. Dans Guichardin (I, Sao), il est nommé
Georges de Pietrapante.— « Il est très-probable que ce général de

JVIaximilien appartenait à la famille styrienne de Heiberstein, dont

un rejeton, Sigismond, fils de Léouard de Herhersiein , né en i486,

s'illustra en i5og dans la guerre contre les Turcs. Le personnage

cité par Commynes reparaît au printemps de 1496, dans Paul Jove

[Hist. sui tenip., I, iv ) : il était alors envoyé par Maximilien au secours

de Ferdinand II, dans le royaume de Naples. Paul Jove le nomme
Hederlin. M. Ranke {Rom. germ. Geschichte, th. I) et M. Bar-

thoid [Georg von Frundsberg
, p. ii3) ont reproduit le récit de

Paul Jove sans s'apercevoir que Hederlin n'était pas différent de

\'Everstain de Heuterus, historien né en Hollande, et qui n'a pas

su plus fidèlement reproduire les noms allemands, que les auteurs ita-

liens ou français. » {Note communiquée par M- Lenormant. )

' Verceil, ville des Etats sardes.

" Voyez ci-dessus, page ^52.

^ Voyez ci-dessus
,
page 445-
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eust voulu; au moins ceulx qu'il eust laissé n'eussent

point soufFert si extrême nécessité de fain comme ilz

feirent, car il eust prins partj plus tost , s'il eust \eu

qu'il n'y eust eu aultre remède. Mais l'archevesque de

Rouen '
,
qui avoit esté avec luy au commencement

audict lieu de Novarre , et, pour faire service audict

seigneur, estoll venu devers le Roy et se trouvoit pré-

sent aux alfa ires , luy mandoit tousjours ne partir

point et qu'il seroit secouru, et se fondoit que ainsi

le disoit le cardinal de Sainct Malo ,
qui avoit tout le

crédit : et bonne affection le faisoit parler , mais j'es-

toje asseuré du contraire : car nul ne vouloit retour-

ner à la bataille si le Roy n'y alloit, et celluy là n'en

avoit nulle envie : car la question n'estoit que pour

ceste seuUe ville que ledict duc d'Orléans vouloit re-

tenir, et le duc de Millan la vouloit ravoir , car elle

est à dix lieues de Millan , et estoit force que 1 ung eust

tout : car en ladicte duché de Millan sont neuf ou dix

grosses citez près l'une de l'aullre, et en petit d'es-

pace ; mais bien disoit ledict duc de Millan que, en luy

laissant Novarre , en ne luy demandant point Gennes,

que toutes choses ilferoit pour le Roy.

Plusieurs fois on mena farines audict Novarre , dont

il s'en perdit la moytié au chemin ; et ung coup furent

destroussez quelques soixante hommes d armes que

menoit ung appelle Chastillon, qui estoit jeune gentil

' Georges d'Aniboise, fils do Pierre d'Amboise, seigneur de Cbau

mont , et d'Anue de Bueil. Créé évèque de Montauban en 1 4^4 ; arcbe

vêque de JNarbonne et de Rouen en i495. Parvint au cardinalat eu

1498, et fut nommé rannéc suivante légat on France. Mort à L)on lo

23 mai i5io. (Anselme, A II, r-240
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homme de la maison du Roj. Aucuns furent prins

,

aultres entrèrent, aultres eschapperent à i^rant peine;

et n'est possible de croire en quelle destresse estoit

ceste compaii^nic de INovarre : car chascun jour en

mouroit de fain les deux pars, ou estoient mallades,

et venoient de piteuses lettres en chilFre, et en grant

difficulté. Tousjours on leur donnoit reconfort, et

tout estoit abus; mais ceulx qui menoient l'affaire du

Roy desiroient la bataille, et ne consideroient point

que nul ne la vouloit que eulx : car tous les grans

chiefz , comme le prince d'Orenge , qui estoit de nou-

veau arrivé et à qui le Roy donnoit grant crédit aux

affaires de la guerre , et tous aultres chiefz de guerre

cherchoient une honneste yssue par appoinctement,

veu que l'yver approchoit ,
qu'il n'y avoit point d'ar-

gent et que le nombre des François estoit petit , et

plusieurs mallades , et s'en alloient chascun jour sans

congié, et d'aultres à qui le Roy donnoit congié. Mais

tous les saiges ne povoient garder ceulx dont j'ay parlé

de mander au duc d'Orléans qu'il ne bougeast, lequel

ilz misrent en grant péril : et sefioient sur le nombre

des Allemans dont nous asseuroit le bailly de Digeon ,

auquel aucuns avoient mandé qu'il amenast ce qu'il

pourroit : et estoit une comipaignie mal unie, et chas-

cun disoit et escripvoit ce qu'il vouloit.

Ceulx qui ne vouloient point d'acord, ne qu'on se

trouvast ensemble pour en parler , disoient que le Roy

ne debvoit point commencer, mais debvoit laisser par-

ler ses ennemys
,
qui aussi disoient ne vouloir com-

mencer les premiers : et tousjours s'avancolt le temps

en la destresse de ceulx de Novarre , et ne parloient
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plus leurs lettres que de ceulx qui raouroient de fain

chascun jour, et que plus ne povoient tenir que dix

jours, et puis huict, et telle heure les veiz à trois;

mais avant passèrent les termes qu'ilz avoient baillez.

Brief , on n'avoit veu de long temps si grosses nécessi-

tez ; et cent ans avant que fussions nez , ne souffrirent

gens si grant fain comme ilz souffrirent leans.

Estans les choses en ce train , mourut la marquise

de Montferrat '
: et y eut quelque division leans pour

le gouvernement, que demandoit le marquis de Sa-

luées et, d'aultre part, le seigneur Constantin,

oncle de la feue marquise, qui estoit grec, et elle

grecque et fille du roy de Servie , tous deux des-

truictzparle turc. Ledict seigneur Constantin s'estoit

mis fort au chasteau de Casai , et en avoit les deux filz

en ses mains ( dont le plus grant n'avoit que neuf

ans ) du feu marquis et de ceste saige et belle dame

qui estoit morte en l'aage de vingt et neuf ans, et

grant partisanne des François. Aultres particuliers

taschoient encores audict gouvernement , et en estoit

grant question chez le Roy , pour ceulx qui les sous-

tenoient. Ledict seigneur m'ordonna y aller
, pour

acorder ceste question à la seureté des enfans et au

gré de la pluspart du pays , doublant que le diiferent

ne leur feist appeler le duc de Millan : et le seigneur

de ceste maison nous estoit bien séant.

Il me desplaisoit fort de partir que je ne misse en

train de reprendre ceste paix, veu les raaulx que ay

dict : et approchoit l'yver, et doubtoyc que ces pre-

' Voyez ci-dessus
,
page 552 , note 6.
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latz ' ne fussent cause de ramener le Roi à la bataille
,

qui estoit mal fournj, s'il ne venoit force estrangiers,

comme Suisses : encores, s'ilz venoient si fors comme
l'on disoit , il n'y avoit que dangier pour le Roy de se

mettre en leurs mains ; et si esloient les ennemys fort

puissans , et logiez en lieu fort de situation , et bien

fortifiez. Considéré ces choses, m'adventuray de dire

au Roy qu'il me sembloit qu'il vouloit mettre sa per-

sonne et estât en grant hazard, pour peu d'occasion :

il luy debvoit souvenir qu'il avoit esté en grant péril

à Fornoue ; mais là avoit esté contrainct, et icy n'y

avoit nulle contraincte, et ne debvoit point laisser à

prendre quelque lionneste appoinctement pour ces

parolles que on disoit qu'il ne debvoit point commen-

cer : et que, s'il vouloit, je le feroye bien parler en

sorte que l'honneur des deux costez y seroit bien gardé.

Il me respondit que je parlasse à monseigneur le cardi-

nal, ce que je feiz; mais il me faisoit d'estranges

responces, et desiroit la bataille, et tenoit la victoire

seure, à son dire : et disoit on qu'il luy aA^oit esté pro-

mis dix mil ducatz de rente pour ung sien filz, par le

duc d'Orléans, s'il avoit ceste duché de Millan. Le

lendemain, je vins prendre congié du Roy pour aller

à Casai , et y avoit environ journée et demye. Je ren-

contray monsieur de La Tremoille, à qui je comptay

cest affaire, parce qu'il estoit des prouchains du

Roy ' , demandant si encores luy en debvoye parler. Il

' L'archevêque de Rouen et le cardinal de Saint-Malo. (Voyez ci-

dessus, page 5o8 note t . )

* Par sa femme , Gabrielle de Bourbon , fille de Louis de Bourbon,

comte de Montpensier.
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me conforta que ouy : car chascun desiroil de se reti-

rer. Le Roy estoit en ung jardin : je reprlnsles parolles

dessusdlctes devant le cardinal , qui dict que luy
, qui

estoit homme d'église , debvoit commencer. Je luy dis

que, s'il ne commencoit, que je commenceroye : car 11

me sembloit bien que le Roy n'en seroit point marry,

ne ses plus prouchains ; et ainsi partis. Et, au despar-

tir , dis à monseigneur le prince d'Orenge
,
qui avoit

la principalle charge de l'ost
,
que , si je commencoye

riens, que je luy adresseroye : et allay à Casai, où je fus

bien recuelUy par tous ceulx de ceste maison , et les

trouvayla pluspart rengez avec le seigneur Constantin,

et sembloit à tous que c'estoit plus grant seureté pour

les enfans : car il ne povoit venir à la succession, et

le marquis de Saluées y pretendoit droict. Je feiz plu-

sieurs jours assemblée, tant de nobles que de gens

d'église et des villes , et , à leur requeste ou de la plus-

part, desclaray que le Roy vouloit que ledict seigneur

Constantin demourasten son gouvernement : car, veu

la force du Roy de là les montz et l'afTection que le

pays porte à la maison de France, ilz ne povolent

contredire au vouloir du Roy.

Environ le troisicsme jour que j'euz esté là, vint

leans ung maistre d'hostel du marquis de Mantoue

,

cappitaine gênerai des Venissiens, qui, comme parent,

envoyoit faire doleance de la mort de ladicte marquise:

et celluy là et moy entrasmes en parolles d'appoincter

ces deux oslzsans combatre, car les choses se y dispo-

soient. Et esloit le Roy loglc en camp, près Versay '

;

' Il arriva dans cette ville le i2 septembre. {Hist. de Charles Fllf

,

175.)
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mais , à la vérité dire , il ne passa seullement que la

rivière, et logea son ost, mal fourny de tentes et

de pavillons : car ilz en avoieut peu porté, et cncores

ceulx là esloient pcrduz, et ja estoit le lieu raojte, pour

l'yver qui approchoit , et est pays bas.

Ledict seigneur n'y logea que une nuict , et se re-

tira le lendemain en la ville ; mais y demourerent le

prince d'Orenge, le conte de Fouez et le conte de

Vendosme '

,
qui y print ung mal de llux dont il

mourut
,
qui fut dommaige : car il estoit beau person-

naige, jeune etsaige, et y estoit venu en poste parce

qu'il estoit bruict qu'il y debvoit avoir bataille ( car

il n'avoit point faict le voyaige en Italie avec le Roy.
)

Avec ceulx là y demourerent le maresclial de Gié el

plusieurs aultres cappitaines; mais la principalle force

estoit des Allemans qui avoient faict le voyaige avec

le Roy, car mal voulentiers y demouroient les Fran-

çois, estans si près de la ville : et plusieurs estoient

mallades , et plusieurs partis, les ungz avec congié, les

aultres sans congié. Dudict ost jusques à Novarre y
avoit dix mils itallcques grosses', qui vallent bien

six lieues francoises , fort pays et mol ( comme au

pays de Flandres ) à cause des fossez qui sont au long

des chemins, de l'ung costé et de l'aultre , fort pro-

fons et beaucoup plus que ceulx de Flandres. L'yver
,

' François de Bourbon, comte de Vendôme, fils de Jean de Bour-

bon et d'Isabelle de Beauvau, né en 1470. Mort le 5 octobre 1495.

(Anselme, I, 525.)

' Sauvage et ses successeurs mettent : « dix gros milles d'Italie. »

II. 55
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les fanges y sont fort i^randcs, et l'esté la pouldre.

Entre nostre dict ost et Novarre y avoil une petite

place, appellec Bouri^ ' , à une lieue de nous, que nous

tenions; eteulxen tenoient uneaultre, qu'on appelloit

Camerian % qui estolt à une lieue de leur ost : et ja es-

toient leseaues bien grandes à aller d'ung ost à Taultre.

Comme j'ay commence à dire, ce maistre d'hostel

du marquis de Mantoue, qui estoit venu h Casai, et

moy conlinuasmes nos parolles : et disoje les raisons

pourquoj son maistre debvoit éviter ceste bataille, et

qu'il avoit veu le péril en quoy il avoit esté à la pre-

mière ^ et qu'il combatoit pour gens qui ne l'acoustre-

rent' jamais pour service qu'il leur feist, et qu'il deb-

voit entreprendre l'appoinctement, et moy que je luy

ayderoye de nostre costé. Il me respondit que son

maistre le vouldroit; mais il fauldroit, comme aul très-

fois m'avoit esté mandé, que nous parlissions les pre-

miers, veu que leur ligue ( dont estolt le Pape, les roys

des Rommains et d'Espalgne, et le duc de Millan)

estoit plus grant chose (pie le Roy : et luy disoye que

ce estoit foUye de mettre ceste cerymonie , et que le

Roy debvoit aller devant, qui estoit là en personne,

et que les aultres n'y avoient que leurs lieutenans , et

que moy et luy, comme médiateurs , commencerions,

s'il vonloit, mais que je fusse seur que son maistre

* ' Borgo-Vercelli , bourg des États sardes , à une lieue de Verceii.

' Caméra on Canieri , bourg à une lieue et demie de Novare.

' « (]'csl-à-dire l'cnrichircAt , lui firent du bien. » {Note de Len-

^ct.)
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contiiiiinst et tinst : et conclusines que j'envoyroje une

trompette en leur ost le ienclemnin et escriproye aux

deux providateuis Venissicns, Vnwj^ appelle messire

Lueques Fisan , l'aultic; messire Mar([uisot Trevisan
,

qui sont offices députez pour conseiller leurs cappi-

taines, et pour pourveoir aux affaires de leur ost.

En ensujvant ce que nous avions conclud
, je leur

escripvis la substance de ce que j'avoje dlct audict

maistre d'hostel, et avoje occasion de continuer l'of-

fice de bon médiateur : car ainsi l'avoje conclud . au

partir de Venise , et aussi le Roy l'avoit bien agréable:

et si me sembloit nécessaire , car il se trouve lousjours

assez gens pour troubler ung affaire , mais il s'en trouve

peu qui ajent l'adveriture , et le vouloir ensemble,

d'acorder si grant différent^ ne qui voulsissent endu-

rer tant de parolles qui se disent de ceulx qui traic-

tent telz affaires : car en telz grans ostz il y a mainctes

différentes oppinions. Lesdictz providateurs furent

jojeulx de ces nouvelles , et m'escripvirent que tost

me feroient responce et par leurs postes le feroient à

scavoir à Venise. Tost eurent responce, et vint en l'ost

du Roy ung conte ' qui estoit au duc de Ferrare , lequel

y avoit gens (car son filz aisné ' y estoit, à la soulde du

duc de Millan ) et cestuy là en estoit, et avoit ledict

duc de Ferrare ung aultre filz avec le Roy. Ledict

conte avoit nom le conte Albertin , et vint veoir mes-

sire Jehan Jacques de 'i'revoul , soubz couleur d'ung

' Albertiiio Bosclietto. (Guazzo, 2i5, recto.
)

' Alphonse, né le 21 juillet 1476, succéda à son père le 23 janvier

i5o5. Mort le 5i octobre iS'^i. {Jrt de. vérifier lea date i , TII, 698.)
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filz qu'il avolt avec Indlct messire Jehan Jacques : et

s'adressa au prince d'Oreni^e , ainsi qu'il avolt esté

conclud entre ce maislre d'iiostel dont j'aj parlé et

moy , disant avoir commission du marquis de Man-

toue et des providateurs, et aultres cappitaines estans

en leur ost, de demander saufconduict pour ledict

marquis et aultres, jusques h cinquante chevaulx , à

se trouver h parler avec telz personnalises qu'il plai-

rolt au Roy ordonner : et ceulx là congnoissoient bien

que c'estoit raison qu'ilz vinssent devers le Roy, ou

les siens, les premiers, et aussi qu'ilz luy vouloient bien

faire cest honneur. Et puis demanda conglé de parler

au Roy à part, ce qu'il feit; et h part conseilla de

n'en faire riens, disant que cest ost esloit en grant

paour et que brief deslogeroit : et par ces parolles

il monstrolt vouloir rompre cest acord et non point

le faire , ny ayder , combien que sa charge publicque

fust telle que avez ouy. Et fut présent à ces parolles

ledict messire Jehan Jacques de Trevoul, grant en-

nemy du duc de INlillan, et voulentiers eust rompu

ladicte paix ; et sur tout le maistre dudict conte mes-

sire Alberlin , le duc de Ferrare, desiroit fort la guerre,

pour la grant Inimytlé qu'il avoit aux Venissiens , à

cause de plusieurs terres qu'ilz tenoient de luy, comme

le Polesan ' et plusieurs aultres, et estolt venu en

,
l'ost du dessusdict duc de Millan

,
qui avolt sa fille

pour femme.

Dès ce que le Roy eut ouy parler ledict conte, il

' Vovez ci-ilessus, page 5io
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me feit îippeller, et eut en conseil s'il bailleroit ce saul-

oonduict ou non. Ceulx ([ni vouloicnt lompre la paix

( comme messire Jehan Jacques et aultres
,
qui par-

loient en faveur du duc d'Orléans , ce leur sembloit
)

monstroient vouloir la bataille ( mais ilz estoient gens

d'Ei^lise, et ne s'y fussent point trouvez) disoient

eslre bien asseurez que les ennemys deslogeroient , et

qu'ilz mourroient de fain. Aultres disoient (et j'estoje

de ceulx là
)
que plustost nous aurions fain, que eulx

qui estoienten leurpajs, et si avoient la puissance trop

i^rande pour s'enfuyr et se laisser destruire, et que

ces parolles venoient de gens qui vouloient que on se

hasardast et combatist pour leurs querelles. Toutes-

fois , pour abréger, le saufconduit fut acordé et en-

voyé , et dict que le lendemain , à deux heures après

midy, ledict prince d'Orengc, le mareschal de Gié, le

seigneur de Piennes, et moy en leur compaignie, nous

trouverions entre Bourg et Camerian , près d'une tour

où ilz faisoient le guet, et que là parlerions ensemble:

et nous y trouvasmes bien acompaignez de gens d'ar-

mes. Ledict marquis et ung Venissien ' qui avoit la

charge de leurs Estradiolz y vindrent et usèrent de

honnestes parolles, disans que, de leur part, ilz desi-

roient la paix : et fut conclud que
,
pour parler plus à

loisir , ilz viendroient le lendemain quelques gens des

leurs en l'est, et que le Roy après envoyeroit des siens

au leur; et ainsi se feit. Et vint le lendemain devers

nous messire Francisco Bernardin Visconte ' pour le

' Bernard Contai-ino. (Guichardin, I, 336.)

' Voyez ci-dessus, page 4i3, note 4-
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duc de Millau , et uiig secrétaire ' du marquis de Man-

toue , et nous trouvasmes avec euix , ceulx que j'ay

nommez et le cardinal de Sainct Alalo, et entrasmes

en la praticque de la paix ; et demandoient iNovarre
,

en laquelle cité esloit assiégé le duc d'Orléans. Aussi

demandions Gennes, disans que c'estoit fief de Roy

et que ledict duc de Millan l'avoil confisqué. Euix se

excusoieut, disans n'avoir riens entreprins contre le

Roj que pour se deffendre , et que ledict duc d'Or-

léans leur avoit prinse ladicte cité de Novarre et com-

mencé la guerre, avec les gens du Roy, et qu'ilz

crojoient que leurs maistres ne feroient riens de ce

que demandions; mais que toute aultre cliose voul-

droîcnt faire pour complaire au Roy. Hz furent là

deux jours, et puis retournèrent en leur ost , où nous

allasmes ledict mareschal de Gié, monseigneur de

Piennes et moy , tousjours sur la demande de ceste

cité. Bien eussions nous esté contens que Novarre se

fust mis en la main des gens du roy des Rommains

qui estoient en leur ost ( dont estoient cliiefz messire

Georges de Piètre Plant " et messire Federic Cape-

lare, et ung nommé messire Hance^), car nous ne le

povions secourir que par la bataille
,
que nous ne de-

sirions point; et le disions parce que la duché de Mil-

lan est tenue en fief de l'Empereur , et pour honnes-

' <t A Vercelli per la coiulizione dcUa pace fù inaudato Francesco

Bernardiuo Visconte, primate Milanese, insieme con Pietro Galla-

rato , uomo integerrimo e di somma veneraizone , e Girolamo

Sianga. » (Corio, gSg.j

' Voyez ci-dessus, page 5o6, note 5

' Han<!. Jcnn.
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tement s'en dcscliaiger. Plusieurs allées et venues se

feirent de nous en leur ost, et des leurs au nostre ,

sans conelusionj mais je demouroje lousjours au i^isle

en leur ost , ear tel esloit le vouloir du Koy qui ne

vouloit riens rompre.

Finablement y retournasmes , et davanlaii^e y vint

le président de Gannay , pour porter la paroi le en la-

lin, et ung appelle monsieur de Morvilliers , baillit'

d'Amiens '

( ear jusques alors j'avoje parlé en mauvais

italien), et estoient à coucher nos articles. Et esloit

nostre façon de procéder que , dès ce que nous estions

arrivez au logis dudict duc, il venoitau devant de nous,

et la duchesse
,
jusques au bout d'une gallerie , et nous

mettions tous devant luj, à l'entrée en sa chambre ,

où nous trouvions deux grans rengs de chaires l'ung

devant l'aultre, et bien près l'ung de l'aultre. Hz se

seoyent de l'ung des costez et nous de l'aultre. Premier

estoit assis, de son costé , ung pour le roy des Rom-

mains , l'ambassadeur d'Espaigne , le marquis de Man-

toue, les deux provida teurs Venissiens , ung ambassa-

deur Venissien , et puis le duc de Millan, sa femme, et

le dernier l'ambassadeur de Ferrare : et de leur costé

ne parloit nul que ledict duc, et du nostre, ung;

mais nostre condition n'est point de parler si posee-

ment comme ilz font , car nous parlions quelquesfois

' Le jeudi 2'2 juin i^gy- « Raoul de Lannoy, seigneur de Morvil-

liers, a esté receu à l'office de bailly d'Aniyens, vacant par le trespas de

messire Artur de Longueval ; et a fait le serment en tel cas acoustunié,

et luy a la court eujoinct qu'il ne preigne argent des lieuxtenent qu'il

commectra. » (Akchives du Royaume, Parlonent , Matinées, reg. i.vu,

fol. 298 ) Mort le 4 avril i5i5. (Sauval, 111, SSg.)
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deux ou trois ensemble, et ledict duc disoit, « Ho ,

un£T à ung. » Venant h coucher les articles , tout ce

qui s'acordoit estoit escript incontinent par ung se-

crétaire des nostres et aussi par ung de leur costé,

et au despartir le lisoient les deux secrétaires

,

l'ung en italien et l'aultre en francois , et quant

on se rassemblolt aussi , affin de veoir si on y aToit

point riens mué et aussi pour nous abréger , et est

bonne forme pour expédier grant affaire. Ce traicté

dura environ quinze jours , et plus; mais, dès le pre-

mier jour que comraenceasmes à traicter , fut acordé

que monseigneur d'Orléans pourroit partir de là : et

feismes une trefve , ce jour
,
qui continua, jour après

aultre, jusquesà la paix : et, pour seureté dudict duc,

se mit en ostaige le marquis de Mantoue entre les

mains du conte de Fouez, qui très voulentiers le feit,

et plus pour faire plaisir que pour craincte : et premier

nous feirent jurer que nous procédions h bon es-

cient nu traicté de paix , et que nous ne le faisions

point pour délivrer ledict duc d'Orléans seullement.

CHAPITrxE XVII.

Comment le duc d'Orléans et sa compaignie furent délivrez, par

appoinctement , de la dure calamité de Novarre, où ilz esloient

assiégez, et de la descente des Suisses pour secourir le Roy cl

monseigneur d'Orléans.

Le mareschal de Gié alla à ladicte place avec d'aultres

du duc de Millan , et feit partir ledict duc d'Orlcans

seullement, à petite compaignle
,
qui à grant jojc en

saillit. Estoicnl tant pressez cculx de ladicte place de
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fain et de malladic, qu'il fallut que ledlct marcschal

laissast son nepveu, appelle monsieur de Romefort ',

en ostaige, promettant à ceulx de dedans qu'ilz par-

tiroient tous dedans trois jours. Vous avez bien en-

tendu comme, paravant, le bailly de Digeon avoitesté

envoyé devers les Suisses', par tous leurs cantons %
pour en assembler jusques à cinq mil, qui, à l'heure

du parlement du duc d'Orléans de la place de No-
varre, n'estoient encores venuz : car s'ilz eussent esté

venuz, sans nul doubte, à mon advis , on eust com-

batu; et combien que l'on fust bien seur qu'il en ve-

noit plus largement que le nombre qu'on demandoit

,

si n'estoit il possible d'attendre, pour l'extresme fa-

mine qui estoit en ladicte place , où il mourut bien

deux mil hommes
, que de fain , que de malladie , et le

reste estoit si mesgre qu'ilz sembloient mieulx mors

que vifz : et croy que jamais hommes n'endurèrent

plus de fain
(
je n'y vouldroye alléguer le siège de Jé-

rusalem. ) Et si Dieu les eust faictz si saiges que de vou-

loir mettre les bledz dedans ,
qui estoient à Tenviron

ladicte ville, quant au premier ilz la prindrent, ilz

ne fussent jamais venuz en cest inconvénient , et se

fussent leurs ennemys levez à leur grant honte.

Trois jours ou quatre après le partement dudict

duc d'Orléans dudict Novarre , fut acordc des deux

costez que tous les gens de guerre pourroient saillir,

' Louis de Rohan , seigneur de Montauban et de Reraefort. IMort

ea 1498. (MoRicE, Mémoires, III, 701 ; Anselme, IV, 60.)

' Voyez ci-dessus
,
page Sog.

' Les premières éditions mettent : « par tous leurs costez. »
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et furent ordonnez le marquis de Mantoue et messire

Galleasche de Saincl Severln , chiefz de l'armée tant

des Venissiens que du duc de Millau
,
pour les con-

duire en seureté , ce qu ilz feirent : et demoura la

place entre les mains de ceulx de la ville, qui feirent

serment de n'y mettre ni François, ny Italiens, jus-

ques à ce que le tout fust conclud. Et demourerent

trente hommes au cliasteau , à qui le duc de Millan

laissoit avoir vivres pour leur ar^çent, ce qu'il leur

en falloit pour chascun jour seullement : et ne croy-

roit jamais nul qui ne l'eust veue, la povreté des per-

sonnes qui en sailloient. Bien peu de chevaulx en sail-

lit, car tout estoit mangé : et n'y avoit point six cens

hommes qui se fussent peu delFendre, combien qu'il

en saillit bien cint] mil cinq cens. Largement en de-

mouroit par les chemins , à qui les ennemys propres

faisoient de l'ayde. Je scay bien que j'en sauvay bien

cinquante pour ungescu, auprès du petit chasteau que

les ennemys tenolcnt, appelle Camerian, qui estoient

couchez en ung jardin, et à qui on donna de la souppe,

et n'en mourut que ung : sur le chemin en mourut en-

viron quatre, car il y avoit dix mils de Novarre à

Versay , où ilz alloient. Le Roy usa de quelque cha-

rité vers ceulx qui arrivèrent audict Versay, et or-

donna huict cens francz pour les despartir en aul-

mosnes et aussi des payemens de leurs gaiges , et

furent payez les mors et les vifz , et aussi des Suisses ,

dont il estoit bien mort quatre cens; mais quelque

bien que on leur sceust faire, il mourut bien trois

cens hommes audict V^ersay , les ungz par trop man-
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ger^ les aultres par malladie, et lari^^emenl sur les (u-

inicrs de la ville.

Emiron le temps que tout fut dehors , exceptez

trente hommes que on avoit laissez au chasteau (dont

chascunjouren sailloitquelcun), arrivèrent les Suisses,

le nombre de huiet ou dix mil hommes, en nostre

ost , où y en avoit quelques deux mil qui avoient

servj le vojnigc de Naples. Les aultres demourerent

auprès de Versay, environ à dix mils, et ne fut point

conseillé le Roy de laisser joindre ces deux bendes,

où estoient bien vingt deux mil, et croy que jamais

ne se trouvèrent tant de gens de leur pays ensemble ':

et, selon l'oppinion des gens qui les eongnoissoieiit, il

demoura peu de gens combatans en leur pays, et vind-

rent la pluspart maulgré que on en eust; et falhit def-

fendre l'entrée du pays de Piémont pour n'en laisser

plus passer, ou les femmes et les enfans y fussent ve-

nuz. On pourroit demander se ceste venue procedoit

degrant amour, veu que le feu roy Loys leur avoit

faict beaucoup de bien et les avoit aydez à eulx mettre

en la gloire du monde et à la réputation : vray est

que aucuns vieulx avoient amour au roy Loys un-

ziesme , et y vint beaucoup de cappitaines, qui avoient

soixante et douze ans passez, qui avoient esté cappi-

' Le Roi « envoj^a devers les ligues pour en avoir des gens à son se-

cours ( du duc d'Orléans ) , lesquels luy en octroyèrent tant qu'il luy en

plairoit : et fut aussitôt mis l'enseigne de l'Ours aux champs, telle-

ment qu'en bien peu de temps il y fut levé un corps de dix-huit ou

vingt mille hommes , en sorte qu'on disoit que jamais on n'en avoit veu

pour une fois sortir un si grand nombre de leur pays. » (Histoire de

Charles riH , io5-to6.
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laines contre le duc Charles de Bourgoni^ne ; mais la

principalle cause ostolt avarice et leurs p;rans povre-

tez, car, à la vérité, tout ce qu'ilz avoient de gens

combatans y vindrent. Tant de beaulx hommes y
avoit que je ne veiz jamais si belle compaignie , et mc^

sembloit impossible de les avoir sceu desconfire, qui

ne les eust prins par fain
,
par froit ou par aultrc

nécessité.

Or fault venir au principal poinct de ce traicté. Le

duc d'Orléans, qui ja avoit esté huict ou dix jours à son

ayse et qui estoit hanté ' de toutes sortes de gens, et

à qui il sembloit bien que aucuns avoient parlé de ce

({ue tant de gens comme il avoit dedans Novarre avec

luy s'estoient laissez mener à ceste nécessité, par-

loit fort de la bataille , et ung ou deux avec luy, mon-

seigneur de Lignj, et l'Archevesque de Rouen
,
qui se

mesloit de ses besongnes : et deux ou trois mcnuz

personnaiges forgèrent ' aucuns suisses qui vcnoicnl

s'otFrir à combatie; et n'alleguoient nulle raison,

car aussi le duc d'Orléans n'avoit plus nul en la place

que trente hommes au chasteau. 11 n'avoit plus d'occa-

sion de combatre : car le Roy ne pretendoit nulle que-

relle , et ne vouloit combatre que pour sauver la per-

sonne du duc et de ses serviteurs. Les ennemys estolent

bien fors, et estoit impossible de les prendre dedans

leur ost, tant estolent bien fermez de fosses plaines

d'eaue, et l'assiette propre: etn'avoientà se delfendre

Sauvage et ses successeurs mettent : « accompagné "

' « Cesi-A-LVirc firent parnùrc. Ce terme se trouv(> encore ci-tles-

sous , cliapitre xxvi. » (Note de Le/tf^let.)
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que (le nous , car de ceulx de la ville n'avolent ilz plus

de craincte. Hz esloient bien deux mil liuict cens

hommes d'armes bardez et cinq milchevaulx legiers,

unze mil cinq cens Aliemans , menez de bons chiefz

(comme ce messiie Georges de Piètre Plant, messire

Federic Capelare et messire Hance), et aultre grant

nombre de gens de pied; et sembloit bien parler par

voulenté de dire que on les dcubst prendre leans , ne

(ju'ilz deubssent fuyr. Ung aultre plus grant doubte y
avoit: que, si tous les Suissesse trouvoient ensemble,

qu'ilz ne prinssent le Roy et tous les hommes riches

desa compaignie, qui estoit bien foible au prix d'eulx ,

et qu'ilz ne les menassent en leur pays; et quelque

apparence s'en veit , comme verrez par la conclusion

de la paix,

CHAPITRE XVIII.

Comment la paix fut conclue entre le Roy et le duc d'Orléans

d'ung costé, et les ennemys de l'aultre , et des conditions et

articles qui furent contenuz en ladicte paix.

Estans toutes ces questions parmy nous, et que

ledict duc d'Orléans en print débat avec le prince

d'Orenge ' jusques à le desmentir, nous retour-

nasmes , ledict mareschal , le seigneur de Piennes , le

• « Quand (le duc d'Orléans) fut arrivé devers le Roy, il témoigna

qu'il liiy deplaisoit fort de cest appointement qu'on avoit ainsi fait,

dont il eut de grosses paroles avec monseigneur le prince d'Orange;

car tout le plus grand désir qu'il avoit au monde estoit de combattre

pour avoir raison des grands ennuis et desplaisirs que ses ennemis luv

avoientfait endurer si long-temps. Il fit tant qu'il attira et obtint sous

mains plus de huit cens hommes d'armes francois, et la pluspart des
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président de Gantiaj , le seigneur de Morvilliers, le

vlsdame de Chartres ' et moy , en l'ost des enncmys

,

et conclusmcs une paix '
, croyans bien par les signes

que vejons qu'elle ne tiendrait point ; mais nous

avions nécessité de la faire, pour mainctes raisons que

avez entendues et pour la saison d'jver qui nous y

contraignoit , et aussi par f'aulte d'argent, et pour nous

despartir honnorablement , avec une lionnorablc paix

par escript
,
qui se pourroit envoyer par tout, comme

elle fut : et ainsi l'avoit conckid le Roy , en ung grant

conseil, présent le duc d'Orléans. La substance estoit

que le duc de Millan serviroit le Pioy de gens ^

contre tout le monde : et, en ce faisant , il feroit equi-

capitaines et officiers des suisses qui luy proniiient de l'accompagner

partout, surquoy il supplia le Pioy que son bon plaisir fut de luy per-

mettre qu'il essayât à l'adventure.... Mais ledit seigneur ne le voulut

jamais permettre. » (Histoire de Char/es VIII , 106-107.)

' Jacques de Vendôme, prince de Cliabanois, vidame de Chartres.

Reçu au Parlement le 18 mars i495. Charles VIII, en instituant la

seconde compagnie des cent gentilshommes de sa maison, au mois de

janvier i497> ^'^^ fit capitaine, le qualifiant son cousin. Mort en i5o7 ,

avant le mois de mai. (Anselme, VIII, 900.)

' Faite à Verceil le 10 octobre i495. (Voyez ce traité, dans VHis-

toire de Charles VIII, 722.)

' La première édition, celle de Sauvage et de ses successeurs por-

tent : « Estoit que le duc de Milan serviroit le roy de Gènes contre

tout le monde. » Nous avons adojilé la leçon de l'édition de i5j9,

conforme k deux articles du traité. « Item, et aidera ledit duc au Roy

de deux grosses caraques en cette année, et l'année après, de trois,

le tout à ses dépens équipées et armées. — Item, que toutes et quantes

fois que le Roy voucha aller en personne rn la conqueste de son

royaume de IN'aples , ledit duc l'accompagnera en jiersonne jwr mer et

par terre , et luy aidera de ses gens d'armes. » ( Hist. de Charles VIII ,

726.)
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per deux navires à ses despens pour aller seeourir le

chastcau de Naples ,
qui cncores tenolt, et, l'année

après, de trois; et de sa personne servirolt le Roy dere-

cliiefà l'entrcprinse du jojaulme , au cas que le Roy

y retournast , et donneroit passaige aux gens du Roy :

et , en cas que les Venissiens ne acceptassent la paix

dedans deux mois et qu'ilz voulsissent soustenir la

maison d'Arragon , il debvoit soustenir le Roy contre

eulx , moyennaiît que tout ce que le Roy prendroit de

leurs terres luy seroit baillé , et employerolt sa per-

sonne et subjectz : et quictoit au Roy quatre vingtz

mil ducatz, de cent vingt quatre mil' qu'il luy

avoit prestez en ce voyaige que le Roy avoit faict,

et debvoit bailler deux ostaiges de Gennes* pour

seureté, et fut mis le Chastellet^ entre les mains du

duc de Ferrare , comme neutre
,
pour deux années :

et payolt ledict duc de Millan la moytié de la garde

qui estoit audict Chastellet , et le Roy l'aultre : et en

cas que le duc de Millan feist riens de Gennes contre le

Roy, ledict duc de Ferrare povoit bailler ledict Chas-

tellet au Roy : et debvoit bailler deux aultres ostaiges

de Millan, qu'il bailla : et aussi eussent faict ceulx de

Gennes, se le Roy n'eustesté si hastif de partir; mais

dès ce qu'il le velt party , il se excusa.

Dès ce que nous fusmes retournez de faire jurer

L'édition de iSaS met : « De cent iiii. xx mil. j>

• « Pour la seureté des choses contenues en ce présent traité, pour

le fait de Gennes ledit duc baillera pour ostages le fils aisné de mes-

sire Augustin Adorne, et pareillement aucuns autres que le Roy vou-

dra nommer. » {Histoire de Charles FUI
, 725.)

' Castelleto , ville du duché de Milan fiovaume Lombard-Vénitien.

)
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€cste paix au duc de Millau, et que les Venissiens eu-

rent prins terme de deux mois de raccepter ou non

(car plus avant ne se voulurent mettre), ledict sei-

gneur jura aussi ladicle paix, et dès le lendemain

délibéra de partir, comme celluy qui avoit grant en-

vie de retourner en France, et aussi avoit toute sa

compaignie ; mais la nuict , les Suisses qui estoient

en nostre ost se misrent en plusieurs conseilz, chas-

cun avec ceulx de son canton, et sonnèrent leurs ta-

bourins , et tindrent leur reng (qui est la forme de

conseil ) : et ces choses que je dis me compta Lornay ',

qui estoit ung des chiefz d'entre eulx et tousjours a

esté, et qui entent bien la langue, et estoit couché

en l'ost et en vint advertir le Roj.

Les ungz disoient qu'ilz prinssent le Roj et toute

sa compaignie, c'est asscavoir les riches. D'aultres ne

le consentoient point , mais bien qu'on luy deman-

dast le payement de trois mois : disans que ainsi leur

avoit esté promis, par le Roj son père % que toutes

les fois (ju'ilz sorliroient de leur pays avec leurs ban-

nières, que tel payement debvoient avoir. Aultres

vouloient que on ne prinst que les principaulx , sans

toucher au Roy , et se disposoient de l'exécuter : et

avoient ja largement gens dedans la ville; mais avant

qu'ilz eussent conciud , le Roy partit, et lira vers

Trin ^ , une ville du marquis de Monferrat. Toutesfois

' Voyez ci-dossiis, page 471» viole 5.

" Par le traité d'alliance de i474- (Lenolkt, ITI, ^Gp.)

' Trino. Le lloi arriva dans cette ville le dimanche 1 1 octobre.

(Histoire de Charles VIII , 186.)
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ilz avolent lort : car il ne leur avoit esté promis

que ung mois de payement , aussi ne servirent point.

Pour fin de compte, on appoincta avec eulx , mais

avant ilz prindrent ledict baillj de Diqeon et Lornay

(mais ce furent ceulx qui avoient este avec nous à

Naples), qui tousjours avoient esté leurs chicfz, pour

avoir ung payement de quinze jours pour eulx en

aller ; mais les aultres furent payez de trois mois

,

et monta bien le tout h cinq cens mil francz. Hz se

fièrent en pleii^es et en oslaiges, et ceci advint des

François propres qui leur misrent cela en avant : car

ung de leurs cappitaines en vint advertir le prince

d'Orenge, qui le dict au Roy : et c'estoit par despit de

ceste paix.

Arrive que fut le Roy à Trin , il envoya vers le duc

de Mlllan ledict mareschal , le président de Gannay

et moy, affin qu'il voulsist venir devers ledict seigneur,

pour parlera luy : et luy dismes plusieurs raisons pour

le faire venir , et que cela seroit la vraye confirmation

de la paix. Il nous dict plusieurs raisons au contraire,

et se excusa ' sur aucunes parolles que monseigneur

de Llgny avoit dictes que on le debvoit prendre quant

il fut devers le Roy à Pavie, et d'au! très parolles (jue

avoit dictes le cardinal qui avoit tout le crédit avec le

Roy. Il est bien vray que plusieurs folles parolles

avoient esté dictes : de qui que ce fut, je ne scay ; mais

pour lors le Roy avoit envie d'estre son amy. Il estoit

' « Il manda au Roy qu'il luy pardonnât, à cause qu'il estoit ma-
lade, tellement qu'il ne pouvoit se transporter devers luy, dont le Roy
ne tint pas grand conte. » {Histoire de Charles Vlll , 186.)

II. 34
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en lieu appelle Bolie '
: Il voulolt bien parler, une bar-

rière entre deux et une rivière'. Quant le Roy eut sceu

ceste responce, Il tira à Qulers ^ , où il n'arresta que

une nuict ou deux , et prlnt son cherain pour passer

les montz : et me renvoya à Venise, et d'aultres à

Gennes, pour armer ces deux naves que ledict duc

debvolt prester; mais de tout ne feit riens, et leur

laissa faire grant despence et grant apprest, et puis

les garda de partir ; mais au contraire il en envoya deux

contre nous, en lieu de tenir promesse.

CHAPITRE XIX.

Comment le Roy renvoya le seigneur d'Argcnton à Venise pour

les conditions de la paîx , lesquelles refusèrent les Venissieos
,

et des tromperies du duc de Millan.

Ma charge estolt, h Venise, scavoir s'ilz vouldroient

accepter ceste paix et passer trois articles : le premier,

rendre Monopoly , ([u'ilz avolent prins sur nous :

l'aultre, de retirer le marquis de IMantoue, et aultres

qu Hz avolent au royaulme de Naples , du service du

Roy Ferrand : la tierce, qu'llz desclarassent que le roy

Ferrand n'estolt de la ligue qu'llz avolent faicte de

nouveau'^, où estolt nomme seullement le Pape, le roy

des Rommalns, le roy d'Espalgne et le duc de Millan.

' Bobbio, bourg des Etats sardes.

' Cbarles YIII s'y refusa, regardant de telles précautions commo

indignes de lui. (Guiciiardis, l, 55o.)

' Chieri , le diniancbe 18 octobre. {Histoire de Charles VIII. 187.)

* Voyez ci-dessus, page 4 '9-
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Et quant j'arrivaj audict lieu de Venise, ilz me re-

cueillirent lionnorablement, mais non point tant qu'ilz

avoient faict au premier coup : aussi nous estions en

inimitié desclaree, et la première fois nous estions

en paix. Je dis ma charge au duc de Venise, et il me
dict que je fusse le très bien venu et que de brief il

me feroit respouce, et qu'il se conseilleroit avec son

sénat.

Par trois jours ils feirent processions generalles

,

et grans aulmosnes et sermons publics
,
priant Nostre

Seigneur qu'il leur donnast grâce de prendre bon con-

seil : et me fut dict que souvent le font en cas semblable.

Et, à la vérité, ce me semble la plus reverente cité que

j'aje jamais veue aux choses ecclesiasticques et qui

ont leurs églises mieulx parées et acoiistrees : et en

cela les tiens assez esgaulx aux Rommains, et croy que

la grandeur de leur Seigneurie vient de là, qui est

digne de augmenter plustost que de appetisser. Pour

conclusion de mon affaire, j'attendis quinze jours

avant que avoir responce, qui fut de reffuz de toutes

mes demandes : disans n'avoir nulle guerre avec le

Roj , et que ce qu'ilz avoient fiict c'estoit pour av-

der à leur alljé le duc de Millan que le Roj vouloit

destruire. Et feirent parler à part avec moy le duc
,

qui m'offrit bon appoinctement : qui fut que le roj

Ferrand feroit hommaige au Roj du rojaulme de

Naples et du consentement du Pape, et qu'il payeroit

cinquante mil ducatz l'an de cens, et quelque somme
contant, et qu'ilz presteroient : etentendoient, moyen-

nant ce prest , avoir entre leurs mains les places qu'ilz
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ont en la Fouille, comnae Brandis, Otrante, Trani

,

et aujtres; et aussi bailleroit ledict dom Ferrand ou

laisseroit au Roy quelque place au quartier de la

Fouille, pour seureté : et vouloient dire Tarente, que

le Roy tenoit encores ' , et en eust baillé une ou deux

davantaigc : et s'offroient de les bailler de ce costé ,

parce que c'esloit le plus loing de nous' et en lieu

pour servir contre le Turc , dont le Roy avoit fort

parlé quant il entra en Italie, disant que à ceste fin

taisoit ceste entreprinse, et pour en estre plus près:

qui fut une très meschante invention , car c'estoit

mensonge, et à Dieu ne peult l'on celler les pensées.

Oultre , me oflfroit ledict duc de Venise que , si ledict

Roy Youloit entreprendre contre le Turc, qu'il auroit

assez places en ce que je dis, et que toute Italie y con-

tribueroit, et que le roy des Rommains feroit la guerre

de son costé aussi : et que le Roy et eulx tiendroient

toute Italie, et que nul ne contrediroit à ce qu'ilz en

ordonneroient : et que, pour leur part , serviroient le

Roy avec cent gallees, à leurs despens, et de cinq rail

chevaulx par terre.

Je prins congié dudict duc et Seigneurie, disant que

en feroye le rapport au Roy. Je revins à Millan; et

trouvay le duc de iMillan à Vigesve \ où cstoit ung

maistre d'hostel du Roy, appelle Rigault Dorelles'^,

' Tarante se rendit à Frédéric, roi de Kaples, en 1496. (Voyez ci-

dessus, page 45 1 , note i.)

" Sauvage et ses successeurs ajoutent ; « Mais ils se couvroient en ce

que c'estoit en lieu.... »

' Yigevano.

* Rigault Doreille, chevalier, seigneur de Villcnouvc , maître d'hô-

1
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ambassadeur pour le ^oy. Ledict duc vint au devant

de moj , faii^nanl chasser: car Hz sont ainsi honno-

rables aux ambassadeurs. 11 me feit logier en son chas-

teau, en très grant honneur. Je luy suppliaj de po-

voir parler à luj à part. Il dict qu'il le feroit, mais il

monstroit signe de ne le chercher point. Et le vou-

loje presser de ces naves qu'il nous avoit promises

par ce traicté de Versay, qui estoient en estât de partir

( et encores tenoit ledict chastcau de Naples), et il fai-

gnoit de les bailler : et estoit à Gennes, pour le Roj,

Peron de Basche , son maistre d'iiostel , et Estienne

de Neves
,
qui soubdainement m'escripvirent des ce

qu'ilz sceurent ma venue là , se doulant de la trompe-

rie du duc de Millan qui faignoit de leur bailler les

naves, et, au contraire, en avoit envoyé deux contre

nous. L'ung jour respondit le gouverneur de Gennes

qu'il ne souiFriroit point que lesdictes naves fussent

armées des François et que en chascune n'en met-

troit que vingt cinq, et mainctes aultres excuses de

tel ordinaire de Louis XL Marié, i°. à Catherine Rancé, 2". à Char-

lotte de Roucy. ( Cabinet des Titres.) Il est porté sur l'état des

officiers de la maison de Charles YIII, comme un de ses premiers

maîtres d'hôtel, pour l'année commençant le i" octobre i495 et finis-

sant le dernier septembre 1496. {Histoire de Charles f^III, 704.)

Nommé par le Roi au bailliage de Chartres, il requit la cour du Par-

lement de Paris, le mardi 16 août 1496, de le recevoir dans ledit

office. (Archives du Royaume, Parlement, Conseil, regist. xxxix,

fol. 4^3, recto.) Il passa successivement au service de Louis XII et de

François I" en qualité de leur maître d'hôtel, ainsi qu'on le voit par les

états des officiers de la maison de ces princes. « Mort le i5 septembre

i5i7. » (RiBL. Roy., Ms., Siipl.fr.. n° 2544, ^o^- 819, 934) H signe

Jiigault DourcUe. (Dupuy, Ms. '26?, fol. 129.)
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ceste sorte , dissimulant et attendant les nouvelles que

ledict chasteau de Naples fust rendu, où ledict duc

scavoit bien qu'il n'y avoit vivres que pour ung mois

ou environ ; et l'armée qui se faisoit en Prouvence

n'estoit point souffisante pour faire ledict secours, sans

lesdictes deux naves : car les ennemjs avoient devant

ledict chasteau grosse armée de mer '
, tant d'eulx que

des Venissiens et du roy d'Espaigne.

Trois jours je fuz avec ledict duc. L'ung jour il mit

en conseil , se courrouçant que ne trouvoye pas bonne

la rcsponce qu'il faisoit touchant lesdictes naves; et

disoit que, par le traicté de Versay, il avoit bien pro-

mis de servir avec deux naves , mais qu'il n'avoit point

promis de laisser monter nulz François dessus. A quoy

je respondis que ceste excuse me sembloit bien mesgre,

et que si , d'adventure, il me prestoit une bonne mulle

pour passer les montz, que feroit il pour moy de la

me faire mener en main et que je n'en eusse que la

veue sans poAoir monter dessus? Apres longs debatz,

il me retira en une gallerie, à part : là luy monstray la

peine que d'aultres et moy avions prins pour ce traicté

de Versay et le péril en quoy il nous mcttoit, d'aller

ainsi au contraire et de ainsi faire perdre au Roy

ses chasteaulx, qui estoit la totalle perdition dudict

' '< L'armée des Venissiens cstoient en nombre de vingt gallees, et

des autres navires biscains et espagneulx, deux naves, deux gallions

et deux escorpions.... Dedans le port de Naples y avoit, que naves, que

gallees, de vingt-cinq à trente, sans l'armée des François qui estoit sous

le castel de Love (l'OEuf) de quinze à seize voiles, que les ennemis

tenoient assièges. >» (Guillaume de Villeneufve ; voyez Lesglbt, IV,

partie u, pagegg-ioo.)
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rojaulme de Naplcs
,
qui scroit liajne perpcluelle

entre le Roy et luy : et Iny olFris la principaullé de

Tarente , avec la duché de Bari '
, car ja il la tcnoit.

Luy disoye le péril en quoj il se meltolt, et loule

l'Italie, de vouloir consentir que Venissiens eussent

ces places en la Fouille. De tout il confessoit que je

disoje vérité, par especial des Venissiens; mais, pour

toute conclusion , il me dict que avec le Roj ne po-

voit trouver nulle seureté , ne fiance.

Apres ces devises, je pi ins congié dudict duc de Mil-

lau, lequel me conduisit une lieue ; et au partir advisa

une plus belle mensonge ( ainsi on doibl parler des

princes *), etluj sembloit bien que je m'en alloye bien

melancolicque : ce fut qu'il me dict soubdainement,

comme img homme qui change de propos
, qu'il me

vouloit monstrer ung tour d'aniy, affin que le Roy eust

occasion de me faire bonne chiere : et que lendemain

il feroit partir messire Galleasche (qui estoit le tout

quand il ngmmoit cestuy là) pour aller faire partir

lesdictes naves et joindre avec nostre armée : et que

encores il vouloit faire ce service au Roy que de luy

sauver son chasteau de Naples : et que en ce faisant il

luy sauveroit le royaulme de Naples ( il disoit vray , s'il

l'eusl faict ) : et que, quant elles seroient parties, il

' Province du rojaume de Ps'aples , formée d'une partie de l'ancienne

Poaille.

' Ainsi on doiht parler des princes, c'est-à-dire probablement que,

par respect pour le duc de Milan, il accorde l'épithète de belle à une

action qu'il aurait tout autrement qualifiée, venant d'autre personne.

Sauvage et ses successeurs mettent : « Une plus belle mensonge {si on

doit ainsi parler des princes) que devant, \ny semblant,... u
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me escriproit de sa main affin que par moy le Roy en

sceust des nouvelles le premier et qu'il veist que je luy

auroje faict ce service, et que le courrier me join-

droit avant que je fusse à Lyon. Et en ceste bonne es-

pérance je me partis et me mis à passer les moiitz

,

et ne oujs venir poste derrière moy que je ne cuydasse

que ce fust celluy qui me debvoit apporter les lettres

dessusdictes , combien que j'en faisoye quelque doubte,

congnoissant l'homme. Et vins jusques à Chambery
,

où je trouvay monseigneur de Savoye qui me feist

bonne chiere et me retint ung jour; et puis je vins

à Lyon (sans ce que mon courrier vlnst) du tout

faire mon rapport au Roy
,
qui lors estoit entendant à

faire bonne chiere et jouxter : et de nulle aultre chose

ne luy challoit.

Ceulx qui avoient esté courroucez de la paix de Ver-

say furent fort joyeulx de la tromperie que nous

avoit faict le duc de Millan, et en creut leur auctorité :

et me lavèrent bien la teste, comme on a acousturaé

de faire, aux courtz des princes, en semblable cas.

Bien estoye iré et marry . Je comptay au Roy, et mons-

tray par escript , l'olFre que les Yenissiens luy fai-

soient
,
que avez entendu devant : dont il ne feit nulle

estime , et moins encores le cardinal de Sainct Malo
,

qui estoit celluy qui conduisoit tout. Toutesfols, j'en

parlay une aultre fois, et me semljJoit qu'il eust

miculx vallu accepter ceste oIFre que de perdre le

tout : et aussi je ne veoye point gens pour conduire

telle entrcprinse, et ne appelloient nul qui leur peust

nyder, ou le moins souvent qu'ilz povoient. Le Roy
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l'eust bien voulu; mais il esloit craintif de dcsplaire à

ceulx à qui il dounoit le crcdit , et par especial ù ceulx

qui raenoient ses finances , comme ledict cardinal , ses

frères et parens. Et est belle exemple pour les princes :

car il fault qu'ilz prcni^nent la peine de conduire eulx

mesmes leurs affaires pour le moins, et quelquesfois

en appeller d'aultres, selon les matières, et les tenir

presque esgaulx : car s'il en y a ung si grant que les

aultres le craignent ( comme feit le roi Charles huic-

tiesme et a faictjusques icy, qui tousjours en a eu ung ),

celluy là est roj et seigneur, quant h l'efFect, et se

trouve le maistre mal servj : comme il a faict de ces

gouverneurs
, qui ont très bien faict leurs besongnes

et mal les siennes , et en a esté moins estimé.

CHAPITRE XX.

Comment le Roy, estant retourné en France , mit en oubly ceulx

qui esloient deraourez à Naples, et comment monseigneur le

Daulphin mourut , dont le Roy et la Royne menèrent grant

dueil.

Mon retour à Lyon fut l'an raiil quatre cens quatre-

vingtz et quinze , le douziesme jour de décembre , au-

quel lieu estoit jà arrivé le Roy à toute son armée : et

avoit esté dehors, audict voyaige, bien ung an et envi-

ron deux mois '. Et tenoient encores les chasteaulx de

La première édition met : « Avoit esté dehors, audict voyaige,

vingt et deux mois, » ce qui est évidemment une faute. Le Roi partit

de Grenoble le i3août i494i et arriva à Grenoble le uy octobre i495-

Peut-être le copiste aura-t-il lu vingt , au lieu de ung an et deux

mois.
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Naples , comme j'ay dict peu plus avant : et estoient

encores audict lojaulme de Naples, monseigneur de

Montpensier, lieutenant du Roy, à Salerne , avec le

prince du lieu , et monseigneur d'Aubigny en Ca-

labre (où presque tousjours avoit esté mallade, mais

bien et grandement y avoit servy) : et messire Gracien

des Guerres estoit en l'Abousse, dom Julian au Mont

Sainct Ange, et George de Suilly à Tarente ; mais le

tout tant povre et tant habandonné que nul ne le

pourroit penser, sans avoir à grant peine une nou-

velle ou lettre, et celles qu'ilz avoient n'estoient que

mensonges et promesses sans effect (car, comme dict

est, de soy le Roy ne faisoit riens). Et qui les eust four-

nysdes sommes d'argent, à heure, dont on a despendu

six fois le double, jamais n'eussent perdu le royaulme :

et finablement vindrent quarante mil ducatz seulle-

ment , qui leur furent envoyez ,
quant tout fut perdu,

pour part de leur soulde d'ung an : et y a plus, que,

s'ilz fussent arrivez ung mois plus tost , les maulx et

hontes qui leur advinrent ( comme entendez ) ne leur

fussent pas advenuz , ne les divisions : et tout par faulte

que le maistre n'expedioit riens de luy , ny n'escoutoit

les gens qui en venoient, et [que] ses serviteurs qui

s'en mesloient estoient peu expérimentez et paresseux :

et croy que quelcun avoit intelligence avec le Pape '
. Et

rt Le roy Charles.... se mit à faire bonne chère et oublier les af-

faires de là les monts, dequoy le duc Ludovic étoit bien aise, et dit

on qu'il cntretcnoit par bienfaits aucuns d'antour la personne dudit

roy Charles
,
pour Tentreteuir en ceste volonté : sachant que ledit duc

d'Orléans l'eut volontiers induit à retourner audit Milan, et avoit si
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scnihloit (|ue Dieu laissast de tous poinctz à faiio la

grâce au Roj, qu'il luy avoit l'aict à l'aller.

Apres que le Roy eut séjourné h Lyon deux mois
,

ou environ , \uy vindrent nouvelles comme monsieur

le Daulphin , son seul filz , estoit en péril de mort : et

trois jours après luj vindrent nouvelles qu'il estoit

trcspassé '. Ledict seigneur en eut dueil, comme la

raison le veult, mais peu luy dura le dueil : et la

Rojne de France, duchesse de Rretaigne, appellee

Anne , en mena le plus grant dueil qu'il est possible

que femme peust faire , et longuement luy dura ce

dueil : et croj que, oultre le dueil naturel que les mères

ont acoustumé d'avoir de la perte de leurs enfans, que

le cueur luj jugeoit quelque grant dommaige à venir;

mais au Roy son mary dura peu ce dueil , comme dict

est, et la voulut reconforter de faire dancer devant

elle. Et y vindrent aucuns jeunes seigneurs et gen-

tilz hommes que le Roy y feit venir en pourpoinct

pour dancer , et entre les aultres y estoit le duc d'Or-

léans, qui povoit bien avoir trente quatre ans \ Il luy

semblolt bien qu'il avoit joye de ladicte mort , à cause

qu'il estoit le plus prouchain de la couronne après le

Roy; et furent longtemps après sans parler ensemble,

pour ceste cause. Ledict Dauiphin avoit environ trois

ans, bel enfant et audacieux en parolle, et ne craignoit

bien conduit son affaire que ledit duc d'Orléans en cheut en maie grâce

dudit roy Charles, lequel avoit délibéré de le confiner hors dudit

royaume. » (Makillac, aSa, recto.)

' Le 6 décembre i495. (Voyez ci-dessus, page 4^9, note i.)

' Il était né le 27 juin 1462. (Voyez ci-dessus, page 296, note 4-)
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point les choses que les aultres enfans ont acoustumé

de craindre : et vous dis que pour ces raisons le père

en passa ajseement son dueil, ayant desjadoubte que

tosl cest enfant ne fust grant, et que, continuant ses

conditions, il ne luy diminuast l'auctorité et puis-

sance : car ledict Roy ne fut jamais que petit homme
de corps, et peu entendu; mais estoit si bon qu'il

n'est possible de veoir meilleure créature. Or entendez

quelles sont les misères des grans roys et princes qui

ont paour de leurs propres enfans. Le roy Loys un-

ziesme, son père, en avoit eu paour, qui fut si saige et

si vertueux; mais bien saigement y pourveut, car en

l'aage de quatorze ans il le laissa roy. Ledict roy Loys

avoit faict paour à son père le roy Charles septiesme,

car il se trouva en armes et en assemblée contre luy,

avec aucuns seigneurs et chevaliers de ce royanlme, en

matière de brouillis de court ' et de gouvernement

( et le m'a mainctes fois compté ledict roy Loys un-

ziesme), qui avoit environ l'aage de treize ans; mais

cela ne dura point. Mais depuis qu'il fut homme, il

eut grant division avec ledict Charles septiesme , son

père, et se retira au Daulphinc et de là en Flandres,

laissant ledict pays du Daulphiné audict roy son père :

et est parlé de ce propos au commencement de ces Mé-

moires ' , touchant le règne dudict roy Loysunziesme.

Nulle créature n'est exemptée de passion , et tous

mangeussent' leur pain en peine et on douleur, comme

La Pragucric. (Voyez ci-dessus, page 27^)
' Voyez tome I

,
page 85.

' Mangeusscni, niangenl. ( Roquefort. )
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Nostie Seigneur leur promit dès ce qu'il feit Thommc,
el loyaulmeiit Ta tenu à toutes gens; mais les peines

et labeurs sont différentes , et celles du corps sont les

moindres et celles de l'entendement les plus grandes.

Celles des saiges sont d'une façon et celles des folz

d'une aultre, mais trop plus de douleur et passion

porte le fol que le saige (combien que à plusieurs

semble le contraire), et si y a moins de reconfort. Les

povres gens, qui travaillent et labourent pour nour-

rir eulx et leurs enfans , et payent la taille et les sub-

sides à leurs seigneurs, debvroient vivre en grant des-

confort si les grans princes et seigneurs n'avoient

que tous plaisirs en ce monde , et eulx travail et mi-

sère ; mais la chose va bien aultrement : car, se je me
vouloje mettre à escripre les passions que j'ay veu

porter aux grans , tant hommes que femmes, depuis

trente ans seuUement, j'en feroje ung gros livre. Je

n'entens point de ceulx qui sont des conditions de

ceulx qui sont nommez au livre de Boucasse ', mais

j'entens de ceulx et celles que on voit en toute riche '

santé, et prospérité : et ceulx qui ne les praticquoient

point de si près comme moj les reputoient estre

bien heureux : et si ay veu mainctes fois leurs desplai-

sirs et douleurs estre fondez en si peu de raison, que

' Bocace, De CasibusvirorumetJ'œminarumillustriuni, libri IX.

Deux traductions françaises de cet ouvrage existaient et avaient été

imprimées du vivant de Commynes : l'une , dont l'auteur est inconnu

,

sortit des presses de Colart Mansion de Bruges, en 1476; l'autre , due

à Laurent de Premierfaict, est de Lyon, Jean Dupré, i4i^3. ( Van

Prakt, Notice sur Colart Mansion
,
page 27. )

' " En toute richesse , santé et prospérité. » ( Sauv,\ge et autres.)
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à grant peine l'eussent voulu croire les gens qui ne les

hantoient point : et la pluspart estoient fondez en

souspesons et rapportz
,
qui est une malladie cachée

qui règne aux maisons des grans princes, dont mainct

mal advient , tant à leurs personnes que à leurs ser-

viteurs et subjectz : et s'en abrège tant la vie, que à

gtant peine s'est veu nul roj en France , depuis Char-

lemaigne , avoir passé soixante ans.

Pour ceste suspection
,
quant le roj Lojs unziesme

vint et approcha du terme, estant mallade de ceste

malladie, se jugeoit desja mort. Son père Charles sep-

tiesme, qui tant avoit faict de belles choses en France,

estant mallade , se mit en fantaisie que on le vouloit

empoisonner, parquoy il ne voulut jamais manger.

Aultres suspections eut le roy Charles sixiesme, qui

devint fol, et tout par rapport : qui doibt estre réputé

h grant faulte aux pri,nccs qu'ilz ne les adverent ou

facentadverer, quant ce sont choses qui leur touchent,

encores que ne fussent de trop grant importance ( car

par ce moyen ilz n'en auroient point si souvent) : et

fauldroit en demander, aux personnes l'ung devant

l'aultre (j'entens de l'accusateur etde l'accusé^), et par ce

moyen ne se feroit nul rapport , s'il n'estoit véritable.

Mais il en y a de si bcstes, qu'ilz promettent et jurent

n'en dire riens : et par ce moyen ilz emportent au-

cunesfois ces angoisses dont je parle, et si bayent le

plus de fois les meilleurs et les plus loyaulx serviteurs

qu'ilz ayent , et leur font des dommaiges, à l'appétit

et rapport de plusieurs meschans , et par ce moyen

font de grans tortz et de grans griefz à leurs subjectz.
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CHAPITRE XXI.

Comment les nouvelles de la perle du chasteau de Naples vindrent

au Roy : de la vendition des places des Florentins à diverses

gens : du traicté d'Estelle en la Fouille, au grant dommaige des

François , cl de la mort du roy Ferra nd de Naples.

Le trespas de monseigneur le Daulphin , seul iilz

du roj Charles huictiesme, fut environ le commen-

cement de Tan mil quatre cens quatre vingtz et

seize '

, qui luj fut la plus «rant perte que jamais luy

fust advenue ne qui luy peust advenir : car jamais

n'a plus eu enfant qui ait vescu. Ce mal ne vint point

seul : car, en ce propre temps, luy vindrent nouvelles

que le chasteau de Naples estoit rendu par ceulx que

monseigneur de Montpensier y avoit laissez
, par fa-

mine^, et aussi pour avoir les ostaiges que ledict

' Le Dauphin, comme on l'a vu ci-dessus, page 55g, note i, était

mort le 6 décembre i495. Ue cette époque au 5 avril suivant, que com-

mença l'année 1496, selon le vieux style, il y a un espace de temps

trop grand, ce nous semble, pour que l'on puisse admettre que Com-
mynes ait pu vouloir désigner ce commencement d année. 11 avait

sans doute en vue celui qui, d'après le nouveau style, date du i" jan-

vier. Il a, dès lors, très-bien pu dire que le trépas du fils de

Charles YIII « fut environ le commencement de l'an mil quatre cens

quatre vingtz et seize. »

* Toutes les éditions portent : « ^ar^m'eu?-. » Sauvage proposait de

lire : « Tp3iVJatnine ; » correction heureuse que nous n'hésitons pas à

introduire dans le texte, où elle est parfaitement en rapport avec ce

que Commynes a dit plus haut (p. 5o5) à l'occasion de la reddition du

château de Naples, où les Français «ne tindrent que vingt jours à

J'auhes de vivres. » Le château se rendit le 8 décembre i495. (Guil-

laume DE ViLLESEUFVE ; voyez Le.nglet, I\, partie 11, page 106.) « Le



344 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1495]

seigneur de Montpensier avoit baillez
(
qui estoit mon-

sieur d'Aiegre, ung des enfans de la Marche, d'Ardene,

ung appelle de la Chapelle, de Loudonnois '
, et ung

appelle Jehan Roquebertin, Cathelan) : et revindrent

par mer ceulx qui estoient audict chasteau. Une aultre

Iionle et dommaige luy advint, que ung appelle En-

tragues % qui tenoit la citadelle de Pise
(
qui estoit

comte Gilbert fut assailly à JVaples du loy Ferrand et des siens, avec

ses alliés, ainsi qu'il étoit entrepris et convenu entre les seigneurs

d'Italie et le pape Alexandre qui lors vivoit : et tellement que ledit

comte Gilbert, combien qu'il n'eut que bien peu de gens que ledit Roy

luy avoit laissé ( et n'étoient pas cent hommes d'armes et deus cens ar-

chers et environ quatre ou cinq mil Suisses ou autres gens de pié
),

voyant qu'il ne pouvoit résister contre la grosse puissance dudit roy

Ferrand, qui vint à plus de trente mil combatans, et la plupart de ladite

ville de INaples, pour lors se retira et tous ses gens malgré tous les

ennemis dedans le chastelneuf dudit Naples, lequel il tint contre la-

dite puissance l'espace de cinq mois : et si n'y avoit que bien peu de

vivres , car ledit roy Charles n'y avoit rien laissé à son parlement :

tellement que ledit comte Gilbert et les gens d'armes de sa compagnie,

la plupart du temps, mangeoient le ris et le millet pour tout pain , et

les chevaus et mulets, chiens et chats qui étoient audit chastel, et beu-

voient de l'eaue et du vinaigre; mais néanmoins il tint ledit chasteau

ledit tans; et avec ce, voyant par trop diminuer les provisions, il s'en

sortit dehors avec sa compagnie, et ne laissa au chastel sinon certain

nombre selon la provision qu'y demeuroit pour vivre le tans qu'il

entendoit qu'ils gardassent ledit chastel , et luy et sa bande se jetoirent

aus champs, et se vint assembler avec le sieur de Champerroux qui

étoit maréchal dudit royaume, et se mirent à chercher ledit roy Fer-

rand par tout ledit royaume ; lequel ne s'osa oncq trouver devant eus. »

(Marillac, 255, recto.)

Ce seigneur a été nommé plus haut
(
page 5o5 ) la Chapelle, d'An-

jou. Le Loudunois « était des dépendances de l'Anjou. » ( La Marti-

MÈRE.)

' Voyez ci-dessus
,
page 44^ , note i.
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le fort, et (jui tenoit cestc cité en sul)jcction ) , bailla

ladicte citadelle aux Pisans '

: qui estoit aller contre

le serment du Roy qui deux fois jura aux Flo-

rentins de leur rendre ladicte citadelle et aultres

places, comme Cersanne', Sarrasanne% Pietresaincte,

Librefacto et Mortron que les Florentins avoient

preste audict seigneur (à son grantbesoing et nécessité)

à son arrivée en Italie , et donné six vingtz mil ducatz

dont il ne restoit que trente mil à payer : en quelque

aultre endroict en a esté parlé '^. Mais toutes ces places

furent vendues. Les Genevois achapterent Cersanne

et Sarrasanne, elles leur vendit ung bastard de Sainct

Paul ^ Pietresaincte vendit encores Icdict Entragues

' « D'Entragues consentit à faire avec eux un traite, par lequel il

s'engageoit à leur remettre sa forteresse au bout de cent jours, si le

Roi ne rentroit pas avant ce terme en Italie. Jusqu'alors les Pisans

dévoient lui payer chaque mois deux mille florins pour la solde de sa

garnison, et quatorze mille au moment où la citadelle leur seroit

livrée.... Le terme fixé par d'Entragues devoit échoir le i" janvier

1496 : ce jour-là en effet il réunit l'assemblée du peuple, et en lui

consignant la forteresse, il lui demanda de prêter serment de fidélité

au roi de France ; il vouloit que cette formalité pût servir d'excuse à

sa désobéissance Outre les quatorze mille écus [que les Pisans] lui

avoient promis , il en falloit encore donner vingt-six mille pour l'ar-

tillerie et les munitions que d'Entragues leur cédoit.... [Enfin,] d'En-

tragues fut payé, et la forteresse qu'il avoit livrée fut rasée en peu de

temps. »> (SisMONDi, XII, 577, 578.]

' Sarzane.

' Sarzanello,

* Yoyez ci-dessus, page 565.

' Le bâtard de Roussi , lieutenant du sire d'Entragues, vendit, le

5o mars, cette ville aux Lucquois pour trente mille florins. (Sismondi,

XII, 579.)

11. 35
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aux Lucois '

, et Llbiefacto aux Venisslens ; le tout à

la grant honte du Pioy, et de ses subjcclz, et dommaige,

et consommation de la perte du rojaulme de Naples.

Le premiei' seraient ( comme dict est ailleurs ') que

le Roy feit de restitution desdictes places fut faict à

Florence , sur le grant autel , en la grant église de

Saint Jehan : le second fut en Ast. Quant il fut re-

tourné, presterent les Florentins trente mil ducatz

contant audict seigneur
(
qui en avoit bien grant be-

soing) par condition que, si Pise se rendoit, que le Roy

ne payeroit riens de ladicte somme et seroient ren-

duz les gaiges et bagues que on leur bailloit : et si

debvoient prester audict seigneur encores les soixante

rail ducatz et les faire payer contant, au rojaulme de

Naples , à ceulx qui encores estoient là pour le Roy,

et tenir audict royaulme trois cens hommes d'armes

continuellement (h leur despens ) au service dudict

seigneur jusques à la fin de l'entreprinse. Et pour

ceste mauvaistié dicte , riens ne se feit de ces choses ;

et fallut rendre lesdictz trente mil ducatz que les

Florentins avoient prestez : et tout ce dommaige par

faulte d'obejssance et pour rapportz en l'oreille^

car aucuns des plus pies de luy donnèrent cueur au-

dict Entragues de ainsi le faire.

En ce propre temps, deux mois plus ou moins, au

co'ïïmencementde ceste année mil quatre cens quatre

\inglz et seize, voyant monseigneur de Montpensier,

' Voyez ci-dessus, page 44' • tl les vendit vingt-quatre mille florins

le 26 février ( 1496). (Sksmondi , Xli , ôjp. )

' Voyez ci-dessus, page 5G5.
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le seigneur Virgille Ursln, messire Camille Vitelly

et aultres cappitaines François que tout estoit ainsi

perdu , iJz se inisrent aux champs et prindrent quel-

ques petites places ; et là leur vint au devant le roy Fer-

rand, (ilz du roy Alfonse (qui s'estoit voué de religion,

comme avez veu devant '

) . Et avec ledict Ferrand estoit

le marquis de Mantoue, frère de la femme' dudict

Montpensier et cappitaine gênerai des Venissiens, qui

trouvèrent logié ledict Montpensier à une ville , ap-

pellee l'Estelle '
, lieu très desadvantaigeux pour eulx

pour avoir vivres; et en ung hault ^ fortifièrent leurs

logis, comme ceulx qui craignoient la bataille : car le

dict roy Ferrand et ses gens avoient tousjours esté ba-

tuz en tous lieux ( et ledict marquis en venant à For-

noue ) où nous avions combatu. Et avoient Venis-

siens en gaige six places en la Fouille, de grant impor-

tance, comme Brandis, Trane , Gallepoly, Crana ,

Otrante, Monopoly ; Tarante aussi, qu'ilz avoient

prins sur nous (qui valoit peu "
) : et presterent quel-

' Voyez ci-dessus, page 383.

" Claire de Gonzague. (Voyez ci-dessus
,
page 428, note i.)

^ Atella, bourg du royaume de Naples
,
province de la Basilicate.

"' « Lieu tres-avantageux pour eulx
,
pour avoir vivres , en un hault

,

et ;>' fortifièrent.... » (Sauvage.)— <t Lieu très-avantageux pour eulx,

pour avoir vivres; en unhautfortiOerent » (Lenglet.) On voit que ces

deux éditeurs, tout en s'accordaut pour substituer le mot avantageux à

desadvantaigeux que portent les premières éditions, donnent à la

phrase un sens très-différent par leur manière de la ponctuer.

' « Car ledict roy Ferrand et ses gens avoyent tousjours esté batus

en tous lieux, et ledict marquis, en venant à Fornoue, où nous avions

combatu : et /"avoyent lesNenvi\enspresttau roy Ferrand, auquel ilz

presterent aussi quelque somme d'argent, qui valoit peu, pour les

^as^es qu'ilz en prindrent • car ilz en eurent six places en la Fouille, de
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que somme d'argent aiidict roy Ferrand ', et contèrent

le service de leurs gens d'armes qu'ilz avoient audlct

rojaulme (et tant qu'ilz tiennent lesdictes places

pour deux cens cin(jua-nte mil ducatz , et puis veulent

conter la despence de les garder. ) Et croy que leur

intention n'est point de les rendre " , car ilz ne l'ont

point de coustume quant elles leur sont bien séantes,

comme sont celles icj, qui sont de lem^ costé du

gouffre de Venise : et par ce moyen sont vrajs sei-

gneurs du gouflre
,
qui est une chose qu'ilz désirent

bien. Et me semble que dudict Otrante , qui est le fin

bout du gouffre, y a neuf cens mils jusques h Ve-

nise. Le Pape y a Encosne ^ et aultres places entre

grand importance, comme Brandis, Train, Galipoli, Ciaua, Otrante

et Rlonopoly, qu'ilz avoyent prinse sus nous, et comptèrent le service

de leurs gens d'armes, etc. » (Sauvage et ses successeurs.) ]Vous sui-

vons le texte de la première édition , auquel néanmoins nous avons

fait les changements suivants : « Comme Brandis, Tranne, Galipolv,

Tranne et aultres , Monopoly, trouvent aussi.... «

' « Les Yenitiens s'engagèrent à lui envoyer le marquis de ^lantouc,

leur général, avec sept cents gendarmes, autant de stradiotes et trois

mille fantassins; et ils promirent de lui fournir en outre quinze mille

ducats ; mais Ferdinand dut se reconnoître leur débiteur pour deux

cent mille ducats; et leur donner pour garantie de cette somme, les

villes d'Otrante, Brindes, Trani , Monopoli et Puliguano. » (Voyez

«i-dessus, page 4io , note i . ) « Le roy Ferrand leur bailla et consigna

entre leur mains trois villes de la Fouille, toutes trois sur la marine,

c'est assavoir : la ville de Trane, la ville de Brindes et la ville de

Tarentc et les cliasteaux, et furent baillées lesdites villes en gaiges

aux Vénitiens jusques à fin de paye. » (Guillaume de Villkseufve;

voyez Lenglet, IV, partie n , loc).
)

' Ils les rendirent tontes à Ferdinand-leCatholiqur en i5oc). (Voyez

•ci-dessus
,
page 4'o , note i .

)

^ Ou lit dan'* I.t première édition « Le Pape y a eu C7>mc et aultres
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deux; mais il faut que tout paye i»abelle à Venise, qui

veult naiger par leclict gouffre : et est plus grant

chose pour eulx d'avoir acquis ces places que beaucoup

de gens n'entendoient , et en tirent grans bledz et

huilles, qui leur sont deux choses bien séantes.

Audict lieu dont je parle survint question entre les

nostres : tant pour les vivres (qui se commencèrent

à accourcir
) que pour faulte d'argent : car il cstoit

deub aux gens d'armes ung an et demy et plus , et

avoient enduré de grans povretez '. Aux Allemans es-

toit aussi largement deub , mais non point tant : car

tout l'argent que monseigneur de Montpensier povoit

finer audict royaulme, c'estoit pour eulx. Toutesfois

il leur estoit deub ung an et plus; mais ilz avoient pillé

plusieurs petites villes, dont ilz estoient enrichiz. Tou-

tesfois , si les quarante mil ducatz que tant de fois

leur avoit promis envoyer eussent esté ou l'on eust

sceu qu'ilz eussent esté à Florence , le débat qui y ad-

vint n'y fust point advenu ; mais tout estoit sans es-

poir. Toutesfois, comme m'ont dict plusieurs des chiefz,

si nos gens eussent esté d'acord pour combatre, il leur

sembloit qu'ilz eussent gaigné la bataille : et quant ilz

l'eussent perdue, ilz n'eussent point perdu la moytié

des gens qu'ilz perdirent en faisant ung si villain

places— » C'est à M. Lenormant qu'appartient l'heureuse idée de

substituer Encosne (Ancôae) à deux mots qui n'offraient qu'un sens

fautif. Toutes les autres éditions portent : « Le Pajic y a eu aultres

places. »

' Voyez aux Preuves, à la date du i avril 149*^, la lettre de G. de

Grasset déjà mentionnée.
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acord qu'ilz f'eirent '. Monsieur de Montpensier et le

sei£»neur Viri^ille Ursin, qui estoieiit les deux chiefz
,

"vouloient la bataille; et ceulx là sont mors en prison,

n Le vingt-six du mois de juillet ( 1496), feste de madame Sainte

Anne, furent apportés les chapitres à la ville de \aples, et attachés

aux carrefours de ladite ville, du traité et appointement fait entre le

roy Ferrand et monsieur de Monpensier, archiduc de Cesse, conte

dauphin d'Auvergne, viceroy et lieutenant-general pour le roy de

France, de Sicile et de Jérusalem, au reaume de Naples; lequel estoit

assiégé à la ville de Latelle par ledit roy Ferrant, nonobstant qu'il

fust accompagné de plusieurs bons hommes d'armes et autres com-

paignies d'hommes de guerre, jusques au nombre de six à sept mille

combatans, comme l'on disoit, tant François que Italiens, et y estoit

le seigneur Virgil en la compagnie.

n S'ensuivent les chapitres et appointemens, c'est à scavoir :

«Que monseigneur de Monpensier bailleroit pour oustage le seigneur

de Pressy, grand seneschal du reaume, et le bailly de Vitry, pour la par-

tie de François ; et pour la partie des Italiens le seigneur Paul Yitelle et

le seigneur Paul Ursin ; et pour la partie des Allemans le capitaine des

souyches Brochart
;
que en cas que le secours ne viendroit pour les Fran-

çois si très fort qui feist remuer le roy Ferrant hors du champ dedans le

treize du mois d'aoust, que ledit seigneur de Monpensier rendroit la

ville, et s'en iroit lui et toute sa compagnie au port de Castelamer,

comme aussi le roy Ferrant le debvoit faire bailler navires à suffisance

pour l'emmener lui et tousses gens, chevaux, bagues et harnois, en

bonne seureté au reaume de France, réservée l'artillerie et les barons

et autres gentilshommes du reaume qui s'en vouloient aller, ou de-

meurer à la discrétion du roy Ferrant. Et en ce faisant ledit Roy estoit

tenu défaire bailler vivres audit monseigneur de Montpensier et atout

son ost durant le temps qu'il estoit dit par l'appointement : c'est à sca-

voir, pain, vin, chair, huile et toutes autres choses nécessaires pour

la vie des hommes et des chevaux; car ils n'en avoient point et à cause

de cela furent contraints de faire cest appointement , en attendant le

secours ; bien est vrai que monseigneur d'Aubigny, couuestablc dudit

reaume , ne monseigneur le prince de Salerne, ne le prince de Besil-

lannc, ne plusieurs autres barons, qui hors de ladite ville cstoient,

n'estoicnt point compris en cest appointement; car ils n'csloient pour
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et ne leur (ut point observe leciiet nppoinetcment '.

Ces deux que je dis ehari^eient monsei<i;neur de Percy',

lors sur la puissance de monseigneur cl* Montpeusier. Mais bien de-

voit ledit seigneur de Montpensier mander commissaire , et faire

exprès commandement à toutes les villes et partout où il avoit puis-

sance, qu'ils eussent à faire ouverture et a eux rendre au roy Ferrant,

ainsi qu'il estoit contenu aux chapitres do l'appointement. Encore plus

fort dit que en passant devant le chasteau d'Ostie , auprès de Rome,

qu'il eust i\ faire commandement au capitaine, qui dedans estoit,

nommé Menaultde Guerres, qu'il eust à rendre ladite place entre les

mains de nostre Saint Père le Pape , de laquelle chose.... s'il le feist il

eut mauvaise obéissance. » (Guillaume de Villeneufve ; voyez Lenglet,

IV, partie ii, 112 et suiv. )

' «En celui temps (vers le mois d'août) partit monseigneur de

Montpensier et le seigneur Yirgille de la ville de l'Estelle, là où ils

avoient été assiégés par l'espace de longtemps et par faulte de vivres,

s'appointèrent avec le roy Ferrand et par cest appointement faisant

ledit roy Ferrand les debvoit envoyer au reaume de France eux et leur

compaignee qui estoit en nombre de trois mille ou environ , et de

cheval deux milles , et les feist embarquer à Castelamer. Et depuis

ledit embarquement fait, il feist mettre le seigneur Virgille en terre

contre sa voulenté et à force et le détint prisonnier nonobstant la

seureté qu'il lui avoit donnée ; et par telle façon qu'il mourut en ses

prisons et aussi feist mourir monseigneur t'e Montpensier par le mau-

vais traitement et longueur de temps qu'il le détint sur la mer, et plu-

sieurs autres gens de bien. «(Guillaume de Villeneufve; voyez Lenulet,

IV, partie 11, page it5.)

"ail (le roi Ferrand) eut certain nombre de gens des Vénitiens

que le marquis de Mantoue, lors capitaine gênerai desdis Vénitiens

luy amena : et quand ils furent tous ensamble, ils se mirent aus

champs comme pour vouloir combatre, et lors ledit feu sieur conte

Gilbert (de Montpensier), qui ne demandoit au Ire chose, se délibéra

de les aller trouver, mais le sieur de Parcy qui avoit charge des

Suisses, qui étoit la force des gens de pié, dit tout haut audit conte

Gilbert qu'il n'iroit point eu bataille contre ledit roy Ferrand, nv

meltroit ses gens en danger; parquoy ledit conte Gilbert ne fut con-

seillé de combatre seul, dont s'en ensuivit une grande perte; car
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imi^ jeune ehevalier d'Auvergne , d'avoir esté cause que

l'on ne combatist : il esloit ung très mauvais cheva-

lier et peu obeyssanl h son chief.

Il y avoit deux sortes d'AUemans en cest est. Il y
povoit avoir quinze cens Suisses, qui y avoient esté

des ce que le Roy y alla : ceulx là le servirent loyaul-

ment jusques à la mort , et tant que plus on ne scau-

roit dire. lien y avoit d'aultres, que nous appelions

communeement Lancequenetz (qui vault autant à dire

comme compaignons du pays), et ceulx là hayent na-

turellement les Suisses, et les Suisses eulx. Hz sont de

tous pays, comme de dessus le Rin et du pays de

Souave '
; il en y avoit aussi du pays de Vaulx, en Se-

nonie % et du pays de Gueldres. Toul cecy montoit

environ sept ou huict cens hommes ,
que on y avoit

envoyez nouvellement avec ung payement de deux

comme c'est trouvé depuis, et vray étoit, les gens dudit roy Ferrand

qui seureot que les François faisoient samblant de marcher contre eus

Iroussoient bagage et s'en alloient : et dit l'on communément que si

les François eussent niarclié que les Lombars n'eussent jamais attendu :

et au nio}cn du refus dudit sieur de Parcy l'armée des François qui

etoit en la Poillc lut contrainte de se rompre j car ils n'avoient de quoy

vivre, et de la furent contraints de venir en traité et apointement avec

ledit roy Ferrand par lequel ledit conte Gilbert s'en pouvoit venir en

Fiance et ses gens aussi ; mais ledit sieur de Parcy ne fut pas sans

soupçon de trahison, et qu'il s'entandit avec les ennemis, pour ce

qu'il n'avoit voulu combatre comme les autres capitaines, et que le

lieutenant du Roy le luy commandoit ; et par ce moyen ledit conte

Gilbert se délibéra retourner en France ; mais ainsi qu'il fut monté sur

mer au port de Baye , une maladie de flus de sang pestilanciel le prit

,

dont il trépassa au lieu de Puslzol. ( Marillac , '255-254-
)

' Souabc.

' Séquanic
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mois, qui esloit manioc : cl quant ilz arrivèrent là, ilz

ne trouvèrent aultie paiement. Ceulx ci se voyant en

ce péril et nécessite, ilz ne nous portèrent point l'a-

mour que font les Suisses
,
praticquerent et se tour-

nèrent du costé dudict dom Ferra nd : et pour eeste

cause, et pour la division des chiefz, nos gens feirent

ung villain et infîime appoinctement avec ledict dom
Ferrand

,
qui bien jura de le tenir : car ledict marquis

de Mantoue voulut bien asseurer la persoime de son

beau frère monsieur de Montpensier.

Par ledict acord , ilz se rendirent tous en la main de

lem's ennemjs et leur baillèrent toute l'artillerie du

Roy , et leur promisrent faire rendre toutes les places

que le Roy avoit audict royaulme, tant en Calabre

,

où estoit monseigneur d'Aubigny, que en l'Abousse,

où estoit messire Gracien des Guerres, avec Gayette '

etTarente : et, par ce moyen, ledict roy Ferrand les

debvoit envoyer en Prouvence par mer, leurs bagues

sauves , lesquelles ne valloient gueres. Ledict roy Fer-

rand lesfeit tous mener à Naples : et estoient cinq ou

six mil personnes, ou plus. Si deshonneste appoinc-

tement n'a esté faict de nostre temps ne n'advint de-

vant; et n'en ay leu de semblable, fors celluy qui fut

faict par deux conseillers rommains (comme dict Titus

Livius') avec les Samnitiens, qu'on veult dire estre

ceulx de Benevent , en ung lieu ^ appelle lors les

' Gaëte, ville et place forte du loyaunic de JN'aples, province de la

Terre de Labour.

" Livre xi*^ de la i" décade.

' « Si deshonneste appomclcmcnt n'a este laict ne rnavinl durant
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furcques C;iudines ' , (jul est certain pajs de mon-

talgnes : lequel appoinctement les Rommains ne vou-

lurent tenir , et renvoyèrent prisonniers les deux

conseillers aux ennemys.

Et quant nos £»ens eussent combatu et perdu h
bataille, ilz n'eussent point perdu tant de mors : car

les deux pars des nostrcs y moururent par famine ou

peste , tant furent i^^ardez dedans les navires , en l'isle

de Prusse ' où ilz furent envoyez depuis par ledict

roy Ferrand : et mesmes y mourut monsieur de Mont-

pensier ( aucuns disans de poison % aucuns disans de

fiebvres , ce que je croy mieulx). Et ne croy point que

de tout ce nombre revintjamais quinze cens personnes :

car des Suisses, qui estoient bien treize cens, n'en

revint point plus de trois cens cinquante, et tous

raallades, Icsquelz doibvent estre louez de leur loyaultc :

car jamais ne voulurent prendre le party du roy Fer-

rand , et eussent avant enduré la mort, comme plu-

sieurs feirent audict lieu de Prusse, tant de challeur et

de malladle comme de fain : car on les tint en ces

navires, par longtemps, en si grant extrémité de vivres

qu'il n'est de croire. Je veiz revenir ceulx qui en re-

nostre temps, et n'en ay leu de semblable , fors celluy qui fut faict par

deux conseillers rommains (comme dict ïitus Liviiis] avec les Savoi-

sins
,
que on veult dire qui sont ceulx de Vanciennete. en ung lieu «

( Édition de iSaS.
)

' Fourches Caudines.

' Pouzzole , ville du royaume de IVaples , à deux lieues et demie

O. S. O. de JN'aples, sur une petite baie de la côte IN. du golfe de

IVaples, et non pas Procida, près d'Ischia, comme Sauvage le dit en

note.

^ Les premieies éditions mettent « En Pymont. »
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vindreiit, par especial les Suisses, qui rapportèrent

toutes leurs enseli^nes ; et monstroient bien à leurs

visaiges qu'ilz avoient beaucoup souffert, et tous es-

toient mallades : et quant ilz partirent des navires

pour ung peu prendre l'air , on leur hauisoit les piedz.

Ledlct seigneur Virgille s'en povoit bien aller en ses

terres
,
par ledict appoinctement , et son filz '

, et tous

Italiens qui servoient le Roy : toutesfois ilz le retind-

rent et sondict filz légitime aussi, car il n'en avoit

que ung : bien avoit ung bastard % homme de bien, ap-

pelé le seigneur Carlo. Plusieurs Italiens de leur com-

paignie le destrousserent en s'en allant. Si ceste mal

adventure ne fust tombée que sur ceulx qui avoient

faict ledict appoinctement, on ne les debvroit point

plaindre.

Tost après que ledict roj Ferrand eut receu cest

honneur dont j'aj parlé dessus , et que de nouveau

avoit esté marié avec la fille ^ de son grant père le roj

Ferrand (qu'il avoit de la seur' du roy de Castille ^,

de présent régnant, et si estoit seur du roj Alfonse

son propre père), qui estoit fille de treize ou quatorze

ans, il print une fiebvre continue, dont en peu de

jours mourut; et vint la possession du royaulme au

roy Federic (qui de présent le tient), oncle dudict

' Jean Jordan Orsini, seigneur de Bracciano. (Imhoff, 3i2. )

' Voyez ci-dessus, page 564 , note 4-

' Jeanne. Morte le 27 août i5i8. (Voyez ci-dessus, page Zig,

note 5.)

* Jeanne , fille de Jean II , roi d'Aragon , mariée à Ferdinand 1"

eiK>i476. Morte le g janvier ibi--. {Aride veiifier les dates , III, 848.)

' Ferdinand-le-Catholique.
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Fenancl. Ce me semble horreur de parler d'ung tel

mariaige, dont en ont f'aict ja plusieurs en ceste mai-

son , de f'resche mémoire , comme depuis trente ans

en cà. Et fut ladicte mort tost après ledict appolncte-

ment, qui fut faict à Estelle, l'an mil quatre cens

quatre vingtz et seize. Et se excusoieiit ledict roy dom
Ferrand et ledict dora Federic ( depuis qu'il fut roy )

,

sur ce que monsieur de Montpensier ne faisoit point

rendre lesdictes places qu'il avoit promis en faisant

ledict traicté. Et Gayette et aultres n'estoient point

en sa main : combien qu'il fust lieutenant du Roy, si

n'estoient point tenuz ceulx qui tenoient les places

pour le Roy de les rendre par son commandement

,

combien que le R^oy n'y eust gueres perdu : car elles

cousloienl beaucoup depuis à garder et avitailler, et

si se perdirent. Et ne pense mentir ( car j'estoye pré-

sent à \eoir despescher, trois ou quatre fois, ceulx qui

allèrent pour avitailler et secourir les chasteaulx de

Naples , ung coup , et après jusques h trois
,
pour avi-

tailler Gayette '

), mais ces quatre voyaiges cousterent

plus de trois cens rail francz, et si furent voyaiges

perduz.

' Voyez parmi les Preuves ( 3i mars et 9 juillet 1496 ) deux lettres

lelativcs à Gaëte.
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CHAPITRE XXII.

Comment quelques pralicques menées en faveur du Roy par aucuns

seigneurs d'Italie, tant pour Naples que pour deschasser le duc de

Millan, furent rompues par faulte d'y envoyer ; et comment une

aullre enlreprinso contre Genncs ne peut aussi venir à bon ('(Tecl.

Depuis le retour du Roy dudict voyaiqe de Naples,

comme dict est, il se tint h Lyon, grant temps', à faire

tournoys etjouxtes , désirant tousjours ne perdre point

ces places dont j'ay parlé : et ne luy chnlloit qu'il luy

coustast , mais nulle peine ne vouloit prendre pour

entendre à son afïaire. Practiques luy venoient assez

d'Italie et de grandes, et seuies pour le royaulme de

France qui est fort de gens et [a] largement bledz en

Prouvence et Languedoc, et aultres pays, pour y en-

voyer, et argent; mais à ung aultre prince que le roy

de France seroit tousjours se mettre à l'iiospital de

vouloir entendre au service des Italiens, et h leurs en-

treprinses et secours : car tousjours y mettra ce qu'il

aura, et n'achèvera point. Cariceulx ne servent point

sans argent : et aussi ilz ne pourroient , si n'estoit ung

duc de Millan ou une des seigneuries ; mais ung povre

cappitaine, encores qu'il ait bonne affection de servir

ung de la maison de France qui pretendroit estre au

royaulme , ou ung aultre qui pretendist droict h la

duché de Millan
,
quelque loyaulté qu'il en tinst

(l'ayant encores vostre partisan
,
que plus grant seurté

« Le Roi ayant repassé les Alpes après son expédition d'Italie , vint

d'abord à Lyon , d'où il fit un voyage à Notre-Dame du Puy-en-Yclai

,

à la fin du mois d'octobre de l'an i495 II étoit de retour à Lyon le

7 de novembre suivant. » ( Dom Vaissete, V, 87.)
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nescauroit on demander en Italie que la partialité ) ,

si ne vous feroit il service gueres longuement après le

payement failly : car ses gens le laisseroient, et le cap-

pitaine auroit perdu son vaillant : car la plupart n'ont

riens que le crédit que leur donnent leurs gens d'ar-

mes , lesquelz sont payez de leur cappitaine et luy se

faict payer de celluy qu'il sert '.

Mais pour scavoir quelles ont esté ces practiques

que j'ay dict si grandes, furent que, avant que Gayette

fust perdue (encores depuis, deux ans après le retour

du Roy) et que le duc de Millan ne tenoit choses qu'il

eust promises (qui ne faisoit point tout cela par trom-

perie ne malveillance, mais partie de craincte, car il

craignoit que si le Roy estoit si grant qu'il ne le delFeist

après ; il estimoit aussi le Roy estre de peu de tenue

et seureté ), il fut entreprins ' finablement que le duc

La fia de ce paragraphe offrait de grandes difficultés que nous

avons essayé de vaincre. Le lecteur jugera si nous y avons réussi. On
lit, dans la première édition : <t Mais uug pouvre capitaine encoires

qu'il ayt bonne affection de servir ung de la maison de France qui pré-

tendait cstve au reaulme ou ung aultrequi prétendit droict à la duché

de 3Iillau
,
quelque leaulté qu'il en tint, lur ont encores vostre pcite-

san que plus grant seurté ne scauroit on demander en Italye que la

partialité, si ne vous serait il servir gueres longuement après le paye-

ment failly , car ces gens le Idàsserent et le capitaine auroit perdu son

vaillant : car la pluspart n'ont riens que le crédit que leur donnent leurs

gens d'armes, lesquelz sont payez de leur capitaine et l uns. se faict

payer de celuy qui sert. »

' Sauvage et ses successeurs mettent : « .Mais
,
pour scavoir quelles

ont esté ces pratiques, que j'ay dictes, si grandes furent qu'f/Ze^ com-

mencèrent avant que Caiette fust perdue, et durèrent encores depuis,

deux ans après le retour du Roy, quand le duc de Milan ne tenoit

choses qu'il eust promises. Ce quil ne faisoit point du tout par trom-
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d'Orléans iroit en Ast ' avec unt^ nombre de i^ensbon et

i»rant : et le veiz prest à partir, et tout son train partit.

Nous estions asseurez du duc de Ferrare , avec cinq

cens hommes d'armes et deux mil hommes de pied

,

combien qu'il fust beau père du duc de Millan ; mais,

pour se oster du péril où il veoit d'estre entre les Ve-

nissiens et le duc ( car pieca , comme s'est veu dessus ',

lesdictz Venissiens luy avoient osté le Polesan , et ne

demandoient que sa destruction ) , il eust préféré sa

seurelé et de ses enfans à l'amytié de son gendre : et

par adventure luy sembloit que ledict duc s'appoinc-

teroitavec le Roy quant il se \erroit en ceste craincte,

et par sa main \ Le marquis de Mantoue, qui nagueres

estoit cappitaine des Venissiens'^ et encores estoit

( mais en suspection d'eulx, et luy malcontent d'eulx),

sejournoit avec son beau père le duc de Ferrare , avec

trois cens hommes d'armes : et si avoit pour femme

,

et a encores , la seur ^ de la duchesse de Millan *"
, et

perie, ne malveillance, mais en partie de crainte : car il craignoit, si

le Roy estoit si grand
,
qu'il ne le defFeist. Apres il estimoit aussi le

Roy estre de peu de tenue et seureté. Il fut entreprins, etc. «

' Charles \III, « partito da Parigi, giunse a Lione a di 28 di marzo

del 1496, con fama di voler mandare genteassai, sotto il capitanatodi

monsieur d'Orléans, in Asti, e poi egli in persona passare. » (Mura-

TORi , XXIV, 35 A.)

" Voyez ci-dessus, page 5i6.

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Luy sembloit que ledict

duc s'appointeroit avecques le Roy, quand il se verroit en ceste

crainte. Le semblable eustfait ,
par sa main , le marquis de Mantoue :

qui nagueres, etc. »

* Voyez ci-dessus, page 485.

' Isabelle
,
qui mourut en i55g. {Art de vérifier les dates , III, Q&^-)

"" Béatrix. (Voyez ci-dessus, page 002, note 5.)
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fille dudict duc de Ferrare. Mcsslrc Jehan Bentivoille '

( ([ui gouverne Boulougne , el est comme seigneur
)

eust fourny cent cinquante hommes d'armes , et deux

de ses filz ,
qui avoient gens d'armes et de bonnes

gens de pied , et si est assis en lieu où il povoit bien

servircontreleduc de Millan. Florentins, qui seveoient

destruictz si par quelque grant inconvénient ne se

ressouldoient, de paour d'estre dessaisis de Pise et

aultres places dont il a esté parlé , fournissoient huict

cens hommes d'armes et cinq mil de pied , et cela h

leurs despens, et avoient prouvision de leurs pajemens

pour six mois. Les Ursins , et aussi le prefect de

Romme % frère du cardinal de Sainct Pierre ad vin-

cula dont plusieurs fois a esté parlé (car ilz cstoient

à la soulde du Roy), eussent bien amené mil hommes

d'armes; mais entendez que la suyte de leurs hommes

d'armes n'est pas telle que celle des nostrcs qui ont ar-

chiers, mais la soulde est assez pareille : car ung homme
d'armes bien payé coustc cent ducatz l'an , et nous

fault le double pour les archiers. Ces gens souldoyez

falloit bien payer, mais aux Florentins riens. Au duc

de Ferrare et au marquis de Mantoue et Bentivoille
,

ilz parloient seullement de leurs despens : car ilz prc-

tendoient gaing de terres aux despens du duc de Mil-

lan , et se fust trouvé soubdainement assailly de ce que

eust mené le duc d'Orléans et de tous ceulx que j'ay

nommé. [De] ceulx qui se fussent sceu delFendre nul

n'eust esté, disoit l'on, qui n'eust esté contrainct de

Yoyez ci-dessus, paj;e 4^5, note i.

' Jean di- la Rovère. (Voyez ci-dessus, page 594, note 7.)
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se tourner du costé du Roy contre les Venissiens. A
moins de quatre vingtz mil escuz il eust tenu tous ces

Italiens aux champs ung grant temps : et deffaict le duc

de Millan , le royaulme de Naples se recouvroit de soy

mesmes '.

La faulte d'esprouver ceste belle adventure vint de

ce que ledict duc d'Orléans, combien que on enten-

doit qu'il deubst partir du soir au matin , parce qu'il

avoit envoyé devant toutes choses qui servoient à sa

personne, et ne restoit que luy à partir, et l'armée

preste et payée ( car en Ast avoit hulct cens hommes

d'armes François, et bien six mil hommes de pied, dont

y en avoit quatre cens Suisses ) , ledict duc d'Orléans

mua de propos ' , et requit au Roy, par deux fois, qu'il

' La première édition porte : « Car ilz pretendoient gaia de terres

aux despens du duc de Millan et se fust trouvé soubdaynement assailly

de ce que eust mené le duc d'Orléans et de tous ceulx que j'ay nommés :

ceulx qui se fussent sceu deffendre qu'il n'eust esté disant ou qu'/7

n'eust esté contrainct de se tourner du costé du Roy contre les Yeni-

ciens à mainctz de quatre vingtz mille escuz : et eust tenu tous ces

Italiens aux champs ung grant temps, et defaict le duc de Millan, le

royaulme de Naples se recouveroit de soy mesmes. » Sauvage et ses suc-

cesseurs mettent : « Car ilz pretendoyent gaing de terres, aux despens

du duc de Milan : et, s'il se fust trouvé soubdainement assailly de ce

qu'eust mené le duc d'Orléans, et de tous ceulx que j'ay nommez,

ceulx qui se fussent sceu mettre en ordre, pour le deffendre, comme les

F^enitiens , n'eussent este prestz , à moins de quatre vingtz mille escus,

devant qu'il eust esté contraint de se tourner du costé du Roy : qui

eust tenu tous ces Italiens aux champs longtemps. Et, de faict , le

duc de Milan gaignc', le royaume de IXaples se recouvroit de soy

mesme. »

' Marillac prétend, au contraire, que le duc d'Orléans était très-

favorable à cette entreprise. (Voyez ci-dessus, page 538, note i.)

II. 56
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Juy pleust mettre ceste matière au conseil : ce qui fut

faict par deux fois, et m'y trouvay présent à toutes les

deux fois. Et fut conclud , sans une voix au contraire

( et si y avoit tousjours dix ou douze personnes pour

le moins), qu'il y debvoit aller', veu qu'on avoit

asseuré tous les amys en Italie
,
qui dessus sont nom-

mez , lesquelz ja avoient faict grosse despence et se

tenoient prestz. Lors dict ledict duc d'Orléans
(
qui

estoit de quelcun conseille % ou fuyoit son partement

parce qu'il veoit le Roy assez mal disposé de sa santé,

dont il debvoit estre propre héritier s'il advenoit à

mourir
)
qu'il ne partiroit point pour y aller pour sa

propre querelle , mais que très voulentiers iroit comme

le lieutenant du Roy nostre sire , et par son com-

mandement : et ainsi finit ce conseil. Lendemain

,

et plusieurs aultres jours après
,
pressèrent fort les

ambassadeurs Florentins et plusieurs aultres le Roy

pour faire partir ledict duc d'Orléans; mais le Roy res-

pondit qu'il ne l'envoyeroit jamais h la i^uerre par

force, parquoy ce voyaige fut ainsi rompu. Et en des-

plaisoit au Roy qui en avoit faict grant despence et

avoit grant espérance de se venger du duc de iNIillan
,

veu lesdictes nouvelles
,

qu'il povoit avoir eues en

l'heure, des dictes intelligences que avoit dictes mes-

' « Qui disoient qu'il y debvoit aller. » (Premières éditions.)

' « Des envieux rapportèrent au Roy et luy mirent en teste que

Monseigneur [le duc d'Orléans], comme gouverneur de Normandie,

entrcprcnoit en toutes choses sur son auctorité, et qu'à ce faire l'in-

citoit et le conseilloit monseigneur de Rouen [Georges d'Amboise]. »

{Histoire de Charles FUJ, MO.)
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sire Jehan Jacques de Ti evoul '

,
qui estoit lieutenant

gênerai pour le Roy noslre sire et le duc d'Orléans, qui

est natif de ceulx de Millan et fort aymé et apparenté

en ladicte duché de Millan , où avoit largement gens

qui avoient bonne intelligence avec luy , tant de ses

parcns comme d'aultrcs.

Faillie ceste entreprinse en survint tost une aultre ,

voire deux ou trois à ung coup, de Gennes, qui sont

gens enclins à toutes mutations. L'une s'adressoit à

messire Baptiste de Campefourgouse % qui estoit ung

grantchief entre ces partialitez de Gennes, mais il en

estoit banny, et n'y povoit sa partialité riens : ne

ceulx de Dorie, qui sont gentilz hommes, et ceulx de

Fourgouse non. Et sont lesdictz Dorie partisans des-

dictz Fourgouses, et ne peuvent estre ducz , à cause

qu'ilz sont gentilz hommes : car nul gentil homme ne

le peult estre, et ledict messire Baptiste l'avoit esté,

n'y avoit gueres : et avoit esté trompé par son oncle

le cardinal de Gennes , et cestuy là avoit mis la sei-

gneurie de Gennes en la main du duc de Millan ^ (il

n'y a pas encores fort long temps ) et gouvernoient à

Gennes les Adornes ,
qui aussi ne sont point gentilz

hommes; mais souvent ont esté ducz de Gennes , aydez

des Spinoles, qui sont aussi gentilz hommes. Ainsi les

nobles font bien ung duc à Gennes , mais ilz ne le

' Voyez ci-dessus
,
page 333 , note 4-

' Il fut élevé à la dignité de doge en 1478. Sous prétexte qu'il vou-

loit soumettre Gênes à l'Empereur, le cardinal, son oncle, ligué avec

Lazare Doria, le fit arrêter au palais archiépiscopal le 20 novembre

i485, à l'instant où Baptiste lui rendoit visite. (Sismowdi, XI, 287.)

^ En 1487 (Id., ibid. , 294.)



564 MÉMOIRES DE COMMYNES. [1497]

peuvent estre. Ledict messire Baptiste cspcroit mettre

en armes sa partialité ' , tant en la cité que aux champs,

et que la seigneurie seroit au Pioy , et que luy et les

siens gouverneroient et chasseroient les aullrcs dehors.

L'aultre entreprinsc estoit que plusieurs personnes

de Savonne' s'estoient adressez au cardinal de Sainct

Pierre ad vincula , asseurant de luj povoir bailler

ladicte ville de Savonne, espérant estre en liberté : car

elle est soubz la ville de Gennes , et paye les gabelles.

Qui eust peu avoir ce lieu , Gennes eust esté fort à

l'estroict : veu que le Roy tient le pays de Prouvence,

et que Savoye est à son commandement. Et, pour

toutes ces nouvelles, manda le Roy à messire Jehan

Jacques de Trevoul qu'il feist espauUe audict messire

Baptiste de Campefourgouse, et prestast des gens pour

le conduire jusques aux portes de Gennes veoir si sa

partialité se pourroit lever. D'aultrc costé fut empes-

' « La povera Italia a questi tenipi (1496) era molto vessala, perché

i signori llaliani erano nialissimo d'accordo. Sopra tutlo il diica di Fer-

rara , i signoi'i Fiorentini
,

gli Orsini , e il prefetto , che tutti erano

Francesi, e per nulla volevano csserc Italiani. Et essendo di Francia,

desideravano totalnicnte la rovina dell' Italia, e faceano colle loro false

persuasioni, che il re di Fraucia faceva tutto lo sforzo di niandar gente

alla volta di Genova per voltarla, nel mesc di dicembi'c del 1496 e

di gennajo del i497- Partissi d'Asti il cardinale di San Pietro /// vin-

cula , e messer Balislino da Campofregoso con 1000 lance, e fanti

6000 Francesi, per andare alla volta délia riviera di Genova. » (Mo-

RATORi,XXIV, 42D-E.)
' Ville des Etats sardes, patrie du cardinal de Saint-Pierre ad vin-

cula. « A d'i ^5 di gennajo del 1 497, messer G ianjacopo de' Trinlzi, visto

che il cardinale di San Pietro in vincola e compagni erano andali alla

voila di Savona, diliberii di non istarc indarno. » ( .Mikatori , XXIV,

45C-D.)
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chc du cardinal Sainct Pierre ad vincula, qui l'eit tant

que le Roy escripvit aussi audict messirc Jacques qu'il

envojast des gefts avec ledict cardinal pour le con-

duire jusques à Savonne, et le \\\y mandoit de bouche

par le seigneur de Sernon ', de Prouvence, amy dudict

cardinal et très hardy parleur. Le Roy mandoit au-

dict messire Jehan Jacques qu'il se mist en lieu où il

peust faire espaulle aux deux bendes, et qu'il n'entre-

prinst riens sur le duc de Millan ne contre la paix qu'on

avoitfaicte, la saison devant, avec ledict duc , comme

s'est peu veoir ailleurs '.

Or c'estoient commandemens bien difTerens : ainsi

se despeschent les affaires des grans princes, quant ilz

ne sont point presens et qu'ilz sont soubdains à com-

mander lettres et expédier gens sans bien ouyr de-

batre devant les expéditions de si grosses choses. Or

entendez que ce que demandoit ledict messire Baptiste

de Campefourgouse et ce que cherclioit ledict cardi-

nal estoit chose impossible de fournir à deux à ung

coup. Car à aller jusques aux murs de Gennes , sans

grant nombre de gens ne se povoit faire , car il y a

grant peuple dedans, et hardys, et bien armez: et bail-

lant gens au cardinal ^ , Farmee estoit djsspartie en

trois, car il falloit qu'il en demourast audict messire

Jehan Jacques : et si y avoit à Gennes et à Savonne

largement gens, que le duc de Millan y avoit envoyez,

' Voyez ci-dessus, page 368, note i.

^ Voyez ci-dessus
,
page Saô.

' « Car il y a grant peuple dedans : et hardis et bien armées et

vaillans gens au cardinal... » [Premicrcs cdilions.)
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et les Venissieiîs, qui tous avoient bien grant paour que

Gennes tournast, et si avoit dom Federic et ie Pape.

Or messire Jehan Jacques avoit eu une tierce entre-

prinse en son cueur, car il eust voulu tost tirer droict

contre le duc de Millan, et laisser les aultres entreprin-

ses : et qui l'eust laissé faire, il eust faict grans choses.

Et commencea : car, soubz couleur d'escripre au Roy
qu'il ne povoit garder de dommaige ceulx qui iroient

à Gennes ou à Savonne, il s'en alla mettre sur le

grant chemin par où l'on povoit venir d'Alexandrie

vers Gennes (car d'ailleurs que par ce chemin ne po-

voit le duc de Millan envoyer gens pour courir sus

aux nostres), et print ledict messire Jehan Jacques

trois ou quatre petites villes, qui luj ouvrirent : et il

disoit ne faire point de guerre au duc pour cela, veu

qu'il estoit nécessaire qu'il se y mist. Aussi le Roy

n'entendoit point faire guerre audict duc , mais avoir

Gennes ou Savonne, s'il eust peu : disant qu'ilz sont

tenuz de luy, et qu'ilz avoient forfaict. Pour satisfaire

au caixlinal , ledict messire Jehan Jacques luy bailla

partie de l'armée, pour aller à Savonne. Il trouva la

place garnie et son entreprinse rompue, et s'en re-

vint. On en bailla d'aultres audict messire Baptiste,

pour aller à Gennes
_,
qui asseuroit fort de ne faillir

point. Comme il eut faict trois ou quatre lieues

,

ceulx qui alloient en sa compaignie entrèrent en au-

cunes doubtes de luy, tant Allemans que François :

toutesfois c' estoit à tort; mais leur compaignie, qui

n'estoit pas grande , se fust mise en dangier d'y aller,

si sa partialité ne se fust levée. Et ainsi faillirent toutes
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ces entrepriiises : el estoit ja fort le duc de Millau, cjui

avolt esté en «rant péril, qui eust laissé faire le seigneur

Jehan Jacques; et luy estoient venuz beaucoup de f^ens

des Venissiens. Nostre armée se retira, et donna l'on

congié aux gens de pied : et furent laissées ces petites

villes que on avoit prinses, et cessa la guerre, h peu

de proufîit pour le Roy : car fort grant argent s'y

estoit despendu.

CHAPITRE XXIII.

De quelques dissentîons d'entre le roy Charles et Ferrand de

Caslille, et des ambassadeurs envoyez de l'ung à l'aullre, poin-

les appaîser.

Depuis le commencement de l'an mil quatre cens

quatre vingt et seize (que ja estoit le Roy deçà les

montz trois ou quatre mois y avoit ') ,
jusques en l'an

mil quatre cens quatre vingtz et dix huict , ne feit le

Roy aultre chose en Italie : et me trouvay tout ce

temps avec luy, et estoye présent à la pluspart des

choses. Et alloit le Roy de Lyon à jNIoulins et de Mou-

lins à Tours, et partout faisoit des tournoys et des

jouxtes, et nepensoit h aultres choses. Ceulx qui avoient

plus de crédit à l'entour de luy estoient tant divisez

que plus ne le povoient : les ungz vouloient que l'en-

treprinse d'Italie continuast (c'estoient les cardinal et

seneschal'), voyant leur prouffit et auctorité en la

On a vu ci-dessus, page 557, ^'^^^ '
' 1"^ Charles YIII arriva à

Lyon le 27 octobre i495.

' Yoyez aux Preuves (ai et 27 juillet 1496) deux lettres, signées du

cardinal, de l'évèque du Puy et du prieur d'Auvergne, par l'une des-
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continuant, et passoit tout par eulx : d'aultre costé

estoit l'admirai', qui avoit eu toute l'auctorité avec le

jeune Roy avant ce voyaige. Cestuy là vouloit que

ces entreprinses demourassent de tous poinctz ; et y
veoit son proufTit, et se attourner à sa première aucto-

rité, et les aultres la perdre : et ainsi passèrent les

choses ung an et demj ou environ.

Durant ce temps alloient ambassadeurs devers le

roy et royne de Castille , car fort desiroit le Roy

appaiser ce bout, qui estoit en guerre : et estoient

fors par mer et par terre. Combien que par la terre

feissent peu d'exploict, par mer avoient fort aydé au

roy Ferrand et Federic : car Cecille est voisin du

royaulme de Naples d'une lieue et demye, à l'endroict

de Reges en Caiabre, et aucuns" veulent dire que

aultresfois fut toute terre , mais que la mer a faict

ceste ouverture que l'on appelle de présent le Fars

de Messine; et en Cecille, dont le roy et royne de

Castille estoient grans seigneurs, vindrent^ grans se-

cours à Naples, tant de carvelles qu'ilz avoient en-

voyé d'Espaigne que de gens : et en Cecille mesmes

se trouva quelque nombre d'hommes d'armes qui es-

toient passez en Caiabre avec une quantité de gene-

taires, et faisoient la guerre à ceulx qui estoient là pour

le Roy. Leurs navires estoient sans cesse avec ceulx

quelles le Roi est prié de venir à Lyon pour s'occuper de la nouvelle

expédition. Quelques mots, de la main du duc d'Orltans, exposent

avec force la nécessité de venir au secours du royaume de >aples.

' Louis Malet. (Voyez ci-dessus, page 296, note 2.)

' Virgile, onli'c autres. (Voyez jEneid. , lib. III, v. 4i4 *^^ seq. )

^ Toutes les éditions portent ineuncnt.
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de la lii^iie : ainsi, qiunit tout estoit assemblé, le

Roj estoit beaucoup trop foiblc par la mer. Par ail-

leurs leit le roy de Castille peu de dommai^e au Roy.

Grant nombre de geus de cheval entrèrent en Langue-

doc et y feirent du pillaige, et couchèrent audict

pays; et en fut plusieurs qui furent sur ledict pays

deux ou trois ou quatre jours ; aultre exploict ne

feirent ilz. Monseigneur de Sainct André ', de Bour-

bonnois , estoit à ceste frontière pour monseigneur le

duc de Bourbon ^, gouverneur de Languedoc. Celluy

là entreprint de prendre Sausses % une petite ville

qui estoit en Roussillon , car de là ilz faisoient la

guerre au Roy : et deux ans devant leur avoit le

Roy rendu ledict pays de Roussillon '*, où est assis le

pays de Perpignan, et ceste petite ville est du pays.

L'entreprinse estoit grande parce qu'il y avoit large-

ment gens, selon le lieu, et des gentilz hommes de la

maison du roy de Castille mesmes, et leur armée aux

Guichard d'Albon, seigneur de Saint-André et d'OuIches. Dans

une quittance datée du i4 niai 1496 il se qualifie lieutenant-général

pour le Roi au pays de Languedoc
,
pour le fait de la guerre. L'office

de bailly de Montferrand, dans lequel il avoit été confirmé le 28 mai

1498, étant devenu vacant par sa mort, Guy d'Amboise, seigneur de

Ravel, en fut pourvu le ig août i5o2. (Anselme, YII, 202.)

' Pierre IL (Voyez tome I, page 20, note 5.)

^ Salces, village du département des Pyrénées orientales, près du-

quel, et au nord,est^situé le fort de ce nom. Ce fort, remarquable par

l'épaisseur de ses murs et de ses grosses tours, servait dans l'origine

à défendre l'entrée du Roussillon. .En juillet 149^'? selon D. Vaissele

(V, 86), les Espagnols y mirent garnison , et de là tirent des courses,

à la mi-novembre, sur les environs de Narbounc et Carcassonne.

•'• Le 19 janvier i^çp. (Voyez ci-dessus, page 247, note 2.)
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champs , logiee à une lieue près
,

qui estoit plus

grosse que la nostre : toutesfols ledlct seigneur de

Sainct André conduisit son entreprinse si saigement

et si secrettement que , en dix heures, il print la-

dicte place'. Et icelle fut prinse par assault, et y
mourut trente ou quarante gentilz hommes d'es-

time, Espaignolz : entre les aultres, le filz ^ de l'arche-

vesque de Sainct Jacques , et trois ou quatre cens

aultres hommes, lesquelz ne se attendoient point que

si tost on les deubst prendre : car ilz n'entendoient

point quel exploict faisoit nostre artillerie, qui, h la

vérité, passe toutes les artilleries du monde.

Et voila tout l'exploict qui fut faict entre ces deux

roys , mais ce fut honte et descry au roy de Castille

,

veu que son armée estoit si grosse; mais quant Nostre

Seigneur veult commencer à pugnir les gens, il leur

advient voulentiers de telles petites douleurs au com-

mencement : car il advint bien de plus grandes auxdictz

roy et royne tost après, et si feit il à nous. Grant tort

' n Le vendredi 8 octobre de l'an 1496. » (D. Yaissete, V, 88.)—Dans

la première édition, la phrase se termine ainsi : « ladicte place, comme

je veiz par saillir. » Nous avons tenté vainement de rétablir le véri-

table texte de ce passage, évidemment altéré. Sauvage et ses succes-

seurs mettent : ". il print ladicte place, cnmmc jeveiz, par assault.... »

Nous n'avons pu adopter cette leçon. Commvnes ne fut pas et n'a pu

se dire témoin oculaire de la prise de Salses : il se trouva avec le Roi

depuis le commencement de 149G jusqu'en 1498 (voyez ci-dessus,

page 567) , et l'on sait que Charles YIII se contenta d'envoyer ses gé-

néraux dans le Roussillon.

' Don Diego de Azevedo. (Çurita, Hist. ciel rey D. Ilcrnaiulo cl

Calholico , fol. io4, verso.)
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avoient lesdictz roy et royne de ainsi s'estre parjurez

envers le Roy, après ceste grant bonté que leur avoit

faicte de leur avoir rendu ledict pays de Roussil-

lon , qui tant avoit cousté à reparer et garder à son

père : lequel l'avoit en gaige pour trois cens mil escuz",

qu'il leur quicta , et tout cecy affin qu'ilz ne l'empes-

chassent point à sa conqueste qu'il esperoit faire du-

dict royaulme de Naples : et reffeirent les anciennes

allyances ' de Castille (qui sont de roy à roy, de

royaulme à royaulme, d'homme à homme de leurs

subjectz), où ilz promisrent de ne l'empescher point

à ladicte conqueste et ne marier nulles de leurs filles

en ladicte maison de Naples, d'Angleterre, ne de Flan-

dres : et ceste estroicte oiTre de mariaige vint de leur

costé, et en feit l'ouverture ung cordellier appelle frère *

Jehan de Mauleon ^, de par la royne de Castille : et dès

qu'ilz veirent la guerre encommencee , et le Roy à

Romme, ilz envoyèrent leurs ambassadeurs partout

pour faire allyances contre le Roy, et mesmes à Ve-

nise, où j'estoye : et là se feit la ligue, dont j'ay tant

parlé ^, du Pape, roy des Rommains, eulx, la Seigneu-

rie de Venise et le duc de Millau : et incontinent

commencèrent la guerre au Roy, disans que telle obli-

gation n'estoit point de tenir que de ne povoir ma-

rier leurs filles à ces roys dont j'ay parlé (dont ilz en

' Voyez ci-dessus
,
page 247 , note 2.

' Voyez tome I, page i63.

' Religieux de l'Ordre de Saint-François. (3Iorick, Mémoires , III,

697)
* Voyez ci-dessus, page 419-
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avoient quatre ', et ung filz') : et d'eulx mesmes estolt

venue ceste ouverture , comme avez veu.

Or pour retourner à mon propos, et que toutes ces

guerres d'Italie estoient faillies , et que le Roy ne te-

noit plus que Gajette audict royaulme de Naples (car

encores la tenoit il quant les praticquesde paix com-

mencèrent entre lesdictz rojs, mais tost après fut

perdue) et aussi ne se faisoit plus nulle guerre du

costé de Roussillon , mais gardoit chascun le sien ; ilz

envoyèrent vers le roy Charles ung gentil homme et

des religieux de Montferrat ; car toutes leurs oeuvres

ont faict mener et conduire par telles gens, ou par

hypocrisie ou affin de moins despendre : car ce frère

Jehan de Mauleon, cordeliier, dont a esté parlé, mena

le traicté de faire rendre le Roussillon. Ces ambassa-

deurs dont j'ai parlé prièrent au Roy, d'entrée, quil

luy pleust jamais n'avoir souvenance du tort que les-

dictz roy et royne luy tenoient (on nomme tousjours

la Royne parce que Castille est de son costé : aussi

elle avoit la principalle auctorité , et a esté ung fort

honnorable mariaige que le leur) : après, commen-

coient une trefve, y comprenant toute leur ligue, et

' I. Isabelle, veuve, le 12 juillet i4gi , d'Alfonse, infant de Portu-

gal, épousa en secondes noces Enimanuel-le-Fortuné, roi de Portu-

gal. Morte le 24 août 1498. — II. Jeanne-la-FoUe, mariée le 21 oc-

tobre 1496 à Philippe, archiduc d'Autriche. Morte le 12 avril i555.

— III. Marie, morte le 27 mars lôij. Elle avait épousé, le 5o octobre

i5oo, son beau-frère Emmanuel-le-Fortuné. — lY. Catherine, ma-

riée 1". le 14 novembre i5oi, à Arthur, prince de Galles, Qls de

Henri VIII; 2". le 7 juin iSop, à Henri VIII, roi d'Angleleri-e Morte

en i556.

' Jean. (Voyez ci-dessus, page 019, note 5.)
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que le Roy demourast en possession ilc Gayctte et

aiiltres places qu'il avoil audict royaulme de Naples,

et qu'il les pourroit avitailler à son plaisir durant la

trefve, et que l'on prinst une journée, où se trouve-

roient ambassadeurs de toute la ligue
, pour traicter

paix, qui vouldroit : et après vouloient continuer les-

dictz roys en leur conqueste ou entreprinse sur les

Maures et passer la mer qui est entre Grenade et

Affrique, dont la terre du roy de Fez ' leur estoit la

plus prouchaine. Toutesfois aucuns ont voulu dire

que leur vouloir n'y estoit point et qu'ilz se conten-

teroient de ce qu'ilz avoient faict, qui est d'avoir con-

quis le royaulme de Grenade : qui, à la vérité, a esté

une belle et grant conqueste et la plus belle qui ait

esté de nostre temps, et que jamais leurs prédécesseurs

ne sceurent faire ; et vouldroye, pour l'amour d'eulx

,

que jamais n'eussent entendu à aultre chose, et tenu h

nostre Roy ce qu'ilz luy avoient promis.

Le Roy renvoya quant et ces deux ambassadeurs le

seigneur de Clerieux'*, de Daulphiné, et tasclioit le

Roy de faire paix ou trefve avec eulx , sans y com-

prendre la ligue : toutesfois , s'il eust accepte leur

offre, il eust sauvé Gayette : qui estoit souffisant, pour

recouvrer le royaulme de Naples , veu les arays que le

Roy y avoit. Quant ledict de Clerieux revint , il ap-

porta praticque nouvelle, et ja estoit perdue Gayette

avant qu'il fust en Castille. Geste nouvelle ouverture

' Province de Barbarie, dans l'empire de 3Iaroc.

' Guillaume de Poitiers, seigneur de Clerieu, marquis titulaire de

Cotron en Calabre, conseiller et chambellan ordinaire du Roi, gou-

verneur de la ville de Paris. Mort le 2 juin i5o3. (Anselme, II, 204.)
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fut que le Roy et eulx retournassent en leur première

et ancienne amytié , et que eulx deux , à butin, entre-

prinssent toute la conqueste d'Italie et à communs

despens , et que les deux roys fussent ensemble; mais,

premier, vouloient la trcfve generalle , où toute la

ligue fust comprinse , et que une journée se tinst

en Piémont où chascun pourroit envoyer ambassa-

deurs : car honnestement ilz se vouloient despartir de

ladicte ligue. Toute ceste ouverture , à mon advis et

à ce qu'on m'a depuis donné à entendre, n'estoit que

dissimulation et pour gaigner temps , et pour laisser

reposer ce roy Ferrand (qui encores vivoit) et ce dom
Federic, nouveau entré en ce royaulme : toutesfois, ilz

eussent bien voulu ledict royaulme leur, car ilz avoient

meilleur droict que ceulx qui l'ont possédé ; mais la

maison d'Anjou , dont le Roy a le droict, dict aller de-

vant; mais, de la nature dont il est et les gens qui y
habitent, il me semble qu'il est à celluy qui le peult

posséder , car ilz ne veulent que mutation.

Depuis y retourna ledict seigneur de Clerieux et

ung appelle Michel de Grammont '

, sur aucunes ou-

vertures. Ledict de Clerieux portoit quelque peu d'af-

fection à ceste maison d'Arragon et esperoit avoir le

marquisat de Cotron, qui est en Calabre
,
que ledict

roy d'Espaignc tient de ceste conqueste derreniere

que ses gens feircnt audict pays de Calabre : et ledict

' Écuyer d'écurie en 1491, cesse d'être porté, en cette qualité, sur

les états des ofliciors de la maison du Roi en 1496. (Bibl. Rov. , Suppl.

fr., Ms. •2040, fol. 776.) Il est compris sur l'état commençant le pre-

mier octobre i495 et unissant le dernier jour de septembre 1496,

comme valet-de-chambre du Roi. (Histoire de Charles FIIJ
,
7o5. )
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de Clerieiix le prêtent sien , et est homme bon et qui

ajseement croit, et par especial telz personnaiges. A
la deiixiesme fois qu'il revint, il amena ung ambassa-

deur desdictz rojs ; et rapporta ledict de Glorieux

qu'ilz se contenteroient d'avoir ce qui est le plus prou-

chain de Cecille, pour ledict droict qu'ilz pretendoient

audict rojaulme de Naples
,
qui est Calabre, et que le

Roy prinst le reste : et que en personne viendroit le-

dict roy de Castille en ladicte conqueste , et payeroit

autant de la despence de l'armée comme le Roy : et ja

tenoit et tient quatre ou cinq places fortes en Ca-

labre, dont Cotron est l'une, qui est cité bonne et

forte. Je fus présent au rapport ; et à plusieurs sembla

que ce n'estoit que abuz , et qu'il falloit là envoyer

quelcun bien entendu, et qu'il joignist ceste praticque

de plus près; parquoy fut joinct avec les premiers le

seigneur du Bouchage , homme bien saige et qui avoit

eu grant crédit avec le roy Loys , et encores de présent

avec le roy Charles , filz dudict feu roy Loys. L'am-

bassadeur que ledict de Clerieux avoit amené ne vou-

lut jamais conformer ce que ledict de Clerieux disoit;

mais disoit qu'il croyoit que ledict de Clerieux ne le

diroit pas si ses seigneurs ne luy eussent dict , ce qui

confermoit l'abusion : ne nul ne povoil croire que le

roy de Castille y vinst en personne , ne qu'il voulsist

ou y peust autant despendre que le Roy.

Apres que ledict seigneur du Bouchage, de Clerieux,

et Michel de Grammont, et aultres, furent venuz de-

vers lesdictz roy et royne de Castille , ilz les feirent

logier en ung lieu où nul ne communiquoit avec eulx,
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et avoient gens qui s'en prenoient garde, et lesdictz

roy et royne parlèrent avec eulx par trois fois ; mais

quant ce vint que ledict du Bouchage leur dist ce que

avoit rapporté ledict de Clerieux et ledict Michel de

Grammont, ilz feirent responce qu'ilz avoient bien

parlé par forme de devis, mais non point aultrement

,

et que très voulenticrs se mesleroient de ladicte paix,

et de la faire à l'honneur du Roy et à son prouffit.

Ledict de Clerieux fut bien mal content de cestc res-

ponce, et non sans cause, et soustint devant eulx, pré-

sent ledict seigneur du Bouchage, que ainsi luy avoient

dict. Lors fut conclud par ledict seigneur du Bou-

chage et ses compaignons une trefve ' à deux mois de

desdit, sans y comprendre la ligue ; mais bien y com-

prenoient ceulx qui avoient espousé leurs filles et

les pères de leurs gendres (c'estoit le roy des Rom-
mains et d'Angleterre) , car le prince de Galles " est

bien jeune; et en ont encores une ^ à marier , car ilz

avoient quatre filles. L'aisnee estoit veufve et avoit

' « La trêve entre les monarques français et espagnol, leurs sujets

et les alliés qu'ils nomnieroient de part et d'autre, fut signée le 5

mars 1497» pour durer jusqu'à la fin d'octobre. » (Sismondi, XII, 444-)

' Arthur, fils de Henri VII, roi d'Angleterre, et d'Elisabeth, fille

d'Edouard IV. Marié, âgé de quinze ans, à Catherine d'Aragon, le

i4 novembre i5oi. Mort en i5o2. (y^ri de vérifier les dates , I, 8i8.
)

' Les conditions du mariage de Catherine d'Aragon avec le prince

de Galles furent réglées le 22 septembre 1496. ( Rimer, V, partie iv,

106, 1 14. } Commynes, sans doute, regardait comme définitivement

conclu ce mariage qui ne fut cependant célébré que cinq ans plus tard,

en i5oi. La princesse d'Aragon qui restait à marier, était donc,

suivant lui, Marie, qui, comme on l'a vu ci-dessus (page 5^2, note i ),

épousa Emmanuel, son beau - frère , en l'année i5oo.
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cspousé le filz • du roy de Portlngal ", derrenier tres-

passé, lequel se rompit le col devant elle, en passant

une carrière sur uni» i^enet, trois mois après ce qu'il

l'eut espousee.

Arrivé que l'ut ledict du Bouchage et faict son rap-

port, congneut le Roy qu'il avoit bien faict d'y avoir

envoyé ledict du Bouchage et que au moins il estoit

asseuré de ce dont il estoit en doubte : et luy sembloit

bien que ledict de Clerieux avoit creu trop de legier.

Oultre luy dict ledict du Bouchage que aultre chose

n'avoit peu faire que ladicte trefve , et qu'il estoit au

chois du Roy de l'arrester ou reffuser. Le Roy l'ar-

resta ; et aussi elle estoit bonne, veu que c'estoit sépa-

ration de ceste ligue qui tant l'avoit destourbé en ses

affaires et que nulle manière n'avoit sceu trouver de la

despartir : si l'avoit il par toutes voyes essayé. Encores

luy dict ledict du Bouchage que après luy venoient am-

bassadeurs devers le Roy, et que lesdictz roy et royne

luy avoientdict, à son parlement, qu'ilzauroient po-

voir de conclurre une bien bonne paix : et aussi dict

ledict du Bouchage qu'il avoit laissé mallade le prince

de Castille, leur seul filz.

Alfonse, né le 18 mai i/i'jS. Marié par procureur, en 1490, à Isa-

belle de Castille. Blort d'une chute de cheval, le i5 juillet 1491.

(Anselme, I, 5gg. )

'' Jean II. (Voyez ci-dessus, page 247, note 4- )

II. 57
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CHAPITRE XXIV.

Discours sur les fortunes el malheurs qui advinrcnt à la maison

(le Caslille, au temps du seigneur d'Argenton.

Dix OU douze jours après l'arrivée dudict du Bou-

chage et ses compaignons, vint lettres audict du Bou-

chage d'ung des heraulx du Roj qu'il avoit laissé là

pour conduire ladicte ambassade qui debvoit venir :

et disoient ces lettres qu'il ne se esbahist point si

lesdictz ambassadeurs estoient retardez par aucuns

jours , car c'estoit pour îe trespas du prince de Cas-

tille '
( car ainsi les appellent ) dont les roy et royne

faisoient si merveilleux dueil que nul ne le scauroit

croire ; et par especial la rojne , de qui on esperoit

aussitost la mort que la vie. Et, à la vérité, je n'oujs

jamais parler de plus grant dueil que en a esté faict

par tous leurs rojaulmes : car toutes gens de mes-

tier ont cessé quarante jours ( comme leurs ambassa-

deurs me dirent depuis ) , tout homme vestu de noir,

de ces gros bureaulx : et les nobles et les gens de bien

chargeoicnt leurs muletzcouvertz jusques aux genoulx

dudict drap, et ne leur paroissoit que les yeulx : et

bannières noires partout sur les portes des villes.

Quant madame Marguerite, fille du roy des Rommains

et seur de monsieur l'archiduc d'Austriche, femme

dudict prince, sceut ceste douloureuse nouvelle (qui

csloit grosse de six mois), acoucha d'une lille toute

morle. Quelles piteuses nouvelles en ceste maison, qui

' IMorl le 4 octobre i497 ( Voyez ci-dessu.>, page ôig, note 5.
)
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tant avoit receu de gloire et d'honneur; qui plus pos-

sedoit de terre que ne feit jamais prince en la cres-

tienté, venant de succession ; et puis avoit faict ceste

belle conqueste de Grenade, et faict partir le roy

d'Italie et faillir à son entreprinse, qu'ilz estimoient

à forant chose ; tant honnoree par tout le monde [que]

le Pape ' leur avoit voulu attribuer le nom de très

crestiens et l'oster au roy de France, et plusieurs fois

leur avoit escript ainsi au dessus de leurs briefz que

leur envoyoit, et, parce que aucuns cardinaulx con-

tredisoient à ce tiltre, leur en donna ung aultre en les

appellant très catholicques et ainsi leur escript encores

(et est à croire que ce nom leur demourra à Romme)
;

quant ilz avoient mis le royaulme à grant obcyssance et

justice , et sembloit que Dieu et-le monde les voulsist

plus honnorer que les aultres princes du monde, et si

estoient en bonne prospérité de leurs personnes '
!

Alexandre VI. ( Voyez ci-dessus, page Sag, note 5. )

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Quelles piteuses nouvelles

en ceste maison? qui tant avoit receu de gloire et d'honneur? et qui

plus possedoit de terre, que ne feit jamais prince en la chrestienté,

venant de succession? Et puis avoir fait ceste belle conqueste de Gre-

nade? et fait partir un roy, tant Iioiiorc par tout le inonde, hors

d'Italie, et faillir à son entreprise? ce qu'ilz estimoyent à grande

chose : et le Pape mesme ; qui, soubz l'ombre de la conqueste de Gre-

nade, leur avoit voulu attribuer le nom de très chrestien, et l'oster

au roy de France : et plusieurs fois leur avoit escrit ainsi, au dessus

de leurs briefz, qu'il leur envoyoit : et, par ce qu'aucuns cardinaulx

contredisoyent à ce tiltre , leur en donna un autre , en les appelant

très catoliques : et ainsi leur escrit encores : et est à croire aue ce nom
leur deniouj-era à Romme. Que/les douleurs dont receurent ilz de ceste

mort, quand ilz avoyent mis leur royaume en toute obéissance et

justice? et lors qu'il sembloit que Dieu et le monde les voulust plus
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Encores ne furent ilz point quictes d'avoir eu telles

douleurs, car leur fille aisnee (f|ue plus ilz aymoient

que tout le reste de ce monde, après leur filz le prince

de Castille, qu'ilz avoient perdu) avoit puis peu de

jouis esté espousee avec le roj de Portingal, appelle

Ernanuel ', prince jeune et de nouveau devenu roy : et

luy estoit obvenue la couronne de Portingal par le

trespas du roy derrenier mort % lequel cruellement feit

coupper la leste au père de sa femme ^ et tua le frère

^

d'elle depuis, filz du dessus dict et frère aisné de celluy ^

qui de présent est roy de Portingal , qu'il avoit

faict vivre en grant paour et craincte : et tua son

frère de sa main, en disnant avec Iny, sa femme pre-

honorer qne tous les autres princes vivans ? et qu'ilz estoyent en

bonne prospei'ité de leurs personnes? »

' Emmanuel, surnommé le Fortuné, fils de Ferdinand, duc de

Yiseo , et de Béati'ix , fille de Jean de Portugal
,
grand-maître de Saint-

Jacques, né le i" juin 1469, succéda à son cousin Jean II, roi de

Portugal, en i4t;5. 3Iarié : 1°. en octobre 14975 ^ Isabelle d'Aragon,

dite de Castille, veuve d'Alfonse de Portugal; 2°. à Marie, sœur d'Isa-

belle ;
5". à Éléonore d'Autriche. 3Iort le i5 décembre i52i. (An-

selme , I, 6o2-6o3.
)

' Jean II. (Voyez ci-dessus, page 247, note 4-)

^ Éléonore de Portugal , morte en 1Ô17, était fille de Ferdinand, duc

de Viseo , deuxième fils d'Edouard, roi de Portugal : lequel Ferdinand

mourut à Setuval, le 18 septembre 1470. ( Anselme, I, 600.) Ce ne fut

jias au père d'Eléonore , mais à Ferdinand de Portus^al, duc de Bra-

v;nncc, que Jean II fit trancher la tète, le 22 juin i485, sous prétexte

qu'il avait révélé les secrets de l'Etat au roi de Castille. (Anselme, I,

G16. ) La conformité des noms a induit Comraynes en erreur.

* Jacques de Portugal, duc de Yiseo et de Beja, grand-maître de

'Ordre du Christ, ayant conspiré contre Jean II, celui-ci le poignarda

le 22 août ! 484. ( Anselme , T , 600. )

' Emmanuel.
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sente, par envie de faire voy ung sien bastard '. Et

depuis ces deux cruaultez, il vesquit en tarant paour et

suspection; et, tost après ces deux exploiclz, il perdit

son seul filz qui se rompit le col, en courant [sur] uni^

genest et passant une carrière, comme j'ay dict : et lut

celluy là qui fut le premier mari de ceste dame que je

dis, qui maintenant a espousé le roj de Portingal qui

règne (ainsi est retournée deux fois en Portingal),

saige dame et honneste, ce dict Ton, entre les saiges

dames du monde.

Pour continuer des misérables adventures qui advin-

drent en si peu d'espace, ce roy et royne de Castille
,

qui si glorieusement et heureusement avoient vescu

jusques environ en l'aage qu'ilz sont de cinquante ans

tous deux' (combien que la rojne avoit deux ans

davantaige) , avoient donné leur fille à ce roy de Por-

tingal pour n'avoir nul ennemy en Espaigne
,
qu'ilz

tiennent toute, excepté Navarre dont ilz font ce qu'il

leur plaist et y tiennent quatre des principalles places.

Aussi l'avoient faict pour pacifier du douaire de ceste

dame et de l'argent baillé, et parce que aucuns sei-

gneurs de Portingal furent bannis du pays quant le

roy mort feit mourir ces deux seigneurs dont j'ay

parlé, et avoit confisqué leurs biens j et, par ce moyen,

' Georges de Portugal, né en 1481 d'Anne de Mendoza. Jean II

ayant perdu son unique fils légitime, voulut faire légitimer Georges

,

afin de lui laisser la couronne ; mais la reine Eléonore fit intervenir le

Pape, et Emmanuel fut substitué à Georges, auquel il donna, le 20 mai

i5oo, le titre de duc d'Aveiro. Ce dernier mourut entre les années

i549et i555. (Anselme, I, C6S.}

" Ferdinand était né le 10 mars i452, et Isabelle le 23 avril i45i..
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la confiscation tient de présent (combien que le cas

dont ilz estoient accusez estoit de vouloir faire celluy

qui de présent règne roy de Portingal ) , et ces cheva-

liers sont recompensez en Castille, du roj de Castille,

et leurs terres sont demourees à la royne de Portingal,

dont je parle '.Or fault entendre qu'il n'est nation au

monde que les Espaignols hayent tant que les Portin-

gallois, et si les mesprisent et s'en mocquent. Parquoy

ildesplaisoitbienaux roy [etroyne]dessusdiclzd'avoir

baillé leur fille à homme qui ne seroit point agréable

au royaulme de Castille et aultres leurs seigneuries, et

s'ilz l'eussent eu à faire, ilz ne l'eussent jamais faict :

qui leur estoit une aultre amere douleur, et encores

de quoy il falloit qu'elle se despartist d'eulx. Toutes-

fois, leurs douleurs passées, ilz les ont menez par toutes

les principalles citez de leurs royaulmes, et faict rece-

voir leur fille pour princesse, le roy de Portingal pour

prince, et pour estre roys après leur dccez. Et uiig peu

de reconfort leur est venu : c'est que ladicte dame

,

princesse de Castille et royne de Portingal, a esté

grosse d'ung enfant bougeant. Mais il leur advint le

double de leurs douleurs , et croy qu'ilz eussent voulu

que Dieu les eust ostez du monde : car ceste dame

,

' Sauvage et ses successeurs mettent : « Et de l'argent baillé, et pour

subvenir à aucuns seigneurs de Portugal : car, par ce mariasse, ces

seigneurs et chevaliers {qui furent bannis du pays .... elavoyent con-

fisqué leurs biens.... qui de présent règne, roy de Portugal) sont

récompensez en Castille, du roy de Castille, et leurs terres sont demou-

rees à la royne de Portugal, dont je parle. 3Iais , jionobstnnl hilc\

considérations , ces roy et royne de Castille a\'oi>)ni grainl d'Hilcni

de ce mariage . car il faut entendre, etc. u
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que tant ilzajmoient et prisoicnt, mourut en faisant

son enfant (et croy qu'il n'y a pas uni^ mois , et nous

sommes en oetobre l'an mil quatre cens quatre vingtz

dix huict); mais le filz est demouré vif du travail du-

quel elle est morte, et a nom, comme le père, Emanuel '

.

Toutes ces grans fortunes leur sont advenues en trois

mois d'espace ; mais, avant le trespas de ceste dame dont

je parle, est advenu en ce rojaulmc ung aultregrant

dueil et desconfort : car le roy Charles huictiesme de

ce nom, dont tant j'ay parlé, estoit trespassé, comme
je diray après. Et semble que Nostre Seigneur ait re-

gardé ces deux maisons de son visaige rigoureux , et

qu'il ne veult point que ung royaulme se mocque de

l'aultre : car nulle mutation ne peult estre en ung

royaulme qu'elle ne soit bien douloureuse pour la

pluspart 5 et combien que aucuns y gaignent, encores

il en y a cent fois plus qui y perdent : et y fault changer

maincte coustume et forme de vivre, à celle mutation :

car ce qui plaist à ung roy desplaist à l'aultre. Et

,

comme j'ay dict en ung aultre endroict, qui vouldroit

bien regarder aux cruelles et soubdaines pugnilions

que Dieu a faict sur les grans princes depuis trente ans

en ca, on y en trouveroit plus que en deux cens ans

auparavant : à y comprendre France, Castille, Portin-

gal, Angleterre, le royaulme de Naples, Flandres et

Bretaigne. Et qui vouldroit escripre les cas particuliers

que tous j'ay veuz et presque tous les personnaiges

,

tant hommes que femmes , on en feroit ung grant

' Michel, né le 24 août 149^. Mort le 19 juillet i5oo. (Anselme,

I, 60a.
)
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livre et de grant admiration : et n'y en eust il seul-

lement que ce qui est advenu depuis dix ans
,
par là la

puissance de Dieu debvroit estre bien congnue et en-

tendue : et sont les coups qu'il donne sur les grans

plus cruelz, et plus pesans, et de plus longue durée que

ne sont ceulx qu'il donne sur les petites gens. Et enfin

nie senoble que à tout bien considérer, qu'ilz n'ont

gueres d'advantaige en ce monde plus que les aultres ,

s'ilz veulent bien veoir et entendre par eulx ce qu'ilz

voient advenir à leurs voisins , et avoir craincte que

le semblable ne leur adviengne. Car eulx, ilz chastient

les hommes qui vivent soubz eulx et à leur plaisir, et

Nostre Seigneur dispose d'eulx à son vouloir : car

aultre n'ont ilz par dessus eulx. Et est le pays ou

royaulme bien heureux, quant il a roy ou seigneur

saige , et qui crainct Dieu et ses commandemens.

Nous avons peu veoir, en peu deparolles, les douleurs

que ont receu ces deux grans et puissans royaulmes, en

trois mois d'espace , qui peu par avant estoient si en-

flambez l'ung contre l'aultre, et tant empeschez h se

tourmenter, à penser à se croistre, et n'estoient en

riens saoulz de ce qu'ilz avoient. Je confesse bien

( comme j'aydicl) que tousjours en y a, en telles mu-

tations, qui en ont joye et qui en amendent; mais

encores, de prime face, leur est celle mort (advenue

ainsi soubdaine) fort espoventable.
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CHAPITRE XXV.

Du somptueux edilTice que le roy Charles commencea à bastir peu

avant sa mort : du bon vouloir qu'il avolt de reformer l'Eglise
,

ses finances, sa justice et soy mesmes, et comment il mourut

soubdainement , sur ce bon propos , en son chasteau d'Amboise.

Je veuil laisser de tous poinctz à parler de choses

d'Italie et de Castille, et retourner h parler de nos

douleurs et pertes particulières en France, et aussi de

la joje que peuvent avoir ceulx qui y ont du gaing , et

parler du soulDdain trespas de noslre roy Charles huic-

tiesme de ce nom : lequel estoit en son chasteau d'Am-

boise , où il avoit entreprins le plus grant ediffice que

commencea , cent ans a , roy , tant au chasteau que h

la ville : et se peut veoir par les toins par où l'on

monte à cheval , et par ce qu'il avoit entreprins à la

ville , dont les patrons estoient faictz de merveilleuse

entreprinse et despence , et qui de long temps n'eus-

sent prins lin. Et avoit amené deNapîes plusieurs ou-

vriers excellens % en plusieurs ouvraiges, comme tall-

' « En la présence de moy...., nottaire et secrétaire du Roy nostre

sire, Nicolas Fagot, tantier et tapissier ordinaire dudit seigneur, a con-

fessé avoir eu et receu de sire Jelian Lallemant, conseiller dudict sei-

gneur et receveur gênerai de ses finances en IN ormandie , la somme de

trois cent quatre vingt dix huit livres cinq sols tournois, pour le parfait

de xv<= ini" xiin livres tournois à kiy ordonnée par le dict seigneur tant

pour ce qu'il luy reste de l'amenai ge, voiture et conduite, depuis IS apples

jusqu'en la ville de Lyon, de plusieurs tapisseries, librairie, paiuctures,

pierre de marbre et de porfire et autres meubles que le dit seigneur luy

donna charge admener, les dites choses pezent en tout un» vu mil livres

ou environ ; comme aussy pour les charrier et conduire depuis la dite

ville de Lyon jusqu'au chastel d'Amboise, ainsy que le dit seigneur luy
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leurs et paincties : et semhioit bien que ce qu'il en-

trepreiioit estoit entreprinse de roy jeune et qui ne

pensoit point à la mort, mais csperoit longue vie :

car il joignit ensemble toutes les belles choses dont

on luy faisoit feste , en quelque pays qu'elles eussent

esté vues, fust France, Italie , ou Flandres : et si avoit

son cueur tousjours de faire et acomplir le retour en

Italie, et confessoit bien y avoir faict des faultes lar-

gement, et les comploit : et luy sembloit que, si une

aultre fois il y povoit retourner et recouvrer ce qu'il

avoit perdu, qu'il pourvoyeroit mieulx à la garde du

pays qu'il n'avoit faict , parce qu'il avoit armée de tous

costez : et pensoit bien d'y pourveoir, pour recouvrer

et remettre en son obeyssance le royaulme de Naples,

et de y envoyer quinze cens hommes d'armes italiens,

que debvoit mener le marquis de Mantoue , les Ursins,

et les Vitellis , et le prefect de Romme, frère du car-

dinal de Sainct Pierre ad vincula : et monsieur d'Au-

bigny , qui si bien l'avoit servy en Calabre, s'en alloit

à Florence : et ilz faisoient la moy tié de ceste despence

pour six mois. On debvoit, premier, prendre Pise, ou

au moins les petites places de l'entour; et puis tous

a ordonné et commandé faire, pour la décoration et ustcncille du dit

chastel; et semblablement pour la nourriture de xxii hommes de mes-

tier, de xxxiiii jours, à la raison de xl» par jour, lesquclz par somme
icelluy seigneur a fait venir du dit INapplcs pour ouvrer de leur mes-

tier à son devis et plaisir; de laquelle somme de in"^ un" xvui' V tour-

nois le dit Fagot s'est tenu pour content et bien payé et en a quicté et

quicte icelluy receveur sus dit , lesmoiug mon seing manuel ov mis

à sa rcquestc, le xxiui*" jour de décembre l'an mil quatre cent quatre

vingt quinze. Signé Forcicr. m (Fontaniki', Porfi'f. . 149. )
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ensemble entrer au rojaulme , dont à toutes heures

venoient messagiers. Le pape Alexandre, qui règne de

présent, estolt en {^rant praticque, de tous polnctz, ;i

se renger des siens, comme raalcontcnt des Venisslens :

et avolt messagier secret, que je conduisis en ladictc

chambre du Roy nostre sire, peu avant sadicte mort.

Les Venissiens estoient prestz ^ praticquer contre Mil-

lan. La praticque d'Espaigne, telle que l'avez veue. Le

roy des Rommains ne desiroit chose en ce monde de

tant que son amytié, et que eulx deux ensemble feis-

sent leurs besongnes en Italie : lequel roy des R.om-

mains , appelle Maximilian, estoit grant ennemy des

Venissiens. Aussi ilz tiennent grant chose de la maison

d'Austriche , dont il est, et aussi de l'Empire.

Davantaige avoit mis le Roy, de nouveau, son yma-

gination de vouloir vivre selon les commandemens de

Dieu, et mettre la justice en bon ordre et l'Eglise :

aussi de renger ses finances de sorte qu'il ne levast sur

son peuple que douze cens mil francz (et par l'orme

de taille) oultre son demaine, qui estoit la somme que

les trois Estatz luy avoient acordee en la ville de Tours,

lors qu'il fut Roy : et vouloit ladicte somme par oclroy,

pour la deflense du royaulme; et luy , il vouloit vivre

de son demaine, comme anciennement faisoient les

roys. Et il le povoit bien faire : car le demaine est bien

grant, s'il estoit bien conduict , comprins les gabelles

et certaines aydes, et passe ung million de francz.

Toutesfois , ce eust été ung grant soulaigement pour

le peuple, qui paye aujourd'huy plus de deux millions

et demy de francz de taille, il mettoit grant poinr à
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reformer les abuz de l'Ordre de Sainct Benoist , et

d'aultres religions. Il approchoit de liiy bonnes gens

de religion , et les ojoit parler. Il avoit bon vouloir
,

s'il eustpeu, que nul evesque n'eust tenu que son

evesché, s'il n'eust esté cardinal (et cestuj là deux), et

qu'llz se fussent allez tenir sur leurs bénéfices; mais

il eust eu bien à faire à renger les gens d'église. Il feit

de grans aulmosnes aux mendians, peu de jours avant

sa mort, comme me compta son confesseur, l'evesque

d'Angers '
, qui estoit notable prélat. Il avoit mis sus

une audience publicque, où I escoutoit tout le monde,

par especial les povres ' , et si faisolt de bonnes expé-

ditions : et l'y veiz liuict jours avant son trespas, deux

bonnes heures ; et oncques puis ne le veisz. Et ne se

falsoit pas grans expeditionsà ceste audience; mais, au

moins , estoit ce tenir les gens en craincte , et par es-

pecial ses officiers, dont aucuns avoit suspenduz pour

pilleries.

Estant le Roj en ceste grant gloire, quant au monde,

et en bon vouloir, quant à Dieu, le septiesme jour d'ap-

vril, l'an mil quatre cens quatre vingtz dix huit \
veille de Pasques Flories, il partit de la chambre de la

royne Anne de Bretaigne , sa femme , et la mena quant

et luy pour veoir jouer à la paulme ceulx qui jouo} ent

' Jean de Kely, (ils de Baudouin de Relv et de Jeanne Briovs, né à

Arras. Elu évèque d'Angers le i^' décembre 1491- 310 rt à Sauiuui-

sur-Loire, le 27 mars 1498. ( Gall. christ. [ i656] , II , i45. )

^ Les lettres de Charles YIII concernant les audiences données aux

pauvres, sont datées du 00 décembre i497- { Jli^ioire de Citai-

les FUI, 745.)

' L'année 1498 commença, selon le vieux style, le i5 avril.
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aux fossez du chasteau , et il ne J'y avoit jamais menée

que ceste fois. Et entrèrent ensemble en une gallerie,

qu'on appelloit la gallerie Ilacquelebac
, parce que

cestuy Ilacquelebac l'avoit eueaultresf'ois en garde : et

estolt le plus deshonneste lieu de leans, car tout le

monde y pissoit et estoit rompue à l'entrée : et s'y

heurta le Roy, du front, contre l'huys, combien

qu'il fust bien petit, et puis regarda une grant pièce

les joueurs, et devisoit à tout le monde. Je n'cstoye

point présent, mais sondict confesseur, l'evesque d'An-

gers, et ses prouchains chambellans le m'ont compté :

car j'en estoye party huict jours avant, et estoye allé

à ma maison. La derreniere parolle qu'il prononcea

jamais en devisant en santé , c'estoit qu'il dict qu'il

avoit espérance de ne faire jamais pesché mortel , ne

véniel s'il povoit; et, en disant ceste parolle, il cheut

à l'envers et perdit la parolle ( il ne povoit estre deux

heures après midy), et demoura là jiis([ues à unze

heures de nuict. Trois fois luy revint la parolle; mais

peu luy dura, comme me compta ledict confesseur,

qui deux fois cesîe sepmaine l'avoit confessé : l'une h

cause de ceulx qui venoient vers luy pour le mal des

escrouelles. Toute personne entroit en ladicte gallerie

qui vouloit , et le trouvoit on couché sur une povre

paillasse , dont jamais il ne partit jusques à ce qu'il

eust rendu l'ame : et y fut neuf heures. Ledict con-

fesseur
,
qui tousjours y fut , me dict que lors que la

parolle luy revint, h. toutes les trois foii il disoit :

(( Mon Dieu et la glorieuse Vierge Marie , monsei-

gneur Sainct Claude et monseigneur Sainct Biaise
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me soient en ajde! » Et ainsi despartit de ce monde

si puissant et si grant roy, et en si misérable lieu,

qui tant avolt de belles maisons et en faisoit une si

belle : et si ne sceut à ce besoing finer une povre

chambre. Et combien peult ou , par ces deux exem-

ples ci dessus couchez , congnolstre la puissance de

Dieu estre grande , et que c'est peu de chose que de

nostrc misérable vie, qui tant nous donne de peine

pour les choses du monde , et que les roys n'y peu-

vent résister non plus que les laboureurs.

CHAPITRE XXVI.

Comment le sainct homme frère Hieronyme fut bruslé à Florence,

par envie que on eut sur luy, tant du costé du Pape que de

plusieurs aultres Florentins et Venissîens.

J'ay dict , en quelque endroict de ceste matière

d'Italie', comme il y avoit ung frère prescheur ou ja-

cobin , ayant demouré à Florence par l'espace de

quinze ans, renomme de fort saincte vie (lequel je

veiz et parlay à luy, en l'an mil quatre cens quatre

vingtz et quinze), appelle frère Hieronyme, qui a dict

beaucoup de choses avant qu'elles fussent advenues,

comme j'ay dict cy dessus, et tousjoin^s avoit sous-

tenu que le Roy passeroit les montz, et le prescha pu-

bllcquement, disant scavolr par révélation de Dieu

tant cela que aultres choses dont il parlolt : et dlsoit

que le Roy estoit esleu de Dieu poiu' reformer l'Eglise

par force et chastier les tyrans. Et h cause de ce qu'il

' Voyez ci -dessus, ])age 4-Ï7«
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(lisoit scavoir les choses par révélation , murmiiroicnl

plusieurs contre hiy, et aixjuit la hayne du Pape; cl de

plusieurs de la ville de Florence. Sa vie estoit la plus

belle du monde, ainsi qu'il se povoit veoir, ses ser-

mons les meilleurs : preschant contre les vices, et a

reduicten icelle cité malnctes gens à bien vivre, comme
j'ay dict.

En ce temps mil quatre cens quatre vingtz et dix

huict, que le roy Charles est trespassc , est iiny aussi

frère Hieronjrae, à quatre ou cinq jours l'ungde l'aul-

tre', et vous diraj pourquoy je faiz ce compte. Il a

tousjours presché publicquement que le Roy retour-

neroit de rechief en Italie, pour acomplir ceste com-

mission que Dieu luy avoit donnée
, qui estoit de

reformer l'Eglise à l'espee et de chasser les tyrans

d'Italie; et que, au cas qu'il ne le feist, Dieu le pugni-

roit cruellement. Et tous ses sermons premiers , et

ceulx de présent, il les a faict mettre en molle % et se

vendent. Ceste menasse qu'il faisoit au Roy, de dire

que Dieu le pugniroil cruellement s'il ne retournoit,

luy a plusieurs fois escripte ledict Hieronyme, peu de

temps avant son trespas; et ainsi le me dict de bouche

ledict Hieronyme ,
quant je parlay à luy (qui fut au

retour d'Italie), en me disant que la sentence estoit

donnée contre le Roy au ciel, au cas qu'il n'acomplist

ce que Dieu luy avoit ordonné et qu'il ne gardast ses

gens de piller.

Or, environ ledict trespas du Roy, estoient Floren-

' Charles VIH mourut le 7 avril et Savonarole le 5 mai.

" Sauvage et ses successeurs mettent -. « a fait imprimer. «
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tins en grant différent en la cité. Les ungz attendoient

encores la venue du Roy et la desiroient, sur espé-

rance que ledict frère Hieronjme leur donnoit, et se

consummoient et devenoient povres à merveilles , à

cause de la despense qu'ilz soustenoient, pour cuyder

recouvrer Pise et les aultres places qu'ilz avoient bail-

lées au Roy, dont Venissiens tenoient Pise. Plusieurs

de la cité vouloient que l'on prinst le party de la li-

i^ue, et que on liabandonnast de tous poinctz le Roj :

disans que ce n'estoient que abusions et folljes de s'y

attendre, et que ledict frère Ilieronyme n'estoit que

img hereticque et ung paillard, et que on le debvoit

gecter en ung sac en la rivière; mais il estoit tant

soustenu en la ville que nul ne l'osoit faire. Le Pape

et le duc de Millan escripvoient souvent contre ledict

frère, asseurans les Florentins de leur faire rendre la-

dicte cité de Pise et aultres places, en délaissant l'amy-

tié du Roy, et qu'ilz prinssent ledict frère Hiero-

nyme et qu'ilz en feissent pugnition. Et, par cas

d'adventure , se feit à l'heure une Seigneurie à Flo-

rence, où il y avoit plusieurs de ses ennemys (car la-

dicte Seigneurie se change et se mue de deux mois en

deux mois) : et se trouva ung cordellier ' forgé, ou [qui]

de luy niesmes vint prendre débat audict frère Iliero-

nyme, fappellant hereticque et abuseur de peuple,

de dire qu'il eust révélation , ne chose semblable : et

se offrit de le prouver jusques au feu, et estoient ces

parolles devant ladicte Seigneurie. Ledict frère Hiero-

' Frère François <1p l^ouille. (Sismondi, XII, 461.
)
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nyme ne se voulut point prcseiitei au feu; mais un^

sien cou.paignon * dict qu'il s'y mettroit pour luy,

contre ledicc cordellicr : et lors ung compaignon '

dudict cordellicr se présenta de l'aultre costc. Et fut

prins jour ^ qu'ilz debvoient entrer dedans le feu, et

tous deux se présentèrent, acoinpaignez de leurs reli-

gieux, au jour nommé; mais le jacobin apporta le Cor-

pus Domini en sa main, et les eordelliers vouioient

qu'il l'ostast, et aussi la Seigneurie : ce qu'il ne vouiut

point faire. Et ainsi s'en retournèrent à leur convent :

et le peuple, esmeu par les ennemjs dudict frère, par

commission de ceste Seigneurie, ['allèrent prendre au-

dict convent, luy troisiesme *, et d'entrée le gehenne-

rent à merveilles. Le peuple tua le principal homme de

la ville, amy dudict frère, appelle Francisque Valory ^

Le Pape leur envoya povoir et commissaire pour faire

le procez ^; et, fin de compie, ilz les bruslerent tous

trois'. Les charges n'estoieot sinon qu'il meUoit dis-

' Frère Dominique Bonvicini de Pescia. (Sismom)i, XII, 462.)

* Frère André Piondinclli. (Stsmondi, XII, 4^4- )

' Au 7 avril 1498 , en la place du palais ( Sismcîîi;i, Xll
, 4Ô4. )

* Les deux autres étaient Dominique Bonviciri es. Silvestro Marufii.

( SiSMONDI , XII , 4'^9- )

' Francesco Valori avait été premier gonfalonier l'année précédente.

(SiSMONDI, XII, 445- )

^
". Alexandre VI députa .. pour cet objet frère ioaquim Turnano,

de Venise, général de l'Ordre des dominicains, et François Romolini

,

docteur de droit espagnol. En les faisant panir, il prononça par

avance la condaranaiion de fière Jérôme Savouarole et le déclara héré-

tique, schisma'àque, persécuteur de la sainte Église, cl séducfeur des

peuplfei. » (SiSMONDI XII, 4:/i /

* Le 25 ma; 1498. (S;smo>bi, XII, 475.

}

II. 58
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cort en la ville, et que ce qu'il disoit de prophétie , il

le scavoit par ses amys qui estoient du Conseil. Je ne

les veulx point accuser ne excuser, et ne scay s'ilz

ont faict bien ou mal de l'avoir faict mourir ; mais il

a dict mainctes choses vrayes
,
que ceulx de Florence

n'eussent sceu luj avoir dictes. Mais touchant le Roy,

et des maulx qu'il dict luy debvoir advenir, luy est

advenu ce que vous voyez : qui fut, premier, la mort

de son filz, puis la sienne : et ay veu des lettres qu'il

escripvoit audict seigneur.

CHAPITRE XXVII.

Des obsecques et funérailles du roy Charles huictiesme , el du

couronnement du roy Loys , douziesme de ce nom , son succes-

seur : avec les généalogies de France jusques à icelluy.

Le mal du Roy fut ung ca terre ou apoplexie ; et espe-

roient les médecins qu'il luy descendroit sur ung bras,

et qu'il en seroit percluz, mais qu'il n'en mourroit

point: toutesfois il advint aultrcment. Il avoit quatre

bons médecins, mais il n'adjoustoit foy que au plus

fol; et à celluy là donnoit l'auctorité, tant que les

aultres n'osoient parler
,

qui voulen tiers l'eussent

purgé quatre jours avant : car ilz y veoient les occa-

sions de mort ([ui fut et advint. Tout homme couroit

vers le duc d'Orléans, à qui advenoit la couronne

comme le plus prouchain ; mais les chambellans du-

dict roy Charles le feirent ensevelir fort richement,

et sur l'heure luy commencea le service
,
qui jamais ne

fnilloit ne jour ne nuict : car quant les chanoynes
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avoient achevé, comraencoient les cordclllers , et

quant Hz avoient finj , commencoient les Bons

Hommes, qu'il avoit fondez. 11 demeura huict jours

à Amboise, tant en une grant cliam])re bien tendue

que en l'église : et toutes aultres choses furent faictes

plus richement qu'elles ne furent jamais de roy ; et ne

bougèrent d'empres du corps tous ses chambellans, et

ses prouchains, et tous ses officiers. Et dura ce ser-

vice et ceste compaignie jusques à ce qu'il fut mis en

terre*, qui bien dura l'espace d'ungmois % etcoustaqua-

rante cinq mil francs, comme me dirent les gens des

finances. J'arrivay à Amboise deux jours après son

trespas , et allaj dire mon oraison là où estoit le

corps, et y fuz cinq ou six heures : et, à la vérité,

on ne veit jamais semblable dueil, ne qui tant durast.

Aussi ses prouchains, comme chambellans et dix ou

douze £;enlilz hommes qui estoient de sa cham.bre
,

estoient mieulx traictez et avoient plus grans estatz et

dons que jamais roy ne donna, et trop davantaige : la

plus humaine et doulce parolle d'homme que jamais

fust estoit la sienne : car je croy que jamais à homme

ne dicl chose qui luy deubst desplaire : et à meilleure

heure ne povoit il jamais mourir, pour demourer en

grant renommée par hystoires et en regret de ceulx

qui l'ont servy : et croy que j'ay esté l'homme du

monde à qui il a plus faict de rudesse; mais congnois-

' Voyez l'Ordre tenu à son enterrement. (Histoire de Charles FIII,

747 et suiv. )

^ Le corps partit d'Amboise le 17 avriL [Histoire de Char-

la Fin, 746.)
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sa rit que ce fut en sa jeunesse, e' qu'il ne vtnoit point

(le luy, ne luy en sceuz jamais mauvais gré.

Quant j'eus couché une nuict k Amboise, j'allay de-

vers ce roy nouveau , de qui j'avoye esté aussi privé

que nulle aultre personne, et pour luy avoye esté en

tous mes troubles et pertes : toutesfois pour l'heure ne

]u;y en souvint point fort. Mais saigement entra en

possession du royaulme : car il ne mua riens des pen-

sions pour celle année, ([ui avoit encores six mois à

durer. Il osta peu d'offices^ et dict qu'il vouloit tenir

tout homme en son entier et estât j et tout cela luy fut

bien séant. Et le plustost qu'il peut il alla h son cou-

ronnement ', là où je fus. Et pour les pers de France,

s'y trouvèrent ceulx qui s'ensuyvent : le premier

duc fut le duc d'Alencon, qui servolt pour le duc de

Bourgongne ; le deuxiesme, monseigneur de Bourbon^

qui servoit pour le duc de Normandie ; le troislesme

fut le duc de Lorraine ,
qui servoit pour le duc de

Guyenne : le premier conte, Philippe, monsieur de Ra-

vestain
,
qui servoit pour le conte de Flandres; le

deuxiesme^ Engilbert, monsieur de Cleves, qui servoit

pour le conte de Cliarapaigne ; le trolsiesme, monsei-

gneur de Fouez ,
qui servoit pour le conte de Thou-

louze ; et fut ledict couronnement à Reims, du roy

Loys douziesme de présent régnant, le vingt septiesme

jour de may, l'an mil quatre cens quatre vingtz et dix

huict : et est le quatriesme venu en ligne ccllateralle. l-es

' Louis XII fut sacié et courouné, le ?.-^ ma. 149S, par le cardinal

Guillaume Rriçonnet, ( Aissklmf . 1 , 127. )
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deux premiers otit esté Charles Mrrte! , ou Pépin son

^11 z . et îïi e Capelle, tous ('eux Tvlaisrxs du Fnlrîls ou

gouverneurs (tes rojs, qui usurpèrent le royaul'ne sous

lesdictz rojs et leprindrcnt pour eulx. Le tiers fut !e

roj Pliilippe de Valois, et le quart le roy de présent.

A ces deux dcrreniers \enoit le lojaulme justemeiit

et loyaulment. La première génération des roys de

France, est à prendre à Merouee. Deux roys y avoit

eu en Friince avant ledict Merouee : c'est asseavoir

Phararaond
(
qui fut le premier esleu roy de France, car

les aultresavoient estéappellezduczou roys de Gaulle),

lequel Pharamond eut ung sien filz, appelle Clodio.

Ledict Pharaiijoiul fut csiu loy l'an quatre cens et

vingt, et régna dix ans : son filz Clodio en régna dix

huict. Ainsi régnèrent ces deux roys vingt huict ans :

et Merouee, qui vint après, n'estoit point fdz dudict

Clodio, mais son parent : parquoy sembleroit qu'il y
eust eu cinq fois mutations en ces lignes royalles :

toutesfois, commej'ay dict, on prent la première géné-

ration à commencer à Merouee, qui fut faict roy en

l'an quatre cens quarante huict. Et là commencea ceste

première ligne : et y a eu, jusques au sacre du roy

Loys douziesme, mil cinquante ans que commencea la

génération desdictz roys de France : et qui le vouldra

prendre à Pharamond, il y en auroit vingt et huict da-

vantaige, qui seroit mil septante et huict ans que

premier y a eu roy, appelle roy de France. Depuis

Merouee jusques à Pépin, y eut trois cens trente trois

ans qu'avolt duré ladicte ligne de Merouee. Depuis

Pépin jusques h Hue Capelle, y a deux cens trente
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t.ept ans qu'a duré ladicte vraye ligne de Pépin et de

Charlemaigne son filz. Celle de Hue Capelle a duré, en

vraje ligne^ trois cens trente neuf ans, et faillit au roj

Philippe de Valois : et celle dudict roy Philippe de

Valois a duré, en vraje ligne, jusques au trespas du roy

Charles huictiesme, qui fut l'an mil quatre cens quatre

\ingtz dix huict : et ccstuy là a été le derrenier roy de

ceste ligne, qui a duré cent soixante neuf ans, et y ont

régné sept roys : c'est asscavoir Philippe de Valois, le

loy Jehan, le roi Charles cinquiesme, le roy Charles

sixiesnie, le roy Charles sepliesme, le roy Loys un-

ziesme et le roy Charles huiclicsme, et fin de la ligne

tiroicte de Philippe de Valois.

FIN DU TOME SECOND.
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